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PREMIÈRE PARTIE 

P R O C È S - V E R B A U X D E S S É A N C E S 

Séance du 16 janvier 1805. 

Présidence de M. SCHLAGDENHAUFFEN. 

Membres présents : MM. Fliehe, Floquet, Friant, Jolyet, Millot, Mo-
nal, Schlagdenhauffen, Thoux, Vuillemin, Wœlflin. 

A la Correspondance figurent une lettre du président de la Société 
lorraine de photographie sur le contenu de laquelle il sera délibéré 
ultérieurement, et une lettre par laquelle M. le Dr Saint-Remy donne 
sa démission de membre titulaire. 

M. le Dr Hecht, secrétaire général de la Société, écrit pour se dé
mettre de ses fonctions. Cette nouvelle est accueillie avec les plus vifs 
regrets ; les membres présents sont unanimes à espérer que leur 
eminent collègue reviendra sur sa décision et continuera à faire profiter 
de sa haute expérience la Société à laquelle il n'a cessé depuis si long
temps de rendre les services les plus signalés. M. Schlagdenhauffen 
qui, en l'absence des président et vice-président empêchés, préside 
la séance, s'offre pour pressentir officieusement, dans ce but, l'hono
rable secrétaire général, en attendant que le bureau puisse faire une 
démarche officielle. 

COMMUNICATIONS. 

M. FLOQUET présente deux travaux dont il demande l'insertion au 
Bulletin: l'un, de M. Caution, Sur la géométrie à deux dimensions des 
surfaces à courbure constante ; l'autre, travail personnel de M. Floquet, 
Sur une propriété d'une classe de fonctions non uniformes. 
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Ces travaux étant trop importants et trop techniques pour pouvoir être 
lus en séance, M. Floquet se borne à entretenir la Société de l'histo
rique des questions traitées. A l'occasion du travail de M, Calinon, il 
définit les geometries euclidienne et non euclidiennes, ces dernières 
aussi rationnelles que celle-là. Suivant le but à atteindre, on choisira 
le classique système d'Euclide qui sera toujours le meilleur au point 
de vue non spéculatif, le système de Lobatchevski ou celui de Riemann. 
M. Calinon s'occupe de la géométrie à deux dimensions des surfaces 
à courbure constante en général, et non pas seulement des cas particu
liers du plan ou de la sphère. Une série de théorèmes sont relatifs aux 
lignes géodésiques ; une autre partie de l'ouvrage envisage la trigono
métrie des triangles géodésiques. 

Avant de présenter son propre travail, M. Floquet rappelle les déve
loppements successifs qu'a pris, surtout depuis Cauchy, l'étude des 
fonctions soit uniformes, soit non uniformes, le rôle que jouent les 
points singuliers et les points singuliers essentiels chez les premières, 
et les points critiques chez les secondes. M. Floquet a pu étendre un 
certain nombre de propositions antérieures, tant à certaines fonctions 
holomorphes qu'à des fonctions multiformes définies par des équations 
différentielles. L'insertion de ces deux travaux dans le Bulletin annuel 
est votée. 

Pour le Secrétaire annuel,. 
WŒLFLIN. 

Séance du /er février 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents : MM. Bichat, Bleicher, Brunotte, Fliehe, Floquet, 
Priant, Godfrin, Guyot, Held, Imbeaux, Jolyet, Lemaire, de Metz-No-
blat, Millot, Nicklès, Prenant, Schlagdenhauffen, Wœlflin. 

A la Correspondance figurent : une demande d'échange de publica
tions faite par la Société scientifique industrielle de Marseille (accordée) 
et l'annonce, pour le 16 avril, de l'ouverture du Congrès des Sociétés 
savantes. 

Malgré les pressantes démarches dont il a été l'objet, M. le Dr Hecht, 
dans une nouvelle lettre, persiste dans sa détermination de ne plus 
accepter à nouveau les fonctions de secrétaire général. M. Godfrin, 
président, exprime au nom de la Société ses plus vifs regrets de voir 
cette démission devenir définitive ; il rappelle avec quelle activité et 
aussi avec quelle compétence M. Hecht a travaillé pour faire prospérer 
la Société ; si elle a acquis une légitime autorité et un bon renom tant en 
France qu'au dehors, c'est, on peut le dire, engrande partie grâce aux 
efforts du dévoué secrétaire général qui stimulait les membres de la Société 
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et se chargeait de la lourde tâche de surveiller les publications, d'or-
* donner la bibliothèque. Pour témoigner sa gratitude, la Société, à 

l'unanimité des membres présents et par acclamation, décide de nom
mer M. le Dr Hecht secrétaire général honoraire. 

Élections. — 11 est procédé ensuite au vote pour l'élection d'un vice-
président, d'un secrétaire annuel et d'un membre du conseil d'admi
nistration. 

M. le Dr Lemaire est élu vice-président, M. Wœlflin, secrétaire an
nuel et M. le Dr Charpentier, membre sortant rééligible, est maintenu 
dans ses fonctions de membre du conseil d'administration. 

Le bureau se trouve donc constitué comme il suit pour l'année 1895 : 
Président : M. Godfrin ; 
Vice-président : M. le Dr Lemaire ; 
Secrétaire annuel : M. Wœlflin ; 
Membres du conseil d'administration: MM. Charpentier, Fliehe, 

Schlagdenhauffen. 
La Société décide de remettre à la prochaine séance le choix d'un 

secrétaire général. 

COMMUNICATION. 

M. PRENANT, au nom de MM. Charles Simon et Georges Thiry, fait 
YEtude de la structure des ganglions nerveux de la sangsue. M. Prenant 
a été l'inspirateur de ce travail : sur ses indications, M. Thiry a fait un 
grand nombre de préparations qui ont servi à M. Simon pour l'élabo
ration de l'étude qui sera publiée dans le Bulletin des séances. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 

Séance du 15 février 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents : MM. Blondlot, Fliehe, Floquet, Godfrin, Hasse, 
Held, Jolyet, Prenant, Stœber, Thoux, Wœlflin. 

Correspondance. — M. le Président lit une lettre par laquelle M. le 
Dr Hecht remercie la Société de l'avoir nommé secrétaire général ho
noraire. 

M. FLICHE offre de la part de l'auteur, M. d'Hamonville, deux bro
chures traitant de questions zoologiques. M. Fliche est prié de vouloir 
bien remercier M. d'Hamonville. 

Élection. — A l'unanimité M. Millot est nommé secrétaire général. 
M. GODFRIN annonce la candidature, comme membre titulaire, de 

M. Grelot, licencié es sciences naturelles, préparateur de matière mé-
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dicale à l'École supérieure de pharmacie. L'élection aura lieu, après le 
rapport, à la prochaine séance. 

COMMUNICATION. 

M. PRENANT, au nom de M. Bouin, développe un travail sur les Spon-
gioblastes de la rétine des oiseaux. Cette étude paraîtra dans le Bulle
tin des séances. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 

Séance du Ier mars 1895. 

Présidence de M. LEMAIRE. 

Membres présents: MM. Bichat, Bleicher, Boppe, abbé Chevalier, 
Durand, Fliehe, Floquet, Henry, Jolyet, Lemaire, Millot, Müller, 
Nicklès, Thoux, Wœlflin. 

M. MILLOT, entrant en fonctions comme secrétaire général, remercie 
ses collègues du témoignage d'estime et de sympathie qu'ils lui ont 
donné ; malgré toute sa bonne volonté, il n'espère pas, dit-il, faire ja
mais oublier le digne M. Hecht dont la Société regrette si unanime
ment la retraite. 

La Société lorraine de photographie ayant prié la Société des sciences 
de déléguer un de ses membres auprès d'elle, M. Godfrin est choisi 
pour cette mission. 

Élection. — En l'absence de M. Godfrin, M. Bleicher fait un rapport 
oral sur la candidature de M. Grelot ; M. Nicklès ajoute quelques mot^ 
favorables, puis on procède au vote. M. Grelot est élu membre titulaire. 

COMMUNICATIONS. 

M. NICKLÈS étudie le Rôle des cloisons dans la classification des 
Ammonites; les recherches qu'il a faites, dans le sud-est de l'Espagne, 
sur des fossiles d'une admirable conservation, lui ont montré de quelle 
importance était ce caractère jusqu'alors trop négligé. Redoutant les 
infidélités du dessin pour la reproduction du persillage des cloisons des 
Ammonites, l'auteur a eu recours à la photographie et il décrit son 
mode d'opérer. 

M. Nicklès lit ensuite une notice sur les Travaux scientifiques du 
regretté M. Wohlgemuth, son prédécesseur à la Faculté des Sciences. 
Cette notice paraîtra in extenso dans le Bulletin annuel. 

En terminant ses communications, M. Nicklès offre à la Société un 
exemplaire de chacun de ses travaux; ce don est reçu avec gratitude. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 

debeaupu
Crayon 



XV 

Séance du 15 mars 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents: MM. Bertin, Bichat, Bleicher, Durand, Fliehe, 
Godfrin, Grelot, Hecht, Knœpfler, de Metz-Noblat, Millot, Schlagden-
hquffeii, Wœlflin. 

M. MILLOT est délégué auprès de la commission qui, sous l'inspira
tion de M. Gavet, professeur à la Faculté de droit, doit étudier la pos
sibilité de construire à Nancy un hôtel des Sociétés savantes. 

COMMUNICATIONS. 

M. MILLOT entretient la Société d'un Curieux phénomène de sur fusion 
observé cet hiver dans la Meurt he, à Dombasle. 

M. GRELOT présente ensuite le résultat de ses recherches sur la 
Valeur du rouge Congo en micrographie. 

Ces deux communications figureront au Bulletin des séances. 
Le Secrétaire annuel, 

WŒLFLIN. 

Séance du 4 avril 1895. 

Présidence de M. GODFRIN . 

La Société s'est réunie, avec une nombreuse assistance de profes
seurs et d'élèves, dans l'amphithéâtre de l'Institut de Chimie, pour en
tendre une communication de M. GUNTZ, sur Y Argon. 

Après avoir fait l'historique de la découverte récente de ce nouveau 
gaz, extrait de l'air atmosphérique par MM. W. Ramsay et lord Rayleigh, 
M. Guntz a préparé de l'argon à l'aide d'une méthode plus facile que 
celle imaginée par les deux chimistes anglais, c'est-à-dire en faisant 
absorber l'azote de l'air par du lithium chauffé dans un tube de verre 
clos, ce qui n'exige qu'une chaleur modérée, tandis que le magnésium, 
employé en Angleterre dans le même but, a besoin d'être porté au 
rouge vif. Le résidu gazeux irréductible, visible au manomètre, et qui 
se reproduit toujours le même à chaque renouvellement de l'expérience, 
est le nouveau gaz de l'air : l'argon. 

M. Guntz a reproduit également l'expérience négative qui prouve 
que l'argon ne se trouve pas dans l'azote chimique, c'est-à-dire extrait 
de composés azotés. 

Cette communication et ces belles expériences ont été rigoureuse
ment applaudies. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 

·& 
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Séance du JeT mai 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents : MM. Bertin, Blondlot, Durand, Fliehe, Godfrin, 
Grelot, Hecht, Held, Henry, Jolyet, de Metz-Noblat, Millot, Schlagden-
hauffen, Thoux. 

Correspondance. — La bibliothèque universitaire de la Sorbonne de
mande de recevoir les Bulletins de la Société des sciences. — Accordé. 

Election. — A la suite d'un rapport verbal de M. Held, favorable à 
la candidature de M. Meslans, professeur agrégé à l'École supérieure 
de pharmacie de Nancy, ce dernier est élu membre titulaire. 

Finances. — M. Held, trésorier, donne lecture du compte rendu 
financier pour l'année 1894. Ce compte rendu est approuvé avec re
merciement. 

COIVI MUNICATION. 

M. HENRY fait une communication sur YInfluence de Vépoque d'aba
tage sur la production des rejets de souche, d'après MM. Bartet et 
Hartig. 

M. Henry démontre la concordance qui existe entre les résultats 
obtenus par M. Bartet, le premier, à Nancy, et ceux obtenus, ensuite, 
par M. Hartig, à Munich. L'auteur allemand semble ignorer les recher
ches faites par M. Bartet, bien qu'elles aient été publiées dans le Jour
nal des eaux et forêts, dans les Annales des sciences naturelles et dans 
les Comptes rendus de VAcadémie des sciences. C'est dans le but d'éta
blir la priorité des expériences de notre collègue, M. Bartet, que 
M. Henry a pris la parole. (Voir le Bulletin des séances.) 

Pour le Secrétaire annuel, 
GRELOT. 

Séance du 15 mai 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents : MM. Bicbat, Bleicher, Blondlot, Fliehe, Floquet, 
Godfrin, Grelot, Hecht, Jolyet, de Metz-Noblat, Millot, Thoux, Wœlflin. 

M. MILLOT offre à la Société les observations météorologiques de la 
Commission départementale pour l'année 1894, ainsi qu'un travail 
relatif à l'évaporation sous le climat de Nancy. 

M. GODFRIN donne, pour être inséré au Bulletin annuel, la liste des 
Champignons qu'il a récoltés dans la région l'année dernière. Cette 
liste fait suite à d'autres publiées antérieurement. 
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COMMUNICATION. 

M. DE METZ-NOBLAT traite des Moyens de régler la dispersión des 
plombs de chasse. 

L'auteur a entrepris, ala suite des idées émises par M. le commandant 
Journée, une série d'expériences, encore insuffisamment complètes, à 
cause des difficultés qu'il y a de faire fabriquer des armes sortant des 
modèles courants. Provisoirement, les conclusions sont les suivantes : 

Les grains de plomb de chasse issus d'une arme rayée divergent 
d'une manière régulière, et se répartissent à peu près uniformément 
sur la section d'un cône ; ce cône est calculable, son ouverture étant 
commandée par le pas de la rayure. 

Le cône expérimental est toujours plus ouvert que le cône théorique ; 
par suite, la densité réelle des grains, à une distance donnée, est infé
rieure à la densité théorique. Mais pour un fusil donné, le rapport de 
la densité réelle à la densité théorique est constant. Ce rapport s'ap
proche d'autant plus de l'unité que le pas de la rayure est plus court, 
et que, par suite, la vitesse de rotation des projectiles est plus élevée. 

En tenant compte, dans le calcul, de ces éléments de correction, on 
peut établir une arme donnant exactement, à une distance donnée, 
une densité donnée de grains d'une dimension également donnée ; 
arme adaptée, par conséquent, au genre de chasse que l'on a en vue. 

Ce travail, complété de quelques éléments restant encore à préciser, 
sera inséré au Bulletin annuel. 

Le Secrétaire annuel, 
WOELFLIN. 

Séance du 5 juin 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents : MM. Bertin, Bleicher, Blondlot, Boppe, Chevalier, 
Durand, Floquet, Godfrin, Grelot, Hecht, Jolyet, Millot, Schlagden-
hauifen, Thoux, Wœlflin. 

COMMUNICATION. 

De M. BLEICHER sur les Ossements trouvés dans les fissures des car
rières de Villey-Saint-Etienne. 

Ces trouvailles, faites par M. Lafosse, chef d'équipe des exploitations 
Solvay, et signalées par M. Henry, professeur à l'École forestière, sont 
très importantes, puisqu'elles ont fourni des espèces nouvelles pour la 
faune quaternaire de notre région. M. Bleicher présente à la Société 
les différents ossements trouvés à Villey-Saint-Étienne, puis, élargis-
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sant la question, énumère les animaux dont l'existence à l'époque qua
ternaire aux environs de Nancy est définitivement établie. Cette liste ne 
comprend que 17 espèces, alors qu'à Vœktlinshofen, en Alsace, un seul 
gisement a fourni des os de 60 espèces. Il reste probablement bien des 
découvertes à faire et M. Bleicher termine en signalant le haut intérêt 
qu'il y a de bien explorer les poches et les fissures qui constituent les 
principales localités où il y ait chance de trouver des débris organi 
ques du genre de ceux dont il vient de parler. 

Une note sera remise pour le Bulletin des séances. 
Le Secrétaire annuel, 

WŒLFLIN. 

Séance du 15 juin 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

La séance a lieu au Musée lorrain. Devant une assistance nombreuse 
par suite de plusieurs invitations, M. le professeur BLEICHER expose les 
Résultats de Vexamen fait par M. leDT Collignon des crânes provenant 
du cimetière mérovingien du Vieil-Aître. 

Avant d'entretenir la Société de la question portée à l'ordre du jour, 
M. Bleicher énumère les nombreux objets trouvés dans les fouilles de 
ce cimetière ; il en indique la dénomination, l'emploi, la rareté plus 
ou moins grande dans nos régions, l'importance enfin, au point de vue 
chronologique, de certaines trouvailles, comme la monnaie de Justinien. 
Passant ensuite aux ossements, il signale la différence considérable 
qui existe entre les deux types de crânes rencontrés au Vieil-Aître, et 
semblant se rapporter l'un à la race celtique, l'autre à la race germa
nique. Enfin il termine en développant les hypothèses très plausibles 
que l'on peut déduire de ces caractères, au point de vue de l'époque 
à laquelle a commencé la fusion des deux races1. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 

Séance du /er juillet 1895. 

Présidence de M. GODFIUN. 

Membres présents : MM. Bertin, Bichat, Bleicher, Blondlot, Godfrin, 
Guntz, Hasse, Hecht, Herrgott, de Metz-Noblat, Millot, Muller, de 
Schauenbourg, Wœlflin. 

1. Ce travail a paru dans le Bulletin de la Société d'archéologie lorraine. 
1895. 
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COMMUNICATION. 

De M. BICHAT sur le Pouvoir inducteur spécifique. 
Ce pouvoir est défini par le rapport entre la capacité électrique d'un 

condensateur à air et celle d'un autre condensateur où la substance à 
étudier sert de diélectrique. On charge le premier condensateur, on le 
met en communication avec le deuxième : les lectures de l'électromètre 
au début et à la fin de l'expérience donnent la valeur du pouvoir in
ducteur spécifique cherché, mais à condition que la communication ait 
lieu en un temps très court. M. Bichat se sert à cet effet d'une fourche 
métallique isolée et pouvant, dans un mouvement d'oscillation, mettre 
ses dents en contact avec le métal de deux godets à mercure très rap
prochés et en communication permanente chacun avec l'un des deux 
condensateurs. On vérifie ainsi que plus le temps diminue, plus le 
nombre trouvé diminue aussi, atteignant bientôt une valeur constante 
qui est la capacité vraie. En faisant varier le potentiel primitif dans les 
limites compatibles avec l'emploi de l'électromètre à cadran, M. Bichat 

c 
a constaté que la capacité ne varie pas. Le rapport — reste sensible
ment 1,54 pour le verre, 1,45 pour le sulfure de carbone. Avec des 
potentiels très élevés, il faut employer un électromètre à cylindre; 
entre 10,000 et 15,000 volts, M. Bichat a également trouvé que le 
rapport restait constant. Comme la capacité du condensateur à air 
dans les hauts potentiels et dans les petits est constante, on peut en 
conclure que la capacité électrostatique ne varie pas avec le potentiel. 

Le Secrétaire annuel, 

WŒLFLIN. 

Séance du 15 novembre 1895. 

Présidence de M. GODFIUN. 

Membres présents: MM. Bichat, Biondlot, Fliehe, Floquet, Friant, 
Godfrin, Grelot, Henry, Knœpfler, Millot, Prenant, Wœlflin. 

M. GODFRIN, président, rend hommage à la mémoire de Pasteur qui 
a été membre titulaire de la Société depuis 1850, puis membre corres
pondant depuis 1854. 

L'échange des publications est accordé avec la Société des sciences 
naturelles de Saône-et-Loire, à Chalon-sur-Saône, et avec les Annales 
de la Faculté des sciences de Marseille. 
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COMMUNICATION, 

De M. PRENANT sur VŒU pinéal chez quelques lézards exotiques. 
M. Prenant rappelle à la Société quelles ont été, dans le monde 

savant, les idées successivement régnantes au sujet de l'œil pinéal, cet 
organe si curieux, dont la découverte ne remonte guère qu'à une 
dizaine d'années. Puis il expose le résultat de ses propres recherches 
sur les deux lézards Cincus officinalis et Agama Bibroni. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 

Séance du 2 décembre 1895. 

Présidence de M. GODFRIN. 

Membres présents : MM. Bertin, Bleicher, Boppe, Fliehe, Floquet, 
Godfrjn, Grelot, Guntz, Henry, Jolyet, Lemaire, Millot, Schlagden-
hauffen, Wœlflin. 

Est voté l'échange du Bulletin avec les publications de l'Université 
de Dorpat. 

L'examen de la proposition de supprimer le Bulletin des séances est 
remis à une séance ultérieure. 

COMMUNICATION. 

De M. HENRY sur le Poids et la composition de la couverture du sol 
des forêts, sa valeur comme engrais. 

Les expériences de M. Henry sont relatives au massif calcaire de 
Haye et au massif argileux de Champenoux, en distinguant de plus le 
régime et l'âge des cultures. Les principaux résultats, bien mis en 
évidence par de nombreux tableaux numériques, sont les suivants r 

Dans les taillis sous futaie, la couverture, détruite après l'exploita
tion, met environ six ans à se reconstituer, puis reste sensiblement 
constante, mais sans dépasser, comme poids, les deux tiers de la cou
verture fournie par la futaie en terrain comparable. 

L'étude des cendres montre que ce sont les feuilles, bien plus que 
les ovganes axiles* qui fournissent les éléments minéraux. 

La proportion considérable de ces éléments, accumulée dans les 
feuilles d'une forêt en sol très pauvre, montre une fois de plus le rôle 
essentiel de la couverture et la faute impardonnable que l'on commet 
encore trop souvent, en tolérant l'enlèvement des feuilles mortes. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 
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Séance 'publique du 18 décembre 1895. 

Réunion à l'Institut chimique, sous la présidence de M. GODFRIN. 

COMMUNICATION. 

De M. GUNTZ sur Y Acétylène. 
L'acétylène a été découvert par Davy en 1836; ses principales pro

priétés ont été étudiées par M. Berthelot en 1860. En 1892, Wilson, 
en Amérique, et Moissan, en France, ont obtenu du carbure de cal
cium dans le four électrique; et l'industrie, à condition de disposer de 
forces très puissantes, peut, par ce procédé, livrer ce corps assez bon 
marché. Le carbure, jeté dans l'eau, fournit un dégagement tumul
tueux d'acétylène. Ce gaz brûle avec une flamme fuligineuse, mais on 
peut, dans un bec de Bunsen, régler l'accès de l'air de manière à ob
tenir une flamme très brillante, douze fois plus éclairante que celle du 
gaz d'éclairage. La question du prix de revient semblant résolue, il n'y 
a plus qu'à trouver un procédé pratique de combustion, ainsi qu'une 
purification pour rendre inodores les produits de la combustion qui, 
dans l'état actuel, répandent une odeur trop sensible de phosphure 
d'hydrogène. 

Les expériences de M. Guntz ont permis aux membres de la Société 
et aux invités d'assister à la fabrication du carbure de calcium et de 
voir la production et la combustion de l'acétylène. 

Le Secrétaire annuel, 
WŒLFLIN. 
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GÉOMÉTRIE A DEUX DIMENSIONS 

DES SURFACES A COURBURE CONSTANTE 

P a r A. OALINON ' 
( 

ANCIEN É L È V E &R L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE 

<• y~zs*&<r^c—? 

L — LIGNES GÉODÉSIQUES. 

1. Les surfaces à courbure constante jouent un rôle important 
dans la géométrie des divers espaces à trois dimensions, puisque 
cette famille de surfaces comprend notamment le plan, les surfaces 
développables, les surfaces sphériques et pseudosphériques de 
l'espace euclidien, et aussi les plans et surfaces sphériques des 
espaces Riemann et Lobatschewski. 

Nous allons montrer ici comment on peut établir, directement 
et sans s'appuyer sur aucune géométrie antérieure,.la géométrie 
synthétique de toute cette famille de surfaces. 

Enfin, nous dirons, pour bien préciser le but et la portée de ce 
travail, que nous ne faisons ici que de la géométrie à deux dimen
sions ; en d'autres termes, nous n'envisagerons dans les figures 
appartenant à une surface que les éléments de ces figures situés 
sur la surface même en faisant abstraction de l'espace à trois di
mensions dans lequel est placée la surface. 

Remarquons à ce sujet que Ton procède généralement de cette 
manière dans l'exposé de la géométrie plane ordinaire : cepen
dant il n'en est pas toujours ainsi ; par exemple, lorsqu'on dé
montre par la superposition l'égalité de deux triangles, on ne 
distingue pas le cas où la superposition peut s'effectuer par le 
glissement de l'un des triangles dans le plan du cas où il est né-
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cessaire de faire sortir le triangle du plan pour le retourner sur 
lui-même dans l'espace à trois dimensions. 

Ici nous nous abstiendrons de toute démonstration supposant 
l'espace à trois dimensions. 

2. En géométrie ordinaire, on admet la notion primordiale de 
l'égalité des figures, cela avant de savoir mesurer les diverses 
grandeurs qui constituent la forme de ces figures : notre but n'est 
pas ici de discuter l'origine ou la légitimité de cette notion, que 
nous admettrons purement et simplement comme il est d'usage 
de le faire en géométrie ordinaire ; toutefois, nous ferons une dis
tinction. 

Imaginons un cercle se déplaçant dans un plan en restant égal 
à lui-même ; puis concevons le même cercle et le même mouve
ment sur le plan enroulé suivant une surface cylindrique; les élé
ments de la figure situés sur la surface cylindrique sont les élé
ments mêmes qui étaient situés sur le plan; on peut donc dire, et 
c'est là une définition, que le cercle considéré., en se déplaçant 
sur le cylindre, y reste égal à lui-même, à ne considérer que les 
éléments de ce cercle situés sur la surface cylindrique; en d'autres 
termes, la déformation de ce cercle en mouvement sur le cylindre 
n'apparaît que lorsque Ton envisage dans ce cercle des éléments 
non situés sur le cylindre même, c'est-à-dire des éléments em
pruntés à l'espace à trois dimensions. Nous dirons donc, pour ca
ractériser ce cas, que, sur le cylindre, le cercle dont nous venons 
de parler reste égal à lui-même, mais d'une égalité à deux dimen
sions, et nous réserveroná'pour le cas ordinaire la dénomination 
d'égalité à trois dimensions. 

Il faut bien remarquer que l'égalité à deux dimensions ne se 
déduit pas nécessairement de l'égalité à trois dimensions ; si nous 
avons procédé ici de cette façon, c'est parce que l'égalité à trois 
dimensions est une notion qui nous est familière ; mais, en réalité, 
si nous ignorions la troisième dimension, c'est l'idée d'égalité à 
deux dimensions qui se présenterait tout d'abord à notre esprit. 

3. Prenons dans un espace euclidien, de Riemann ou de Lobat
schewski un plan ou une sphère ; la propriété caractéristique de 
ces surfaces c'est qu'une figure qui y est située peut s'y mouvoir 
dans tous les sens en restant égale à elle-même, d'une égalité à 
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trois dimensions : c'est ce que nous appellerons, des surfaces iden
tiques à elles-mêmes ; ce sont les plus simples parmi les surfaces 
à courbure constante. 

Les autres s'en déduisent de la façon suivante : on déformera 
les surfaces idenliques de manière que la déformation intéresse 
seulement la troisième dimension, mais sans modifier les dimen
sions situées sur les surfaces. D'après cela, la propriété caracté
ristique des surfaces à courbure constante c'est qu'une figure qui 
y est située peut s'y mouvoir clans tous les sens en restant égale 
à elle-même, d'une égalité à deux dimensions. Telle est la défini
tion générale des surfaces à courbure constante. 

Cette définition est évidemment celle qu'il conviendrait d'adopter 
pour établir une géométrie à deux dimensions, comme nous l'avons 
annoncé plus haut. 

Au contraire, la définition d'une surface identique, définition 
basée sur la notion de l'égalité à trois dimensions, relève évidem
ment de la géométrie à trois dimensions. 

Toutefois, pour éviter certaines complications dans le raison-; 
nement, nous établirons d'abord la géométrie des surfaces identi
ques, puis nous verrons dans quelles conditions et sous quelles 
réserves on peut passer de ces surfaces aux surfaces les plus gé
nérales à courbure constante. 

4. Nous appellerons.ligne géodésique ou simplement géodé-
sique d'une surface identique une ligne telle que par deux points 
il en passe toujours une et généralement une seule; soit une ligne 
géodésique : cette ligne constitue évidemment une figure laquelle, 
d'après la définition même des surfaces identiques, peut être dé
placée sur la surface à laquelle elle appartient en restant égale à 
elle-même, c'est-à-dire en conservant sa forme et toutes les pro
priétés inhérentes à cette forme ; donc cette ligne conservera, en 
particulier, dans son déplacement, la propriété caractéristique 
d'être déterminée par deux points, laquelle propriété nous a servi 
á la définir. 11 en résulte que sur une surface identique toute ligne 
égale, c'est-à-dire superposable, à une géodésique particulière 
est également une géodésique de la surface. 

Réciproquement, deux géodésiques d'une même surface sont 
toujours deux lignes égales, c'est-à-dire superposahles. 
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Soient en effet deux géodésiques G et G'; on peut toujours dé
placer G' de façon à amener deux de ses points sur G ; après ce 
déplacement, G' est encore une géodésique; mais alors G' et G sont 
deux géodésiques qui ont deux points communs et qui par con
séquent coïncident. Notre définition de la géodésique prévoit, 
il est vrai, le cas particulier où par deux points il peut passer 
plus d'une géodésique ; mais on peut toujours choisir convena
blement les deux points de G' de façon à éviter ce cas particulier. 
Nous pouvons donc formuler le théorème suivant : 

Théorème. — Sur une surlace identique toutes les lignes géo
désiques sont des lignes égales. 

5. Ce que nous venons de dire du déplacement d'une géodé
sique est également vrai du déplacement d'un arc de géodésique : 
dans son déplacement, un arc de géodésique reste un arc de géodé
sique et si deux points de cet arc sont amenés sur une géodésique, 
l'arc vient se confondre avec cette géodésique. On peut aussi dé
placer un arc d'une géodésique G de façon à l'amener sur une 
partie quelconque de cette même géodésique G; donc : 

Théorème. — On peut, sans le déformer, faire glisser un arc de 
géodésique tout le long de la géodésique à laquelle il appartient. 

Soit s un arc de géodésique ; on peut, d'après le théorème pré
cédent, placer η arcs s bout à bout sur une même géodésique où 
l'ensemble de ces η arcs forme un nouvel arc géodésique S ; si 
de même S' est un arc géodésique formé de η arcs s, on dit, et 

c'est là une définition, que le rapport de S à S' est — ; cela nous 

permet de comparer numériquement deux arcs géodésiques quel
conques et de mettre en évidence, dans l'arc géodésique, l'idée 
d'une grandeur mesurable: c'est cette grandeur que nous appel
lerons plus particulièrement la longueur de l'arc géodésique. 
, 6. Deux géodésiques qui se coupent et qu'on limite à leur point 
de rencontre forment une figure appelée angle; les géodésiques 
sont les côtés de l'angle, et le point de rencontre en est le sommet. 
Deux angles sont égaux quand ils peuvent être amenés à coïnci
der ; c'est du reste la définition même de l'égalité pour toutes les 
figures. Si deux angles ont même sommet et un côté commun, 
on forme un nouvel angle en supprimant le côté commun ; on 
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peut de même former un angle A par la juxtaposition de η angles 
égaux à a; de même, si l'angle A' résulte de la juxtaposition 
de η angles égaux à a, nous dirons que le rapport de A à A' est 

exprimé par —; les angles se comparent ainsi numériquement; il 
il/ 

y a donc dans l'angle une grandeur mesurable. D'une façon géné
rale, l'angle que Ton forme, comme nous venons de l'indiquer, 
en juxtaposant plusieurs angles égaux ou non, est dit la somme 
de ceux-ci. 

7. Supposons que deux angles juxtaposés BOA et BOG forment 
une somme telle que, dans Tangle total AOG, les deux côtés OA 
et OC appartiennent à une même géodésique; on obtient ainsi un 
angle particulier ; tous les angles de ce genre sont égaux. Soient 
en effet deux angles de ce genre AOC et A'O'C ; si Ton fait coïn
cider les sommets 0 et 0' ainsi que les côtés O'A' et OA, les deux 
autres côtés O'C et OC, qui sont les prolongements de O'A'et OA, 
coïncideront aussi, d'après la définition même des géodésiques (4). 
Donc les deux angles sont superposables, c'est-à-dire égaux. 

Soit OD la géodésique qui divise en deux parties égales cet 
angle AOC, c'est-à-dire la géodésique qui fait D 
avec AC deux angles DOA et DOC égaux entre B 

eux : OD est la perpendiculaire en 0 à AC et les 
angles DOA, DOC sont des angles droits; il ré- ¿Γ ô ~~¡ 
sulte de ces définitions que tous les angles droits îg. ι, 
sont égaux, puisqu'ils sont la moitié de l'angle AOC. 

Nous désignerons suivant l'usage la valeur de l'angle droit 

par ψ sous réserve de l'interprétation que nous donnerons ulté

rieurement à ce symbole ; d'après cela, la valeur de l'angle AOC, 

égal à deux droits, est π. On déduit immédiatement de là les 

théorèmes suivants : 
Théorème. —Deux angles AOB et COB supplémentaires, c'est-à-

dire formés en un point 0 d'une géodésique AC par une géodé
sique quelconque OB ont pour somme deux droits. 

Théorème:—La somme des angles qu'on peut former en un 
point 0 d'une géodésique AC d'un même côté de cette géodésique 
a pour valeur deux droits. 
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Théorème. — La somme des angles qu'on peut former en un 
point 0, des deux côtés d'une géodêsique, a pour valeur quatre 
droits. 

8. Deux géodésiques AB et CD qui se coupent en 0 font en ce 
point quatre angles. 

Deux angles adjacents comme COA et COB ont, d'après ce qui 
précède, une somme égale à π:(7). 

Deux angles non adjacents comme AOC et BOD sont dits op-
c posés par le sommet. Or on a évidemment AOC 

/ + BOG •= π et BOD + BOC = TU, d'où Ton déduit 
B " 7 O A AOC = BOD. Donc: 

^ Théorème. — Deux angles opposés par le som-
Fig. 2. met sont égaux. 

Corollaire. — Lorsque des quatre angles formés par deux 
géodésiques qui se coupent l'un est droit, il en est de même des 
trois autres, et les deux géodésiques sont respectivement perpen
diculaires l'une à l'autre. 

Lorsque deux angles ont une somme égale à un droit, ils sont 
dits complémentaires. 

II. — EXCÈS ANGULAIRE; AIRE D'UN CONTOUR FERMÉ. 

9. Si plusieurs segments ou arcs géodésiques sont placés bout 
à bout àia suite les uns des autres, sans être situés sur une même 
géodêsique, ils forment une ligne polygonale ; lorsque cette ligne 
se ferme, on a un polygone. Le polygone à trois côtés est le 
triangle, le polygone à quatre côtés le quadrilatère. 

Dans un polygone deux côtés successifs forment un angle dit 
angle intérieur; le supplément de cet angle est dit angle extérieur. 
Soient A et A' un angle intérieur et l'angle extérieur correspon
dant d'un polygone de η côtés, on a, d'après cela, A + A' = π et, 
pour donner à cette formule toute sa généralité, nous admettrons 
que A' est négatif lorsque A est un angle rentrant, c'est-à-dire plus 
grand que π. 

Nous désignerons par E et nous appellerons excès angulaire de ce 
polygone l'expression E = 2 A—(n — 2) π qu'on peut aussi écrire, 
en vertu de la relation A · =π — Ar, Ε = 2π—-2 A'. 
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L'excès angulaire peut être positif ou négatif. 
La tangente à une courbe en un point M est la position-limite 

de la géodésique déterminée par le point M et un autre point 
voisin M' de la courbe, quand on suppose que le point M' vient, 
en restant sur la courbe, se confondre avec le point M. 

Prenons sur une courbe fermée un ensemble de points infini
ment voisins les uns des autres M, M', etc., et formons un poly
gone, dit circonscrit à Ja courbe, au moyen des tangentes en M, 
M', e t c . ; Tangle extérieur ¿φ formé dans ce polygone par les 
deux tangentes en M et M' est appelé la cour- M 
bure géodésique de Tare MM' de la courbe. 
L'excès angulaire du polygone circonscrit est pig. 3. 
d'après la formule précédente 2 π— 2d<p; l'excès de Ja courbe 
sera par définition la limite de l'expression 2π— fdy, /άφ s'en-
tendant de tout le contour. 

Cette même intégrale fdcp, étendue seulement à un arc fini de 
la courbe, s'appelle la courbure géodésique de cet arc. 

10. Lorsque deux polygones, que nous appellerons polygones 
partiels, sont juxtaposés de façon à avoir eii commun un certain 
nombre de côtés consécutifs, on forme, en supprimant ces côtés 
communs, un nouveau polygone P, dit polygone total. 

Soient 2 A et 2 Ax la somme des angles intérieurs de chacun de 
ces polygones p et pl que nous supposerons avoir respectivement 
η et ni côtés, dont Κ côtés communs ; soient enfine et ̂  les excès 
angulaires de ces deux polygones p et pv E l'excès du polygone 
total P. 

On a (9) : 

e = SA —(η —2)π et e, = 2AX — (nt — 2) π. 

Mais, dans le polygone total P, la somme des angles est évidem-
ment2A+2A1—2(K—l)rcetle nombre de ses cotesn + ^—2K; 
on a donc pour son excès angulaire (9) : 

E = 2A + SA1 —2(K — 1 ) π —(n + w, —2K —2)π 

ou bien : 

E = 2 A — (η — 2)π + 2Α1 — (nt — 2 ) π = . β - τ ^ . 

Ainsi l'excès du polygone total est la somme des excès des 
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polygones partiels ; la démonstration s'étend évidemment de pro
che en proche à un nombre quelconque de polygones partiels. 
Donc : 

Théorème. — Lorsqu'un polygone total est formé par la juxta
position de plusieurs polygones partiels, l'excès du polygone tolal 
est égal à la somme des excès des polygones partiels. 

Et cela s'étend sans difficulté, par la méthode infinitésimale, à 
des contours quelconques autres que les contours polygonaux. 

Mais il faut bien remarquer, à ce sujet, que si un contour est 
composé d'arcs de courbe au lieu de côlés géodésiques, son excès 
sera e = 2A + 2a—(n—2) π, Aétant un angle intérieur et α la 
courbure géodésique d'un des arcs formant côté, c'est-à-dire (9) 
l'intégrale fdcp étendue à cet arc. 

11 . Dans un triangle ABG l'excès angulaire (9) est A + Β + C 
— π = Ε. 

Supposons d'abord que, dans ce triangle, l'angle A soit infini
ment petit et par suite aussi le côté opposé a, les deux autres 

/Λ côtés bete étant finis ; l'angle C, quand BC s'annule, 
$L ~η^ a évidemment pour limite l'angle extérieur du 

Fig. 4. triangle en B, c'est-à-dire l'angle π — Β (9) ; donc 
A + Β 4- C devient à la limite, A s'annulant, Β + π — Β, et par 
suite l'excès A + Β + G — π s'annule. Donc : 

Théorème. — Lorsqu'un triangle s'aplatit de façon à se réduire 
à une géodésique, son excès angulaire s'annule. 

Soit maintenant un triangle ABC dont les trois côtés sont infini
ment petits et supposons que ce triangle se réduise au sommet À 
quand les trois côtés s'annulent : soit alors B'AC'la position-limite 

que prend la géodésique à laquelle appartient le 
côté BG ; les angles Β et G deviennent respective
ment à la lunite les angles β et γ ; comme d'ailleurs 
l'angle A du triangle est égal à l'angle α qui lui 
est opposé par le sommet (8), on voit qu'à la limite 

la somme des angles du triangle devient α + β + γ, c'est-à-dire 
π (7). Donc, l'excès angulaire devient à la limite α + β + γ — π, 
c'est-à-dire zéro. Donc : 

Théorème. '•— L'excès angulaire d'un triangle infiniment petit 
s'annule quand ce triangle se réduit à un point. 
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Il résulte aussi des deux théorèmes précédents le troisième 
théorème suivant : 

Théorème. — Dans un triangle infiniment aplati, comme dans 
un triangle ayant ses côtés infiniment petits, l'excès angulaire est 
infiniment petit. 

12. Soit un triangle SPQ dont l'angle S est fixe et dont les 
sommets Ρ et Q se déplacent sur les géodésiques SX et SY. 
L'excès E de ce triangle est évidemment fonc
tion f(x, y) des deux côtés variables x = SP et 
y = SQ. Mais nous venons de voir que E s'annule 
avec SP et SQ (11); on a donc, en désignant 
par dx et dy deux variations infiniment petites 
Sp et Sq de SP et de SQ à partir de S et par 
Δ Ε la variation infiniment petite correspon- Fig. e. 
dante de E : 

ff(o)dtf] + ua + uA+.~ 

équation dans laquelle Δ E est l'excès du triangle infiniment 
petit Spq, et u3 w4... les termes de troisième, de quatrième 
ordre, etc. 

Si, dans cette équation, dy restant fixe, dx s'annule, le triangle 
s'aplatit et vient se confondre avec la géodésique SY ; donc ΔΕ 
s'annule (11); cela devant avoir lieu pour dx = 0 el dy quel
conque, il en résulte que notre équation ne doit avoir aucun 
terme contenant dy seul. 

De même en partant de l'hypothèse dx fixe et dy nul, on montre 
que l'équation ne peut avoir de termes ne contenant que dx. 

Donc, en résumé, chaque terme contient à la fois dx et dy qu'on 
peut dès lors mettre en facteur, et l'on a : 

ΔΕ = dx.dy [f'x (o) + mdx + ndy 4 ]. (1) 

Faisons tourner le triangle Spq de deux angles droits et ame
nons-le ainsi en Sp'q' ; ce triangle, égal au précédent, a évidem
ment même excès ΔΕ. Mais pour avoir l'excès de ce triangle Sp'q' 
il faut, dans la formule (1), changer dx et dy en —dx et — dy ; 
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elle doit alors conserver sa même valeur, ce qui exige que dx et 
dy n'y figurent qu'aux puissances paires. 

Donc, en résumé, la formule (1) prendra la forme: 

¿E = dx.dy[£t(o) + ví + ví+-] (2) 

v2y vé étant des termes du second, du quatrième degré, etc. 
Considérons enfin le triangle Sp'q; il suffit, pour avoir son 

excès, de changer dans la formule (2) dx en — dx ; il vient alors : 

¿El = -dx.dy[£l(o) + v't + v\ + .~] (3) 

et l'on voit ainsi qu'au signe près Δ Ε et Δ Ex ne diffèrent au plus 
que d'un infiniment petit du quatrième ordre. 

13. Les formules précédentes sont fondamentales. 
Dans l'équation (2) f"ay (o) est une constante pour tous les 

triangles infiniment petils dont les côtés Sp et Sgr sont variables, 
mais dont l'angle 6 en S est fixe ; fxy (o) ne dépend donc que de 

4 

cet angle, et l'on a fay (o) = ^ o (6); si l'on ne donne pas de 

signe aux cotés Sp et Sq du triangle, les formules (2) et (3) mon

trent que l'on a φ (π—6) = φ (θ): nous désignerons par = la valeur 
particulière que prend φ pour θ = ~ ; on a donc φ ( ^ ) = =•, et ^, 

qui est une constante pour la surface sur laquelle sont situés les 
triangles dont nous parlons, est appelé la courbure de cette sur
face. 

D'après cela, soit ABC un triangle infiniment petit quelconque 
de côtés a, b et c; les formules (2) et (3) s'écriront, en désignant 
par e l'excès angulaire : 

ou 1 on a : 

\ 
6 = 2^[φ(Α) + ι;2 + ^ + . . . ] 

4 

φ(π —Α) = φ(Α). 

(i) 
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On a donc, en négligeant dans ces formules les infiniment petits 
du quatrième ordre, le théorème suivant : 

Théorème. — Quand deux triangles infiniment petits ont un 
angle égal, leurs excès sont dans le rapport des produits des 
côtés qui comprennent cet angle. 

Cela est encore vrai si Tun des angles du premier triangle est 
supplémentaire d'un angle du second. 

14. Si b et c sont deux infiniment petits du premier ordre, on 
1 

voit par les formules (4) que la différence e — ~fc<p(A) est du 

quatrième ordre; mais si δ ou c sont des infiniment petits d'ordre 
supérieur, si, par exemple, le produit bc est d'ordre n, la diffé
rence ci-dessus est d'ordre η + 2. 

En s'en tenant au cas général, on a donc le théorème suivant : 
Théorème. — L'excès angulaire d'un triangle infiniment petit 

1 
est du second ordre et a pour expression -r bc φ (A) à un infiniment 
petit près du quatrième ordre. 

15. Ainsi, dans un triangle infiniment petit l'excès A -h Β + G—π 
est du second ordre ; mais si l'un des cotés a est du second ordre, 
c'est-à-dire si l'angle A est un infiniment petit, cet excès est de 
même ordre que le produit ab, c'est-à-dire du troisième ordre. 

Si dans la formule 
i 

A + B + C —rc = £Ôc[ç(A) + va + !v-.] 

on remplace A par l'angle extérieur A' = π — A, il vient : 

B + C —A'= |6c [ 9 (A) + î;a-..]. 

Donc: 
Théorème. — L'angle extérieur est égal à la somme des deux 

autres angles intérieurs à un infiniment petit près du. second 
ordre. 

On a aussi : 

A' = B + C+|6c[9(A) + t ; s + . · . ] . 

Or si b et c sont du premier ordre, Β et G sont deux angles 
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1 
finis et par suite C + -̂  bc [φ (A) H—] a toujours le signe de C, 
c'esL-à-dire le signe + , on a donc A'>>B; mais cela est vrai, 
quel que soit Tordre de grandeur de G, car si G est du second 
ordre, par exemple, c est du troisième ordre et bc du quatrième; 
donc, dans tous les cas, c'est toujours G qui donne son signe 

à C + Z) bc [φ (A) + v2 + · · · ] ; on a donc toujours A'>B. Ainsi : 

Théorème. — Dans un triangle infiniment petit, un angle exté
rieur est supérieur à chacun des deux angles intérieurs non adja
cents. 

Dans un triangle rectangle Tangle intérieur droit correspond à 
un angle extérieur également droit. Donc : 

Théorème. — Dans un triangle rectangle chacun des deux an
gles autres que Tangle droit est inférieur à un droit, c'est-à-dire 
aigu. 

16. Énonçons encore les deux théorèmes suivants qui décou
lent immédiatement de ce qui précède : 

Théorème. — Lorsqu'un triangle a un angle obtus, les deux 
autres angles sont toujours aigus comme inférieurs à un angle 
extérieur aigu. 

Théorème. — Dans un triangle rectangle les deux angles aigus 
sont complémentaires à un infiniment près du second ordre, 
ou plutôt à un infiniment petit près de même ordre que l'excès 
du triangle. 

Nous ne parlons ici, bien entendu, que de triangles infiniment 
petits. 

17. On a pour un triangle infiniment petit rectangle en A (13) : 

1 7 / π \ 1 bc 

Dans un triangle quelconque il y a toujours au moins deux an-
• A gles aigus Β et C (16); M étant un point du côlé 

/f!\\ BG, traçons la géodésique AM qui fait avec BG 
/\/ßm \ Tangle 6 et déplaçons le point M de Β à G; en Β 

•g % ^H c Tangle Θ égala Tangle Β est aigu et en G il devient 
Fis·7· égal à π — G, c'est-à-dire à un angle obtus; d'ail

leurs dans l'intervalle il va toujours en croissant, car dans le 



LA GÉOMÉTRIE A DEUX DIMENSIONS DES SURFACES. 13 

triangle AMM' l'angle extérieur 6' est supérieur à l'angle Θ (15); 
donc, pour une position intermédiaire H entre Β et C, Θ est égal 

à ψ et cela une fois seulement : AH perpendiculaire à BG est la 

hauteur relative au côté BC. 
Donc : 
Théorème.—On peut toujours considérer un triangle infini

ment petit comme formé par la juxtaposition de deux triangles 
rectangles. 

Mais si e est l'excès du triangle total ABC et et et e2 les excès 
des triangles rectangles partiels AHB et AHC, on a (10) e = ex + e2, 
c'est-à-dire : 

e = | g [ A H . B H + AH.CH] = |gAH.BC-

Ainsi l'excès est proportionnel au produit AH.BG. 
Théorème. — Dans un triangle infiniment petit l'excès est pro

portionnel au produit de la base par la hauteur. 

18. Un polygone infiniment petit est celui qu'on obtient par le 
groupement en nombre fini de triangles infiniment petits ; l'excès 
d'un pareil polygone est la somme des excès de ces triangles par
tiels" (10) ; l'excès de ce polygone est donc la somme d'un nombre 
fini d'infiniment petits du second ordre, c'est-à-dire un infiniment 
petit du second ordre. 

Nous allons examiner notamment un quadrilatère infiniment 
petit formé en réunissant par leur base commune BD les deux 
triangles égaux ABD et CDB. Nous marquons sur la figure les élé
ments égaux de ces deux triangles. L'excès du triangle ABD (13) 
1 
ôi9?? (6) et par suite l'excès du quadrilatère, somme des deux 
triangles égaux, est (10) pq<?{Q) = e. · 

Dans ce quadrilatère les deux angles opposés en A et G sont 
égaux par définition, et les deux angles opposés en Β et D sont 
égaux comme ayant pour valeur commune λ + μ. Mais, dans le 
triangle ABD, l'excès Θ -+- λ + μ — π est du second ordre (14) ; donc 
les angles 9 et λ + μ sont supplémentaires, à un infiniment petit 
près du second ordre. 
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Ainsi, dans notre quadrilatère, deux angles adjacents A et Β sont 
supplémentaires à un infiniment près du second ordre. 

Remplaçons le côté BC par BC de telle façon que le nouvel 
q- c angle ABC = B' soit rigoureusement le su'p-

B / ^T^ = = T = 7 C plément de A et comparons le nouveau qua-
p / ^ ^ \ * / f trilatere ABC'D au précédent. D'après ce qui 

A^~- ¡ 7 ^ précède, B' — Β est du second ordre; par sui te 
iTig. s. dans le triangle CBC le côté CC opposé à un 

angle du second ordre est du troisième ordre; donc le nouveau 
côté DC ne diffère de l'ancien que par un infiniment petit du 
troisième. De même la différence BC—BC est un infiniment pe
tit fonction de l'infiniment petit CC et s'anrmlant avec lui quand 
on suppose le point C mobile sur DC ; donc BC — BC ou g' — q 
est du troisième ordre comme CC. 

En résumé, dans le second quadrilatère, les nouveaux côtés ne 
diffèrent des anciens que par des infiniment petits du troisième 
ordre. 

Quant aux angles, nous savons queB'— Β est du second ordre; 
il en est de même de C— C, car dans le triangle CBC Tangle exté

rieur C est égal à la somme des angles intérieurs C et B' — B, cela, 

à un infiniment petit près de même ordre que l'excès s du trian

gle CBC (14); or on a (13) s = |cB.CC'9 (C), ce qui montre 

que s est du quatrième ordre; on a donc finalement G = C' + 
(B' — B) à un infiniment près du quatrième ordre et par suite 
C — C = B' — B ; ainsi C — C est de même ordre que B' — B. 

Nous concluons de là que l'on passe du premier quadrilatère 
au second par des variations du second ordre dans les angles et 
du troisième ordre dans les côtés. Ce quadrilatère est appelé 
parallélogramme infiniment petit, et ses propriétés, d'après ce qui 
précède, peuvent se formuler ainsi : 

Théorème. — Dans un parallélogramme infiniment petit, deux 
côtés opposés sont égaux à un infiniment petit près du troisième 
ordre ; deux angles opposés sont égaux ou deux angles adjacents 
supplémentaires à un infiniment près du second ordre. 

19 . Si l'angle θ est droit à un infiniment près du second 

ordre, il en est de même de l'angle opposé et aussi de l'angle 
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adjacent qui en est le supplément. Le parallélogramme devient 
alors un rectangle, lequel jouit, en plus des propriétés du parallé
logramme, de la propriété suivante : 

Théorème. — Dans un rectangle infiniment petit les quatre 
angles sont égaux et droits à un infiniment petit près du second 
ordre. 

L'excès du parallélogramme (18) e = pqçp (6) devient pour le 

rectangle (13) e = pqy^J = 7 ^ 

Si dans le rectangle on suppose ρ = q, on a le carré infiniment 

petit dont l'excès est e = y. Donc : 

Théorème. — Le produit des deux côtés, dans un rectangle, et 
1 

le carré du côté, dans un carré, est égal à Ke, τ? étant la courbure 
de la surface. 

20. Nous avons vu (18) que dans un polygone composé d'un 
nombre fini de triangles infiniment petits, l'excès est un infiniment 
petit du second ordre. 

Prenons maintenant un polygone infiniment mince ou aplati ; 
nous voulons dire par là qu'on peut relier un point quelconque m 
du périmètre à un autre point m' du périmètre de façon que Tare 
géodésique mm'soit infiniment petit. Gela posé, soit mn une partie 
infiniment petite α du périmètre ; complétons arbitrairement le 
polygone infiniment petit mn m η dont 
l'excès ε est du second ordre (18) ; α étant 
du premier ordre, le rapport de ε a α est 

a. 

un infiniment pelit du premier ordre que i%. 9. 
nous désignerons par η; on a donc ε = α.η. Maison peut toujours 
supposer la partie AmnR du périmètre divisée en η parties infi
niment petites égales à α et poserΊ = ηα., l étant cette partie 
AmnB de périmètre et η un nombre infiniment grand ; si main
tenant on fait correspondre à chaque partie infiniment petite α 
un polygone comme mn mn d'excès e, on aura, E étant l'excès 
du polygone AmY\m' (10) : 

Ε — 2ε — 2α.η = α2η. 

Or le nombre des termes de 2η est évidemment n, de sorte que 
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si η; est leur moyenne, on a 2η = ηηχ et par suite Ε=ηαη ι = l.r\x ; 
l étant fini et η, du premier ordre, E est aussi du premier ordre. 
Ainsi : 

Théorème. — L'excès d'un polygone infiniment aplati est un 
infiniment petit du premier ordre. 

21 . Soient deux polygones dont les périmètres sont infiniment 
voisins, ces périmètres se coupant ou non. 

On peut toujours diviser l'espace compris entre les deux péri
mètres en un certain nombre de polygones infini
ment minces ; si ε est la somme des excès de ces 
polygones infiniment minces, s est un infiniment petit 
du premier ordre (20). Mais si E et Ex sont respec-

Fig. io. tivement les excès des deux polygones primitifs, on 
a(10)E1 = E + s. Donc: 

Théorème. — Quand deux polygones ont leurs périmètres infi
niment voisins, la différence entre les excès des deux polygones 
est un infiniment petit du premier ordre. 

11 résulte même-de ce qui précède que si les deux polygones 
d'excès E etEx sont infiniment petits, l'écartement entre leurs pé
rimètres étant un infiniment petit du second ordre, ε, c'est-à-dire 
E1— E, est infiniment petit par rapport à E et Ex. 

22. La théorie des aires n'est au fond que la théorie des excès 
angulaires que nous venons d'exposer; nous pourrions donc, au 
moins dans cette étude, nous passer de l'idée d'aire ; nous en 
dirons cependant quelques mots pour nous conformer à l'usage 
et aussi pour présenter, sous leur forme habituelle, certains 
énoncés et certaines formules ayant trait à la théorie des excès ou 
des aires. 

Énonçons d'abord les deux principes suivants qui contiennent, 
si l'on veut, la définition de l'aire considérée comme grandeur 
mesurable : 

Io L'aire d'un contour fermé s'annule soit dans un polygone 
infiniment aplati qui se réduit à une ligne, soit dans un polygone 
infiniment petit qui se réduit à un point ; 

2° Lorsqu'un polygone total est formé par la juxtaposition de 
plusieurs polygones partiels, l'aire du polygone total est la somme 
des aires des polygones partiels. 
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Ces propositions étant communes aux aires et aux excès (10 et 
21), elles impliquent évidemment que l'aire est une fonction de 
l'excès ; si donc Ζ est l'aire et X l'excès d'un polygone variable, 
nous pourrons poser Z = /\X). 

D'après le premier principe, Ζ s'annule avec X. 
D'après le second principe, les relations Ζ = /"(Χ) et 1L = / (XJ 

entraînent, quels que soient X et X1? Ζ + Z1 = /(X + Xx); si X1 est 
infiniment petit et égal à dX, TLi qui s'annule avec \ est aussi 
infiniment petit et est égal à dZ ; on a alors : 

dZ = f(dX) et Z + d Z ^ / ^ X + dX). 

La première de ces deux équations donne -^ = /"(0) et la 

dZ 
seconde - γ = /"(Χ) ; on en conclut que la dérivée de f(X) est 

toujours égale à / ' (0); cette dérivée est donc constante, ce qui 
exige qu'on ait Ζ = XX, puisque Ζ doit s'annuler avec X. 

On a donc finalement le théorème suivant : 
Théorème. — Sur une surface identique Taire d'un contour 

fermé est proportionnelle à l'excès angulaire de ce contour. 
Ce théorème rattache complètement la théorie des aires à celle 

des excès angulaires. 
23. La valeur de ce rapport constant λ de l'aire à l'excès ne 

dépend que du choix des unités. 
Prenons un arc géodésique de longueur finie L; divisons-le en 

un nombre infini de parties égales l infiniment petites ; puis con
sidérons le carré infiniment petit (19) de côté l et d'excès e ; for
mons enfin par le groupement den2 de ces carrés un polygone 
total d'excès E et d'aire S. L'excès E est la somme des excès 
des n2 carrés^qui le composent (10) ; on a donc E = n2e ; mais 

1 1 
on a (19) e = ^ l2, y étant la courbure de la surface ; on en dé-

1 1 
duit E = ^ ?iT ou E = τ- L. 11 vient donc finalement : 

S = X E - = | L . 

Or si Ton prend pour unité de longueur Let pour unité d'aire S, 
S o c . DIOS S C I E N C E S . — 3 895. 2 
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c'est-à-dire Taire de n* carrés de côté - , la formule ci-dessus exioe 

Ε Ι 
qu'on fasse λ = Κ ; on est ainsi ramené à la formule connue "ô = ¡7 
qui exprime que sur une surface identique la courbure de la 
surface est le rapport de l'excès d'un contour fermé quelconque 
à l'aire de ce contour. 

D'après cela, l'aire d'un triangle infiniment petit est (17) le 
demi-produit de la base par la hauteur, d'un rectangle (19) le 
produit de ses deux côtés, d'un carré le carré de son côté. 

III. — PLUS COURT CHEMIN. 

24. Soit im triangle infiniment petit ÀBC; on a, en évaluant de 
deux façons différentes l'excès e de ce triangle (13) : 

1 1 

oxiv2 et va sont des infiniment petits du second ordre. On en déduit, 

pour le cas où les angles Β et C sont égaux, b — c — * ,R, 2; 

•A la différence b — c est donc dans ce cas un infini
ment petit du troisième ordre. Ainsi : 

Théorème. — Lorsque dans un triangle infiniment 

B ——c Ρ ^ il y a deux angles égaux, les côtés opposés sont 
Fig. ii. égaux à un infiniment petit près du troisième ordre. 
25. Supposons maintenant dans le triangle ABC l'angle B plus 

grand que l'angle C. Traçons dans l'intérieur de l'angle ABC la 
géodésique BC qui coupe le côté AG en un point G' situé entre A 
et C. Soit θ l'angle de BC' avec BC; appelons enfin B' et C les 
angles en B et C du triangle ABC. 

Si s est l'excès du triangle CBC, on a (15) C = C + θ — s ; mais 
on a aussi, par construction, B' = B — Θ. Pour déterminer θ de 
telle façon que, dans le triangle ABC, les angles B' et C soient 
égaux, il suffit de poser C + θ — ε = Β — S, ce qui donne 

Celle valeur de θ rend donc les angles B' et C égaux ; on a 
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alors dans le triangle ABC (24) AC = AB, cela à un infiniment 
près du troisième ordre. 

1 
Mais, dans la formule Θ = ~ (B — C + ε), ε est au moins du se

cond ordre, et par suite Θ est fini si Β — G est fini, infiniment petit 
du premier ordre si Β — G est du premier ordre; 
dans le premier cas, CC est du premier ordre et, 
clans le second cas, du second ordre. Or AC — AB 
étant du troisième ordre, si on ajoute à AC la partie 
CC du premier ou du second ordre, la somme 
AC + CC = AC est nécessairement plus grande 
que AB. Donc : 

Théorème. — Lorsque dans un triangle infiniment petit deux 
angles Β et C sont inégaux, Β étant plus grand que G et la diffé
rence Β — G étant finie ou du premier ordre, le côté b opposé au 
plus grand angle est plus grand que le côté c opposé à l'autre 
angle. 

26. Dans un triangle infiniment petit, rectangle en A, les deux 
angles B et G sont aigus (15) ; on a donc, par exemple, B << A ; on 
en déduit, d'après le théorème précédent, a^>b. Donc: 

Théorème. — Dans un triangle rectangle l'hypoténuse est plus 
grande que chacun des deux autres côtés. 

Ce théorème peut encore s'exprimer autrement. Si PH est une 
perpendiculaire infiniment petite menée de Ρ à ^p 
la géodésique XY et PM une oblique infiniment 
petite joignant Ρ à un point M de XY, PM est l'hy
poténuse du triangle PHM. Donc, dans une figure 
infiniment petite, on a l'énoncé suivant équiva
lent au précédent : 

Théorème. —La perpendiculaire est plus courte que l'oblique'. 
27. Supposons dans le triangle rectangle infiniment petit ABC 

l'angle B infiniment petit et abaissons AH perpendiculaire sur BC ; 
AH et AC opposés à l'angle infiniment petit B sont des infiniment 
petits du second ordre. Or dans le triangle rectangle ABH, l'hy
poténuse AB est plus grande que BH (26); mais, dans le triangle 
rectangle ABC, l'hypoténuse BC est plus grande que AB ; on a 
donc B H < AB <BG et par suite BC — AB<HC; mais, clans le 
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triangle ACH, Tangle en A, lequel s'annule évidemment avec 
l'angle B, est, comme ce dernier, infiniment petit; donc, le côté AC 
Β étant du second ordre, le côté CH est du troisième or-
K dre. Donc finalement la différence BC — AB est du troi-

\ sième ordre. Ainsi : 
l > J í Théorème. — Lorsque dans un triangle rectangle in-
A c Animent petit l'un des angles aigus est infiniment petit, 
Fis·14· la différence entre les deux côtés de cet angle est du 

troisième ordre. 
28. Soit un triangle quelconque infiniment petit ABC dans 

lequel BC est le plus grand côté et, par conséquent, le côté opposé 
^ au plus grand angle A; il résulte de là que les deux 

/ 1 \ angles Β et C sont aigus, car si Β par exemple était 
/ ) \ obtus, A qui est plus grand que Β serait aussi obtus 

Β H c et le triangle aurait deux angles obtus, ce qui est 
Fig. 15. impossible (16). Donc les deux angles Β et C sont 

aigus et par suite il y a sur BC entre Β et C un point II tel que AH 
est perpendiculaire à BC (17). 

Mais dans les deux triangles rectangles en H, AHB et AHC, on 
a (26) HB<AB et HC<AC; d'où BC<AB + AC; d'ailleurs, 
BC étant le plus grand côté, on a évidemment AB<BC + AC et 
AC<BC + AB. Donc: 

Théorème. — Dans un triangle infiniment petit, un côté quel
conque est plus petit que la somme des deux autres. 

Nous ajouterons : et plus grand que leur différence, car l'inéga
lité BC < AB + AC entraîne l'inégalité AB > BC — AC. 

29. Soit une ligne polygonale de longueur finie joignant le 
point A au point Β ; supposons que ce soit la ligne polygonale de 
longueur minima qui joigne les deux points en question; soit Ρ 
un des sommets de la ligne, prenons sur les deux côtés qui 
aboutissent au point Ρ deux longueurs infiniment petites Vm et 

m P n Va et complétons le triangle infiniment petit 
Pmn; dans ce triangle on a (28) mn<^Pm 
H- Pn. Il suit de là que si l'angle en Ρ n'est pas 

Fis·16· égal à π, la ligne polygonale AmnB est plus 
courte que la ligne primitive APB que nous avons supposée mi
nima ; donc l'angle en Ρ est égal à π. Ce raisonnement, s'appli-
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quant a un ongle quelconque de la ligne polygonale, il en résulte 
que les divers côtés de cette ligne sont situés sur une même géo-
désique. Donc : 

Théorème. —-La ligne polygonale de longueur minima qui 
joint deux points est un arc de géodésique. 

30. Nous allons maintenant étendre ce théorème des lignes 
polygonales aux arcs de courbe quelconque; mais il faut d'abord 
définir la longueur d'un arc de courbe. 

Inscrivons dans un arc de courbe fini une ligne polygonale à 
côtés infiniment petits; puis traçons la ligne polygonale circons
crite dont les côtés sont tangents à la courbe aux sommets de la 
ligne inscrite. D'abord la ligne inscrite est plus courte que la 
ligne circonscrite, car le côté mn de la ligne inscrite est, dans le 
triangle mpn (28), plus petit que la partie mpn de la ligne cir
conscrite. 

Doublons maintenant le nombre des côlés de la ligne inscrite 
en remplaçant le côté mn par les deux côtés mm 
et mn; traçons la lignç polygonale circonscrite 
en menant φ'ρ" tangent en m' i\ la courbe, ce 
qui revient à remplacer la partie p'pp" par le 
côté p'p". 

En commuant ainsi l'opération, on obtient deux séries indéfinies 
de lignes inscrites et circonscrites. 

Nous avons déjà montré que chaque ligne inscrite est plus 
petite que la ligne circonscrite correspondante» 

D'autre part, lorsqu'on passe d'une ligne à la ligne suivante en 
doublant le nombre des côtés, la ligne inscrite augmente de lon
gueur (mmn^>mn) et la ligne circonscrite diminue {mp'p'n 
<Cmpn)\ donc, en particulier, la longueur de la ligne inscrite, 
quand le nombre de ses côtés va croissant, augmente sans 
cesse tout en restant toujours inférieure à la longueur de la pre
mière ligne circonscrite; donc finalement la longueur de la ligne 
inscrite a une limite. 

Mais cette ligne polygonale inscrite est indéterminée à la fois 
et dans son point de départ et dans son mode de variation quand 
elle tend vers sa limite; nous allons voir cependant que cette 
indétermination est sans influence sur la longueur limité. 
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Remarquons en effet que, clans cette ligne polygonale inscrite, 
quelle qu'elle soit, un côté quelconque se réduit, à la limite, à un 
point de la courbe, et prend en ce point la direction de la tan
gente à la courbe (9). 

So\lp?iq un côté infiniment petit de la ligne inscrite, pmq étant 
l'arc correspondant de la courbe ; supposons que mn soit la géo-
désique normale en m à la courbe, c'est-à-dire la perpendiculaire 
à la tangente en m à la courbe ; traçons la géodésique pm. 

Lorsque la ligne polygonale inscrite varie comme nous l'avons 
p^__n i_ q dit plus haut, pq et pm deviennent à la 

χ^^'^γΓ^2^^ î ' limite une même tangente à la courbe; 
Fi?, is. donc l'angle mpn, s'annulant à la limite, 

est infiniment petit et par suite mn est infiniment petit par rap
port à pu; mn est donc du second ordre. 

Si pq est le côté d'une autre ligne polygonale inscrite, ren
contré en ri par mn, ma' est également du second ordre ; donc 
nri est aussi du second ordre. 

Cela posé, prenons deux lignes polygonales inscrites ; on peut 
n, toujours décomposer ces lignes en parties cor-

m ' ^ ^ ^ ' H respondantes mn et m ri', mm et nri étant des 
sC~~~ J1 normales à la courbe ; il suffit pour cela de mener 

Fîg-19· des normales à la courbe par tous les sommets 
des deux lignes. 

Comparons mn et ni ri en supposant, par exemple, mn^>mri; 
si l'on mène l'arc géodésique mri, on a (28) mn<^mri + nri', 
mri < mm' + m'ri et par suite mn << m ri -+- mm! + nri ; mais, 
d'après ce qui précède, les portions de normales mm' et nri 
sont du second ordre; donc mn — m ri est du second ordre ; le 

m η rapport —r-, a donc pour limite l'unité et par suite 2 mn et 2 mV, 

c'est-à-dire les longueurs des deux lignes inscrites ont même limite. 
C'est cette limile commune qu'on appelle par définition la lon

gueur de l'arc de courbe. 
Dès lors on peut énoncer le théorème (29) sous une forme plus 

générale et dire : 
Théorème. — De toutes les lignes polygonales ou courbes qui 

joignent deux points, la plus courte est un arc de géodésique. 
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Cet arc géodésique qui joint les deux extrémités d'un arc de 
courbe est la corde géodésique ou simplement la corde de Tare 
de courbe. 

31 . Soient un arc de courbe infiniment petit de longueur s et sa 
corde géodésique c; nous savons qu'on a 5 > c ; nous allons éva
luer la différence s — c ou plutôt chercher son ordre de grandeur. 
Divisons la corde en un nombre infini ρ de parlies égales mn du 
second ordre ; on a ainsi c —p.mn; élevons jusqu'à la courbe les 
perpendiculaires mm' et.nri ; traçons m'nl perpendiculaire à nri', 
ce qui complète le rectangle mnm'nx. 

Dans le rectangle mn mn1 la différence mn— m \ ( 1 8 ) est du 
troisième ordre par rapport à mn ou du quatrième ordre par 
rapport kc; dans ïe triangle rectangle m'rinx où 
l'angle en m est infiniment petit, la différence ^f^nT^^·^ 
m ri — mn1 (27) est du troisième ordre par rap- m R c 

port à m'i\ ou du quatrième ordre par rapport Fig*20· 
à c; donc finalement mfri — mn est du troisième ordre par rap
port à mn, de sorte qu'on peut poser m'ri == mn (1 + ε), ε étant 
du second ordre; en ajoutant les ρ parties mn, o n a 2 m V = p.?mi 
+ 2?ηη.ε; mais 2 m V a , par définition (31), s pour limite; p.mn 
est égal à c; enfin, si η est la moyenne arithmétique des ρ infini
ment petits ε, il vient s = c + mn.p.r¡ ou s = c (1 + η) ; η étant du 
second ordre comme ε, s — c = ¿ η est du troisième ordre ; donc : 

Théorème. — La différence entre un arc infiniment petit et sa 
corde est du troisième ordre. 

32. La démonstration précédente subsiste telle quelle, lorsqu'au 
lieu de considérer l'arc total s on n'en prend qu'une partie s' en 
y associant la partie c de c, limitée aux pieds des perpendicu
laires abaissées des extrémités de $' sur c; c est alors la projection 
de s' sur c et la différence s' — c est du troisième ordre. 

En particulier, si l'on divise la corde c en deux parties égales cx 

et c2, et que st et s2 soient les deux parties de Tare s qui ont cx et c2 

pour projection, les différences s1 — ct et s2 — c2 sont du troisième 
ordre ; donc cx et c2 étant égaux, la difference sx — s2 est du troi
sième ordre. 

On peut dire encore que, si l'on a sx = sa, la différence^ — c2 

est du troisième ordre. Donc : 
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Théorème. — Dans un arc de courbe infiniment petit et sa 
corde, le milieu de l'arc se projette au milieu de la corde, cela à 
un infiniment près du troisième ordre. 

33. Soient un arc de courbe AB de longueur s et sa corde ; 
désignons par θ Tangle de cette corde avec la tangente AP en A à 
la courbe; on a évidemment, quand le point Β varie surla courbe, 
s = f(ß), s et Θ s'annulant ensemble; si l'arc s est infiniment petit, 
on as = \9, \ étant la valeur que prend f (6) pour θ — ο et λ a 
une valeur particulière en chaque point de la courbe. En B, point 
infiniment voisin de A, λ devient λ + d\ et l'on a s' = (λ + dX) θ'. 
Si nous appliquons ces deux formules s = \θ et s' = (λ + dl) 6' 
au même arc AB, il vient 5 = s' et par suite λο = (λ + dX)6', 
c'est-à-dire 0 = 6' à un infiniment petit près du second ordre. On 
en déduit, dans le triangle APB (24) PA = PB. Ainsi les deux tan
gentes PA et PB sont égales. 

L'angle 9 de ces deux tangentes est (9) la courbure de l'arc AB ; 
or on a, dans ce même triangle APB, (15) φ = Θ 
-f- &' = 2 θ ; donc θ est la moitié de la courbure 
de Tare AB. La formule s = \6 peut donc s'écrire 

s—-φ ? ce qui montre que dans l'arc infiniment 

petit la courbure est proportionnelle à la longueur de l'arc. En 

particulier la courbure du demi-arc AB est^, c'est-à-dire θ. 

Dans le triangle APB traçons PH qui divise en deux parties 
égales l'angle APB ; les excès des deux triangles partiels ΑΡΗ et 
BPH sont dans le rapport de PA.PH à PB.PH (13) ; ce rapport est 
égal à 1, puisque PA est égal à PB. Ainsi ces deux triangles ont 
même excès, ou, ce qui revient au même, même somme d'an
gles (9); or les angles en Ρ sont égaux et aussi ceux en A 
et Β ; donc les angles en H sont égaux et PII est perpendiculaire 
sur AB. Le rapport des excès des deux triangles a aussi pour 

expression (13) p j j ^ ; ce rapport étant égal à 1, on en déduit 

HA = HB. Ainsi II est le milieu de la corde AB; on en conclut 
aussi que le point M de l'arc AMB qui se projette au milieu II de 
la corde est le milieu de l'arc (32). 
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L'arc θ étant la courbure de la moitié de Tare AMB est ainsi la 
courbure de l'arc AM. 

34. L'angle A étant infiniment petit, projetons l'arc géodé-
sique AC supposé fini sur l'autre coté de l'angle en Aß' ; nous 
allons évaluer la différence AB — AB'. A cet effet divisons AB en 
un nombre infiniment grand Κ de parties égales mn infiniment 
petites et projetons mn en m η sur AB'. Un raisonnement iden
tique à celui que nous avons fait précédemment (31) montre que 
la différence mn — mn' est du troisième ordre Β 
par rapport a mn; posons donc mn = m η + ^ ^ \ 
z2.mn, ε2 étant du second ordre. On en déduit ^^^T^ ĝ  
2 mn = 2 m η + mn 2ε2, et, si η2 ê t la rig. 22. 
moyenne arithmétique des infiniment petits ε2, il vient Κ.η2 = 2 ε2 

et par suite AB = A'B' + lí.mn.f¡2 ou AB — Α'Β' = ΑΒ.η2. 11 en 
résulte que cette différence est du second ordre. Donc : 

Théorème. — Si dans un angle-infiniment petit on projette un 
des côlés, de longueur finie, sur l'autre côté, la différence entre 
le côté projeté et sa projection est un infiniment petit du second 
ordre. 

IV. — TRIGONOMÉTRIE DES TRIANGLES GÉODÉSIQUES. 

35. Nous allons d'abord définir les lignes trigonométriques 
d'un angle Χ0Υ=φ. Prenons sur l'un des côtés OM infiniment 
petit et abaissons MP perpendiculaire sur l'autre côté ; le rapport 
MP 
^ a une limite quand, l'angle φ restant fixe, OM 
s'annule. Prenons le point M sur l'autre côté eie 
Tangle en M' et soit P' la projection de M' sur le /1ÍL 

M'P' ° 
côté OY, nous allons montrer d'abord que - ^ a 

MP 
même limite que -p-r.. En effet, dans le triangle infiniment petit 

OMM'l'excès est égal aussi bien ò^ÌMP.O.U^iu'a ^yrM'P'.0M(l7); 

MP M'P' 
on a donc MP.0M' = M'P'.0M, c'est-à-dire 7Tü=7yn^ c ' e s t , a 
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limite commune de ces deux rapports que nous appellerons le 
MP 
OIT 

. , ., . , , . MP 
sinus de langle φ et nous écrirons ^ = smφ 

π Le cosinus est le sinus de l'angle complémentaire ~ — φ, c'est-à-

OP 
OM: 
OP 

dire de l'angle OMP (16) et Ton a, par définition, ?ûf = c o s ?? 

sin φ enfin la tangente de l'angle φ est par définition le rapport — ^ , 

! , L sin φ MP de sorte qu on a tg φ = = τ^κ· 1 Ö T cos φ OP 
Ces définitions nous donnent immédiatement pour un triangle 

infiniment petit ABG rectangle en A les formules suivantes : 

b = a cos G c = a sin C c = b ig G 

Abaissons la hauteur AH sur l'hypoténuse ; on a, d'après ce qui 

précède, cosB = — ==- et par suite c2 —a.BH; 

on obtient de même b2 = a.CH et, en ajoutant 
B B a ~ti membre à membre, b2 + c2 = a2 ; cette formule 

* * ' " • b2 c2 

peut s'écrire — + -- = 1 ou encore sin2 B + sin2 C = 1 , c'est-à-
a2 a2 

dire enfin (1 6) sin2 B + cos2 B = 1. 

36. Nous appelons angle de deux courbes qui se coupent en 
un point l'angle de leurs tangentes (9) en ce point. 

Soit un arc de géodésique MN de longueur finie l et supposons 
que cet arc se déplace, sa longueur / pouvant varier dans ce dé
placement. 

Après un déplacement infiniment petit, MN est venu en MXN\ ; 
ses extrémités ont parcouru les chemins infiniment petits MMt et 
NN1? sa longueur est devenue l + dl; nous allons calculer dl. 

Traçons les cordes géodésiques MMt et NNt des deux arcs dé
crits par M et Ν ; ces cordes peuvent remplacer les arcs en question 
aussi bien quand il s'agit de la longueur de ces arcs (31) que quand 
il s'agit des angles α et β sous lesquels MN coupe les trajectoires 
des points M etN. Nous désignerons donc indifféremment par MMt 

et NN\ les arcs ou leurs cordés. Traçons la géodésique MNt et 
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abaissons NP perpendiculaire sur MNX. Dans le triangle MNN1 les 
côtés MN et MN1 étant finis et le côté NNX infiniment petit, Tangle 
en M de ce triangle est infini
ment petit et par suite la diffé
rence entre MN et sa projection 
MP est du second ordre (34). 
Donc la différence MNX — M Ν 
est égale à PNX à un infiniment 
petit près du second ordre. 

Mais le triangle infiniment petit NPN, rectangle en Ρ donne (35) 
PNX = NN, cos ΝΝ,Ρ ou PN, = NN, cos β, les angles ΝΝ,Ρ et β diffé
rant d'un infiniment petit. 

On verrait de même que la différence M,P, entre MN, et M1Nl 

est MM, cos α ; on a donc finalement : 

M,N,— MN = dZ = MMkcosa + NN1cosß. 

37. Cette formule est fondamentale; examinons les cas parti
culiers les plus intéressants. 

Supposons que MN reste de longueur fixe et se déplace norma

lement à la courbe décrite par M; dans ce cas, α est égal à ^ et dl 

est îiul; la formule devient donc 0 = MN1cosß, ce qui entraîne 

Ainsi MN est aussi normal à la courbe décrite par Ν ; ces deux 
courbes décrites par M et Ν dans de pareilles conditions sont 
appelées courbes parallèles. 

Supposons que MN reste tangent à la courbe décrite par M et 

normal à la courbe décrite par N, on aura alors a = 0 et β = 3 

et la formule deviendra dl = MM. Donc, dans ce cas, l'accroisse
ment de MN est égal à Tare décrit par M; des deux courbes ainsi 
décrites par M et N, la première s'appelle la développée et la se
conde la développante. 

Lorsque dans le déplacement de MN la longueur l de MN est 
supposée constante et le point M fixe, la courbe décrite par N est 
un cercle dont M est le centre et l le rayon ; notre formule donne 
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dans le cas du cercle 0 = NN1cosßou ß = ^. Ainsi dans le cercle 

le rayon est la normale, ou bien la tangenle est perpendiculaire 
au rayon. 

38. Prenons dans un cercle deux rayons OA et OB, et considé
rons la figure formée par ces deux rayons et Tare de cercle AB ; 
faisons tourner cette figure autour du centre O du cercle et 
amenons-la eri une seconde position OA'B' d'ailleurs quelconque. 
Il résulte évidemment de la définition du cercle que dans ce dé
placement de la figure OAB, OA et OB continuent à êlre des 
rayons et AB un arc du cercle. 

On en conclut qu'un arc de cercle AB peut glisser sur tout le 
pourtour du cercle en reslant égal à lui-même. 

De plus, la comparaison des figures égales OAB, OA'B' montre 
que deux angles au centre AOB et ΑΌΒ' sont égaux en même 
temps que'les arcs interceptés AB et. A'B'. Prenons maintenant 
un arc s correspondant à l'angle au centre a; d'après ce qui pré
cède η angles égaux à a, c'est-à-dire l'angle n<x.9 correspondront 
an arcs s, c'est-à-dire à l'arc ns; formons un second angle n'a 

correspondant à l'arc ris; on a évidemment — = —r. Donc : 
r ils η s 

Théorème. — Dans un même cercle le rapport de deux angles 
au centre est égal au rapport de leurs arcs correspondants. 

Si l'on dédouble ce cercle par la pensée el qu'on déplace sur 
la surface l'un des cercles ainsi obtenus, on voit que le théorème 
est encore vrai pour des cercles égaux. 

39. En résumé, si, dans un cercle de rayon r7 s est l'arc cor-

respondant à l'angle au centre a, le rapport - est constant; mais, 

bien entendu, la valeur de cette constante est différente d'un cercle 
à l'autre, de sorte qu'on peut la désigner par φ (r). On a ainsi 
s==a<p(r)· 

Nous chercherons plus loin la forme de cette fonction φ qui 
joue un rôle fondamental dans celte théorie. 

Mais remarquons déjà que, dans un cercle de rayon r infiniment 
petit, s est infiniment petit pour α fini, car, lorsque r s'annule, le 
cercle se réduit à un point, de sorte que s s'annule aussi. Donc φ (r) 
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s'annule avecretTonpcuLposer , pour rinfinimenl petit, Φ(Γ) = λ r ; 
par suite on a, dans un cercle infiniment petit, s = Xra . Cela posé, 
prenons pour unité d'angle, l'angle qui correspond à l'arc de lon
gueur r , c'est-à-dire faisons, dans la formule s = Xra, a = l et 
s = r, il vient λ = 4. Ainsi, avec ce choix d'unité la formule s = \r α 
devient s = r a . Si α devient égal à Â droits, c'est-à-dire à 2 π , 
S, la circonférence totale du cercle infiniment petit considéré, est 
donné par la formule S = 2 x r . Donc, en résumé, π est la limite 
du rapport de la circonférence au diamètre (deux fois le rayon) 
dans un cercle dont le rayon devient nul. Tel est le sens de la 
constante π que nous avons adoptée à l'origine de cette étude (7) 
pour la faire figurer dans l'expression de l'angle droit. 

4 0 . Cherchons maintenant la dérivée de la fonction sin α; si OM 
est une longueur infiniment petite portée sur l'un des côtés de α 
et OP la projection de OM sur l 'autre côté, on a, par définition (35), 

sin α = 7τττ; donnons à α un accroissement infiniment petit da en 
UM 

. faisant tourner le côté OM, OxM restant de longueur fixe, de telle 
façon que le point M décrive un arc de cercle de centre 0 ; on a 

M'P' M'P' 
alors sin (α + da) = ™ = j ^ . 

La dérivée de sin α est donc la limite de l'expression 
' sin (α + da) — sin a _ M'P' — MP 

da OM.da 
Mais MP est un are de géodésique qui, pour venir en M'P', se 
déplace normalement à PP' ; on a donc (36) M'P' — MP = MM' cos λ, 
λ étant l'angle de MM' avec MP ; or λ est le complé
ment de l'angle PMO, puisque le rayon OM est normal 
à l'arc de cercle MM' (37) ; d'autre part, dans le trian
gle infiniment petit OMP rectangle en P, l'angle α est 
le complément de l'angle OMP (16) ; donc finalement 0 
on a λ = α, c'est-à-dire M'P' — MP:= MM' cos α; 
, . j d sin α MM' cos α 
écrivons donc — ;— = ^.. .—., . _ 

doL OM.da 
Mais, dans le cercle de rayon infiniment petit de centre 0 , on a (39) 

MM' = OM.da; il vient donc finalement —=—-=== cosa . 
da 

debeaupu
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Une démonstration tout à fait analogue nous conduirait à la 

formule —r— = — sin α qu'on obtient d'ailleurs immédiatement 
den ^ 

en prenant la dérivée desini^ — ai qui est égal à cos a (35). 

41 , Les dérivées successives de sin a sont d'après cela : cos α, 
— sin α, — cos α, sin α, etc., se reproduisant périodiquement de 
quatre en quatre ; en faisant dans ces dérivées α = 0, le dévelop
pement de Maclaurin nous donne : 

a3 râ m1' 
sm a = a — -¡-77-5 + 1.2.-3 M.2.S.4.5 1. . . .7^ 

et de même pour cos φ : 
a2 a4 a6 

cosa = 1 - 0 + r o : i - T — g + -

La connaissance des dérivées successives nous conduit égale
ment aux développements suivants : 

Λ2 A3 

sin(a + A) = sina + Acosa — ̂ s i n a — . ^ 0,cosa H— 
A2 A3 

cos (a + A) = cos a — A sin a — τ-~ cos a + 7-9-07 sin a H— 

La première de ces deux formules peut s'écrire : 

sin(« + A) = 8 i n a [ l - ^ + r ^—. ] + 

Γ Α3 Α5 Ί 

c'est-à-dire : sin (α + Λ) = sin α cos A + cos α sin A. 
On a de même : cos (α + Λ) = cos α cos A — sin α sin A. 
Nous nous en tiendrons à ces formules fondamentales qui per

mettent, comme on le sait, d'établir toute la thé*oriedes fonctions 
dites circulaires sin α et cos α et de les rattacher à la fonction 
exponentielle e\ 

42. Revenons maintenant à la formule relative au cercle (39) 
$ï=0L(f> (r), s étant l'arc correspondant à l'angle au centre α dans 
le cercle de rayon fini r; nous allons déterminer la forme de la 
fonction φ (r). 
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Adoptons sur la surface le système des coordonnées polaires ; 
dans ce système un point m est déterminé par l'intersection d'un 
cercle et d'une géodésique ; la géodésique passe par un point 
fixe 0, origine des coordonnées, et le cercle a pour centre ce 
même point 0. Si ω est Tangle de cette géodésique avec une 
géodésique fixe passant par 0 et si ç est le rayon de ce cercle, 
ω et ρ sont les coordonnées du point m. 

Prenons un point ri infiniment voisin de coordonnées ω + do et 
9 + dç. Puis traçons les arcs de cercle mm et nri de rayons ç et 
9 + dç. Projetons m ri enpq sur Om et complétons le rectangle 
mpqh en abaissant m h perpendiculaire sur riq. Si mt est la 
tangente en m' au cercle mm, l'angle pm't = z est la cour
bure de Tare de cercle mm (33). Mais mt tangent en m au 
cercle de rayon Om' est perpendiculaire à ce rayon (37). Dans 
le rectangle m'pqh l'angle en m' est droit à un infiniment petit 
près du second ordre (19); on en conclut que, en négligeant les 
infiniment petits du second ordre, les angles ε et ri m h sont égaux 
comme ayant les côtés respectivement perpendiculaires, c'est-à-
dire comme angles complémentaires du même angle hmt. 

On a donc dans le triangle infiniment petit m'hri rectangle 
en h (35), rih = m'ri sin ε. 
Mais ε étant infiniment petit, 
on peut, d'après la formule 

sin ε = ε — -^—+.. . (41) , 

remplacer sin ε par ε et écrire 
rih = z.dç. 

Évaluons maintenant la dif
férences/—mm'—d(mm). 0 

D'abord les différences rig. 27. 
mm'—m ρ et nri — riq sont du troisième ordre (32); on a 
donc d(mm') — riq — m'p. 

Mais, dans le rectangle m'pqh, la différence entre les côtés pm 
et qh est du troisième ordre (18) ; par suite riq — m'ρ est égal 
à rih ; il vient donc finalement d (mm') = rih = z.dç. Posons cette 
première équation : 

d(mm') — t.dç (1) 
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Or, on a, d'après la définition même de la fonction φ "(ρ), (39) 
mm! = φ (ρ) άω, d'où Ton déduit, en diflërentiant : 

d(mm') = <p' (ρ) dp.do (2) 

La comparaison des formules (1) et (2) donne : 

* ' ' • ' . • • . - • ε = φ ' ( ρ ) ώ ο ( 3 ) 

Les excès angulaires du contour mm ri η et du rectangle m'pqh 
ne diffèrent que d'un infiniment petit du troisième ordre (21). 

. 1 
Si ρ est la courbure de la surface, l'excès du rectangle est (19) 
m p.m'h .mm'.m'ri φίώαο.άω T, , . t , , — ~ = F = w

 r/ , L excès du contour mm η η k Iv Κ 
se réduit, comme on le voit facilement, à la courbure de mm moins 
la courbure de nri, c'est-à-dire à—dz, dz étant l'accroissement de ε 

1 

quand on passe de ρ à p + dp. On a donc dz = — TF<?(Ç) dç.do. 

. Mais la formule (3) donne dè = <ç>"(p)cfp.d(o; on en déduit: 

9 (p ) = -K<p"(p) - . (4) 
et celte équation différentielle définit la fonction φ. 

4 3 . On sait que l'intégration de l'équation (4) conduit à une 
fonction exponentielle ou circulaire. 

Supposons d'abord Κ positif et égal à ri, l'intégrale de l'équa

tion (4) peut s'écrire φ (ρ) = ¿msin- + tocos- ; mais on doit 
avoir, pour ρ infiniment petit, (3) φ (ρ) = ρ, ce qui exige b = o et 
a = l ; donc on a, dans ce cas : 

9(p) = ttsinJ (5) 

Si, au contraire, Κ est négatif et égal à — r i , on pourra écrire 
l'intégrale de l'équation (4) sous la forme : 

9 ί ρ ) = 2 ^ [ β 5 — e~«] = u s i n l i y p . £ (6) 

La formule (5) convient aux surfaces à courbure positive, la 
formule (6) aux surfaces à courbure négative. 

debeaupu
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Du reste, ces deux formules peuvent se réunir dans la suivante : 

Φ (p) —0£ sin-i= laquelle est toujours réelle, que Κ soit positif ou 
négatif. 

44. Si dQ est la courbure géodésique d'un arc de courbe infi
niment petit mm =ds (9), la courbure géodésique en un point 

ή Ci 
de la courbe est le rapport-τ-. 

La géodésique est évidemment caractérisée par cette propriété 
que la courbure dB pour un arc quelconque est nulle. 

Les formules précédentes vont nous permettre de calculer la 
courbure d'un cercle. 

La formule (3) ε = φ' (ç)do, où ε est la courbure de Tare de 
cercle mm' de rayon ρ et ¿ω l'angle au centre correspondant à ce 

même arc, devient, en remplaçant φ' (p) par cos -= , ε = cos -,-= dò. 

Si Κ est positif, on voit que ε est nul en même temps que cos -7=, 

c'est-à-dire lorsqu'on a-7==^ ou ρ=y/K^; donc le cercle de rayon 

\¡líñ sur une surface à courbure positive est à courbure nulle; 

c'est une géodésique. D'où ce théorème fondamental : 
\ 

Théorème. — Sur une surface à courbure positive ̂  les géodé-

siques sont des cercles de rayon\]\ίψ 

galif, dan 

1 p2 1 p4 

0 Si, au contraire, Κ est négatif, dans la formule ε = cos-7^ do,. 

cos~7|> qui est égal à 1 + _ ^ + — - ^ + . . . , ne-s'annule ja

mais et par suite il n'y a pas de cercle de courbure nulle ; en 

d'autres termes, le cercle ne devient jamais une géodésique. 

45. Si, dans un cercle de rayon p, s est l'arc correspondant à 
— p 

l'angle au centre Θ, on a (39) 5=9(ρ)Θ, c'est-à-dire s = δ.γ/Κ.sin -7= 

ou S = 2xy/Kßin-^= pour la circonférence entière S du cercle. 

SOG. DBS SCIENCffiS. — Í 8 9 Ó . 3 
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Q i r 3 \ Π6 

Si Κ est négatif, on a VKs in^ = p + γ - ^ | + j — ^ | - 2 + · · · , 

donc ρ augmentant indéfiniment il en est de même de s et de S. 
Ainsi, sur une surface à courbure négative, la circonférence d'un 
cercle croît indéfiniment avec le rayon du cercle. 

Deux rayons du cercle peuvent toujours être considérés comme 
deux géodésiques quelconques se coupant au centre de ce cercle ; 
pour que ces deux rayons eussent un second point de rencontre, 
il faudrait que, pour une valeur de ρ autre que zéro, Tare de 
cercle compris entre les deux rayons devînt nul ; nous venons de 
voir que c'est impossible. Donc : 

Théorème. — Sur les surfaces à courbure négative deux géodé
siques ne peuvent se couper qu'en un point. 

Si Κ est positif, sin η= prend sa valeur maxima 1 pour-^ = ^, 

c'est-à-dire précisément quand le cercle devient une géodé-
sique (44) ; on a alors S = 2 π γ/Κ. 

Ainsi, sur les surfaces à courbure positive, la géodésique est 

un cercle de rayon -y= et a pour longueur totale 2π^Κ; c'est une 

courbe finie. 

Κ étant toujours supposé positif, la formule s = 6 y/κ sin -fe 

montre que les deux rayons du cercle qui forment l'angle Θ se 
coupent d'abord au centre du cercle, pour p = o,puis aussi pour 

p . O 
--== = π, puisqu'alors sin η= est nul. 

Or ces deux rayons sont deux géodésiques de longueur 2 π y/K; 
ces géodésiques se coupent donc pour ρ = π γ/Κ, c'est-à-dire en 
leur milieu à partir de leur premier point de rencontre. Donc : 

Théorème. — Sur une surface à courbure positive, deux géo
désiques qui se coupent en un point s'y coupent toujours en un 
second point, et ces deux points divisent chaque géodésique en 
deux parties égales. 

Corollaire. — Toutes les géodésiques qui passent par un point 
se rencontrent en un second point. Soient o et o' deux points de 
ce genre, nous les nommerons points symétriques ; ces deux points 
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divisent toute géodésique qui les contient en deux arcs égaux de 
longueur π y/K. 

Si o est le centre d'un cercle de rayon p, tous ses rayons pas
sant par 0 passent aussi par son symétrique 0 et comme 00' est 
égal à 7Uy/K, le cercle peut aussi être considéré comme ayant pour 
centre 0' avec un rayon égal àrcy/K — p. Ce cercle devient une 

géodésique pour p = ¿ry/K; dans ce cas, le rayon relatif au second 

centre 0 est π y/R — g \/K = * γ/Κ. 

Ainsi la géodésique a deux centres; mais même rayon ~ y/Kpar 

rapport à ces deux centres. 
Nous avons vu que la ligne la plus courte entre deux points est 

un arc de géodésique (30) ; or ces deux points, sur les surfaces à 
courbure positive, déterminent une géodésique finie qu'ils divi
sent en deux arcs ; c'est évidemment le plus petit de ces deux arcs 
qui est la ligne la plus courte; c'est cet arc géodésique que nous 
appellerons la distance des deux points considérés. Les deux arcs 
ne sont égaux que si les deux points sont symétriques et leur dis
tance est alors π γ/Κ ; à part ce cas, la distance est toujours infé
rieure à π y/Κ. 

Soient deux cercles de centre 0 et ox et de rayons ρ et px (nous 
prenons ici le plus petit des deux rayons de chaque cercle) ; dési
gnons par d la distance des centres ; on démontre très facilement 
que, pour que les deux cercles se coupent, il faut et il suffît qu'on 
ait p + çx^>d^>ç — p1# Supposons que les deux cercles soient 

des géodésiques ; on a alors ρ = p1 = ~ sjli et la condition ci-dessus 

devient π\jK^>d^>o; elle est toujours remplie, puisque d est 
inférieur à π^Κ. Donc : 

Théorème. — Sur une surface à courbure positive deux géodé
siques se rencontrent toujours. 

Dans le cas particulier où l'on a d = 7Uy/K, les deux centres 
sont deux points symétriques, centres des deux géodésiques con
fondues en une seule. 

46. Revenons à la figure précédente (42) ; traçons l'arc géode-
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sique infiniment petit mn' ; on a, dans le triangle reclangle. 
mrn'n' (35), mn"2, = ds2 = m'n'2 + ?7im'2, c'est-à-dire : 

ds* = dç2 + <p(p)2 du2. 

C'est l'expression de l'élément linéaire sur les surfaces iden
tiques; dans cette expression φ (p) désigne, bien entendu (43), 

la fonction y/κ sin -τ=. 

Désignons par 6 l'angle de mn' avec mn et par Θ -f- du l'angle 
de mn' avec m'n'. Nous allons évaluer du. L'excès du contour 
mm'n' est, comme on le voit facilement, ε + dB; or cet excès est 
du second ordre ; on a donc, en négligeant les infiniment petits 
du second ordre, s + d6 —ooud6 = — ε. Mais on a (42), d'après 
Γ équation (3), ε = φ' (ρ) d ω et par suite du = — φ' (ρ) diù. D'autre 

part, le triangle rectangle mnn' donne (35) tg θ = — = 
win mn 

®(c)d(¿ n .. dB <p'(p)d? A · ι»· 4 » · Λ 
= Χ Λ Ι / — Qn e n t i r e _ — Τ xy r et, en integrant, /sinΘ 

dp Ige φ (ρ) ' . • * 
= — Ι φ (ρ) + constante ou sin Θ.φ (ρ) = constante. 

Cela posé, prenons un triangle géodésique quelconque ABC. Si 
Λ nous adoptons le sommet A comme origine des 

coordonnées polaires, l'angle Β sera l'angle θ de la 
figure précédente et le côté AB ou c le rayon ρ ; 
on a donc, en supposant un point M décrivant BC, 

rig. 28. sin Β. φ (c) = sin C. φ (b); de même pour le côté 
AC. D'où finalement la formule : 

sin A sinB sinC ,-, 

où φ (a) pourra être remplacé par sin-dans les surfaces à cour-

te 

bure positive et par sin / ι - dans les surfaces à courbure néga

tive (43). 
47. On a, d'après ce qui précède, sin θ.φ (ρ) — sin 6ο.φ (ρ0), Θ et ρ 

se rapportant à un point quelconque de la géodésique mn' et θ, 
et po à un point fixe initial mo de cette même géodésique ; suppo-
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sons, pour simplifier notre formule, que δο soit égal à ψ c'est-à-dire 

que ce point initial soit le pied de la perpendiculaire abaissée de 
l'origine des coordonnées sur la géodésique. On a alors sin θ0= 1 

et sinS = 2A£2Í d'où cos 6 = \ / i _ 2 Ü £ ¿ . Mais le triangle rec-
9(p) V φ2 (9) 

dç 

tangle mnn' donne mn = — % . = \/\—^0 •> on en déduit 
coso V φ2 (ρ) 

rm a? 
Γ™ I / φ2(η ) 

m m — / mn = I \ / 1 ¿τ-γ. Si la surface est à courbure 

positive, φ (ρ) est égal à u sin - e t l'intégrale nous donne : 
tv 

0 cos-
M m u m m 0 0 

cos —-— == ou cos —-— cos - =2= cos - · 
• it ρ, u u u cos^ u 

11 suffit, pour les surfaces à courbure négative, de remplacer 
cos. par cos. hyp. 

Cette formule est relative au triangle rectangle Omni ; si ce 
même triangle est désigné par ABC, A étant l'angle droit la formule 
,, . a b c .a , b . c 

s écrit cos - = cos - . cos - ou cos. η. - = cos* h.-.cos. h. - . u u u -u u u 
Celle formule s'étend sans difficulté à un triangle quelconque 

ABC. Décomposons ce triangle en deux triangles rectangles par 
la hauteur AH que nous désignerons par h. Le triangle reo 

tangle ABH donne cos- = cos — cos-et, d'après la formule (7), 
ti tí tí 

sin- = sin- sin B: entre ces deux équations éliminons - à l'aide 
u u Ί - u 

de la formule si u2 —h cos2 — = 1, il vient: u u 

cos2-
sur - sur B H ^ = 1. u 9BH cos- — u 
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c c BH 
Remplaçons dans cette formule sin2 - , cos2- et cos2 — par leurs 

expressions en fonction de tg — et tg—, il vient 

tg — = t g - c o s B . 
H C " u w U 

Fig. 29. Mais si Ton compare, dans les deux triangles 

rectangles AHB et ÀHC, les formules cos - = cos - cos — et cos -Ό u . u u u 

= cos - cos—, il vient par l'élimination de cos - : 
u u u 

c 
, cos - πττ b u CH cos - = — — cos — u BH u cos — u 

et, en remplaçant GH par a — BH : 

b a c .a c L BH ' 
cos - = cos - cos - + si η - cos - tg —. 

Remplaçons enfin tg — par sa valeur tg - cos B, il vient : 

b a c , . a . c n /ox cos - = cos - cos - + sin - sm - cos Β. (8) u u u u u w 

C'est la formule relative aux surfaces à courbure positive ; pour 
les surfaces à courbure négative, il suffit de remplacer les sinus et 
cosinus des côtés par les sinus et cosinus hyperboliques, mais 
cos B restant toujours cos B. 

Les formules (7) et (8) contiennent toute la trigonométrie des 
triangles géodésiques. 

Nous ne développerons pas davantage cette théorie des surfaces 
identiques, ce qui précède suffisant pour servir de base à la géo
métrie complète de ces surfaces, étant entendu qu'il s'agit ici de 
géométrie à deux dimensions. 

Rappelons enfin que pourw=oo, ce qui caractérise les sur
faces i courbure nulle, les formules ci-dessus sont identiques à 
celles du plan euclidien. 
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V. — SURFACES QUELCONQUES A COURBURE CONSTANTE. 

48. Revenons maintenant à ce que nous avons dit, au début de 
cette élude, relativement à l'égalité à deux et à trois dimensions(2). 
Ainsi que nous l'avons dit (3), il y a cette différence entre les sur
faces identiques que nous venons d'étudier et les surfaces plus gé
nérales à courbujre constante que, sur les premières, les figures 
sont égales d'une égalité à trois dimensions, tandis que, sur les 
autres, les figures sont égales d'une égalité à deux dimensions. 

Nous allons montrer succinctement comment et avec quelles 
restrictions les démonstrations et les formules des surfaces iden
tiques restent valables pour les surfaces à courbure constante. 

D'abord toute la partie de cette étude où. il n'est question que 
de figures infiniment petites, c'est-à dire quede géométrie infini
tésimale, subsiste telle quelle lorsqu'on abandonne la notion de 
l'égalité à trois dimensions et la définition des surfaces identique-
pour n'envisager que l'égalité à deux dimensions et les Surfaces 
à courbure constante ; tant qu'il ne s'agit que de géométrie infi
nitésimale, notre texte, démonstrations et formules, est rigoureu
sement applicable aux surfaces à courbure constante définies par 
la notion de l'égalité à deux dimensions (3). On a donc ainsi, pour 
les surfaces à courbure constante, une géométrie infinitésimale 
qui est rigoureusement une géométrie à deux dimensions, une 
géométrie tout à fait indépendante de la troisième dimension. 

49. Mais il n'en est plus de même quand il s'agit de figures à 
dimensions finies ; c'est un point que nous allons mettre en lumière 
en prenant un exemple aussi simple que possible. 

Soit, dans un espace euclidien un plan et une surface cylin
drique; le plan est une surface identique, de courbure nulle et la 
surface cylindrique est une surface à courbure constante dont la 
courbure est également nulle. Ces deux surfaces de même cour
bure doivent donc avoir même géométrie à deux dimensions et 
ne différer que par rapport à la troisième dimension; en d'autres 
termes, on peut, par des déformations n'intéressant que la troi
sième dimension, amener l'une de ces surfaces à se confondre 
avec l'autre. Mais supposons que notre cylindre ait, par exemple, 
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un cercle pour section droite, pour appliquer tout le plan sur ce 
cylindre, il faut enrouler ce plan un nombre infini de fois, de sorte 
que sur chaque point du cylindre vient se placer une série indéfinie 
et périodique de points du plan. A ce point de vue, le plan se sub
divise en un nombre infini de tranches séparées par des parallèles 
equidistantes, chaque tranche correspondant à un tour du cylindre. 

Si d est l'écartement de deux parallèles suc
cessives, tous les points du plan m1m2mB... 
situés sur une perpendiculaire à ces paral
lèles et à une distance d les uns des autres 
viennent se placer sur le même point du cy
lindre. Sur le plan, les géodésiques sont des 

lignes droites et donnent, en s'appliquant sur le cylindre, des hé
lices lesquelles sont des géodésiques du cylindre, un triangle à 
côtés rectilignes du plan donne donc, sur le cylindre, un triangle 
géodésique auquel sont applicables toutes les formules de la tri
gonométrie plane. Mais la réciproque n'est pas exacte, c'est-à-dire 
qu'un triangle formé sur le cylindre par trois géodésiques ou hé
lices qui se rencontrent ne donne pas toujours sur le plan un 
triangle. Pour le voir, traçons sur une tranche de notre plan la 
figure bBXCc dans laquelle les points b et c appartiennent aux 
deux parallèles qui limitent la tranche, bc étant perpendiculaire à 
ces parallèles. Supposons de plus que Bb et Ce soient parallèles; 
enroulons la figure sur le cylindre; AB et AG deviennent deux 
arcs d'hélice, les deux points b et c viennent se confondre en un 
même point du cylindre, de sorte que la figure se ferme ; enfin Bb 
et Ce deviennent un seul arc d'hélice. On obtient ainsi sur le cy
lindre un triangle dont les trois côtés sont des géodésiques. Or il 
suffit d'examiner les éléments de ce triangle sur le plan pour voir 
que ces éléments ne satisfont pas du tout aux formules de la tri
gonométrie plane. 

La particularité fondamentale que nous venons de signaler 
tient uniquement à ce fait que deux points distincts du plan, 6 et c, 
n'en donnent qu'un sur le cylindre; si, au contraire, la section 
droite du cylindre, au lieu d'être un cercle, était, par exemple, une 
parabole, le plan s'enroulerait sur le cylindre, chaque point du 
plan se plaçant sur un point spécial du cylindre; dans ce cas,· la 
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correspondance a bien lieu point par point et le cas signalé sur le 
cylindre circulaire ne peut pas se produire.. 

Avec le cylindre parabolique tout triangle plan devient sur le 
cylindre un triangle géodésique et réciproquement. 

50. L'exemple que nous venons de citer suffît pour nous permet
tre de formuler d'une façon générale les conclusions suivantes : 

Lorsqu'on déforme une surface à courbure constante dans l'es
pace à trois dimensions sans modifier ses dimensions intérieures, 
c'est-à-dire les grandeurs situées sur la surface même, il peut 
arriver que chaque point conserve son individualité, c'est-à-dire 
que chaque point de la surface primilive corresponde à un point 
unique de la nouvelle et inversement, comme nous l'avons mon
tré (49) pour le plan et le cylindre parabolique. 

11 peut arriver au contraire que la surface, clans sa déforma
tion, se replie sur elle-même une ou plusieurs fois, de telle façon 
que plusieurs points de la surface primitive viennent se confondre 
en un seul point de la nouvelle surface, comme cela a lieu lors
qu'un plan se déforme en un cylindre circulaire. 

Il est bien clair que ce mode de déformation augmente le 
nombre des points d'intersection de deux lignes, par exemple de 
deux géodésiques de la surface primitive, car si l'on prend deux 
points m et m' de la surface primitive qui viennent se confondre 
en un point unique μ de la nouvelle surface, deux géodésiques 
quelconques passant respectivement par m et m sur la première 
surface, concourront sur la seconde en μ, ce qui donnera une 
intersection de plus. 

Ainsi, quand la surface primitive enveloppe plusieurs fois la 
surface déformée, le nombre des intersections des géodésiques 
augmente sur celle-ci. Donc, si ABC est un triangle géodésique 
de la seconde surface, il ne correspondra pas à un triangle géodé
sique de la surface primitive lorsqu'un de ses sommets A sera la 
réunion de deux points distincts de la surface primilive. Il en ré
sulte que les formules trigonométriques relatives aux triangles 
géodésiques de la première surface ne peuvent pas s'étendre 
indistinctement à tous les triangles géodésiques de la seconde. 

Par conséquent, la trigonométrie que nous avons établie sur les 
surfaces identiques s'étendra bien aux surfaces à courbure cons-
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tante correspondant point par point aux premières, mais seule
ment à ces surfaces-là. 

Mais une convention très simple et à laquelle, du reste, on a 
souvent recours en géométrie, va nous permettre de tourner cette 
difficulté. 

Supposons que la surface à courbure constante S1 soit enve
loppée η fois par la surface identique de même courbure S ; nous 
considérons la surface S1 comme formée de η feuillets sans épais
seur, absolument comme une feuille de papier supposée sans 
épaisseur enroulée η fois sur elle-même. Gela posé, nous ne con
sidérerons pas comme se coupant en un point M deux géodésiques 
qui, au voisinage de M, seraient séparées par un ou plusieurs 
feuillets. Avec cette hypothèse disparaissent les intersections nou
velles introduites par l'enroulement de la surface sur elle-même, 
et, seules, les intersections primitives nous donneront, sur la nou
velle surface; de véritables triangles géodésiques auxquels seront 
applicables toutes les formules trigonométriques établies sur la 
surface S. 

5 1 . Dans les considérations précédentes nous avons introduit 
la notion de l'espace à trois dimensions. Revenons maintenant à 
la géométrie à deux dimensions ; ainsi que nous l'avons déjà fait 
remarquer (48), la géométrie infinitésimale à deux dimensions 
est la même et s'établit de la même facon pour les surfaces iden
tiques ou les surfaces à courbure constante ; l'égalité à trois 
dimensions qui sert de base à la définition des surfaces identiques 
peut, dans toutes nos démonstrations de géométrie infinitésimale, 
être remplacée par l'égalité à deux dimensions. 

Ainsi donc, tant qu'il ne s'agit que de géométrie infinitésimale, 
l'exposé de la géométrie à deux dimensions des surfaces à cour
bure constante ne diffère absolument en rien de l'exposé que nous 
avons donné dans le courant de cetle étude. 

Mais il n'en est plus de même dès qu'on aborde les figures à 
dimensions finies ; et cependant, là encore, la géométrie à deux 
dimensions que nous avons établie s'adapte, lorsqu'on examine 
de près nos démonstrations, aux surfaces à courbure constante 
quelconques. 

Revoyons en effet nos démonstrations précédentes (42 et sui-
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vants) en supposant que nous raisonnions sur des surfaces a 
courbure constante. Reprenons, par exemple (46), la formule 
sin θ.φ(ρ) = const, qui nous a conduit à la formule trigonomé-
trique: . 

sîn A sin Β sin C 

La démonstration suppose expressément que lorsque, dans le 
triangle ABC, le point Β décrit le côté BC, le côté AB vient, par un 
déplacement continu, prendre la position AC ; car s'il y avait dis
continuité dans le déplacement du côté AB, l'application de la 
formule sin 6 φ (ρ) = const, cesserait d'être légitime. La formule 
trigonométrique 8 (47) donne lieu à la même remarque. 

Il suit de là que nos formules trigonométriques ne sont dé
montrées que pour certains triangles seulement, ceux où deux 
côtés consécutifs quelconques peuvent être amenés à coïncider 
par un déplacement continu. Nous insistons sur ce point que nous 
sommes conduit à cette distinction fondamentale uniquement par 
des considérations de géométrie à deux dimensions. 

Cela posé, soient trois géodésiques se coupant aux points A, Β 
et C ; le point A restant fixe, déplaçons le point Β sur la géodé-
sique BC de façon que le point Β vienne en C ; la géodésique AB 
se déplacera elle-même ; or si, le point Β étant en C, AB ne coïn
cide pas avec AC, nous en conclurons que le triangle ABC n'est 
pas de ceux auxquels s'applique notre trigonométrie, et pour sim
plifier la question nous conviendrons de dire que, seuls, les som
mets des triangles qui satisfont à notre trigonométrie sont des 
points de rencontre de géodésiques, les autres points correspon
dant à des rencontres fictives, c'est-à-dire, appartenant si l'on 
veut, à des géodésiques qui, au voisinage d'un point de ce genre, 
sont situées sur des feuillets différents de la surface. 

Ainsi nous sommes bien ramenés, et cela en nous plaçant 
uniquement au point de vue de la géométrie à deux dimensions, 
à cette décomposition de la surface en feuillets superposés, dé
composition que nous avions d'abord montrée en géométrie à 
trois dimensions. 

A titre de vérification, reprenons (49) le triangle géodésique 
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formé sur une surface cylindrique par l'enroulement de la figure 
plane 6BACc; si A'B'C est ce triangle sur le cylindre, on constate 
immédiatement que si un point M décrit BG, la géodésique AM 
supposée coïncider d'abord avec AB ne pourra après un déplace
ment continu venir coïncider avec AC, ce qui est bien d'accord 
avec ce que nous a donné notre discussion en géomélrie à deux 
dimensions. 

Sous le bénéfice de cette discussion, nous pouvons donc consi
dérer la théorie exposée dans ce travail comme constituant stric
tement la géométrie à deux dimensions des surfaces à courbure 
constante, ces surfaces étant définies à Faide de la notion primor
diale (3) de l'égalité à deux dimensions. 

G'esLprécisémentle résultat que nous avions en vue. Ajoutons, 
pour terminer, que cette géométrie à deux dimensions, par cela 
seul qu'elle est indépendante de la troisième dimension, est va
lable pour un espace à trois dimensions quelconque, au cas où 
l'on introduirait dans un de ces espaces a trois dimensions les 
surfaces dont il s'agit. 
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.Tribu des Agaricés. 

Leucospori. 

Lepiota Pcrs. 

421 helveola Bresad. — Prairies humides; parc de la Pépinière. Octobre 1894. 

Armillaria Fr. 

422 bulbiger a Alb. et Schw. — Forêt de conifères de Domnrartemont. Novembre 
1894. 

423 robusta Àlb. et Schw. — Y. caligata\i\. — Bois de Frouard. Septembre 1894. 

Tricholoma Fr. — Gyrophila Quél. 

424 adstringens Pers. — Prés humides. Octobre 1893. 
425 Georgii L'Écluse. — Forêt de Haye. Mai 1894. 
426 psammopus Kalchbr. — Sous ks conifères des carrières de Malzéville et dé 

la côte de Dommartemont. Octobre 1894. 
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Hygrophorus Fr. 

427 cossus Sow.* — Blois sablonneux; Tomhlaine. Octobre 1893. 
428 discoideus Pers. * — Bois sablonneux; Tomblaine. Octobre 1893. 
429 pratensis Pers. — Sur les friches, les bords des routes. Septembre 1894. 

Clitocybe Fr. 

430 fragrans Sow. — Bois de conifères de Dommartemont. Novembre 1894. ' 
431 fumosa Pers. — Bois de Liverdun. Octobre 1894. 
432 hirneola Fr. — Bois de conifères de Dommartemont. Octobre 1894. 
433 inornata Sow. — Forêt sablonneuse. Yiller-Saint-Étienne. Octobre 1894. 
434 svaveolens Schum. — Le long d'une haie, côte de Malzéville. 

Collybia Fr. 

435 asema Fr. — Sur feuilles de chêne. Octobre 1893. 
43G conigena Pers. — Sur les cônes de pins. Décembre 1893. 
437 inolens Fr. — Bois de conifères dé Dommartemont. Octobre 1894. 
438 maculata Alb. et Schw. — Forêts sablonneuses. Vitrimont. Octobre 1893. 

Mycena Fr. 

439 acicala Schsef. — Sur les mousses; carrières abandonnées de Maxéville. 
Juin 1894. 

440 alcalina Fr. — Forêt de Richardménil. Septembre 1894. 
441 ammoniaca Fr. — Sur le sol, les souches, dans toutes les forêts. Octobre 1894. 
442 filopes Bull. * — Sur un amas de débris végétaux et de mousses. Octobre 1893. 

Omphalia Fr. — Omphalina Quél. 

443 hydrogramma Bull. — Forêt de Haye, sur le sol. Septembre 1894. 

Pleurotus Fr. 

444 algidus Fr. — Troncs de chênes abattus. Septembre 1893. 
445 hypnophilus Pers. — Sur les mousses recouvrant un tronc d'arbre, forêt de 

Haye. Septembre 1894. 
446 palmatus Bull., crepidotus palmatus Fr., gyrophilapalmata Quél. — Sur 

un tronc d'arbre abattu. Décembre 1894. 
447 serotinus Schrad. — Troncs de chêne abattus. Novembre 1893. 

Lentinus Fr. 

448 cochleatus Pers. — Souches de hêtre. Octobre 1893. 

Marasmius Fr. 

449 alliatus Schœf. — Sous les épicéas. Novembre 1893. 
450 caulicinalis Bull., v. Scabellus Alb. et Schw. — Sur les graminées; pelouse 

de Malzéville. Septembre 1893. 
451 fusco-purpureus Pers. — Gespiteux sur les feuilles mortes de hêtre; forêt 

de Haye. Septembre 1894. 
452 graminum Libert. — Sur les graminées, à la Pépinière, Juillet 1894. 



CONTRIBUTIONS A LA FLORE MYCOLOGIQUE DES ENVIRONS DE NANCY. 47 

453 hariolorum Bull. * — Sur les feuilles, dans la forêt de Haye. Septembre 1894. 
454 ingratus Schum. — Sous une haie, à Bouxières. Juin 1894. 
455 Vaillantii Pers. — Sur les feuilles et les herbes, bois de Richardinénil et de 

Tomblaine. Septembre 1894. 

Lactarius Fr. 

456 glyciosmus Fr. — Forêt de Tomblaine, dans une plantation d'épicéas, de ro
binias, etc. Octobre 1893. 

457 hysginus Fr. — Forêts siliceuses, Yitrimont. Octobre 1893. 
458 theiogallus Bull. — Bois de Richardménil. Septembre 1894. 

R h o d o s p o r i . 

Vulvaria Fr. 

459 bombycina Schœf. * — Sur un marronnier. Juillet 1893. 
4G0 Loveiana Berkl. — Parasite sur Clitocybe nebularis [Legit Dr René Ferry). 

Octobre 1894. 

Entoloma Fr. 

461 Uvidum Bull. — Bois de Tomblaine. Septembre 1894. 
462 sericeum Bull. — Prairies et friches argilo-arénacés ; Tomblaine, Richard

ménil. Octobre 1894. 

Leptonia Fr. 

463 asprella Fr. — Sur le sol, dans un verger. Juin 1894. 

Eccilia Fr. 

464 atrides Lasch. — En troupe sur les friches des coteaux calcaires; côtes de 
Toul, de Maizéville. Octobre-Novembre 1894. 

Dermini. 

Pholiota Fr. 

465 aurivella Batsch. — Souches de peupliers. Novembre 1894. 
466 lucifera Lasch. — Planches de sapin en décomposition. Novembre. 

Cortinarius Fr. 

467 arcaatus Àlb. et Schw. — Bois de Neyette (Liverdun). Octobre 1894. 
468 castaneus Bull. — Forêt de Haye. Octobre. 
469 decoloratus F. — Bois de Frouard. Septembre 1894. 
470 dilutus Pers. — Friches de la côte de Maizéville. Octobre 1894. 
471 fasciatus Fr. — Bois de Tomblaine, dans une friche plantée d'épicéas, de ro

binias, etc. Octobre 1893. 
472 ochroleucus Schaef. — Près d'une mare dans la forêt de Saint-Paul. Octobre 

1894. 
473 paleaceus Weinm. — Bois de Tomblaine, dans une friche plantée d'épicéas* 

de robinias, etc. Octobre 1893. 
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474 porphyropus Alb. et Schw. — Bois de Neyette (Livcrdim). Octobre 1S9 i. 
475 purpurascens Fr. — Dans toutes les forêts feuillues. Octobre. 

Inocybe Fr. 

476 cincinnata Fr. — Bois de Frouard. Septembre 1894. 

Flammula Fr. 

477 graminis Quél. — Prés et chemins herbeux. Octobre 1893. 
479 lenta Pers. — Sur une souche en forêt. Octobre 1893. 

Naucoria Fr. 

480 conspersa Pcrs. — En troupe dans les prés humides, les champs, les haies. 

Octobre 1894. . . . 
4SI effugiens Quél. — Souche de Prunus spinosa. Novembre 1893. 
482 horizontalis Bull. — Dans la mousse qui recouvre íes ormes de la vieille 

route de Toul. Novembre-Décembre. 

Galera Fr. 

483 pygmseoaffinis Fr. — Dans Hierbe, à la Pépinière. Octobre 1894. 
484 vestita, ν. pusilla Quél. — Sur le terreau à la serre du Jardin botanique. 

Novembre 1893. 

. Prate l l i . 

Psaliiota Fr. 

485. cretacea Fr. * — Prés secs, friches. Octobre 1893. 
486. hsemorrhoidaria Kalkb. — En touffe sur une souche de chêne de la forêt de 

Tomblaine. Octobre 1894. 

Stropharia Fr. 

493 coronilla Bull.* — Fréquent sur les pelouses des coteaux calcaires, dans les 
friches, les prairies. Octobre. 

487 stercoraria Fr. — Sur crotinde cheval. Septembre. 

Hypholoma Fr. 

488 appendiculatum Schœf * — En touffes le long des chemins, dans les haies, 
etc. Juillet à Octobre. 

Psathyra Fr. 

489 corrugis Pers. * — Dans une haie. Octobre 1893. 

Psilocybe Fr. 

490 bullacea Bull. — Sur les friches des côtes de Toul et de Malzéville. Novembre 
1894. 

491 cernua Flor. dan. — Bords des chemins herbeux. Octobre. 
492 coprophila Bull. — Sur ero tin de cheval. Septembre. 
494 fœnisecii Pers. — Dans les champs cultivés, les pâturages. Juin 1894. 
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M e l a n o s p o r i . 

Coprinus Fr. 

495 fimetarius L. * — Sur les fumiers, en troupes. — Printemps-automne. 
496 lagopus Fr. — Dans une haie. Octobre 1893. 
497 radiatus Boit.* — Sur les excréments de plusieurs animaux. Été-automne. 

Tribu des Cantharelles. 

Dictyolus Quél. 

498 retirugus Bull. — Sur les mousses; plantations de conifères de Malzéville. 
. Novembre 1893. 

FAMILLE DES POLYPORÉS. 

Tribu des Dœdalés. 

Lenzites Fr. 

499 abietina Bull., v. protracta Fr. (Quél.) ; Trámeles protracta Fr. — Sur les 
planches, les poutres de sapin pourrissant. Été-automne. 

500 trabea Pers. — Sur des poutres, en décomposition. Novembre. 

Merulius Pers. 

501 rufus Pers. — En croûte sur des planches de chêne exposées à l'humidité. 
Décembre 1894. 

Trametes Fr. 

502 serpens Fr. — Troncs cariés ; bois exposés à l'humidité. Automne. 

Irpex Fr. 

503 pachyodon Pers. — Sur un tronc de cerisier; bois de Neyette (Liverdun). 

Tribu des Polypores. 

Poria Pers. 

504 mollusca Pers. -— Sur l'écorce d'un pin sylvestre; bois de Dommartemont. 
Décembre. 

505 medulla-panis Pers.* — (Forme aquatique et forme aérienne.) Bois ouvré 
de chêne en décomposition. Automne. 

Coriolus Quél. — Polyporus Mich. 

506 connatus Fr. — Sur un tronc carié d'érable. Toute l'année. 

Phellinus Quél. — Polyporus Mich. 

507 conchatus Pers. — Imbriqués" sur un tronc de saule. Été-automne. 
508 pectinatus Klotzen. * — Sur des souches de groseillier sauvage. Toute Tannée. 
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Placodes Quél. — Polyporus Mich. 

509 applanatus Pers. — Imbriqués sur les souches feuillus. Été-automne. 

Leucoporus Quél. — Polyporus Mich. 

510 calceolus Bull.* — Souches de saules. Août-septembre. 

Tribu des Bolélés. 

Ixocomus Quél. 

511 badius Fr. — Bois de conifères. Octobre 1893. 
512 variegatus Schwartz. — Bois de conifères. 1893. 

Dictyopus Quél. 

513 appendiculatus Schsef. — Bois de Faux. Juillet 1S94. 

Gyroporus Quél. 

514 castaneus Bull.* — Bois de Richardménil. Septembre 1894. 

Strobylomyces Berkl. 

515 strobilaceus Scop. — Bois de Richardménil. Août 1894. 

FAMILLE DES HYDNÉS. 

Radulum Fr. 

516 hydnoideum Pers. — En croûte sur les rameaux de bois mort des forêts 

humides. Été-automne. 

Odontia Fr. 

oil farinacea Pers. — Sur les planches de sapin en décomposition. Automne. 

Leptodon Quél. 

518 auriscalpium L. — Sur aiguilles et rameaux de pins couvrant le sol (Dom-
martemont). Décembre 1894. 

Sarcodon Quél. 

519 repandum L., var. rvfescens Schaef. —Forêt de Haye (Pompey). Septembre. 
1894. 

Sistotrema Pers. 

520 confluens Pers.* — Sur le sol, les feuilles, les brindilles; forêt de Haye. 
Septembre. 

FAMILLE DES CLAVARIÉS. 

Typhula Pers. 

521 GrevÜIei Fr. — Sur des feuilles de peuplier tombées. Octobre. 
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522 muco?' Pat. — Sur des feuilles pourrissant, principalement de Crataegus. 
Novembre 1893. 

Clavaria L. 

523 juncea Alb. et Schvv. * — En troupe sur les feuilles mortes,' forêt de Saint-
Paul. Octobre 1894. 

FAMILLE DES TËLÉPHORÉS. 

Thelephora Ehr. 

524 crestata Pers.* — Bois humides, sur les brindilles, les mousses, les feuilles, 
Octobre-novembre. 

Stereum Pers. 

525 cristulatum Quél. — Sur les souches des arbres feuillus, dans toutes les fo
rêts. Automne. 

526 disciforme D. C* — Sur Pecoree des chênes. Été-automne. 
527 tabacinum Sow. — Sur bois de chêne ouvré exposé à l'humidité, et sur les 

souches de différents arbres feuillus. Été-automne. 

Corticiüm Fr. 

528 acerinum Pers.* — Sur les souches d'érable. Automne. 
529 Iseve Pers. — Sur des bois putrescents. Automne. 

Phlebia. 

530 merismoîdes Fr. — Étalé sur la section des souches de pins. Octobre. 

Cyphella Fr. 

531 chromospora Patouill. — Sur la mousse qui recouvre les arbres, en forêt. 
Octobre. 

Coniophora Pers. 

532 puteana Schum. — Sur des poutres de sapin putrescentes. Automne. 



L'APPAREIL PINEAL 
De Seinem officinalis 

ET 

D'Agama Bibroni (DumériI) 

Par À. PRENANT 

PROFESSEUR D ' H I S T O L O G I E A LA FACULTE DE MEDECINE 

(Travail fait sous les auspices de la fondation Elizabeth Thomson.) 

>-O+O~Í 

Nous nous proposons dans cet article de donner quelques indi
cations sur la constitution de l'appareil pineal chez deux espèces, 
Scincus officinalis Laur. et Agama Bibroni Duméril, qui n'ont pas 
encore été examinées à ce point de vue, à notre connaissance du 
moins. Il n'existe en effet aucune description de l'appareil pinéal 
du genre Scinque, et les renseignements que nous possédons sur 
celui du genre Agame et des genres voisins, Stellion, Moloch, ele, 
sont fort incomplets. Baldwin Spencer1 seul a consacré quelques 
lignes dans son grand mémoire à l'étude de l'œil pinéal d'Agama 
hispida; encore n'a-t-il eu à sa disposition qu'un échantillon de 
musée, sans doute conservé dans l'alcool et peut-être pas dans un 
état favorable pour l'examen histologique2. 

1. B. SPENCER, The presence and structure of the pineal Eye in Lacertilia. 
(Quart. J. ofm. Sc, vol. XXVII.) 

2. Nous devons à l'obligeance de MM. le professeur Bleicher, le médecin-major 
Arragon et le pharmacien aide-major Rothea d'avoir pu étudier les espèces préci
tées, et nous les remercions ici vivement. D'autres espèces, Psammodromus algi-
ncs L., Acanthodactylus vulgaris Dumér., qui nous avaient été données aussi, 
n'ont pu être utilisées, ne nous ayant pas fourni de coupes convenables pour 
l'observation histologique. La détermination de ces espèces a été faite par M. Moc-
quard, assistant au Muséum, à qui nous adressons tous nos remcrcîments. 
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Scincus officinalis. 

Sur des coupes sagittales de la tête, l'appareil pinéal est cons
titué par trois parties: l'épiphyse, le nerf pariétal ou pinéal, l'œil 
pariétal ou pinéal. 

L'épiphyse, couchée obliquement sur le cerveau intermédiaire, 
n'offre rien de bien particulier à noter. Elle est cylindrique, creuse, 
dépourvue de pigment; ses cellules, très allongées, forment une 
seule couche, mais leurs noyaux sont disposés sur plusieurs ran
gées. A son extrémité distale elle est coiffée d'une sorte de noyau 
formé de cellules fusiformes ou étoilées, peut-être de nature con
nective. 

Le nerf pariétal est très long, grêle ; il est côtoyé sur toute sa 
longueur par deux vaisseaux capillaires sanguins* Par son extré
mité distale, il aborde sans se diviser le pôle profond de l'œil 
pinéal où on le perd de vue, sans pouvoir préciser les connexions 
de ses fibres avec les éléments oculaires* A son extrémité proxi
male, il glisse sur la face antéro-ventrale de l'épiphyse, sans 
prendre aucunes connexions avec elle, et vraisemblablement se 
poursuit jusque dans un « noyau pariétal » du cerveau intermé
diaire, ainsi qu'il a été décrit pour plusieurs autres Sauriens à 
l'état embryonnaire, par exemple par Béraneck * et fYancolte2 

pour des embryons à'Anguis, par Klinckowslröm3 pour Iguana 
tuberculata. Notre constatation est, croyons-nous,la première qui 
soit faite, sur un exemplaire adulte, de l'indépendance du nerf 
pariétal et de l'épiphyse. Le schéma que Spencer a donné pour 
Hatteria punctata, Varanus giganteas, Lacerta ocellatafihamœ,-
leo vulgaris, et dans lequel il décompose l'appareil pinéal en trois 
parties, l'épiphyse, le nerf et l'œil, continues l'une avec l'autre 
et placées bout à bout, ce schéma n'est donc pas applicable au 

1. BÉRANECK, Sur le nerf pariétal et la morphologie du troisième œil des 
vertébrés. (Anat. Anzeiger,'lid. Vil. 1892.) 

2. FRANCOTTE, Note sur Γ œil pariétal, Vépiphyse, la paraphyse et les plexus 
choroïdes du troisième ventricule. [Bulletin de Γ Académie royale de Belgique, 
3e série, t. XXVII. 1894.) 

3. DE KLINCKOWSTHOM. Le premier développement de Vœil pinéal chez Iguana 
tuberculata. (Anat. Anzeiger, Bd. VIH. 1893.) — Id., Beitrüge zur Kennlniss 
des Par i etalaug es. (ΖΟΊΙ. Jahrbücher, Bd. VII. 189 ί.) 
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Scinque officinal. La figure donnée par Spencer pour le Lézard 
ocellé (loc. cit., fig. 28) conviendrait assez bien pour le Scinque 
officinal, avec cette importante réserve que le nerf n'a aucun 
rapport de continuité avec l'épiphyse et ne fait que s'y accoler 
étroitement. 

L'œil est situé dans un trou pariétal spacieux, rempli par delà 
graisse abondamment vascularisée. Il a sur les coupes sagittales 
une forme lenticulaire assez renflée. Sur celles qui sont médianes, 
le pôle profond s'épaissit vers l'intérieur en un bourgeon coni
que, de telle sorte que la paroi rétinienne est à cet endroit environ 
de moitié plus épaisse que dans le reste de son étendue. Π y a là 
une disposition analogue à celle que Spencer et de Klinckowström 
ont décrite chez Hatteria punctata et chez Iguana tuber culata. 
L'œil est creusé d'une cavité de forme lenticulaire et nettement 
différencié en un cristallin et une rétine, d'ailleurs continus. Sur 
l'une de nos séries de coupes, cette continuité est rompue, de là 
un aspect semblable à celui qui a été souvent décrit. 

Le cristallin, un peu plus épais que la rétine, sauf vis-à-vis du 
bourgeon profond qu'offre cette dernière, ne fait pas une saillie 
notable dans la cavité oculaire. Il est formé de cellules cylindri
ques grêles, telles que celles que Spencer figure pour Leiodera 
nitida, Lacerta ocellata, Seps chalcidica (loc. cit., fig. 22, 30, 
32) et Hoffmann pour Pseudopus Pallasii1. Une bordure articu
laire épaisse ou plutôt une sorte d'exsudat solidifié recouvre ces 
cellules du côté cavitaire. Il n'y a pas trace de pigment dans le 
crisi allin. 

La rétine est assez hautement organisée. Elle se compose net
tement de deux couches; l'interne offre une épaisseur triple de 
celle de l'autre. L'examen à l'aide d'un faible objectif donne l'im
pression que les deux couches se continuent Tune avec l'autre, 
comme le font dans la rétine embryonnaire les deux feuillets de 
la vésicule oculaire secondaire. Avec un fort grossissement, l'im
pression est moins nette, mais demeure encore. La couche cellu
laire interne (couche des bâtonnets?) comprend plusieurs rangs 
de noyaux ellipsoïdaux irrégulièrement stratifiés, les corps cellu-

1. G. K. HOFFMANN, Classen und Ordnungen des Thierreìchs. 1890. 
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laires auxquels ces noyaux appartiennent étant enfouis dans une 
masse de grains pigmentaires de forme ovoïde ou même plus 
allongée. Le pigment est d'ailleurs peu foncé et, sur des prépa
rons colorées à la safranine et au vert lumière, a pris une teinte 
rouge très manifeste. Chacune des masses pigmentaires a dans son 
ensemble la forme d'un fuseau, qui est sans doute celle de la 
partie la plus considérable de la cellule, de celle qui loge le noyau. 
Du côté de la cavité oculaire, sur la moitié de sa hauteur, la cel
lule est à peu près libre de pigment, les corps cellulaires se mon
trent alors très effilés, et donnent à la rétine un aspect strié. La 
face libre des cellules ne porte ni cuticule, ni garniture ciliée, 
mais seulement un réseau, produit sans doute par un coagulum 
déposé à sa surface. Quant à la couche cellulaire externe, elle est 
formée d'une rangée unique et régulière de noyaux arrondis, 
appartenant à des cellules assez fortement pigmentées1. Nous 
avons dit que la rétine offre à son pôle profond et dans le plan 
médian un épaississement figurant une sorte de bourgeon coni
que et court. Ce bourgeon est formé par des cellules de la couche 
interne, par des bâtonnets plus hauts là que partout ailleurs ; au 
niveau de ce bourgeon, la couche externe fait défaut. De là une 
disposition comparable à celle que Spencer décrit chez Iguana 
tiiberciilata (loc. cit., fig. 23). Mais il n'y a rien à ce niveau qui 
ressemble à Tamas ganglionnaire figuré par le même auteur chez 
¡latteria punctata (fig. 2 et 4). En somme, par son organisation 
histologique, la rétine du Scinque se rapproche le plus de celle 
de Lacerta ocellata, telle que Spencer l'a décrite et représentée 
(fig. 30); seulement, la couche externe, au lieu d'être formée de 
deux assises, n'ei> présente ici qu'une seule. Quant aux con
nexions que les éléments rétiniens offrent entre eux et avec les 
fibres du nerf pinéal, moins heureux que Spencer nous n'avons 
rien vu de net à cet égard. Hoffmann, d'ailleurs, sur les mêmes 
objets que ceux examinés par Spencer, n'a pas eu plus de succès. 

L'œil est entouré par une capsule conjonctive dans laquelle 
courent deux vaisseaux capillaires qui abordent cette capsule au 

1. On no voit pas ici la couche cellulaire externe se réfléchir quelque peu sur le 
point d'entrée du nerf pinéal : disposition que de Klinckowström a représentée 
{/oc. cit., fig. 1) chez Tembryon âgé d'iguana tuberculoid. 
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niveau du pôle profond de l'œil, ainsi que nous l'avons vu ci-
dessus, et qui à partir de ce point divergent pour cheminer à la 
surface de l'œil pinéal. 

Le derme est modifié vis-à-vis de l'œil; plus compact et plus 
transparent sans doute en raison de son homogénéité plus grande, 
il participe ainsi des caractères d'une cornée. L'épiderme n'offre 
pas de transformation appréciable à ce même endroit; il est seu
lement un peu plus épais. 

Agama Bibroni. 

Sur deux échantillons de cette espèce que j'ai eus à ma dispo
sition, _un seul m'a fourni des coupes favorables à μη examen his-
tologique. Au point de vue anatomiques, ces coupes ont laissé fort 
à désirer, attendu que de l'appareil pinéal tout entier, je n'ai pu 
obtenir que l'œil; le nerf pinéal et l'épiphyse me sont ainsi abso
lument inconnus. 

L'œil pinéal se compose ici d'un cristallin et d'une rétine con
tinus l'un avec l'autre, reliés même par une zone de transition. 
Le cristallin est un corps en forme de cône très surbaissé et tron
qué au sommet, à base périphérique, à sommet plongeant dans 
la cavité oculaire. On n'y observe aucune trace de pigment. Si 
structure-ne présente rien de~spécial à noter. Des cellules de la 
lentille cristallinienne s'échappait un exsudât qui, coagulé par les 
réactifs, forme une garniture sur la face cavitaire de ces cellules. 

La rétine peut être décomposée en deux couches principales, 
séparées par une ligne fine, irrégulière, dans laquelle il faut sans 
doute voir soit une émanation de prolongements tangentiels des 
cellules, soit une strate très mince de fibres nerveuses. Cette 
ligne peut être double ou même triple. Il est probable, comme 
on peut le supposer d'après l'examen des bords de la rétine, 
qu'elle correspond à un réseau ou plexus tangentiel de fibres. La 
couche la plus interne renferme deux sortes d'éléments. L'une 
est caractéristique; ce sont des cellules en forme de bouteille, 
plongeant par leur^xtrémité amincie, étirée même en une pointe, 
dans la cavité de Tœil, et dont le fond ne dépasse pas la ligne 
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limitante des deux couches principales. Ces cellules sont irrégu
lièrement disséminées dans cette couche et en somme assez rares. 
La deuxième sorte cellulaire consiste en éléments à noyaux ar
rondis ou ovales, répartis entre les cellules précédentes, dont le 
protoplasma n'est le plus souvent pas visible, ou quelquefois forme 
une masse irrégulière et granuleuse. Les éléments de la couche 
externe ressemblent à ceux de la deuxième sorte existant dans 
la couche interne, c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de caractères bien 
déterminés. Ajoutons que de la ligne séparatrice des deux couches 
s'échappent de fins.traçtus qui courent verticalement dans l'une 
et l'autre couche et les cloisonnent en logettes irrégulières. 

Cette rétine est totalement dépourvue de pigment. Spencer au 
contraire a trouvé la rétine d'Agama hispida tellement surchargée 
de pigment que l'examen histologique en était rendu difficile, 
sinon même impossible. On le voit, l'organisation de cette rétine 
est assez parfaite et compliquée, et n'est pas très éloignée de celle 
d'Hatteria punctata. Comme dans cette dernière espèce, qui passe 
parmi tous les Sauriens pour avoir la rétine la mieux différenciée, 
il existe une ligne séparant deux couches principales, c'est la 
« couche moléculaire » de Spencer, reconnue ailleurs aussi par 
Francotte et par de Klinckowström. La couche interne reproduit 
aussi assez bien celle d'Hatteria; les cellules en bouteille re
présentent des bâtonnets, sauf que, contrairement à la règle qui 
s'observe dans les yeux pineaux des Sauriens, ils ne sont pas 
pigmentés ; les cellules de la deuxième sorte forment dans leur 
ensemble la « couche nucléaire interne » des auteurs, quoique 
les éléments de cette couche irrégulièrement distribués entre les 
bâtonnets ne constituent pas une assise continue. Dans la couche 
externe nous retrouvons les cellules de la « couche nucléaire 
externe » des auteurs, mais les « corps coniques » figurés par 
B. Spencer chez Batteria punctata, Varanus Bengalensis, Leio-
dera nitida, Iguana tuberculata, par C. K. Hoffmann chez Pseu-
dopus Pallasii, font ici totalement défaut x* 

Pas plus que pour la rétine de l'œil pinéal dit Scinque, nous 

1. Chez l'Iguane, Klinckowström (loe. cit., p. 256, fig. 2) n'a pas réussi plus 
que nous à voir les corps coniques décrits par Spencer. 
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n'avons pu trouver entre les divers éléments de celle à9Agama 
les connexions compliquées figurées par Spencer. 

Le tégument est ici, comme d'habitude, aminci au niveau de 
l'œil pinéal et assez nettement transformé en un organe corneen. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE 

FIG. 1. — Appareil pinéal de Scincus officinalis, sur une coupe sagittale de la 
tête, cr, cristallin. — ri, re, couche interne et couche externe de la rétine. — 
ep, épiphyse. — np, nerf pinéal. — Gross. 50 diam. 

FIG. 2. — Rétine de Scincus officinalis, ri, re, couches interne et externe de 
la rétine. Gross. 500 diam. (Obj. à imm. horn. Zeiss 20 ; ocul. comp. 4.) 

FIG. 3. — Cristallin de Scincus officinalis. Même grossissement que pour la 

ng. 2. 
FIG. 4. — OEil pinéal d'Agama Bibroni. c, cornée. — cr, cristallin (avec une 

sorte de noyau). — r, rétine. — ri, sa couche interne. — re, sa couche externe. 
— I, ligne tangentielle qui sépare les deux couches. Gross. 332 diam. 
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NOTIGE 

SUR LES 

TRAVAUX SCIENTIFIQUES 

De J. W O H L G E M U T H 

Par René NICKLES 

CHARGE DU COURS COMPLEMENTAIRE DE GEOLOGIE A LA FACULTE DES SCIENCES 

Messieurs, 

Il y aura bientôt deux ans, Nancy perdait en la personne de 
Wohlgemuth un professeur des plus distingués et un savant de 
rare mérite. 

Sa vie et son caractère estimable au suprême degré ont été 
retracés quelques jours après ses obsèques. Mais ses travaux 
scientifiques et le rôle important qu'ils ont joué en géologie n'ont 
pas encore reçu jusqu'à présent le juste hommage qu'ils méritent. 

Sachant quel sympathique souvenir Wohlgemuth a laissé à la 
Société des sciences de Nancy — à Jaquelle il était sincèrement 
attaché et dont il comptait parmi les membres les plus actifs, — 
je n'ai pas craint de vous parler de lui un peu tardivement peut-
être : il n'est jamais trop tard pour rendre justice à un savant 
aussi distingué et à un caractère aussi loyal. 

Je ne vous parlerai point de sa vie : vous savez que l'existence 
matérielle avait été particulièrement pénible pour lui : sans un 
courage et une énergie indomptables, il n'aurait pu mener à 
bonne fin les études difficiles qu'il avait entreprises, tout en rem
plissant, avec une dignité presque sans exemple, ses devoirs à 
l'égard des siens. 
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J'ai élé assez heureux pour le connaître personnellement et 
pour avoir avec lui des relations cordiales, dès le moment où il 
était à la Faculté le préparateur du regretté M. Delbos. Son abord 
sympathique et la franchise de son caractère lui avaient valu 
l'estime de tous ceux qui le connaissaient : il préparait alors sa 
licence. 

Peu de temps après l'époque à laquelle je fais allusion, il com
mençait Timportante série de recherches qu'il devait publier dans 
sa courte carrière. C'est au Bulletin de la Société des sciences 
de Nancy que l'on doit la connaissance de ses découvertes : c'est 
dans ceti e publication à la vie de laquelle il a contribué pendant 
douze années qu'ont paru, avec sa thèse, ses premiers et ses der
niers travaux. 

Une première note présentée à la Société des sciences de Nancy, 
le 15 mars 1880, apportait à la fois une simplification dans la no
menclature géologique en montrant l'équivalence de Ammonites 
quercifolius et de Ammonites procerus, et dans la stratigraphie 
en réunissant plusieurs zones du Bathonien supérieur en une 
seule, la zone à Ammonites procerus. 

Cette note devait être suivie de beaucoup d'autres constituant 
une série de prises de dates pour les faits les plus importants de 
sa thèse. Plusieurs de ces notes ont une importance capitale : 
c'est d'abord une étude sur le contact du Bathonien et du Cal-
iovien dans la Haute-Marne, la Meuse, la Moselle et les Vosges. 

Après avoir décrit la « surface supérieure du Bathonien cou-
ce verte de grandes huîtres et percée par des lithophages, ce 
« qui indique la présence d'un rivage où la sédimentation a été 
« un instant suspendue *, Wohlgemuth faisait connaître le pas
sage latéral des couches à Rhynchonella decorata à l'oolithe mi-
liaire* 

Dans le courant de-l'année 4881, il publie une de ses com
munications les plus intéressantes « sur les calcaires blancs de 
Creûe κ . 

Reprenant la question si discutée de l'âge de ces couches, 
Wohlgemuth montre que les calcaires crayeux à Céphalopodes de 
Creûe ne sont pas d'âge différent des premières formations coral
liennes de cette région, et en sont bien synchroniques. 
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Celte équivalence de deux termes aussi différents n'était pas 
facilement admise à cette époque par tous les géologues et il faut 
particulièrement admirer le courage avec lequel Wohlgemuth 
soutint ses observations — qu'il savait exactes, — contre un des 
maîtres les plus éminents de la géologie française qui, à cette 
époque, soutenait énergiquement l'opinion contraire. 

On retrouve, dans cette note, cette lucidité d'esprit si précieuse 
et si juste, que Ton peut constater souvent dans les travaux de 
Wohlgemuth : 

« Il faut comparer, disait-il, non pas des listes d'espèces appar-
« tenant à des groupes distincts d'animaux, mais comparer des 
« espèces appartenant au même genre. » 

Plusieurs notes d'importance secondaire sont également publiées 
par lui dans le courant de 1881 : l'une d'elles indique l'apparition 
à quatre reprises différentes du niveau à Anabacia orbuliles : ce 
fait avait eu pour conséquence d'induire en erreur deux géologues 
de haut mérite ; la courte note de Wohlgemuth rectifie cette 
erreur stratigraphique. 

L'année 1882 est pour lui des plus fécondes en travaux : quatre 
notes à la Société des sciences de Nancy, et deux notes à la Société 
géologique de France donnent des détails très précis sur la com
position du Bathonien, du Callovien, de l'Oxfordien et du Corallien 
de la partie orientale du bassin de Paris. 

Exposant les résultats auxquels l'ont conduit ses recherches, 
Wohlgemuth montre que, « d'après ses propres observations, les 
« caractères paléonlologiques ne sont pas absolument rigoureux 
« lorsqu'il s'agit des zones ou subdivisions des étages....; il ne 
« croit donc pas que toutes les couches renfermant une même 
« espèce fossile se soient déposées rigoureusement à la même 
« époque ». Il fait remarquer surtout combien il est dangereux 
de fixer l'âge d'un niveau en ne se basant, comme on le faisait 
alors, que sur une ou deux espèces. 

Ses études sur le Jurassique moyen à l'est dû bassin de Paris, 
publiées en 4883 dans les Mémoires de la Société des sciences de 
Nancy, sont le couronnement de cette belle série de travaux, et, 
présentées comme thèse de doctorat, lui valent le grade de doc
teur es sciences naturelles après une brillante soutenance. 
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Parmi les nombreux faits nouveaux .acquis à la science dans 
cette thèse, on doit à Wohlgemuth d'avoir fait connaître : 

La succession des différentes couches de faciès argileux du Ba-
thonien supérieur dans la Woëvre ; 

La position exacte des calcaires oolithiques du Grand-Failly 
(Moselle) ; 

L'horizon à Lyonsia peregrina à la partie supérieure du Batho-
nien et l'équivalence des couches du Bathonien supérieur de la 
Meurthe et de la Moselle ; 

Le contact du Bathonien et du Callovien dans Test du bassin 
de Paris ; 

Les trois zones du Callovien avec leur extension et leur faune 
à peu près inconnue jusque-là ; 

L'âge des calcaires blancs de Creüe et leur équivalence avec 
les premiers récifs coralligènes de la même région ; 

Les limites du Corallien dans le Sud de la Haute-Marne et dans 
la Côte-dOr ; 

Le passage du faciès argovien à lOxfordien ; 
Enfin des conclusions paléontologiques montrant combien était 

grande sa conscience dans l'observation, et combien il se mettait 
en garde contre les généralisations prématurées qui, pendant si 
longtemps, ont égaré la géologie. Rien ne peut mieux en faire 
juger que les dernières lignes de sa thèse : 

« Chaque espèce, dit-il, a une extension verticale et horizon
te taie, et les points où elle est abondante n'appartiennent pas tou-
« jours rigoureusement, à la même époque, même lorsqu'il s'agit 
« d'Ammonites. Nous avons ainsi montré que toutes les discussions 
« interminables soulevées depuis trente ans à propos du .Furas
ti sique tiennent à une application fausse ou trop rigoureuse des 
« principes paléontologiques : Stratigraphie et Paléontologie ne 
« doivent jamais être séparées. » 

Wohlgemuth ne se bornait pas à être bon straligraphe et paléon
tologiste emèrite; il avait des aptitudes toutes spéciales pour la 
Cristallographie et en avait fait preuves maintes fois, et spéciale
ment dans une note publiée dans le Bulletin de la Société des 
sciences, où il faisait connaître le système cristallin du camphre 
cyano-bromé et donnait à ce propos la description d'un artifice 
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habile qui lui permettait d'arriver très facilement à une approxi
mation d'au moins une minute dans la mesure des angles. 

Parmi les travaux publiés dans ces dernières années, il faut citer 
particulièrement deux notes : 
> L'une décrit les importants gisements calloviens de Punerot et 

de Ruppes que les travaux de la voie ferrée de Toul à Neufchâteau 
avaient mis à jour, et met en relief un fait important : la réappa
rition aux environs de Punerot de la zone à Ammonites anceps; 

L'autre sur la cause de changement de lit de la Moselle, ancien 
affluent de la Meuse, renferme des conceptions très originales, et 
donne une solution fort simple de cette question délicate, para
doxale en apparence, en montrant comment la Moselle s'est frayé 
un chemin dans les calcaires bathoniens et bajociens moins résis
tants à l'érosion que les argiles oxfordiennes. 

Vers la fin de mars il mettait la dernière main à un travail qu'il 
devait publier prochainementr, il avait encore conduit une excur
sion géologique ; jamais il n'avait semblé mieux se porter : lui-
même en faisait la remarque. 

Quelques jours après il était enlevé en quelques heures à l'aifec-
tion de sa famille et de ses élèves et à l'estime de tous ceux qui 
l'avaient connu. 

Cette mort prématurée ne lui a pas laissé le temps d'achever 
ses travaux, que des obligations auxquelles il ne pouvait se sous
traire avaient forcément entravés. Si la vie eût été plus clémente 
pour lui, il eût certainement publié le complément paléontologique 
de ses études sur le Jurassique du bassin de Paris, — travail de 
longue haleine qu'il avait, m'a-t-il dit plusieurs fois, le désir et 
l'intention d'aborder dans un avenir très prochain. 

1. Ce travail avait été repris par un de ses élèves, M. Henri Ghenut, qui se pro
posait de le publier dans un court délai, lorsqu'une mort prématurée est venue le 
frapper lui-même en pleine jeunesse, Tenlevant ainsi au pieux devoir qu'il avait 
entrepris de rendre à son maître regretté, M. Henri Ghenut, après avoir passé sa 
licence es sciences physiques et sa licence es sciences naturelles à la Faculté de 
Nancy, avait entrepris une thèse de doctorat sur la géologie des Vosges, sujet très 
difficile, qui l'aurait certainement conduit à publier des résultats intéressants sur 
cette région. Malheureusement, la plupart de ses observations ont disparu avec lui : 
il ne reste de lui que quelques travaux sommaires sur le granite des hautes Vosges 
et les schistes de Steige, publiés à la Société des sciences et qu'il se proposait de 
faire connaître en détail dans sa thèse. 
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Doué d'un esprit scientifique très précis et d'un jugement fort 
juste, Wohlgemuth était à la fois un travailleur infatigable, et un 
observateur de premier ordre. L'honnêteté et la conscience étaient 
développées chez lui au suprême degré. Il eût préféré, — et il 
Ta prouvé — assister à l'effondrement de son avenir que de mo¡-
difier, même légèrement, une opinion qu'il savait être exacte ; 
et il ne lui semblait pas, tant ces qualités lui étaient naturelles, 
qu'il pût y avoir mérite à les posséder. 

Tous ceux qui l'ont connu ont eu la plus haute estime pour ce 
caractère plein d'honneur et de franchise : ceux qui liront ses 
travaux y retrouveront la grande simplicité qui le distinguait, et 
rendront justice à cette intelligence de haute valeur dont l'unique 
défaut, — si l'on peut lui donner ce nom, — fut une modestie 
trop grande. 



POIDS ET COMPOSITION 

DE LA 

COUVERTURE MORTE DES FORÊTS 

SA VALEUR GOMME ENGRAIS 

Par E. HENRY 

C H A R G É D E C O U R S A L ' É C O L E N A T I O N A L Κ F O R E S T I È R E 

On sait que les arbres des forêts, comme les plantes agricoles, 
empruntent au sol une partie de leur nourriture. Un arbre peut 
être considéré comme formé pour moitié de son poids à 100° par 
du carbone provenant de l'acide carbonique de l'air, et, pour 
laulre moitié, par de l'eau et des matières minérales qu'il tire du 
sol. On exporte, à chaque exploitation, des volumes considérables 
de bois et l'on ne rapporte jamais d'engrais dans les forêts. Com
ment se fait-il donc que leur sol ne s'épuise pas, bien mieux, 
qu'il s'améliore quand on sait, par expérience, que, sauf de très 
rares exceptions (terres noires de Russie, par exemple), la ferti
lité des sols agricoles diminue bien vite si on ne l'entretient par 
des engrais ? 
. Cela tient à ce que le sol forestier s'enrichit, à chaque automne, 
de la dépouille de nos bois, comme dit le poète. Tout ce qui tombe 
de la cime, feuilles, fruits, branches, écorce, s'entasse en une 
couche plus ou moins épaisse qui vient recouvrir les détritus des 
années précédentes et tous ces débris, en voie de décomposition, 
formant ce que les forestiers appellent la couverture morte, resti
tuent au sol la plupart des principes minéraux enlevés par la vé-

S o c . nrcs S C H O T C E S . — 1S05. 5" 
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gétation. Les feuilles, élément principal de la couverture, et les 
fruits sont les parties de l'arbre qui renferment le plus de cendres 
et, dans leurs cendres, le plus de ces principes rares et indispen
sables à la plante (azote, potasse, acide phosphorique) que l'agri
culteur est obligé de rapporter au sol sous forme d'engrais. 

La portion exportée, le bois, est la plus pauvre en cendres et 
celles-ci contiennent surtout de la silice et de la chaux dont les 
sols sont d'ordinaire amplement pourvus. Néanmoins, il y a dans 
le bois exploité quelque peu d'azote, d'acide phosphorique, de 
potasse et ce serait là une cause d'appauvrissement pour le sol 
forestier si celte perte n'était largement compensée par les apports 
des eaux météoriques, pour les matières azotées, et, pour les prin
cipes minéraux, par la partie de la réserve du sol qui devient assi
milable. 

On appelle réserve du sol les éléments tels que les silicates de 
potasse, de chaux, de magnésie, etc., qui, insolubles pour le 
moment et inutilisables pour la végétation, le deviennent peu à 
peu grâce à l'oxygène et surtout à l'acide carbonique dont l'air 
occlus dans les sols forestiers contient toujours de notables quan
tités. 

Les agriculteurs éclairés cherchent aujourd'hui à se rendre 
compte par l'analyse de ce que les récoltes enlèvent au sol et de 
ce que les engrais lui restituent afin de le conserver dans son état 
primitif, mieux encore, de l'améliorer et de le transmettre à leurs 
fils en meilleur état qu'ils ne l'ont reçu. Depuis la fondation des 
stations de recherches forestières, la sylviculture veut, elle aussi, 
éclairer sa marche au flambeau de l'expérimentation et fonder 
ses pratiques et ses règles sur des données précises. 

C'est dans ce bul que les forestiers bavarois, il y a déjà trente 
ans environ, se sont livrés à des déterminations des plus instruc
tives sur le poids et la composition chimique tant de la couverture, 
des forêts recueillie tous les ans, ou tous les trois ans ou tous les 
six ans, que du bois exporté lors des exploitations afin de pouvoir 
établir le bilan chimique de la forêt comme les agriculteurs éta
blissent celui de leur ferme. Ils ont opéré, en se conformant à un 
programme rédigé par Ebermayer, l'éminent professeur de chi
mie du sol d'Aschaffenburg, dans 87 stations différentes par le 
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sol, le climat, l'altitude, les peuplements, et leurs résultats ont 
été centralisés et. mis en œuvre par Ebermayer dans un livre de
venu classique \ Mais ils ne concernent que les futaies de Bavière ; 
nous n'avons jusqu'alors aucune donnée relative aux futaies de 
France et même aucune donnée relative aux taillis sous futaie de 
n'importe quel pays. Les quelques chiffres qui vont suivre sont le 
commencement d'une série de recherches que je me propose 
d'entreprendre pour essayer de combler cette lacune, du moins 
en ce qui concerne les forêts lorraines. 

A. — Poids de la couverture. 

I. — TAILLIS SOUS FUTAIE EN SOL CALCAIRE. 

La première série de recherches a trait à la couverture morte 
des taillis sous futaie en sol calcaire. 

La forêt qui a servi aux déterminations est la forêt domaniale 
de Haye, près Nancy, l'un des champs d'étude de l'École fores
tière. Outre sa proximité de Nancy, ce vaste massif de 6,500 hec
tares environ offrait le grand avantage de présenter sur le même 
sol et ά la même altitude, côte à côte, des peuplements traités en 
futaie et d'autres exploités en taillis sous futaie, et de permettre 
ainsi des comparaisons instructives. Il repose sur des bancs épais 
de calcaire fissuré appartenant aux étages bajocien et bathonien 
de l'oolithe inférieure. Le sol n'a le plus souvent que 0ra,15 à 
0m,20 de profondeur sur le plateau; dans les vallées sèches qui le 
sillonnent, il acquiert plus d'épaisseur. On comprend que sur un 
sol aussi superficiel, sec et filtrant, la végétation soit médiocre. 
Aussi, malgré la proximité d'un centre important de consomma
tion, malgré les soins intelligents dont elle est l'objet, la forêt de 
Haye, où le hêtre avec son enracinement traçant réussit bien mieux 
que le chêne, ne rapporte que 35 fr. par hectare et par an, tandis 
que beaucoup d'autres forêts feuillues, en sol plus riche et plus 
profond, donnent aisément un revenu double. Tantôt ce sol pro
vient uniquement de la lixiviation du calcaire dont les impuretés 

1. Oie Lehre der Waldstreu. Berlin. 1876. Chez J. Springer. M. Grandeau a 
donné dans les Annales de la Station agronomique de l'Est une analyse détaillée 
de ce remarquable ouvrage, 
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insolubles restent sur place, tantôt il se mélange à ce premier 
élément qui ne fait jamais défaut une proportion plus ou moins 
grande de diluvium siliceux vosgien avec ou sans cailloux. 

Poids de la couverture à l'hectare. — En prenant la précaution 
de choisir la place d'essai en plein massif et à plat de manière à 
éliminer les causes d'erreur provenant du transport des feuilles 
par leur poids ou par les eaux de ruissellement ou par les vents, 
on peut espérer obtenir, sur une surface d'une dizaine de mètres 
carrés, à peu près le poids total des organes tombés du dôme de 
feuillage qui se trouve verticalement au-dessus. 

On a donc délimité très exactement dans cesc conditions soit 9, 
soit 10 mptres carrés et Ton a récolté soigneusement toute la cou
verture morte existant sur cette surface en y comprenant les 
mousses, les lichens et les champignons mais en excluant toutes 
les phanérogames vivantes, si humbles qu'elles fussent (lierre, 
graminées, etc.). Pour que les résultats fussent rigoureusement 
comparables, il eût fallu recueillir en même temps les couvertures 
de toutes les places d'essai, ce qui était impossible avec les moyens 
dont je disposais. Les dates de récolte se sont échelonnées du 
16 novembre 1894 au 13 mai 1895 et l'on peut admettre que, 
dans ce laps de temps, la perte de poids subie par la couverture 
a été insignifiante. Pendant deux hivers successifs, des feuilles 
mortes mises en expérience dans des caisses à l'air libre n'ont 
perdu que 3 p. 100 environ de leur poids à 100°, soit 150 kilogr. 
pour 5,000 kilogr. de couverture desséchée à 100°. 

Les places d'essai ont été installées dans la série de taillis sous 
futaie, dite des Fourasses de Villers sur le bord oriental du mas
sif, sauf une qui a été choisie dans une série voisine (Talinté). Ces 
taillis sont tous exploités à 35 ans. 

Comme l'un des buts de ces déterminations était de voir com
ment le poids de la couverture variait avec l'âge du recrû, les 
prélèvements ont été faits dans des coupes âgées de 1, 6, 10, 20 
et 30 ans, situées absolument dans les mêmes conditions de sol et 
d'altitude (360 mètres environ). Ces débris organiques étaient 
plus ou moins décomposés, mais non encore arrivés à l'état d'hu
mus proprement dit, c'est-à-dire de matière grumeleuse, noire, 
où l'on ne distingue plus la forme de l'organe. Cet humus n'a pas 
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été recueilli; du reste, il existait à peine dans les coupes en ques
tion. 

La couverture a été ensuite le plus souvent séparée en deux 
lots, Tun comprenant les feuilles, les fruits et les mousses, l'autre 
tous les organes axiles (branches, brindilles, écorces); ces lots 
desséchés à 100-110° ont été pesés séparément. 

Voici les résultats : 

D A T E 

Il de la récolte. 

6 avril 1895 
1er avril 1895 
6 avril 1895 
10 dée. 1894 
16 nov. 1894 

C A N T O N . 

Fourasses de Villers, C. 35. . 
Talinté, C i l 
Fourasses de Villers, C. 25. . 

C. 15. . 
—• G. 5 . . 

AGE. 

1 an. 
6 ans. 

10 — 
20 — 
30 — 

FEUILLES. 

645k 

» 

3,903 
3,060 

BOIS. 

l , 4 7 7 k 

» 
» 

1,267 
2,460 

POIDS 
total 

à 
l'hectare. I 

2,122k 

4^432 
.5,687 
5,170 
5,520 

Ainsi donc, en admettant que les places d'essai représentent 
l'état moyen de la surface, on voit que le poids de la couverture 
passe par un minimum peu après l'exploitation, puis s'élève pro
gressivement jusqu'à l'âge de 8-10 ans environ ; à partir de là, il 
semble rester à peu près constant jusqu'à l'exploitation et osciller 
autour de 5,500 kilogrammes par hectare« Les branches entrent 
dans ce chiffre pour une part importante qui peut varier du quart 
à la moitié du poids total. Même dans les premières années qui 
suivent l'exploitation, c'est le bois qui forme la plus grande 
partie des débris organiques. On sait, en effet, que les feuilles su
bissent une décomposition très active durant le premier été où 
elles sont brusquement exposées à la chaleur solaire; sous l'in
fluence de cette augmentation de température, l'humification est 
des plus rapides1. 

II. TAILLIS sous FUTAIE EN SOL AKGILEUX. 

Le bois communal de Laître-sous-Amance, attenant à la forêt 
domaniale de Champenoux et situé à 11 kilomètres à l'est de 

1. Dans le chiffre de 645 kilogr. trouvé le 6 avril 1895 après 12-18 mois d'ex
position à l'air, il entre plus de mousses, d'herbes sèches et de brindilles que de 
feuilles. 
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Nancy, est assis sur les argiles du lias (étage charmouthien). Ce 
sol argileux, profond, convient au chêne qui est l'essence domi
nante; le liêtre y est rare. Le bois est traité en taillis sous futaie 
à la révolution de 25 ans. Le 7 décembre 1894 on a récolté la 
couverture morte gisant sur une surface de 9 mètres carrés dans 
la coupe âgée de 20 ans. Les feuilles, fruits, mousses, après des
siccation à 100-110°, pesaient par hectare 2,801 kilogrammes et 
les axes 1,832 kilogrammes, soit en tout 4,633 kilogrammes. 

Ce chiffre est un peu inférieur à celui qu'a donné la couver
ture du taillis de même âge récoltée à la même date dans la 
forêt de Haye ; mais, avec un seul résultat, on ne peut évidemment 
poser cle conclusions fermes à cet égard. Il n'y aurait rien d'é
tonnant à ce que dans les sols argileux où domine le chêne, 
essence à couvert léger, où la végétation arbustive est moins 
dense que sur les calcaires, le poids de feuilles mortes fût moins 
élevé que sur ces derniers. 

III. — FUTAIE EN SOL CALCAIRE. 

Deux places d'essai installées dans de vieux peuplements de 
futaie de la 8e série, dite de Remenaumont, ont donné les ré
sultats suivants : 

DATE. 

13 mai 1895 
ld. 

CANTON. 

8e série, parcelle F2. . 
— — E2. . 

AGE. 

150 ans 
environ. 

FEUILLES 

4,229k 

5,140 

BOIS. 

2,573k 

3,029 

POIDS 
total. 

6,802k 

8,169 

Si dans les taillis sous futaie s'échelonnant entre 6 et 30 ans, on 
obtient un poids de couverture sèche variant de4,500 à 5,500 ki
logrammes, on trouve pour des peuplements de futaie exploi
tables de 7,000 à 8,000 kilogrammes et l'on rencontrerait pro
bablement des cantons avec un poids de couverture double de 
celui des taillis sous futaie du pourtour; mais je crois que ce 
chiffre serait à peu près le maximum réalisé et désirable1. 

1. Ebermayer donne pour les futaies de hêtre de Bavière une moyenne de 
10,417 kilogr. de couverture desséchée a Fair, et contenant donc encore 20 p. 100 

debeaupu
Crayon 
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On lit dans tous les traités de sylviculture que « le régime de 
la futaie améliore plus que tout autre la fertilité du sol1 ». C'est 
là une affirmation qui n'a jamais été contredite, presque un 
axiome; il n'était peut-être pas inutile cependant de rétablir sur 
des chiffres. Le régime de la futaie améliore le sol de deux 
façons, d'abord en recouvrant la surface d'une couverture plus 
épaisse, ou, en d'autres termes, d'une plus forte dose d'azote, de 
chaux, de potasse et d'acide phosphorique, ensuite en n'extrayant 
que des gros bois qui sont les plus pauvres en cendres et dont les 
cendres renferment le moins d'éléments rares. 

B. — Composition de la couverture. 

La couverture peut se diviser en deux parties, l'une compre
nant les principes combustibles et l'autre les matières incombus
tibles ou cendres empruntées aux minéraux du sol. Gomme le 
taux de cendres des feuilles diffère beaucoup de celui des branches, 
il faut les incinérer à part si l'on veut se rendre un compte exact 
de la composition de la couverture ; c'est ce qui a été fait en 
opérant sur un lot moyen de feuilles et de branches desséchées 
à 100°. De ces cendres brutes on a déduit l'acide carbonique, le 
charbon, le sable insoluble dans l'acide fluorhydrique pour avoir 
le taux de cendres pures, auxquelles on a coutume de rapporter 
les sept éléments que l'on y dose habituellement et qui, sauf de 
rares exceptions, en forment la totalité. 

Le tableau suivant donne les résultats de ces analyses pour la 
couverture des taillis sous futaie de 20 ans en sol calcaire et en 
sol argileux. 

A l'aide de ce tableau il est facile de calculer le poids de tous 
ces éléments que la couverture contient par hectare : mais des 
sept principes minéraux que l'on trouve dans les cendres, trois 
surtout (l'acide phosphorique, la potasse et la chaux) sont inté
ressants à cause de leur action manifeste sur la végétation et de 
leur faible proportion dans les sols, au moins pour l'acide phos-

cTeau environ. En défalquant ce taux d'eau, les 10,417 kilogr. sont ramenés à 
8,320, chiffre qui se rapproche de ceux de la forêt de Haye. 

1. Cours élémentaire de culture des bois, par Lorentz et Parade. 5e édit., 
p. 4G8. 
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phorique et la potasse. Ce soni les trois seuls éléments minéraux 
dont les agriculteurs se préoccupent d'assurer la restitution ; les 

Cendres brutes. . 
— pures . . 

Acide carbonique . 

Silice 
Acide phosphorique 

— sulfurique . 
Sesquioxyde de fer 
Chaux 
Magnésie . . . . 
Potasse 

FOURASSES DE VILLERS. 

FEUILLES. BOIS 

16,75 
12,73 
17,56 

53,29 
4,11 
4,9S 
3,24 

30,96 
0,54 
2,88 

100,00 

5,09 
3 ,5 i 

28,20 

15,50 
5,02 

10,08 
4,14 

62,42 
0,38 
2,46 

100,00 

LAITRE-SOUS-AMANCE. 

17,96 
15,15 
7,28 

5S,30 
5,87 
3,16 
4,10 

20,96 
0,71 
6,90 

100,00 

5,33 
3,62 

28,78 

23,75 
5,93 
4,05 
4,52 

54,70 
0,95 
6,10 

100,00 

autres existent toujours en quantité suffisante ou exercent sur la 
végétation une influence bien moins accusée. 

La couverture du taillis de 20 ans en sol calcaire (Fourasses 
de Villers) contient par hectare : 

Cendres 
pures. 

. . 45 

Acide 
phosphorique. 

20\5 
2 , 3 

Potasse. 

14k,3 

ι ,i 

Chaux. 

154k 

28 

542k 22k,8 15 \4 182k 

Celle du taillis de môme âge en sol argileux ( Laître-sous-
Amance), donne en : 

Cendres 
pures. 

494k 

Acide 
phosphorique. 

24k,9 
3 ,9 

Potasse. 

29k,3 
4 , 0 

Chaux. 

S6k,7 
36 ,1 

490k 28k,8 33k,3 122k,8 

En estimant le kilogramme d'acide phosphorique à 0 fr. 60 c. 
et celui de potasse à 0 fr. 40 c. qui sont les prix actuels, on ob
tient pour la valeur de ces deux substances par hectare : 

Dans la couverture des Fourasses de Villers environ. . . 20 fr. 
Dans la couverture de Laître-sous-Amance environ. . . . 30 
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Mais il y a une autre matière, à l'état de combinaison orga
nique, l'azote, qui existe en quantité non négligeable dans la 
couverture, qui joue un rôle capital dans la nutrition, qui est 
rare dans les sols et dont le prix élevé augmente de beaucoup 
la valeur commerciale de la couverture. Si nous admettons le 
taux moyen de 6 à 8 p. 100 de matière azotée dans les feuilles, 
soit 1 p. 100 d'azote au prix de 4 fr. 25 c. le kilogramme, on voit 
que les 3,900 kilogrammes de feuilles des Fourasses de Villers 
représentent une valeur de 54 fr., qui, s'ajoutant aux 20 fr. de 
potasse et d'acide phosphorique, donnent un total de 74 fr. Or, 
1,000 kilogrammes de fumier de ferme, moyennement consommé, 
représentent en azote, acide phosphorique et potasse, une valeur 
de 12 fr. ; la couverture du taillis de 20 ans équivaut donc à une 
fumure de 6,000 kilogrammes de fumier à l'hectare. Dans les 
vieux peuplements de futaie, cette valeur serait plus grande, 
mais, somme toute, encore fort modeste : raison de plus pour 
laisser à la forêt cet engrais trop peu concentré pour la culture 
agricole et merveilleusement adapté au contraire à son rôle na
turel qui est d'entretenir la fertilité du sol forestier par le main
tien et l'amélioration de ses qualités. 

Laissons de côté son rôle physique, de première importance 
pourtant dans les forêts de plaine comme dans celles de montagne 
et, pour rester dans le même ordre d'idées, examinons seulement 
son rôle chimique. Les chiffres précédents le mettent nettement 
en relief. Il consiste à ramener incessamment à la surface les 
principes minéraux puisés dans les couches profondes par les ra
cines des arbres et à les mettre à la disposition des végétaux sous 
une forme éminemment assimilable. Ce circulus perpétuel vient 
contrebalancer de la façon la plus heureuse les effets d'une autre 
loi naturelle, antagoniste cle la première, je veux parler de l'ap
pauvrissement continu de la surface du sol en principes solubles 
par l'action dissolvante des eaux pluviales. Cette lixiviation existe 
aussi bien en forêt que dans les champs cultivés ¡et aussi bien 
dans les forêts calcaires que dans les forêts argileuses. Ainsi la 
terre fine du taillis de 20 ans des Fourasses de Villers ne ren
ferme que 0,364 p. 1000 de chaux dans les quinze premiers 
centimètres qui reposent sur du calcaire pur. Dans la forêt de 
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Champenoux, contigue à celle de Laître-sous-Amanceelenmême 
sol, il y a 0,39 p. 1000 de chaux à 0m,50 de profondeur, 0,36 
p. 1000 à 0Q,,20 et 0,09 p? i000 seulement de 0 à 10 centimètres. 
En agriculture, les engrais ont pour but de compenser cette perte 
ainsi que celle qui est due aux récoltes; en sylviculture, la cou
verture est le seul engrais, et il suffit. Mais il est bien certain que 
si on venait le râteler périodiquement pour l'employer en litière, 
comme cela se pratique fréquemment en Allemagne, on amène
rait vite des sols, déjà très pauvres par eux-mêmes d'ordinaire, 
au-dessous de la provision minima d'éléments assimilables qu'ils 
doivent contenir pour la bonne végétation des peuplements. Voici* 
quelques chiffres empruntés au Dr Schwappach, directeur de la 
Station de recherches forestières de Prusse, et qui me dispense
ront de longs discours à ce sujet, tant leur éloquence est saisis
sante. 

Il s'agit d'un peuplement âgé de 74 ans en 1873, année où l'on 
pratiqua pour la première fois l'enlèvement des feuilles mortes, 
et croissant en climat rude, près de Trêves (500m à 600ra d'alti
tude) sur un sol de grauwacke dont la décomposition fournit une 
terre végétale médiocre. Les accroissements de volume ont été 
mesurés de six en six ans sur une parcelle laissée intacte, puis 
sur d'autres parcelles voisines de la precèderne et n'en différant 
que par un point : l'enlèvement de la couverture soit chaque 
année, soit après 2, 4 ou 6 ans. Voici les résultats : 

Il PÉRIODES. 

1862-1867 . . . 
1868-1873 . . . 
1874-1879" « . . 
1880-1885 . . . 
1886-1891 . . . 

ACCROISSEMENTS PÉRIODIQUES 
DU VOLUME DU PEUPLEMENT A L'HECTARE EN BOIS || 

Parcelle 
laissée 
intacte. 

37mc,78 
36 ,80 
40 ,62 
49 ,20 
33 ,24 

DE PLUS DE 2 DÉCIMÈTRES DE TOUR. 

Parcelles où la couverture a été recollée 

chaque année. 

35mc,64 
34 ,29 
22 ,26 
21 ,21 
13 ,73 

tous les 2 ans. 

34mc,34 
32 ,98 
27 ,71 
23 ,51 
17 ,96 

tous les 4 ans. 

39mc,64 
38 ,78 
33 ,56 
32 ,14 
24 ,40 

tous les 6 ans. 

40mc,69 
39 ,89 
39 ,19 
39 ,55 
26 ,66 

La perte.sur la production en volume a donc été de : 51 p. 100, 
lorsqu'on enlevait la couverture chaque année; 40 p. 100, lors
qu'on enlevait la couverture après 2 ans; 22 p. 100, lorsqu'on 
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enlevait la couverture après 4 ans; 9 p. 100, lorsqu'on enlevait 
la couverture après 6 ans. 

Je suis obligé d'aller chercher mes exemples en Allemagne, 
car il faut proclamer à l'honneur de l'administration forestière 
française que, même au risque de se rendre impopulaire vis-à-
vis des générations actuelles toujours avides de jouir, elle s'est 
constamment opposée à ces funestes pratiques, sauf dans les cas 
d'absolue nécessité comme en 1893 où les pailles ont manqué 
par suite de la sécheresse. Pénétrés de la notion très claire, tou
jours présente, de leurs devoirs de gérants d'usufruitiers, ses 
fonctionnaires se sont efforcés de transmettre à nos descendants 
le capital producteur dans son intégrité. Les chiffres ci-dessus 
montrent s'ils ont eu raison. 

C. — Composition du sol. 

Il est indispensable aussi de connaître la composition chi
mique du sol pour voir comment elle varie avec le temps, les 
essences, les modes de traitement et quelle est son influence sur 
la composition de la couverture. 

On a donc pris deux échantillons dans les taillis de 20 ans, 
l'un en sol calcaire, l'autre en sol argileux, aux endroits mêmes 
où avait été récoltée la couverture. Après avoir nettoyé la surface, 
on détacha un prisme de 0m,15 de profondeur. Dans les Fourasses 
de Villers on ne pouvait aller plus loin parce qu'on était arrêté 
par les pierres et dans le sol argileux de Laître-sous-Amance on 
n'a pas dépassé cette profondeur pour permettre la comparaison 
entre deux tranches de sol de même épaisseur. Celui des Fou
rasses de Villers recueilli le 10 décembre 1894 par une gelée 
de 6° renfermait 30,7 p. 100 d'eau, celui de Laître-sous-Amance 
prélevé le 7 décembre 1894 en contenait 31,4 p. 100, 

Ils furent analysés après dessiccation à 110° ainsi qu'un échan
tillon de sol agricole situé à 80 mètres du point où avait été pris 
le sol forestier du bois communal de Laître-sous-x\mance. Le sol 
agricole (champ de blé non déchaumé) ne renfermait que 21,7 
p. 100 d'eau; il était de couleur ocreuse; mis à dessécher en 
fragments assez gros, il devenait dur comme de la pierre, tandis 
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que le sol foreslier prélevé en même temps1 était noir, bien plus 
meuble, plus penetrable à la bêche et formé de petits grumeaux 
nettement distincts. 

Voici les résultats : 

Cailloux et sable 

Terre fine . . . 

FOURASSES 
DE VILLERS. 

SOL· FORESTIER. 

10 (calcaire) 

990 

LAITRESOUS-AMANCE. 

SOL FORESTIER· SOL AGRICOLE. 

15 (siliceux) 

985 

200 (presque tous 
calcaires) 

800 

L'analyse de la terre fine a donné 

Azote total 
Chaux ·. · · 
Magnésie. . . . . . . 
Potasse . . . . . . . 
Acide phosphoriçjue . . 
Acide sulfurique. . . . 
Alumine et oxyde de fer. 

FOURASSES 
DE VILLE RS. 

SOL FOUESTIER. 

2,900 
0,36i 
0',200 
"1,887 
0,380 
2,007 
15,600 

LAITRE-SOUS-AMANCE. 

SOL FORESTIER. SOL AGRICOLE 

3,566 
0,168 
0,400 
1,73 i 
1,993 
2,161 

19,950 

2,520 
9,968 
0,250 
2,227' 
2,934 
2,315 

26,700 

Ces chiffres sont rapportés à 1.000 de terre fine. 
Si Ton compare les compositions chimiques de ces trois tran

ches de sol de 0m,15 d'épaisseur, on voit que : 
Io Les sols forestiers sont plus riches en azote total que les sols 

agricoles voisins, même fumés ; 
2° Les sols forestiers analysés ne contiennent que des doses 

minimes de chaux dans leur couche superficielle, même celui 
qui repose sur du calcaire pur et malgré l'apport considérable 
de chaux (120 à 180 kilogr. par hectare) que leur fournit la cou
verture ; 

3° Le sol agricole de Laître-sous-Amance est beaucoup plus 

1. Le 7 décembre 1894; il n'avait pas plu depuis longtemps. 
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riche en chaux, potasse et acide phosphorique que le sol fores
tier voisin; ce qui tient déjà aux engrais, mais sûrement aussi à 
la composition minéralogique primitive des deux sols, comme 
l'indique la nature des cailloux et sables. Le défrichement s'est 
très logiquement arrêté à la limite de l'affleurement calcaire, au 
point précis où la culture agricole n'eût plus été rémunératrice 
à cause de la pauvreté du sol· 



SUR 

CERTAINES FONCTIONS A TROIS DÉTERMINATIONS 
CONSIDÉRÉES COMME SOLUTIONS 

D'UNE ÉQUATION DIFFÉRENTIELLE LINÉAIRE 

Par M. G. FLOQUET 

1. Soit l'équation 

A ^ + Bi¿2 + C^ + ü = 0, 

où A, B, G, D désignent des fonctions de % holomorphes dans tout 
le plan, et qui définit u comme fonction de z. J'ai résolu ailleurs1 

la question d'obtenir d'une manière générale, indépendamment 
de toute valeur particulière attribuée aux coefficients, la forme 
analytique des racines dans le domaine d'un point singulier. Je 
me propose ici de résoudre le même problème, mais comme 
application de la théorie des équations différentielles linéaires. 

u β 
Le changement de u en ^ • ramenant l'équation à celle-ci : 

t¿3 + 3(3AC — B > + 2 B 3 — 9ABC + 27A2D = 0, 

qui est de même forme, mais privée du terme en u2, je considé
rerai uniquement l'équalion 

(1) u3-^pu + q = 09 

où ρ et q sont des fonctions entières de z, algébriques ou trans
cendantes. 

Je supposerai qu'il n'existe entre les trois racines aucune rela-

1. Bulletin de la Société mathématique de France, t. XXIII, 1895» 
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tion linéaire, homogène, à coefficients constants inégaux, ce qui 
équivaut à dire qu'il n'existe aucune identité de la forme 

Cj et C2 représentant des constantes non nulles toutes deux. En 
particulier, les zéros du discriminant 

formeront un ensemble isolé. 
2. Les racines de l'équation (1) satisfont, comme on sait, à une 

équation différentielle linéaire, homogène, dont les coefficients 
sont des fonctions entières de z, et qui est ici du second ordre 
seulement, à cause de la relation qui exprime que la somme des 
trois racines est nulle. Cherchons cette équation. 

Si l'on pose 

S(Sqp'—2pq') = kl9 2 P y + 9 ? ? ' = A 2 , Zp(3qp'-Zpq') = A3, 

ρ et q étant les dérivées de ρ et de q, on déduit aisément de 
l'équation (1) 

(2) ï Δ ^ Α ^ + A.u + A,, 

et on voit que l'on a 

Δ' désignant la dérivée de Δ 

(3) Δ' — 6 ( 2 / > y + 9gç'). 

On en tire sans peine 

(4) A ' g = B l t t ' + B,«-l-B„ 

en posant 

Α,'.Δ-ΙΑ,Δ'^Β,, 
Δ 

ϋΔΔ"-ΙΔ"-Ι*Αΐ=Β" 
ΑίΔ-Α,Δ>Α,Α, -2 ? ΑΪ = Βί. 
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Multipliant alors (2) par B^ (4) par A1? puis retranchant, on 
obtient l'équation différentielle cherchée 

Α , Δ ^ - Β , Δ ^ + ί Β Λ - Α Λ ^ - Ο . 

Si maintenant on tient compte des valeurs de Αχ9 B1? A2, B2, 
elle s'écrit 

(5) 

où Ton a 

(6) 

. (7) 

(8) 

en posant 

' (9) 

PAg + Qfl··»—o, 

P = 18(S qp' — 2pq'), 

Q = | p A ' —ΔΡ', 

* R=4P'A' —£ΡΔ" —2PS 
0 D 

pp'2 + 3</'a = S. 

On sait que, dans le domaine d'un point singulier, les inté
grales de l'équation (5) sont toutes régulières, et appartiennent à 
des exposants rationnels, de sorte que l'équation déterminante 
corrélative est du second degré et a ses racines commensu-
rables. C'est cette équation déterminante qui va permettre de 
résoudre la question queje me suis proposée. Pour l'obtenir, 
indépendamment des relations déjà écrites, j'utiliserai aussi les 
deux suivantes 

(10) 3 9Ρ = 2(3Δρ'— pl·'), 
(11) 972?

2S = A'2 — 2 4 p y A ' + 30pA|/2, 

dont la première se vérifie de suite, et dont la seconde se déduit 
de (3) et de (9) par l'élimination de q'. 

3. Les points singuliers de l'équation différentielle (5) sont les 
zéros du produit ΡΔ. Mais les zéros de Ρ qui n'annulent pas Δ 
sont des points à apparence singulière; il est même facile de 
voir que si k est le degré de multiplicité d'un zéro de cette nature, 
les racines de l'équation déterminante correspondante sont 0 et 
k + 1. Les points vraiment singuliers de l'équation différentielle 
sont donc uniquement, comme c'était prévu, les zéros du discri-
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minant Δ, c'est-à-dire les points singuliers de la fonction u définie 
par l'équation (1). Soit alors α un pareil point: je vais former 
l'équation déterminante pour le point a, puis en déduire les 
expressions analytiques des branches u^ u„ u3 de la fonction u 
envisagées dans son domaine. 

4. Supposons d'abord que a, étant racine multiple d'ordre m 
de Δ, n'annule pas q, auquel cas α n'annule pas ρ non plus : 

Δ (ζ) = (ζ - a)m\ (ζ), Δ » φ 0, ρ (α) φ 0, g (α) φ 0. 

D'après (10), α est alors un zéro d'ordre m — 1 de P, et 
d'après (11) un zéro d'ordre m — 1 au moins de S. Par suite, 
α est un zéro d'ordre 2 m — 1 du produit ΡΔ, et d'ordre 
2m — 2 au moins de Q, d'ordre 2m — 3 au moins de R, d'après 
les formules (7) et (8). L'équation déterminante s'obtient donc en 
multipliant (5) par (z — a)—? + 3—2w, posant u = ( z — a)?, puis 
faisant z = a: 

Γ R v 0 
|_(i —a)*»-»J, . 

Or, on a : 

Q 
(ι —oc)4»-* 

R 
( Z - « ) ' - " - ' 

1 Ρ Δ' Δ Ρ' 
— 2 (ζ — α)"'-1 (ΐ — α)"- 1 (ζ — α)" (ζ — α)" - 2 ' 

I P ' Δ' 1 Ρ Δ" 
— 0 (ζ — α.)'"-* (ζ —α)1""1 "" 6 (ι—α)"1-1 (s;— α)"—2 

, « Ρ s 
1 - ( j ; _ a ) — i ^ _ _ „ ) — > ' 

. „ Γ . Ρ(—0(a) · Δ(")(α)-de sorte que, si 1 on divise par , n , ^ — p - . -, ^ w — , . . r 1.2.3 (m —1)1 .2 .3 m' 

comme v^m e s t nu'> l'équation (12) s'écrit : 

/ η , M , Λ m(m — 1) m(m — 1) A. 
e(e — 1 ) + ( ^ —w + i )e + —-6— ; * - g — — o 

ou ρ (2 ρ — m) = 0. Telle est l'équation déterminante, dont les 
fit 

racines sont 0 et 77. 
2 
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Les branches ul9 u2, uB de la fonction u, considérées dans le 
domaine du point a, sont alors des combinaisons linéaires, homo
gènes, à coefficients constants, de deux intégrales fondamentales 

m 

φ(ζ) et (z— a)2 ψ(ζ), et, comme la somme ux + a2 + u3 est 
identiquement nulle, on obtient des expressions de la forme 

ηι = ψ(ζ) + (ζ — α)"« ψ (s), 
m 

η9 = φ(ζ) — (ζ — α )2ψ(ζ ) , 

w8 = — 2 φ ( ζ ) , 

φ (ζ) et ψ (ζ) étant deux fonctions régulières au point a, et non 
nulles en ce point. 

5. Supposons maintenant que z = a annule q, auquel cas il 
annule aussi ρ ; soient μ. le degré de multiplicité de α relative
ment à p, et ν le degré relatif à q : 

p(z) = (z—a)'^pl(z)9 q(z) = (z — cLyql(z)9 ρ ^ φ ο , &(<*)=(= 0. 

A cause de 
Δ = 4(ζ — α) 8 ^ ϊ + 27(ζ — α)2*^, 

on voit que, si m désigne toujours le degré de multiplicité de la 
racine α de Δ, m sera égal à 2 ν ou à 3 μ, selon que 2 ν sera 
inférieur ou supérieur à 3 μ, et que m sera au moins égal à la 
valeur commune de 2 ν et de 3 μ, lorsque ces deux nombres 
seront égaux. Il s'agit d'examiner successivement ces trois cas. 

6. Premier cas : 3 μ > 2 ν, m = 2 ν. 
La formule (fi) montre que Ρ renferme le facteur ζ — α à la 

puissance μ .+ν — 1, mais sans le contenir à une puissance 
plus élevée, car on a : 

p —i«h ? ν g TP y 1 
(*_a)M-v-|— l ö [°( z __ a )v ( z _ a ) , - i ^ _ a ) , ( ^ a ) v - i J > 

qui, pour ζ = α, se réduit à la quantité non nulle 
(18) \l r ^ l ° * 8 « f ) ( a ) - f ^ - ( 3 . - 2 v ) . 

! _ ( * - — a ) ! A + v J« 1.2. . . μ χ ΐ . 2 . . .vv ^ 7 

Donc α est racine d'ordre μ + ν — 1 de Ρ, et d'après (9), 
d'ordre 2 ν — 2 au moins de S. D'ailleurs α n'est pas un zéro 
d'ordre supérieur à 2v — 2 pour S, car la formule (9) donne 



SUR CERTAINES FONCTIONS A TROIS DÉTERMINATIONS. 8 3 

S pp'2 

3 
(z — a)2—2 (z — a ) 2 — 2 ^ \(« — a)* 

quanlilé égale à 3 . 9 , — τ τ pour z = oc, et, par consé

quent, différente de zéro. Si Ton observe que, d'après (3), on a : 

_ Δ ' - —19 -P*P' , EU ? ?' 
(z-l a)*v-i — ι ζ ( ί _ α ) ϊ ν - ι - ί - ϋ 4 ( 2 ; _ α ) ν ( ζ _ α ) ν - ι » 

ou, pour ζ = α 

Δ(2-)(α) _ 54 Γ gM(a) 12 

1.2 (2ν—1) ν L1.2 (ν — 1)J ' 

on peut écrire : 

Γ S Ί _ _ ν _ Δ'2-) (α) 
[(ζ—a)2v-2Ja 18 1.2.3 (2ν — 1)' 

D'après cela, α est un zéro d'ordre ¡x + 3v — 1 de ΡΔ, d'ordre 
au moins égal à μ, + 3 ν — 2 pour Q, d'ordre au moins égal à 
μ + 3v — 3 pour R, d'après (7) et (8). L'équation déterminante 
s'obtient donc en multipliant (5) par (z — α)~ρ + 3— ** —3v, posant 
u — (z — a)?, puis faisant ζ = α : 

(i4) [(«-«£+-]. [(^Φ(ρ-1}+[(«-«ft*·»»-'!* 
Or, on a : 

Q 1 · Ρ Δ' Ρ' 

Δ 

R 4 Ρ' Δ' 1 Ρ 
( ζ _ α ^ + 3ν-3 6 ( ζ - α ) : ' + " - 2 ( ΐ - α ) 2 " - 1 6 ( 2 — α ) ^ ' - 1 

Α" . . 2 . Ρ S 
(ζ — α ) 2 ' — 2 ^ (« — α ) ^ — « (ί — α ) 1 · 

mite que si Γ< 

l'équation (14) s'écrit : 

τ. « ι . -ι» .· · F" + —*)(α) Δ(*·>(α) 
Il en resuite que si 1 on divise par ^ . „ ( μ , + ν . - ! ) ' i.a...Vv» 
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1 
p(p — i) + p[v — (μ + ν ~ 1 ) ] + - ( μ + ν — 1)2 ν-

c'est-à-dire 

Telle est Γ 

ö V 

9ç2-

' équation 

Ρ 

' - V - ' - r 1 8 

— 9μ.ρ + ν(3μ 

déterminante, a 

V 

• * v V) 

— v) = 0. 

yant pour 

V 

racines 

Les branches ul9 u99 uBde la fonction uy envisagées dans le 
domaine du point a, sont alors des combinaisons linéaires, homo
gènes, à coefficients constants, de deux intégrales fondamentales 
appartenant à des exposants égaux à ces racines ; d'où Ton conclut, 
sans peine, qu'elles sont de la forme 

^ = (*-«)'[φ(*) + ( ¿ -α)^ψ(ζ) ] , 

u9 = (z — a)'¿ 1)ψ(ζ) + / ( * - α ) * ~ 3 ψ (Ä) J, 

«8 = (* — α ) 3 Lf<P(*)+Í (* — « Γ " 3 Ψ(*)_|> 

où y e t / sont les racines cubiques imaginaires de l'unité, et où 
ç(z) et ψ(ζ) désignent des fonctions régulières et non nulles au 
point a. 

7. Deuxième cas : 3 μ. < 2 v, m = 3 μ. 
La formule (G) montre que Ρ renferme le facteur 2 — α à la 

puissance ¡Λ + V — 1 , mais sans le contenir à une puissance plus 
élevée, comme le prouve l'expression (13). D'après (9), α est un 
zéro d'ordre 3 μ — 2 au moins de S. D'ailleurs, ce zéro n'est pas 
d'ordre plus grand, car (9) donne 

s ν Γ ν Τ , ο g'2 

(s_a)»n-a (Ζ — Λ)* l{z — a)«*-4J ^ (z — a)3•*-2' 

Γ r/'x)(a) Τ quantité égale à μ.2 ' v^ pour 2 = a, et, par consequent, 

différente de zéro. Si l'on observe que, d'après (3), on a 
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Δ ' = i 2 f P' , 54 ??' 
(2 — a ) 3 " - 1 (z— a)^(z — a > ' - 1 ^ (z —a)»"*-1* 

ou, pour z = a 

1.2.S. . . . (3 μ, —1) μ ί _1 .2 .3 . . .μ ] ' 

on peut écrire 

Γ S Ί _ j ^ A(̂ -)(a) 
[(s — α ) 3 * - * ! - 1 2 1 .2. . . .(3μ— 1)\ 

D'après cela, α est un zéro d'ordre 4μ + ν—1 pour ΡΔ, d'ordre 
au moins égal à A μ + ν — 2 pour Q, d'ordre au moins égal à 
4 μ + ν — 3 pour R, d'après (7) et (8). L'équation déterminante 
s'obtient donc en multipliant (5) par (z-—a)-* + 3—^—v, posant 
u = (z — a)?, puis faisant ζ — α : 

<15> [F4^1 [^ ] . f < f - 1 ) + h=e^ . 
+ U —<x)**+-v-3J. °* 

Or, on a : 
Q 1 Ρ ï . F 

(j_a)4^+v-2 — g (z —a)^+»-"î (z — a)3^-4 (z — a.y+"-
Δ 

R 1 Ρ' Δ' 1 Ρ 
( j_ a )4^ + »-3 y ^ _ α ^ + , _ 2 ( ζ _ α ) » ι » - ι 6 (ζ — α ) ^ " - ' 

ρ(μ + ν-ΐ)(α) Δ("*)(α) 
Il en résulte que, si l'on divise P a r ψ$—/„ . ν _ η jcj y„" 

l'équation (15), s'écrit : 

Ρίρ-υ + ^ - ί μ + ν ^ ^ Ρ + Ι ^ + ν-^βμ 

c'est-à-dire 
2Ρ

2 + (μ—2ν)Ρ + μ-(ν—μ)=ο. 
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Telle est l'équation déterminante, dont les racines sont 

p = v —μ, p = | . 

On en déduit aisémentla forme analytique des brandies u^u^u^ 
considérées dans le domaine de α : 

w, = (ζ — ̂ [+ψ(^) + (^-α)ν~"ίφ(ζ)], 

w8 = —2(z —α>-^φ( ί ) , 

φ (ζ) et ώ(ζ) désignant deux fonctions régulières au point a-, et 
différentes de zéro en ce point. 

8. Troisième cas : 3 μ = 2 ν. 
Celte égalité exige que l'on ait 

μ = 2 η, ν = 3 n, 

η désignant un nombre entier. On en déduit : 

Δ = (ζ — a)6w(4pï + 27tf)==(z — α)6»Δ1? 

en posant : 
?(*) = (* — a)2nK(2), ί(ζ) = (ζ — α ) * · ? ^ ) , 

A1(z) = ^ ï (z) + 87flî(z), 

auquel caspia) et ^(a) ne sont pas nuls. On peut alors se rame
ner à ce qui précède. 11 suffît, dans l'équation (1), de poser 

(16) u = (z — a)nv. 

Elle devient : 

(17) v9+plv + qi = 09 

et l'équation différentielle correspondante est 

<18> p A ^ + 0 ^ + ^ = 0, 

où P1? Ql9 R1? ont les valeurs (6), (7), (8), en y remplaçant ρ et q 
par px et qx. Deux circonstances peuvent alors se présenter: ou 
bien ζ = α n'annule pas Δι9 ou bien Δχ(α) est nul. 
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Dans le premier cas, α est un zéro d'ordre 6?i de Δ, de sorte 
qu'on am = 6w; le point α est un point ordinaire ou un point à 
apparence singulière de l'équation différentielle (18), selon qu'il 
n'annule pas ou annule Px ; en tout cas, si Κ désigne le nombre 
de fois que α annule Ρ,, Κ pouvant être nul, les racines de l'équa
tion déterminante, pour (18), sont 0 et Κ + 1 (§ 3), de sorte que, 
à cause de (16), elles sont η et η + Κ 4-1 pour (5). 

Dans le second cas, soit r le nombre de fois que α annule At ; 
α sera un zéro d'ordre m = 6 n + r pour Δ; comme pt (a) et 
^(a) ne sont pas nuls, les racines de l'équation déterminante pour 

τ 
(18) sont 0 et 3 (§ 4), de sorte que d'après (16), elles sont η et 

r n + a P o u r l'équation (5). 

Les expressions analytiques des branches u0 u2l u3 de la fonc
tion u définie par l'équation (1) seront ainsi 

"! = (* — α)η[φ(^) + ψ^)], 
u, = (z — α)«[<ρ(ζ)-ψ(ζ)], 
tf8 = — 2 ( s —α)»φ(ζ) , 

si m est exactement égal à 6n, φ (ζ) et ψ (ζ) étant des fonctions 
régulières au point a, non nulles en ce point, et, en outre, telles 
que φ (a) et ψ (a) ne soient ni égaux, ni égaux et de signes con
traires. Si, au contraire, m est égal à 6η + r, on a : 

ux = (s _ α)* [φ (ζ).+- (ζ - a ) ï ψ (ζ)], 

u2 = (z — α)* [φ (ζ) — (ζ — α)ϊ ψ (z)J, _ 
% = — 2 (ζ — α)* φ (ζ), 

φ (ζ) et ψ (ζ) étant régulières au point α, φ (α) el ψ (α) étant diffé
rents de zéro. 

9. Les calculs qui précèdent ont fourni, dans tous les cas pos
sibles, l'équation déterminante relative au point singulier a. 
C'était là l'objet principal de ce travail. Je m'en suis servi pour 
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obtenir la forme des développements de ul9 uv u3 dans le domaine 
du point a, forme que Ton peut trouver rapidement par des 
méthodes direcles, sur l'équation (1) elle-même. On en déduit 
aisément, ainsi que je Tai expliqué ailleurs *, les conditions 
nécessaires et suffisantes que doit remplir la racine α de Δ pour 
que les racines de l'équation (1) conslituent un, deux ou trois 
systèmes circulaires. 

1. Loc. cit. 



APPLICATION DE LA RAYURE 

A 

L'ACCROISSEMENT DE L'EFFICACITÉ PRATIQUE 

DU TIR DE CHASSE 

P a r M. A. DE METZ-NOBLAT 

Augmenter la portée des fusils a été, jusqu'à présent, la cons
tante et principale préoccupation des chasseurs et des arquebu
siers. Dans cette pensée, chercheurs, inventeurs .et constructeurs 
ont à peu près exclusivement appliqué leurs efforts à rassembler, 
à rapprocher, à resserrer, par des forages spéciaux ou par des ar
tifices de chargement plus ou moins efficaces, les éléments d'une 
gerbe de projectiles, dont quelques-uns seulement sont finale
ment destinés à frapper le gibier au terme de leur course. 

Il serait mal à propos de dénier les récents progrès de l'ar-
quebuserie, tout comme d'en contester les résultats pratiques à ce 
point de vue spécial, aujourd'hui que les canons choke bored sont 
devenus d'un usage général, au moins pour l'un des deux coups 
de Tarme double qui, jusqu'à présent, demeure le fusil de chasse 
habituel. 

Ici même1, une précédente étude a eu pour objet la limite de 
la portée efficace des fusils de chasse, et spécialement la déter
mination des moyens à employer pour élever cette portée à son 
maximum, par la meilleure utilisation possible des éléments qui 
sont actuellement à noire disposition. 

1. Bulletin de la Société des sciences de Nancy, série1 II, tome XIII, p. 51 : 
Recherches sur la limite de la portée efficace des fusils' de chasse. 
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La conclusion de ce travail a fait de formelles réserves relati
vement aux autres éléments de'succès, « et cela particulièrement 
dans le tir à des portées moins extrêmes ». 11 reste donc place 
pour une nouvelle étude, consacrée aux moyens d'améliorer ou 
d'assurer Γ efficacité pratique du tir aux petites distances, à ces 
courtes portées qui sont, dans la chasse sous bois, celles de la 
plupart des coups de feu. 

I. 

11 est d'expérience que, sous bois, et particulièrement dans les 
battues, où chaque poste ne dispose que d'un champ de tir res
treint, les « manques » sont généralement imputables aux écarts 
personnels des tireurs, soit, plus courtoisement, aux difficultés 
de la situation : pièce venant en pointe et présentant une silhouette 
réduite — tout comme les navires de guerre combattant selon la 
tactique préconisée par M. l'amiral Fournier — ou traversant à 
grande vitesse l'étroit espace compris entre deux cépées; d'où 
une hâte extrême, compliquée de l'ambition de réussir, et de la 
juste crainte d'atteindre les traqueurs ou les voisins. 

Armes de prix, gros calibres, munitions de choix, rien n'y fait. 
Le succès est pour le tireur de sang-froid qui, faisant de raison
nement ou d'inspiration les corrections convenables, saisissant la 
place et l'instant propices, réussit à couvrir de son coup de fusil 
l'espace que traverse le gibier. 

Qu'il s'agisse de poil ou de plume, le tir dirigé sur un but en 
mouvement n'est autre chose qu'un problème d'intersection. La 
ligne plus ou moins régulière parcourue par le gibier doit être, 
à un moment donné, recoupée par la gerbe de projectiles. S'il y 
a une marge, si l'espace et la durée de l'intersection s'étendent 
au delà d'un point et d'un instant de raison, cela tient à ce que 
la silhouette du but d'une part, la section du faisceau des trajec
toires de l'autre, présentent respectivement des surfaces appré
ciables. Les surfaces et les vitesses sont, avec les angles, les 
éléments du problème. 

Ainsi en va-t-il, ou environ, dans l'ordre des phénomènes as
tronomiques. Les astres n'ont pas coutume, il est vrai, de se ren-
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contrer, mais certains d'entre eux ont celle de couper récipro
quement leurs orbites apparentes : il en résulte l'éclipsé de l'un 
d'eux, et à ces éclipses on peut demander les éléments d'une 
comparaison. 

Si, pour préciser, le soleil et la lune n'étaient à nos yeux que 
de simples points, comme le sont les étoiles, les éclipses de soleil 
seraient, pour un lieu donné, premièrement excessivement rares, 
et secondement excessivement courtes. A peine les deux astres, 
réduits, par hypothèse, à leur plus simple expression, auraient-
ils fait passer leurs centres dans la même droite par rapporta 
l'observateur, que l'occultation aurait déjà pris fin, étant données 
les vitesses relatives dont ils sont animés. 

Mais le soleil a un diamètre apparent de 32' environ, et la lune 
un diamètre apparent variant de 29'27" à 33'32". Il en résulte : 
Io un très grand nombre d'éclipsés plus ou moins partielles, ou 
même totales, qui ne se produiraient point si la parfaite conjonc
tion des centres était nécessaire pour produire le phénomène; 
2° que les éclipses observées ont une durée appréciable, et se 
manifestent à l'état partiel avant et après le moment où elles sont 
à leur maximum. 

De même une pièce de gibier de faible surface, une alouette, 
par exemple, ne saurait être que très exceptionnellement atteinte 
par un projectile unique, fût-il issu de l'arme la plus précise. 
Aussi personne ne s'avise-t-il de tirer l'alouette à la carabine, et 
chacun s'efforce-t-il au contraire, et avec meilleur succès, de re
couper le vol de l'oiseau par quelqu'une des 1,200 ou 1,500 tra-
jeotoires voisines fournies par une charge de cendrée. 

Telle est la raison d'être du tir à projectiles multiples, univer
sellement adopté pour tout ce qui n'est pas la grosse bête. 

Que les grains soient menus ou gros, la section de la gerbe 
présente une surface relativement considérable, supérieure, pour 
peu que la distance soit accentuée, à la silhouette de la pièce 
visée, et devant, par suite, la couvrir aisément. Il peut d'ailleurs 
suffire que celte pièce soit partiellement comprise dans la section 
de la gerbe. Que le coup ait été dirigé un peu trop haut ou un 
peu trop bas, qu'il ait été tiré un peu trop tôt ou un peu trop 
tard pour assurer la coïncidence du point moyen de la gerbe avec 
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le centre de la silhouette, le gibier est atteint plus ou moins griè
vement, si Terreur est comprise dans les limites des deux sur
faces. 
. Les probabilités d'une intersection meurtrière croissent donc 
avec ces surfaces et proportionnellement à leur produit. 

La surface du gibier, la silhouette variable qu'il présente au 
coup de fusil, ne dépendent pas du tireur. Mais il peut dépendre 
de celui-ci d'accroître, par certains moyens, la surface de la sec
tion de la gerbe, et il a intérêt à l'accroître, du moins jusqu'au 
point où les trajectoires individuelles des projectiles viendraient à 
laisser entre elles des lacunes assez étendues pour que la pièce 
visée y pût rencontrer un passage. 

Pour une surface donnée, à couvrir par une charge également 
donnée, ces lacunes seront d'autant moindres que les plombs se
ront plus uniformément répartis dans la section de la gerbe. Si 
les chances de capture croissent avec l'ouverture d'un filet, la ré
gularité de ses mailles en assure seule l'efficacité. Des lacunes ir
régulières, une densité décroissant du centre à la périphérie, 
sont au coup de fusil ce que seraient au filet des déchirures, ou 
des mailles d'ouverture croissante. Tel est cependant l'habituel 
groupement des grains projetés par un canon cylindrique ordi
naire. Les bords de la rosace sont maigres, le centre est sura
bondamment garni. En outre, les coups successifs ne se res
semblent pas : les densités diffèrent notablement; des coups 
anormaux, creux en quelque sorte, se produisent fréquemment 
et présentent des vides étendus dans une partie quelconque, sou
vent au centre même du groupement. 

Les grains projetés par un canon choke bored se groupent 
plus régulièrement ; les coups sont aussi plus semblables entre 
eux. Mais, construits qu'ils sont pour resserrer l'ouverture de la 
gerbe de façon à garnir aux portées les plus longues, les canons 
de cet ordre sont naturellement impropres à couvrir une large 
surface aux;petites distances. 

Au point de vue particulier, il faut chercher à obtenir sur la 
section droite de la gerbe un semis régulier, une sorte d'écu-
moire/percée de trous équidistants, et aussi étendue que possible, 
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du moins jusqu'à la limite où l'accroissement des espaces mena
cerait de rendre l'atteinte incertaine ; il est aussi à désirer que 
cette écumoire reste semblable à elle-même, les coups successifs 
fournissant des groupements uniformes et d'égale densité. 

En un mot, il s'agit à la fois d'accroître et de régulariser la 
dispersion des grains qui constituent la charge d'un fusil de 
chasse. 

II. 

Si, telle qu'elle est posée et précisée, la question n'est pas ab
solument neuve, elle est, jusqu'à présent, demeurée sans réponse, 
ou du moins sans une réponse rationnelle, complète et pratique
ment satisfaisante. Sans doute aussi a-t-on peu cherché. L'effort 
a été tourné à l'opposé, dans le sens de la portée, de la réduction 
de l'ouverture du cône, et, partant, de la surface de sa section 
droite à une distance donnée. 

Quelques isolés ont compris que, pour certaines circonstances, 
la gerbe habituelle des fusils de chasse était trop étroite : ména
geant l'amour-propre d'autrui et peut-être le leur, ils ont déclaré 
qu'il fallait rechercher le moyen de tuer proprement son gibier, 
au lieu de le mettre en bouillie, — ce qui est bien quelquefois le 
cas. 

Les uns ont demandé l'accroissement de la gerbe à la diminu
tion de la longueur du canon ; d'autres l'ont cherché dans des 
artifices variés, en parliculier dans la diminution de la valeur ob
turatrice de la bourre, comptant, non sans raison, sur l'échappe
ment des gaz pour séparer les plombs au sortir de la bouche. 
Les premiers ont perdu, sans atteindre le but, quelques dizaines de 
mètres sur la vitesse initiale des projectiles; les seconds ne l'ont 
atteint qu'en sacrifiant, au grand préjudice de la puissance meur
trière, le tiers ou la moitié de cette même vitesse. 

Résolument, M. le commandant Journée a professé1 que « pour 
la chasse de certains gibiers..., qui laissent rarement le temps de 
bien viser, et qui, de plus, peuvent se tirer habituellement de 
près, les chasseurs d'adresse moyenne auraient intérêt à avoir 

1. Expériences sur le tir des fusils de chasse, étude importante insérée au 
Mémorial des poudres et salpêtres, tomes III et IV» 
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des fusils ayant une gerbe plus ouverte que celle des fusils ac
tuels ». La suite de ses expériences Ta amené à conclure que, 
chargés de plomb en grenaille, « les fusils de chasse à canon 
rayé peuvent rendre de bons services » dans les circonstances 
énoncées, et lui a fait indiquer la rayure au pas de 100 calibres 
comme susceptible de produire, sans l'exagérer, le résultat re
cherché, c'est-à-dire une large et régulière dispersion. 

Les armes qui ont ainsi été expérimentées appartiennent à sept 
modèles différents1. Toutes sont des armes de guerre, ou du 
moins des armes spécialement construites pour tirer la balle, et 
rayées en hélice à des pas variant de 0m,25 à 6m,22 et même 
8 mètres. Les diamètres usités pour les armes de chasse étant de 
17mra,l (calibre 16) et de 18mm,4 (calibre 12), il faut, pour con
clure définitivement et en complète connaissance de cause, expé
rimenter, ce que M. le commandant Journée n'a pu faire, des ar
mes rayées à des pas intermédiaires entre celui de lm,20 et celui 
de 2 mètres, les deux plus rapprochés, parmi ceux dont il dispo
sait, de la mesure de 100 calibres, admise par lui pour être la 
meilleure. C'est dans celte marge que sont compris les pas sus
ceptibles d'une application avantageuse. 

Les pas, et non le pas; car, si le canon cylindrique ou le canon 
choke bored ne sont, ni l'un ni l'autre, le meilleur canon dans 
toutes les circonstances possibles, un canon rayé à tel ou tel pas 
ne saurait non plus être recommandé comme bon pour tirer tous 
les gibiers, sur tous les terrains, à toutes les distances. Aux con
ditions variées du problème correspondent diverses solutions, re
latives à la grosseur des plombs, à la surface à couvrir, à la den
sité à obtenir, toutes solutions dont dépend le pas à adopter. 

Sous le bénéfice de corrections dont il sera parlé plus bas, les 
surfaces couvertes sont inversement proportionnelles aux carrés 
des pas, tout comme elles sont directement proportionnelles aux 
carrés des distances. Les densités — quotient par la surface cou
verte du nombre des grains de la charge supposés uniformément 
répartis — sont en relation opposée, c'est-à-dire, toujours sous 
le bénéfice des corrections prévues, proportionnelles aux carrés 

1. Ouvrage précité, tableau à la page 56 du tome IV. 
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des pas et inversement proportionnelles aux carrés des distances. 
On conçoit donc que, par le choix d'un pas approprié, on puisse 
parvenir à régler la dispersion, et à répartir, à une distance don
née, et à raison d'un nombre donné de grains par unité de sur
face, l'ensemble de la charge sur la section droite de la gerbe. 

Ce principe, tout mathématique, a reçu son application dans la 
construction du canon-revolver 1879 (Hotchkiss), destiné au flan-
quement des ouvrages de fortification1. 

Les cinq canons du calibre de 40 millimètres qui constituent 
cet engin sont rayés chacun à un pas différent. Chaque canon re
çoit une cartouche contenant 24 balles disposées 3 par 3 en 8 lits 
superposés. Ces balles sont donc projetées suivant cinq cônes 
d'ouverture inégale, et dont les sections à une même distance de 
l'origine sont entre elles dans la relation indiquée, c'est-à-dire 
inversement proportionnelles aux carrés des pas. De la mise à 
feu, consécutive à court intervalle, des cinq canons, résultent 
l'emboîtement des cinq cônes et la projection à peu près simulta
née des 120 balles en une gerbe assez grande et en même temps 
assez nourrie pour battre efficacement la traversée du fossé. 

Le relevé du groupement de chaque décharge accuse un ré
sultat pratique à peu près exactement conforme à celui qu'indique 
le calcul théorique. Les projectiles du canon Hotchkiss sont, il 
faut le remarquer, individuellement assez lourds (32 gr.), et ils 
sont tirés à une distance relativement courte. 

Avec les projectiles beaucoup plus légers que comporte la 
chasse du petit gibier, et à des portées beaucoup plus grandes 
par rapport aux diamètres de ces projectiles, les densités réali
sées se tiennent sensiblement plus bas. 

1. Il en reçoit une autre, non voulue à la vérité, dans la dispersion des balles 
et des éclats des obus a mitraille de Fartillerie moderne. 

La vitesse de translation du projectile s'atténuant avec la distance, tandis que sa 
vitesse de rotation demeure, à peu de chose près, la même qu'au départ, le pas de « 
l'hélice parcourue par les éléments extérieurs à Taxe va sans cesse en se raccour
cissant. Il en résulte que l'ouverture du cône de projection s'accroît avec la dis
tance d'éclatement. 

Les différents cônes résultant de l'éclatement à des distances variées des projec
tiles tirés par une même pièce de canon sont tout à fait comparables aux cônes 
qui seraient produits par l'éclatement à une distance unique de projectiles issus de 
pièces rayées à des pas dissemblables. 



96 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

Ce fait doit être attribué aux causes générales de dispersion, 
communes à tous les canons, rayés ou lisses, cylindriques ou 
choke bored. Les petits projectiles, dont la masse est faible, et 
dont la forme laisse le plus souvent à désirer, sont nécessaire
ment plus sensibles à l'action de ces causes que ceux qui sont à la 
fois plus pesants et plus réguliers. Ces causes interviennent donc, 
dans les circonstances considérées, pour accroître la dispersion, 
et cela dans une proportion qu'il faut pouvoir apprécier pour en 
tirer les éléments de la correction à introduire dans le calcul. 

III. 

Les surfaces couvertes sont, en principe, proportionnelles aux 
carrés des distances, parce que les grains issus d'une arme rayée 
en hélice divergent entre eux suivant un cône ; elles sont, égale
ment en principe, inversement proportionnelles aux carrés des 
pas, parce que l'ouverture de ce cône augmente comme diminue 
le pas de la rayure et réciproquement. 

Sous la pression des gaz de la poudre, — pression s'élevant à 
plusieurs centaines de kilogrammes par centimètre carré de la 
section du canon, — le paquet de plombs se moule dans les 
rayures et tourne, guidé par elles, dans toute la longueur de 
l'âme ; à la bouche, les grains poursuivent leur route sur leur 
dernière direction, — la résultante de leur mouvement de trans
lation et de leur mouvement circulaire dans le sens des rayures, 
— direction qui est, pour chacun d'eux, celle de la dernière 
tangente à l'hélice parcourue entre les parois du canon. 

Ces tangentes divergent et tracent un cône, cône-enveloppe, 
à la surface duquel cheminent les grains extérieurs de la charge, 
et dont il est possible de déterminer l'ouverture. 

Si l'on projette (planche, fig. i) sur le plan perpendiculaire à 
l'axe à la bouche même du canon, d'une part l'hélice parcourue 
dans l'âme par le centre d'un grain extérieur, et, de l'autre, la 
tangente suivant laquelle le même s'échappe à sa sortie, on obtient 
un cercle, projection de l'hélice, et une tangente à ce cercle, pro
jection de la tangente à l'hélice. Ce cercle a pour rayon la moitié 
du calibre C du canon, diminuée de la moilié du diamèlre d du 

debeaupu
Crayon 
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grain; le diamètre en est donc G — d, et sa circonférence est 
π((3 —d). 

Lorsque le grain, se mouvant sur la tangente à l'hélice, a pro
gressé suivant Taxe d'une distance égale au pas h, il s'est en 
même temps déplacé latéralement, et la projection de ce dépla
cement, ou projection de la longueur correspondant sur la tan
gente à l'hélice au pas h mesuré parallèlement à Taxe, est, sur la 
tangente au cercle défini ci-dessus, le développement de la cir
conférence π (G — d) de celui-ci. 

Les autres grains extérieurs, se mouvant de même, décrivent 
en projection sur le même plan d'autres tangentes au même cer
cle, les longueurs parcourues sur les diverses tangentes étant 
toutes égales entre elles. 

A la distance h, les grains extérieurs se sont éloignés de leur 
place première de la longueur π (G — d), et ils se trouvent sur 
la circonférence d'un même cercle, dont le rayon r, ayant Taxe 
du canon pour origine, est un peu plus grand que la longueur 
π (G — d) portée sur chacune des tangentes, puisque celles-ci 
ont leurs origines sur une circonférence intérieure de même 
centre. 

La valeur de r est toutefois assez voisine de celle de π (G — d) 
pour que cette dernière puisse sans inconvénient lui être substi
tuée dans le calcul. De la sorte, à la distance /ι, la surface s delà 
section droite du cône-enveloppe, πτ2, est représentée d'une ma
nière suffisamment exacte par π [π (G — d)]2, ou, par réduction, 
* = π»(0 — d)\ 

A une distance X, la surface S de la section droite du même 
S X2 

cône1 sera avec la surface s dans la relation : - = -—. 
s Λ2 

1. Ce n'est pas rigoureusement un cône, car ces tangentes ne sont pas et ne 
peuvent pas être des droites issues d'un même point. 

C'est un hyperboloïde ayant, au cas particulier, un cercle de gorge de diamètre 
très réduit. On peut donc, sans fausser sensiblement le calcul, substituer à l'hy-
perboloïde son cône asymptote, comme l'artillerie est, d'ailleurs, dans Γ usage de 
le faire, en assimilant à un cône la gerbe, tout à fait comparable, issue des boîtes 
à balles, des shrapnels, des obus à mitraille, etc. 

En traitant la figure comme un cône et en déterminant Pouverture de ce cône 
comme il vient d'être expliqué, on néglige la différence de l'hypoténuse au grand 
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D'où, par substitution à s de sa valeur : 

Q _ T C 8 ( C — d)2X2 

b _ ¥ 
Selon le diamètre des grains, le cône-enveloppe est plus ou 

nions ouvert, sa section à une distance donnée est plus ou moins 
grande, puisque le rayon de cette section est fonction de la dif
férence G — d. A chaque diamètre de grains 1 correspondent 
donc, pour un même pas et pour un même calibre, des cônes 
différents, les cônes les plus ouverts correspondant aux grains 
les plus petits. 

Tel qu'il vient d'être défini, le cône-enveloppe est le lieu géo
métrique des trajectoires des grains formanl les couronnes exté
rieures de la charge. Ces couronnes en constituent la totalité, 

lorsque les grains sont assez gros pour que ά^>ψ et, en ce cas, 

le cône présente un vide central; en un mot, il est creux. Par 
contre, la superposition des différentes couronnes faisant natu
rellement alterner, dans les plans qui passent par Taxe de la 
charge, les centres et les tangences des grains, ceux-ci alternent 
aussi sur la surface du cône et y parcourent des lignes en nombre 
double de celui des grains d'une seule couronne. 

C 
Lorsque d — -¿, chaque lit de chargement comprend les grains 

côté du triangle rectangle dont les côtés autres que liiypoténuse sont, à la dis

tance h, π (G — d) et —-—. 

Le calcul donne donc des résultats un peu trop petits, mais Terreur décroît 
lorsque la distance considérée augmente. La vérité rigoureuse étant 1, les résul
tats sont : 

En dimension. En surface. 

A la distance h 0.987G 0.9753 
Ala distance 10 h 0.9999 0.9997 

L'erreur est tout à fait négligeable aux distances intéressantes. 
1. Dans les circonstances communes, il ne semble pas pouvoir être avantageux 

de chercher à accroître la dispersion de ce qu'on nomme le gros plomb, soit, pour 
préciser, de projectiles d'un diamètre supérieur au cinquième du calibre : bien 
avant le terme de leur portée meurtrière individuelle, ces grains divergeraient en 
effet au delà de la limite du garni indispensable à la probabilité de l'atteinte. 
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extérieur et un grain central. Cette fois, le grain central de cha
cune des couronnes se superpose, centre sur centre, au grain 
central de la couronne de base, tandis qu'alternent les grains 
extérieurs; de là 12 trajectoires sur la surface du cône, et, sur 
son axe, une seule trajectoire centrale, commune à tous les grains 
centraux de la charge. 

G Lorsque d devient inférieur à ^, une ou plusieurs couronnes 

intérieures se logent, dans chaque lit de chargement, en dedans 
de la couronne extérieure. Les grains qui les constituent décri
vent alors des hélices concentriques, du même pas, mais d'un 
rayon plus petit, et s'échappent, par suite, en cônes plus aigus 
et de même axe que le cône-enveloppe; on peut calculer ces 
cônes, et leur section à une distance donnée, en substituant le 
diamèlre, mesuré de centre à centre, de la couronne intérieure, 
au diamèlre G — d de la couronne extérieure, celui qui déter
mine le cône-enveloppe dans la formule établie plus haut. 

Sur une section droite commune, ces cônes fournissent un ou 
plusieurs cercles concentriques, intérieurs au cercle que fournit 
le cône-enveloppe. Il y a ou il n'y a pas. de grain au centre, selon 
que le rapport du calibre G au diamètre d est un chiffre impair 
ou un chiffre pair. 

Dans la pratique, il demeure exceptionnel que deux ou plu
sieurs grains se suivent sur la même trajectoire. 

Sans se confondre habituellement, ces trajectoires demeurent 
voisines, et leurs divers faisceaux déterminent sur la cible des 
centres de groupement. Les cercles qu'indique le calcul devien
nent des couronnes plus ou moins festonnées, nettement visibles 
lorsque les grains sont gros et peu nombreux, de plus en plus 
voisines lorsqu'on tire des grains plus petits. Elles tendent à se 
confondre, au fur et à mesure que croît le nombre des grains 
de la charge, tant dans chaque lit que sur la hauteur de celle-ci, 
multipliant à la fois le nombre des centres de groupement et le 
nombre des empreintes autour de chacun d'eux. Que le rapport 
du diamètre au calibre soit ou non exact, la répartition défini
tive devient de plus en plus uniforme à mesure que décroissent 

debeaupu
Crayon 
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G 
les diamètres ; à partir de la relation d = ^, elle peut être con
sidérée comme sensiblement égale sur toute la surface de la sec
tion de la gerbe1. 

Le centre présente toutefois une légère tendance à se dégarnir, 
et voici pourquoi. Dans la cartouche, et dans le canon qui lui fait 
suite, les grains extérieurs reçoivent appui des parois (fig. 2), ils s'y 
serrent les uns contre les autres, et donnent eux-mêmes appui à 
ceux de la seconde couronne ; toutes les irrégularités de l'arran
gement, qu'elles résultent d'une cause géométrique ou d'une cir
constance accidentelle, sont reportées vers l'axe de la charge ; les 
vides partiels qui en résultent sont alors imparfaitement rem
plis par des grains intercalés, coincés entre ceux des deux lits, et 
ce sont ces vides plus ou moins mal remplis qui se reproduisent 
sur la cible. 

Fig. 2. — Position des grains au dópart, d'après leurs empreintes sur les bourres. 

Ce serait une erreur que de s'exagérer l'importance de cette 
tendance ; ce n'est qu'une tendance, l'expérience le prouve. Sur 
la longue série de tirs qui est la base expérimentale de cette 
étude, soit plusieurs centaines de coups tirés de 8 fusils rayés à 

C Γ C 
1. Pour tous les rapports impairs, d = -, ou - , ou - , la répartition est, théo-

C 
riquement parlant, aussi régulière que pour le rapport - . Dans ce cas, en effet, les 

grains s'arrangent, dans chaque lit de chargement, en triangles équilatéraux dont 
la juxtaposition forme une série d'hexagones réguliers s'enveloppant Tun l'autre. 
Le premier comprend 6 grains groupés autour du grain central, le second en ajoute 
12, le troisième 18, le quatrième 24. Le grain central ne tourne que sur lui-même, 
les autres tournent sur des cercles d'autant plus grands qu'ils sont plus éloignés 
de l'axe. Le développement en reproduit a distance, sur la section droite de la 
gerbe, un réseau géométriquement semblable au réseau régulier et complet dès 
triangles équilatéraux que présente chacun des lits de chargement (planche, fig. 1). 
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i 
6 pas différents, la fraction centrale, exactement^-, de la sur

face soumise à l'observation, a fourni une moyenne de 0,95, la 

moyenne générale relevée étant 1 pour le quotient par 25 de 

surface totale ; — ceci avec des grains variant en diamètre de 
1 1 1 
^ à •= du calibre des armes. Avec les plombs de ·-, qui s'arran
gent exactement, et sur l'ensemble de 60 coups, le centre a fourni 
une moyenne, calculée dans les mêmes conditions, de 0,99. Une 
différence d'un centième, d'un vingtième même, et limitée à une 
faible portion de la surface observée, est, en la matière, tout à 
fait insignifiante, et on peut sans erreur raisonner sur une répar
tition uniforme, que confirment suffisamment les résultats relevés 
sur la cible. 

IV. 

Si la surface de la section du cône est connue pour une dis
tance donnée, si la répartition des grains est uniforme dans cette 
section, il devient facile de calculer la densité, c'est-à-dire le 
nombre d'empreintes par unité de surface fourni par le nombre 
total de grains contenu dans une charge d'un poids déterminé et 
de plombs du diamètre considéré1. Si Ν est ce nombre total, le 
nombre d'empreintes η par décimètre carré est le quotient de Ν 
par la surface de section énoncée en décimètres carrés, il est 

Ν Τ777Γ-Ϊ, si S a été établi en mètres. En substituant à S sa valeur, 
j uu ò 

on obtient : 
N/i2 

n- 100π3(ϋ —d)2X2* 

Par des transformations élémentaires, on peut en dégager la 
valeur de X ou celle de h en vue d'un η déterminé de grains 
dont, pour éviter de compliquer la formule, on aura préalable-

1. « Le poids Ρ en grammes des projectiles sphériques en plomb à la densité de 
« 11,35, dont le calibre en millimètres est égal à d, se calcule par la formule : 

« Ρ = 0,005945 dr. » 
(Commandant JOURNÉE.) 
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ment déterminé, en fonction de leur diamètre, le nombre tolal 
contenu dans la charge. 

Pour que les résullats de ces très simples calculs soient exacts, 
il est nécessaire d'introduire dans la formule des éléments de cor
rection commandés par l'expérience. Les valeurs réelles de la 
surface et de la densité, soient S' et n'9 s'écartent, en effet, sen
siblement de leurs valeurs théoriques S et n, et cela dans une 
mesure qui n'est pas toujours la même. 

En premier lieu, les centres de groupement situés sur le cercle 
extérieur ont inévitablement une partie de leurs grains en dehors 
de ce cercle, qui, délimitant le cône-enveloppe, délimite et 
mesure sa surface de section. Cette surface est donc nécessaire
ment plus grande, en réalité, que ne peut l'indiquer l'application 
immédiate de la formule ci-dessus. 

En second lieu, les causes générales et communes de la disper
sion interviennent pour diminuer la densité, ou, ce qui est la 
même chose, accroître la surface sur laquelle se répartissent les 
grains. 

Il serait hors de propos de discuter ces causes : poussée venant 
de l'arrière et tendant à étaler la charge, pression de l'air tendant 
à en séparer les éléments, chute et élimination des grains défor
més ou défectueux. Si, par des tirs répétés, on en peut mesurer 
les effets habituels, il demeure impossible de les définir mathé
matiquement. Les travaux de M. le commandant Journée contien
nent, avec ce qui en a été dit ici même dans une précédente étude, 
à peu près tout ce que, jusqu'à présent, on en a pu savoir \ 

Telles quelles, ces causes agissent comme des causes d'écart, 
tendant à éloigner de l'axe les trajectoires individuelles qui cons
tituent la gerbe. 

Mais ici ces causes d'écart ne s'ajoutent pas intégralement aux 

1. Voir aussi : 
Traité du fusil de chasse, par H. MANGEOT. Bruxelles, 1855. 
XPOHHKA pyjKEÔHAro OXOTHHKA, de M. N. TCHIGIKOW, nos 19 et 22. 
The breech-loader and how to use il, par W. W. GREENER. Londres, Cassell 

et G0, éditeurs. 
Die Schrotflinte, par E. RUEGG. Zurich, Institut Orell Füssli. 
Schrotschusslechnik, articles insérés dans les comptes rendus de la Versuchs

anstalt für Handfeuerwaffen de Haiensee, près Berlin. 
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causes de dispersion propres aux armes rayées. S'il en était ainsi, 
les dislances linéaires du centre aux empreintes extérieures 
seraient la somme de ces deux ordres d'écarts; l'expérience 
démontre, au contraire, que le rayon effectif de la gerbe à une 
distance donnée demeure fort inférieur à la somme du rayon 
calculé par les formules indiquées pour Tarme rayée, et du rayon, 
expérimentalement mesuré, de la gerbe issue de Tarme cylin
drique1. 

De plus, l'intervention des causes générales de dispersion ne modi
fie pas le mode de distribution desgrains sur la section delà gerbe. 
Cette distribution demeure celle qui est commandée par les 
causes mathématiquement définies ci-dessus. La simple inspection 
de la cible, le relevé méthodique des empreintes, montrent celles-
ci groupées en couronnes, couronnes d'autant plus voisines, il 
faut le rappeler, que les grains sont plus petits, et finalement 
confondues jusqu'à présenter une répartition uniforme sur la 
totalité de la surface couverte. 

En aucun cas, on n'observe autour de la couronne extérieure 
le semis décroissant qui caractérise les gerbes issues d'un canon 
cylindrique ou d'un canon choke bored. Les bords restent four
nis, assez fournis pour être nettement délimités et justifier, sous 
le bénéfice de la correction indispensable, l'application pratique 
des formules indiquées. 

1. D'après M. le commandant Journée, les gerbes respectives des fusils cylin
driques et choke bored présentent, à la distance de 10 mètres, les diamètres sul· 
vants : 

Canons cylindriques. Canons choke bored. 

Plomb n° 2 (d = 3mm,890) 0m
546 0m,26 

Plomb n° 11 (d = lmm,864) . . . . 0m,47 0m,33 

Les gerbes issues des fusils rayés du calibre 12 (17ram,9 sur les pleins) tirant 
du plomb n° 4 (d = 3mm,4) ont à la même distance les diamètres suivants : 

ft =: 2 mètres. hzz:lm,6$. 

Diamètres calculés (sans correction) 0m,45 0m,57 
Diamètres observés 0m,64 0m,68 

Pour obtenir des données rigoureusement comparables, il faudrait déterminer 
expérimentalement, soit les diamètres des gerbes de n° 4 issues des fusils cylin
driques et choke bored, soit les diamètres des gerbes de n° 2 et de n° 11 issues des 
fusils rayés aux deux pas ci-dessus. 

Des éléments numériques ci-dessus ressort une conclusion assez nette pour 
qu'une telle détermination, laborieuse et sans intérêt pratique, ait semblé inutile. 
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Cette correction n'est autre que le rapport de la surface théo
rique à la surface réelle, ou, ce qui revient au même, celui de 
la densité réelle à la densité théorique, laquelle est le quotient 
du nombre total de grains divisé par la surface théorique énon
cée en décimètres carrés. Ce rapport est le coefficient de rende
ment. 

Par des tirs méthodiques et multiples, on peut arriver à déter-
S τι miner cette relation, soit 7̂ = — , pour en introduire la valeur 

h dans les formules, qui deviennent : 

"_7u3(c—¿Q2x2 ,_ km2 

b ~ kh2 ~~ 100TU3(C — dfV 

Si, à ce point, on voulait calculer directement l'ouverture de 
la gerbe à la distance X, la valeur de son rayon R' serait : 

π (G — d) X 
R' = 

h[/k 

Le relevé des tirs d'expérience a fait voir : 
1° Que le rapport k paraît constant1 pour un même canon 

G C tirant des plombs de diamètres variant de ^ à ·= ; 

2° Que ce rapport varie avec le pas des rayures, les rapports 
les plus élevés correspondant aux pas les plus courts. C'est là un 
fait expérimental, imprévu sans doute, mais nullement inexpli
cable. 

Si les grains issus d'une arme rayée résistent, dans une certaine 
mesure, aux causes habituelles de dispersion, et si cette résis
tance augmente avec la diminution du pas, c'est que, vraisem
blablement, ils empruntent cette résistance particulière à un 
mouvement à eux particulier et commandé par le pas de la 
rayure, mouvement qui s'accroît au fur et à mesure que diminue 
ce pas. 

Bref, ce mouvement est certainement la rotation individuelle 

1. En réalité, les grains les plus petits fournissent des rapports inférieurs d'un 
ou de deux centièmes à ceux que fournissent les grains les plus gros; — ceci dans 
les limites de l'expérience. Le maximum a été fourni par les grains dont le diamètre 
est égal au sixième du calibre. 
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des grains, et dans cette rotation individuelle réside la cause dé
terminante de leur stabilité. 

De l'équilibre des corps tournants, la balistique contemporaine 
a tiré un parti trop considérable et trop connu pour qu'il y ait 
lieu d'y insister un instant. La seule chose qu'il y ait motif de pré
ciser, c'est que, dans l'âme d'une arme rayée, des grains mul
tiples sont animés d'un mouvement collectif de rotation, et que ce 
mouvement, de rotation persiste en devenant individuel à l'instant 
même où ces grains se séparent. 

Les grains situés sur Taxe continuent à tourner sur eux-mêmes 
suivant l'axe prolongé, exactement comme le ferait un projectile 
unique ; les autres, après avoir, dans l'intérieur du canon, tourné 
aussi autour de l'axe commun avec l'ensemble de la charge, con
tinuent ensuite individuellement leur mouvement de rotation, 
mais dorénavant chacun sur son axe propre et suivant Ja trajec
toire que lui commande sa position dans la charge. 

La vitesse de cette rotation est la même pour tous les grains de la 
charge : elle est commandée par la vitesse initiale V0 et par le pas h. 

Le nombre de tours à la seconde a pour expression le quotient 
V 

de la vitesse initiale par le pas, soit -p. 
Il s'ensuit que si la vitesse initiale augmente, la vitesse de 

rotation augmente également, et il est probable que la stabilité 
du projectile s'accroît aussi dans une certaine proportion1. 

L'expérience n'a pas été poussée dans cette voie2. 

ri Y 
1. Le rapport— — k est certainement fonction du rapport ~ , mais soumis 

aux éléments complexes qui varient avec Y0 et avec h : pression des gaz à la bou
che, poussée de Fair entre les grains plus ou moins rapidement séparés par la 
divergence de leurs trajectoires, etc. Analyser ces éléments et dégager la fonction 
paraît irréalisable.' 

2. On peut considérer la vitesse initiale de 400 mètres à la seconde comme la 
plus grande, à peu de chose près, que Ton puisse réaliser dans le tir de chasse 
habituel; la vitesse de 300 mètres est par contre inférieure à ce que Ton doit 
exiger. C'est entre 350 et 375 mètres que sont comprises celles que Ton obtient 

de cartouches rationnellement chargées, soit une variation pratique de ·— dans la 
l o 

vitesse initiale, et, par suite, dans la vitesse de rotation, bien entendu avec un 
pas constant. 
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Elle a porté exclusivement sur la variation des densilés en rap
port avec les différents pas, les tirs étant exécutés avec des cai> 
touches semblables, devant fournir des vitesses initiales aussi 
constantes que possible. Les vitesses de rotation n'ont donc varté 
qu'avec les pas, les plus courts donnant les vitesses les plus 
grandes ; aux pas les plus courts correspondent les rapports 
les plus élevés: autrement dit les facteurs de correction k, ou 
coefficients de rendement, se rapprochent d'autant plus de l'unité 
que la rotation commandée par le pas devient plus rapide. La 
densité absolue par unité de surface ne décroît donc pas autant 
qu'elle le ferait, si l'extension de la surface suivait sa marche 
théorique. L'accroissement réel de l'ouverture de cône est moindre 
que ne le comporterait la diminution du pas. 

Ce fait ne peut être attribué qu'à une plus grande résistance 
aux causes communes de dispersion, et celte plus grande résis
tance résulte, à n'en pas douter, de l'accroissement de la vitesse 
de rotation. 

S'il était besoin d'une autre preuve de la stabilité particulière 
aux grains issus d'un canon rayé en hélice, on la trouverait ample
ment dans la valeur exceptionnellement élevée du rapport de la 
densité réelle à la densité théorique; celle-ci étant, non pas la 
densité calculée, selon les formules établies ci-dessus, pour la 
section à une distance quelconque d'un cône théorique, mais la 
densité sur les sections successives d'un cône calculée de proche 
en proche pour chaque section, d'après la proportionnalité in
verse au carré des distances, et en partant de la densité observée 
sur une section plus voisine du sommet. 

Ce rapport et sa raison d'être ont été étudiés et décrits* de telle 
sorte qu'il n'y a plus rien à en dire. Il suffira de l'appeler que, 
principalement en raison des imperfections originelles ou acci
dentelles des grains de plomb, le nombre qui en atteint l'unité 
de surface à une distance donnée est inférieur à ce qu'il devrait 
être, s'il ne décroissait, par rapport au nombre rele-vé à une 
distance plus courte, que selon la loi commune, celle d'une 

1. Recherches sur la limite de la portée eßcacc, tre pnrtie. 
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proportionnalité inverse au carré des distances. La densité réelle 
est constamment inférieure à la densité théorique : de l'une à 
l'autre, il y a un rapport à peu près constant pour des diffé
rences égales dans la distance de tir, bien entendu pour une 
même grosseur de plombs et pour un même ou un semblable 
fusil. 

Or, lorsqu'on observe les rendements comparatifs, a des dis
tances échelonnées, par exemple de décamèlre en décamètre, 
de charges d'un plomb de grosseur donnée, issues d'un canon 
rayé, on constate à la vérité une densité réelle inférieure à la 
densité calculée comme il vient d'être dit, mais très voisine de 
celle-ci, et ayant avec elle un rapport approchant de l'unité ; — 
tandis que ces rapports en sont assez éloignés avec les fusils 
cylindriques, et plus encore avec les fusils choke bored1. 

S'il en est ainsi, c'est que le déchet des grains issus d'une arme 
rayée est moindre. Si le déchet est moindre, c'est que les grains 
de forme imparfaite sont soutenus par la stabilité résultant de 
leur rotation, et que, grâce à elle, ils restent sur leur trajec
toire individuelle, ou ne s'en écartent que peu, et après un cer
tain parcours, au lieu de dévier ou de tomber à courte dis
tance. 

Ceci, bien entendu, ne saurait empêcher les grains légers de 
baisser par rapport aux autres, ni les irréguliers de faiblir 
devant la plus grande résistance qu'ils éprouvent de la part de 
l'air; mais, tels quels, ces disgraciés tournent, à défaut d'un 
centre de symétrie, du moins sur leur centre de gravité, et, en 
raison de cette rotation, ils se comportent mieux pendant leur 
trajet. 

Tout aura été dit à ce sujet avec cette observation finale que, 
sans être absolument pareils entre eux, les coups successifs d'un 
fusil rayé se ressemblent beaucoup plus que ceux d'un fusil 
cylindrique. La encore, ce sont les causes propres de disper-

l . Ces rapports sont respectivement de 0,80 et de 0,75 pour les grains de 3mm,4 
de diamètre (n° 4 de Paris) issus d'armes cylindriques et choke bored : pour les 
mêmes grains issus d'armes rayées, les rapports s'élèvent à 0,95 et 0,98. Le dé
chet est donc très faible, négligeable même dans la limite des portées considérées 
flaiis la présente étude. 
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sion et de stabilité qui prédominent sur les causes variables ou 
accidentelles d'irrégularité. 

V. 

Au moyen des éléments fournis par l'expérience et par les 
procédés décrits ci-dessus, il a été établi, pour les canons du ca
libre 12 chargeant 36 grammes de plomb, les graphiques sui
vants : 

Graphique I. — Les rapports de la densité réelle à la densité 
théorique, ou coefficients A*, déduits de la moyenne des tirs exé
cutés avec un même fusil ou avec des fusils rayés au même pas, 
ont été portés à leur place, puis joints par une ligne brisée. Une 
courbe (pointillée) a été ensuite tracée, en vue de régulariser 
provisoirement une série qui pourra devenir définitive au prix 
de la construction de plusieurs nouveaux canons, et de la con: 

sommation méthodique d'une grande quantité de cartouches. 
En attendant la détermination problématique de la relation 

V · 
de k avec le rapport y2, c'est tout ce qu'il a paru possible de 

faire. 
Tel quel, ce graphique peut rendre des services, en indiquant 

ce que l'on doit raisonnablement attendre de pas intermédiaires 
entre ceux qui ont été expérimentés, et en donnant la valeur 
approchée de la correction k à introduire dans la formule. 

Graphique II. — Courbes d'une et de deux atteintes probables 
par décimètre carré pour les fusils du calibre 12 rayés aux pas 
de lm,25, lm,33, lm,44 et lm,65, ou courbes des densités 1 et 2* 

Ce graphique a pour abscisses les portées, et pour ordonnées les 
diamètres des projectiles, absolument comme les trois graphiques 
qui sont la conclusion des Recherches sur la limite de la portée 
efficace. 

Ces courbes ont été calculées en partant des ordonnées de la 
courbe pointillée du graphique précédent; —il faut remarquer 
que, sur les points correspondant aux quatre pas considérés, ces 
ordonnées (respectivement 0,875, 0,845, 0,8 et 0,7) sont très 
voisines des valeurs de k fournies directement par l'expérience. 
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Les courbes correspondantes du fusil cylindrique lisse et une 
courbe du fusil choke bored du même calibre y sont rappelées à 
titre d'éléments de comparaison. 

Ρ Ρ 
Les limites des forces vives meurtrières ^ et j ^ , fixées pour le 

lièvre à 0km,750 et à 0kra,375, pour le faisan et le lapin à 0km,250 
et 0km,425, et, pour la perdrix, à 0km,075 et 0km,0375, y ont 
aussi été portées1, établies en partant de la vitesse initiale de 
350 mètres. 

De leurs intersections avec las courbes d'une et de deux atteintes 
probables par décimètre carré résultent les indications relatives 
à la concordance désirable du garni et de la puissance meur
trière des grains. 

Afin de ne pas surcharger le graphique, il n'a été tracé que 
deux courbes par pas. De ces courbes, limites des atteintes 
probables par décimètre carré, il est aisé de tirer parti pour pas
ser à d'autres densités, ou bien à d'autres portées, et cela en 
se servant de la loi énoncée : que les densités sont inversement 
proportionnelles aux carrés des distances. Dans la limite des 
courtes portées considérées, son application donne, pour le tir 
du plomb dans des canons rayés, des résultats d'une suffisante 
exactitude. 

Au moyen des données contenues dans ces deux graphiques, 
il est facile, après un court tâtonnement, de déterminer le pas à 
adopter pour obtenir, aune distance donnée, l'ouverture de gerbe 
et la densité voulue de grains d'une puissance appropriée à la 
chasse que l'on a en vue. Il ne reste plus qu'à s'adresser à une 
fabrique d'armes disposant de l'outillage convenable pour exécu
ter le canon calculé. 

VI. 

Cette étude aride et théorique, bien qu.e fondée sur l'expé
rience, demande, semble-t-il, à être complétée de quelques don
nées pratiques. 

En premier lieu, le calibre. 

1. Voir les Reclierches sur la limite de la portée efficace, 2e et 3Θ parties. 
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Il va de soi que les armes de pelit calibre, projetant une charge 
de faible poids et comprenant, à grosseur égale, un nombre infé
rieur de grains, ne sauraient répondre aux données d'un pro
blème dont le garni est la principale condition. Il y a donc lieu 
d'adopter le plus gros des calibres usuels, le calibre 12, aujour
d'hui d'ailleurs, et avec raison, fort répandu. 

En second lieu, les rayures. 
Le profil semble indifférent au point de vue des résultats du 

lir à plombs, comme il l'est, du reste, au point de vue du tir 
de la balle, dans les armes de guerre ou de précision. Toutefois, 
avec M. le commandant Journée, doit-on préférer « le profil 
Lancaster, formé par une ellipse à faible excentricité », les extré
mités du petit axe correspondant aux pleins, tandis que les deux 
extrémités du grand axe correspondent aux vides d'une rayure 
ordinaire; c'est, en somme, un profil à deux rayures dépourvues 
d'angles, et c'est à cette absence d'angles que le profil elliptique 
doit ses deux avantages : un emplombage moindre f, et une plus 
grande facilité d'entretien. 

Quant à la profondeur des rayures (α-δ, s'il s'agit du profil 
elliptique), elle doit être suffisante pour assurer la rotation du 
paquet de grains qui constitue la charge. L'expérience prouve 
que celle de 0mm,25 peut suffire avec un pas de lm ,65; elle dé
montre qu'il n'en est pas de même avec un pas plus court, et 
qu'il y a lieu alors d'accroître cette profondeur jusqu'à 0mm,4 
ou 0mm,5 — soit de porter à 1 millimètre la différence des deux 
axes de l'ellipse. Il est naturel, en effet, que la résistance à vain
cre s'accroisse avec le nombre de tours à la seconde, exprimé 

V 
par le rapport -—. 

La prise incomplète de la rayure et du mouvement de rotation 
a pour effet de modifier plus ou moins le mécanisme de la dis
persion, et celle qui se réalise est alors intermédiaire entre ce 

1. On diminuera encore Teinplombage : Io en faisant usage de poudres lentes 
(bas numéros de la série française) plutôt que de poudres vives; 2° en enveloppant 
la charge de plombs d'un petit cylindre de papier, ouvert aux deux bouts, et formé 
d'une simple bande de 22 millimètres de hauteur enroulée dans l'intérieur de la 
douille. 
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qu'elle devrait être et celle que produit un canon cylindrique. Il 
subsiste sur Taxe de la gerbe un groupement central, que fait 
aisément reconnaître le seul aspect des empreintes, et que met 
mieux encore en lumière le relevé méthodique de celles-ci. 

La rotation imprimée à laballe tirée dans un canon de ce genre 
est plus rapide que celle des balles que lançaient les premières 
armes rayées ; elle suffit amplement à assurer la justesse d'une 
balle, sphérique ou allongée, aux plus grandes portées que Ton 
puisse raisonnablement désirer à la chasse au grand gibier, soit 
150 ou 200 mètres. Mais c'est à la condition que cette balle 
force suffisamment. Il y a donc lieu de donner au diamètre mesuré 
sur le fond des rayures la dimension normale du calibre choisi, 
le diamètre mesuré sur les pleins étant réduit en conséquence. 
De la sorte, laballe qui convient au canon cylindrique lisse du 
même calibre nominal convient également au canon rayé : tandis 
que si la rayure était creusée dans la paroi d'un canon originai
rement foré au diamètre normal, il faudrait à ce canon une balle 
plus grosse, trop grosse même pour pouvoir être chargée dans 
la douille destinée au calibre considéré. 

Ainsi compris, le canon rayé en vue du tir à plombs est appelé 
à marquer un pas dans la voie de la spécialisation de l'outillage, 
qui est Tune des conditions fécondes du perfectionnement et du 
progrès. Il n'y a pas plus de fusil moyen, convenant à toutes les 
circonstances de la chasse, qu'il n'y a de navire moyen, conve
nant à toutes les mers et à tous les temps. Seulement, l'habi
tuelle construction du fusil de chasse permet d'assembler étroi
tement deux armes dissemblables bien que jumelles, et destinées, 
non pas à se répéter en une action identique, mais à se complé
ter Tune l'autre, et à alterner leurs effets, puisqu'elles sont toutes 
deux, — et à son choix, selon les besoins du moment; — à la 
disposition du tireur. 

Ce canon ne supplantera donc pas le choke bored, l'outil des 
coups de longueur sur les lièvres en plaine et sur les perdreaux 
en battue* Il ne fera, pas plus que celui-ci, disparaître le canon 
iisse cylindrique qui, perfectionné dans son mécanisme de char-
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gement et de mise à feu, est cependant dans son essence, dans 
son âme, demeuré celui de nos pères. Il s'associera à eux, comme 
le canon cylindrique et le canon choke bored ont, depuis bien 
des années, l'habitude de s'associer sur une monture unique ; ap
pariés de même, un canon rayé et un canon cylindrique, — ou 
un canon choke bored, si Ton veut renoncer à tirer la même 
balle dans les deux coups de l'arme, — rendront des services 
différents 1

9 mais non moins efficaces. 
Le canon rayé sera établi soit au pas de lm,G5, si l'on a en vue 

le tir du lièvre, soit à celui de lm,25, si l'on a en vue celui du 
lapin, soit à un autre pas supérieur, intermédiaire ou inférieur, 
selon l'usage qu'on se proposera d'en faire2. 

Le coup rayé recevra, comme habituellement le coup droit du 
fusil double, le petit plomb destiné aux courtes portées ; le coup 
lisse ou choke bored, du plomb un peu plus gros. Devant le 

1. Voici, pour les fusils cal. 12, chargés de plomb n° β de Paris (d=z 2mm,8), 
les valeurs angulaires de l'ouverture des gerbes : 

Canons choke bored. Canons cylindriques lisses. Canons rayés. 

75 p. 100 " 98 p. 100 75 p. 100 JS7TÌÒÒ P a s de l m ,65. ^ T d T i » ^ 
des grains. des grains. dee grams. des grams. ' > 

1°02' l°41' 1°36' 2°42' 3°5G' 4°39' 

2. Un canon du calibre 12 rayé au pas de 1ώ.65 distribue, par décimètre carré 
à la distance de 21 mètres, 1 grain de 3mm,4 (n° 4 de Paris), et ce dans une 
rosace de Ira,40 de diamètre. 

Le même, rayé au pas de lm,25 distribue par décimètre carré à la même dis
tance, 2 grains de 2mm,38 (n° S de Paris) dans une rosace de lm ,70. 

Ces densités sont doubles de celles qui ont été, dans les Recherches sur la li
mite de la portée efficace, admises comme rendant probable, pour ces sortes 
respectives de gibier, un nombre suffisant d'atteintes. Ces dernières densités (!/2 et 
1 grain par décimètre carré) seraient réalisées aux distances de 29 et de 28 mètres 
environ. Il a été ici, en vue des battues sous bois, raisonné sur des densités dou
bles, pour tenir compte à la fois de l'obstacle opposé par les brins, et de la réduc
tion éventuelle de la silhouette de la pièce visée, dans le cas où elle se présente en 
pointe. 

Lorsqu'ils sont tirés sous la vitesse initiale de 350 mètres, les grains de 3mm,4 de 
diamètre possèdent jusqu'à 19 mètres la force vive de 0km,75 et jusqu'à 41 mètres 
la force vive 0km,375, et les grains de 2mm,38, celles de 0kra,25 et de 0km,125 jus
qu'à, respectivement, 15 et 30 mètres. 

L'expérience prouve d'ailleurs que si les résultats sont, d'après ce calcul rigou
reux, certains aux distances ordinaires dans le tir sous bois, on en obtient de suf
fisamment probables, et très satisfaisants, à des portées notablement supérieures. 
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grand gibier, le coup rayé sera chargé d'une balle, et l'autre, à 
volonté, d'une balle semblable ou de chevrotines. 

Un tel fusil est donc approprié à un très grand nombre de 
circonstances: c'est l'arme à préférer pour les battues, pour la 
presque totalité des chasses sous bois, pour la plaine même, à 
l'ouverture, lorsqu'il y a encore des couverts et que le gibier 
n'est pas devenu trop fuyard ; c'est l'arme par excellence de la 
chasse à la broussaille, l'arme de tous les fourrés où, tout en 
cherchant le menu gibier, on est exposé à faire une rencontre 
plus sérieuse. 

Les quelques exemplaires déjà construits et mis en service.ont 
fait victorieusement leurs preuves sur le terrain entre les mains 
de leurs possesseurs. 

Soc. DES SCIENCES. — 181)5, 8 
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ÉTUDES 

SUR LA 

FLORE FOSSILE DE L'ARGOME 
ALBIEN-CÉNOMANIEN 

Par P. FLICHE 

PROFESSEUR A L'ÉCOLE F O R E S T I È R E DE ΝΑΝΟΥ 

+ - X Í - » • 

AVANT-PROPOS 

L'étage albien de l'infracrétacé est représenté, dans l'Argonne 
des départements de la Meuse et des Ardennes, non seulement 
par les argiles du gault qui le caractérisent dans tout le bassin 
de Paris, mais par une formation de sables verts assez puissante. 
Cette dernière renferme, en quantité considérable, des nodules 
de phosphate de chaux; avec eux on trouve, distribués très inéga
lement, des fossiles soit animaux, soit végétaux; les derniers 
ayant subi une fossilisation qui, tout en respectant, d'une façon 
souvent remarquable, la structure, leur a donné une composition 
chimique analogue à celle des nodules, quoique généralement 
moins riche en phosphate de chaux. 

Dès que la structure géologique de la région a commencé à 
être l'objet d'études approfondies, les fossiles animaux, au moins 
les mollusques, ont été déterminés et ont fourni de fort beaux 
échantillons aux collections; les fossiles végétaux, parmi lesquels 
les bois sont de beaucoup les plus communs, n'ont pas provoqué 
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Fig. 1. POSITION THÉORIQUE DES GRAINS 
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une aussi grande attention. Cependant, ils ont toujours été men
tionnés par les auteurs de travaux géologiques ; deux d'entre 
eux ont été l'objet de déterminations et, pour l'un, d'études plus 
approfondies de la part de paléontologistes. 

La première mention qui ait été faite des restes végétaux est 
celle de MM. Sauvage et Buvignier1 qui, en 1842, les signalent 
en ces termes dans les Ardennes : « On voit dans les sables verts, 
au milieu de ces restes du règne animal, beaucoup de fragments 
de bois qui font supposer que les côtes de la mer crétacée étaient 
couvertes de forêts. Plusieurs de ces fragments paraissent pro
venir d'arbres de la famille des conifères, et, en effet, on a 
trouvé dans le même terrain des fruits qui ont une grande ana
logie avec les cônes de cèdre. Il y existe aussi des fougères gi
gantesques. On n'a observé jusqu'à présent aucune empreinte de 
ces végétaux, ni de ceux qui pouvaient les accompagner. Ces 
empreintes eussent été difficilement conservées dans les couches 
sableuses et c'est principalement dans celles-ci que se rencontrent 
les fragments de bois fossiles. Ceux-ci, d'ailleurs, sont le plus 
souvent percés de trous de tarets, ce qui annonce qu'ils ont 
longtemps séjourné dans la mer. Ils peuvent donc avoir été en
traînés loin de l'endroit où ils ont laissé leurs feuilles, si toute
fois celles-ci n'ont pas été détruites. » 

Cette description est des plus remarquables par la rigoureuse 
exactitude avec laquelle les faits ont été observés et sont exposés; 
elle est accompagnée des mentions suivantes dans la liste des 
fossiles donnés à la page 367 : 

a Lignites el bois fossiles : * 
« Grande fougère arborescente voisine du genre Dieksonia t. r. 

(Chevières) ; 
« Fruits de conifères très voisins des cèdres t. r. (Grandpré). » 
Buvignier, dans la Statistique de la Meuse publiée en 18522, 

n'entre dans aucune considération générale sur les fossiles végé-

1. Statistique minéralogique et géologique du département des Ardennes, 
par MM. G. SAUVAGE, ingénieur des mines, et BUVIGNIER, membre de la Société géo
logique de France. In-S°, p. 366. Mézières, 1842. 

2. Statistique géologique, minéralogique, minéralurgique et paléontologique 
du département de la Meuse, par Armand BUVIGNIER, membre de la Société géo
logique de France et de plusieurs autres Sociétés savantes. In-8°. Paris, 1852. 
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taux de l'étage en question, mais il fournit, dans la liste générale 
qu'il donne à la page 521, les indications suivantes : 

« Lignites et bois fossiles : 
« Protopteris Buvigneri Brong. 
« Abietites oblongus Brong. » 
Ces déterminations avaient été faites par Brongniart sur de 

très beaux échantillons envoyés par Buvignier au Muséum, où ils 
ont pris place dans les collections de paléontologie végétale. 
Brongniart s'est borné à envoyer à l'auteur de la Statistique les 
résultats de son étude sans que, à ma connaissance, il ait publié 
ni figuré les deux très intéressants fossiles auxquels il venait de 
donner des noms. 

L'étude de la fougère a été reprise par M. Renault qui l'a 
représentée, a donné des figures reproduisant sa structure ana-
tomique, le tout accompagné de descriptions très exactes. 

Ce n'est pas seulement dans l'albien que, pour la région qui 
nous occupe, on a rencontré des grès verts avec nodules de 
phosphate de chaux, il en existe aussi à un niveau supérieur, à 
la base du cénomanien ; là également on trouve des fossiles vé
gétaux, mais ils ont été jusqu'à présent moins étudiés encore que 
ceux des sables verts inférieurs. Cités par M. Collet1, auquel on 
en doit surtout la découverte, et qui en avait très bien vu l'inté
rêt, ils n'ont été l'objet d'aucune recherche spéciale. 

On voit, d'après ce qui précède, que si la présence des fossiles 
végétaux a été signalée dans le sous-étage des grès verts de 
l'Argonne et dans celui des grès verts du cénomanien; que, s'ils 
ont donné lieu à deux déterminations précises et à un travail 
anatomique remarquable pour une fougère, nos connaissances à 
leur endroit se réduisent à peu de chose, eu égard à ce que des 
fouilles, plus récentes que les travaux cités, ont mis à jour, eu 
égard aussi à ce qui a été rencontré ailleurs, en Belgique et en 
Angleterre surtout, au même horizon géologique. Il fallait, en 
effet, étant donnée la rareté relative des plus intéressants parmi 
ces fossiles, qu'une cause puissante vînt entraîner la fouille, sur 
de vastes surfaces, des sables verts; il fallait aussi que les fossiles 

1. Géologie de Varrondissement de Sainte-Menehould. Reims, 1882. 
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fussent recueillis et réunis, au lieu d'aller se disperser dans de 
petites collections où ils échappent trop souvent à l'étude. 

Le motif de fouilles étendues s'est rencontré depuis quelques 
années. On sait toute l'importance acquise en agriculture par 
les phosphates, aussi les recherche-t-on avidement partout où ils 
se rencontrent. Les nodules de la Meuse, des Ardennes et de la 
Marne, connus de longue date, ont été parmi les premiers mis 
en exploitation. Celle-ci a été poursuivie avec la fiévreuse activité 
qui caractérise, en notre siècle, la recherche de toutes les richesses 
minérales, qu'il s'agisse des plus rares, comme l'or et les dia
mants, ou des plus usuelles, les charbons, les minerais de fer 
ou les phosphates qui nous occupent en ce moment; de tous 
côtés, dans la Meuse, les Ardennes et la Marne, des fouilles soit 
à ciel ouvert, soit en galerie, ont permis de recueillir des quan
tités énormes de nodules, et, avec eux, on a amené au jour quan
tité de beaux fossiles, soit animaux, soit végétaux. Au début des 
exploitations, beaucoup parmi ces derniers ont pris, avec les 
nodules, le chemin du moulin à phosphates et sont aujourd'hui 
irrévocablement perdus pour la science. Je parle ici non seule
ment des bois, tellement communs qu'il serait impossible et, 
d'ailleurs, parfaitement inutile d'en recueillir tous les échantil
lons, mais encore des fruits de conifères, parfois indéterminables 
et qu'il n'y a pas lieu, dans ce cas, de regretter, qu'il y a grand 
intérêt à conserver, au contraire, dès qu'ils peuvent être l'objet 
d'une attribution au moins générique certaine. 

Plusieurs de ces derniers, vendus par les ouvriers à des ama
teurs, ont été s'enfouir dans ces collections dont je viens·de par
ler, ont passé même dans les mains de personnes totalement 
étrangères à la science : on les rencontre quelquefois ornant une 
cheminée ou servant de presse-papiers dans un bureau. Ceux-là 
ne sont guère moins perdus pour la science que ceux qui, broyés 
au moulin, ont été féconder quelque champ. Heureusement, il 
s'est trouvé des hommes pour recueillir ces précieux restes de la 
végétation, soit infracrétacée, soit cénomanienne, et non seule
ment les sauver de la destruction, mais en former des ensembles 
qui permettent de se rendre compte de ce qu'a été la flore, dont 
ils nous ont conservé d'importants débris. 
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Deux de ces collections appartenant aujourd'hui à l'École fo
restière, j'avais sous la main des matériaux déjà nombreux pour 
l'étude de la flore albienne de l'Argonne, mais d'obligeantes 
communications ont singulièrement ajouté à ce premier fonds. 
Je vais faire l'énumération dé ces richesses, en commençant natu
rellement par les grandes collections, pour finir parles ensembles 
moindres ou même par les pièces isolées mises très obligeamment 
à ma disposition. 

A l'occasion de l'Exposition universelle de 1889, l'administra
tion des forêts a voulu faire figurer, dans le pavillon si admiré 
par les visiteurs du Champ-de-Mars, sous forme de pièces parlant 
aux yeux, une histoire de la végétation forestière depuis le mo
ment où elle a apparu sur le globe jusqu'aux forêts de l'époque 
actuelle. Ce fut l'occasion, pour M. Boudriot, alors garde général 
à Clermont-en-Argonne, de réunir une collection fort importante 
de bois et de cônes, dont quelques-uns dans un état d'admirable 
conservation. Après avoir figuré avec honneur au Pavillon fores
tier, où elle a été l'objet de l'attention qu'elle méritait, elle a été 
attribuée par M. le directeur des forêts aux collections de l'École 
de Nancy. 

Pendant plusieurs années, M. Guillaumot, percepteur dans la 
Meuse, a réuni avec le plus grand soin des fossiles, soit ani
maux, soit végétaux, recueillis dans les exploitations de phos
phates; il a offert, en 1889, sa collection à M. le Ministre de l'ins
truction publique qui, obéissant à un sentiment d'intelligente 
décentralisation, l'a attribuée à la Faculté des sciences de Nancy, 
à laquelle il fournissait en même temps une subvention destinée à 
aider M. Guillaumot dans la poursuite de ses recherches. Cette 
collection (en ce qui concerne les fossiles végétaux) a été mise 
généreusement à ma disposition. Elle est de premier ordre; non 
seulement elle renferme des échantillons de magnifique conser
vation, mais elle contient quelques-unes des plus grandes raretés 
qu'il m'ait été donné d'étudier. 

Il en est de même pour les collections réunies par M. Loppinet, 
inspecteur des forêts à Verdun; il en a formé deux, l'une d'elles 
a été donnée gracieusement à l'École forestière, l'autre reste sa 
propriété personnelle, mais celle-ci a été mise obligeamment à 
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ma disposition, avec octroi de toutes les facilités pour l'étude 
complète des échantillons. 

M. Collet, à Sainte-Menehould, et M. Lambert, procureur de 
la République dans la même ville, m'ont communiqué un assez 
grand nombre de fossiles fort intéressants, particulièrement en 
ce qui concerne le premier, ses très importantes trouvailles dans 
les assises supérieures aux grès verts inférieurs. 

En dehors de ces grands groupes de fossiles, j'ai pu étudier 
ceux de l'École des mines, qui m'ont fourni, comme on le verra 
plus loin, un type fort intéressant sur lequel la collection de 
M. Collet m'a procuré d'abondants documents. 

M. Péron a bien voulu aussi me communiquer une collection 
fort intéressante, en ce qu'elle donne de nouvelles localités dési
gnées d'une façon très précise, des formes remarquables de 
cônes de cèdres et de beaux échantillons du type important que 
je viens de citer. Je dois à M. Royer, pharmacien à Nancy, quel
ques échantillons, parmi lesquels deux présentent un très haut 
intérêt. 

Mes premières études ont été faites sur une petite collection 
de bois accompagnés de deux beaux cônes. Je la dois à la géné
rosité de M. Thomas, vétérinaire principal de l'armée, toujours 
attentif à tout ce que ses voyages de service lui font rencontrer 
dans le domaine de la géologie. 

J'aurai achevé de donner mes sources quand j'aurai dit que 
M. l'abbé Chevalier, professeur à l'école Saint-Sigisbert, m'a 
communiqué quelques cônes intéressants, notamment un type 
nouveau et deux cônes de cèdres les plus beaux que j'aie eus à ma 
disposition, et que je dois à M. le commandant Clerc communi
cation d'un cône de pin provenant des Ardennes, que j'ai dû un 
cône de cèdre à M. Galotte, inspecteur primaire à Nancy. Je ne 
saurais terminer cette enumeration des confrères qui m'ont aidé 
de.leurs communications, et auxquels j'adresse mes bien vifs 
remerciements, sans les offrir aussi à M. Barthélémy, qui m'a 
donné la plus amicale et la plus utile assistance en faisant les 
plus difficiles coupes de fossiles dont il sera question dans ce 
travail, à MM. Bureau, Renault et Franchet pour l'obligeance avec 
laquelle ils ont mis à ma disposition les fossiles déjà étudiés par 
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Brongniart, conservés au Muséum, et fourni tous les échantillons 
de la flore actuelle nécessaires à mes études; à M. Woodward 
qui, en l'absence de M. Carrulhers, m'a libéralement commu
niqué les fossiles des grès verts inférieurs d'Angleterre, que pos
sède le British Museum. 

J'ai déjà donné à la Société des sciences, dans sa séance solen
nelle du 45 décembre 1890, un aperçu des résultats auxquels 
m'avait conduit une étude préliminaire des échantillons que 
j'avais eus jusqu'à cette époque à ma disposition ; je lui soumets 
aujourd'hui un travail complet sur le même sujet; il sera divisé 
en trois parties. La première sera consacrée à rappeler sommai
rement la structure géologique de la contrée, à décrire la nature 
des organes qui se sont fossilisés, leur mode de distribution, 
l'état sous lequel ils se présentent à nous aujourd'hui, enfin les 
conséquences probables de celui-ci, au point de vue de leur fos
silisation. Dans une seconde partie, je les décrirai botaniquement, 
en recherchant leurs affinités. Enfin, une troisième renfermera 
les conclusions générales auxquelles je suis arrivé quant au 
rapport de cette flore avec celles qui ont été étudiées dans le 
même terrain géologique,! à ce que les unes et les autres, mais 
tout spécialement celles de l'Argonne, nous apprennent des ca
ractères de la végétation à l'époque et dans la région considérées, 
de la distribution des formes végétales et des phénomènes soit 
climatériques, soit orographiques, dont elle était très probable
ment la conséquence. 
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PREMIÈRE PARTIE 

Le département de la Meuse présente, dans sa région orien
tale, une large bande de terrains infracrétacés, à direction sen
siblement N.-S., comme Test celle de la limite de cette circons
cription administrative; elle se prolonge, d'une part, dans la 
Marne et, de l'autre, dans les Ardennes. Dans sa partie méridio
nale elle présente des traces du terrain néocomien, qui fait com
plètement défaut au nord. Dans cette dernière section, d'où pro
vient la presque totalité des fossiles qui feront l'objet de ce 
travail, les premières assises infracrétacées sont des argiles à 
plicatules placées, par Buvignier1, dans son étage des sablés verts 
du gault et rapportées depuis, par les géologues qui se sont occu
pés du N.-E. de la France, à l'aptien2. 

Au-dessus de ces argiles à plicatules, qui n'ont pas d'intérêt 
en ce qui concerne ce mémoire, puisqu'elles n'ont point présenté 
de fossiles végétaux, on trouve une assise qui a fqurni au contraire 
la plupart de ceux qui seront décrits; elle est qualifiée généra
lement de sables verts inférieurs, parce qu'elle est formée sou
vent, non pas toujours, de grès présentant des grains de chlorite ; 
elle a une puissance variable, difficile à mesurer, à cause des 
éboulements dont elle a été l'objet, qui paraît être de 12 à 15 
mètres. Elle est caractérisée par la présence de Y Ammonites 
mammillaris, de la Nucula bivirgata et forme le bas de l'albien 
dans la contrée. 

Au-dessus d'elle on rencontre une assise puissante d'argile, 
atteignant une épaisseur de 30 mètres dans la partie supérieure 
du département de la Meuse, diminuant progressivement d'im
portance vers le nord de ce même département, où elle n'a plus 

1. BUVIGNIER, ouvrage cité, p. 504. 
2. Voir DE LAPPARENT, Traité de géologie, l r e édit., p. 919 (Paris, 1883) et carte 

géologique publiée par le Corps des mines, feuilles de Bar-le-Duc et de Verdun. 

debeaupu
Crayon 



122 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

que 18 à 20 mètres pour s'atténuer encore plus au delà et finir, 
près de Saulces (Ardennes), par une couche de 1 à 2 mètres. C'est 
l'argile du gault, généralement grise, plus rarement bleuâtre 
ou jaunâtre, plastique et renfermant quelques nodules ferrugi
neux ou phosphates. Elle présente des fossiles animaux, parmi 
lesquels Ammonites lautus et A. tuberculatus; mais jusqu'à pré
sent elle n'a point fourni de fossiles végétaux, en dehors de quel
ques fragments de bois et je n'en ai vu aucun. 

L'albien se termine dans la région par une puissante assise, 
plus généralement rapportée aujourd'hui au cénomanien, celle 
de la gaize, ainsi dénommée parce qu'elle est formée par une 
roche qui porte ce nom local ; c'est un grès calcarifère argilo-
siliceux. Elle atteint 100 mètres d'épaisseur au maximum, 70 à 
80 mètres en moyenne. Elle renferme un assez grand nombre 
de fossiles animaux, parmi lesquels Y Ammonites inflatus est 
caractéristique. Les fossiles végétaux, au contraire, y sont à peine 
représentés; Buvignier n'en cite aucun pour le département de 
la Meuse. M. Collet1 y indique, dans la Marne, aux environs de 
Sainte-Menehould, quelques fragments de bois; enfin, c'est dans 
cet étage qu'il a trouvé la feuille de dicotylédone qui sera dé
crite dans ce travail. 

Avec la gaize finit l'albien, par conséquent l'infracrétacé ; au-
dessus d'elle on trouve les premières assises cénomaniennes. 
Dans les environs de Sainte-Menehould, la seule localité qui ait 
de l'intérêt au point de vue de ce travail, puisque c'est la seule 
dont j'aie eu des fossiles végétaux, elles sont représentées par 
des sables, plus ou moins glauconieux, contenant des nodules de 
phosphate de chaux d'une épaisseur variable, atteignant parfois 
30 mètres. Les fossiles animaux y sont assez abondants; parmi 
les espèces caractéristiques, on peut citer en première ligne les 
Pectén asper et les Ostrea cannata. Les fossiles végétaux n'y sont 
pas très rares non plus; on y trouve même, en assez grande quan
tité, des fragments de bois minéralisés, et, en beaucoup moindre 
abondance, plusieurs graines ou fruits. Au-dessus de ces sables 
verts, supérieurs à la gaize, on trouve des marnes à Belemnites 

1. Géologie de Varrondissement de Sainte-Menehould, p. 43. Reims, 1882· 
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plenus ; elles ne renferment pas de fossiles végétaux, non plus 
que le reste de l'étage cénomanien dans la région. 

Maintenant que j'ai rappelé la structure géologique de la con
trée, il ne sera pas sans intérêt de voir quelle importance ont 
eue les exploitations de phosphates, puisque ce sont elles qui ont 
mis à jour le plus grand nombre des fossiles qui seront décrits; 
on aura mieux ainsi une idée assez exacte de la rareté ou de 
l'abondance avec laquelle se présente chacun d'entre eux. 

Je me bornerai à fournir des documents statistiques sur l'ar
rondissement de Verdun, et même presque exclusivement sur 
les exploitations faites dans les forêts soumises au régime fores
tier, parce que M. Loppinet me les a donnés avec la plus grande 
exactitude. Ce n'est pas cependant sur ce point que l'exploitation 
a commencé, mais bien dans les Ardennes, en 1855; la Meuse 
n'est entrée en ligne que plus tard, en 1861. 

Dans l'arrondissement de Verdun on trouve des nodules phos
phatés, d'une part, dans les grès verts inférieurs et, de l'autre, 
dans la gaize, à une quinzaine de mètres au-dessus de la base de 
cette formation ; bien que la teneur moyenne en acide phospho-
rique soit plus forte chez ceux de cette dernière provenance, ils 
n'ont point été exploités jusqu'à présent dans l'arrondissement 
de Verdun. 

Ceux des sables verts présentent une richesse moyenne, en acide 
phosphorique, d'environ 18 p. 100; ils sont répartis d'une façon 
assez inégale dans les sables, généralement en un lit d'ailleurs 
assez régulier situé vers la base de l'étage; tantôt il est discontinu, 
tantôt il est continu et, dans ce cas, les nodules sont le plus sou
vent liés par une gangue siliceuse, parfois assez abondante pour 
amener l'ensemble à ne plus présenter qu'une très faible valeur 
agricole. L'étage des grès verts et du gault occupe dans l'arron
dissement une surface de 11,132 hectares, sur lesquels 3,380, 
soit 30 p. 100 environ, sont soumis au régime forestier et appar
tiennent à diverses communes; 1,265 sont sur les sables verts et 
2,115 sur le gault. L'exploitation, dans ces forêts, a commencé 
seulement en 1868; elle se pratique soit à ciel ouvert, soit en 
galerie; c'est en général ce dernier mode qui a prévalu et qui, 
dans les forêts notamment, est le plus avantageux pour les ex-
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ploitants, bien que dans tous les cas le taillis soit à peu près 
complètement sacrifié, les arbres, au contraire, étant l'objet de 
mesures conservatrices. 

L'adjudication s'est d'abord faite au mètre cube de nodules 
extraits; 20 hectares 29 ares ont été ainsi parcourus, produisant 
18,842 mètres cubes, soit environ 9mc,280 à Tare et rapportant 
68,233 fr. aux communes propriétaires. On a ensuite recouru à 
l'adjudication à Tare ; il a été ainsi parcouru, jusqu'au mois de 
décembre 4890, 67 hectares 89 ares 40 centiares, ayant rapporté 
aux communes propriétaires une somme totale de 230,832 fr. 
C'est en définitive une surface de 88 hectares 48 ares 40 cen
tiares qui a été parcourue avec un rapport total de 299,065 fr., 
soit un produit net de 33 fr. 94 c. à l'are, tous les frais, y com
pris ceux de restauration de la forêt par voie de plantation, étant 
à la charge des exploitants. Je n'ai point de données aussi pré
cises pour les forêts particulières et les terrains non boisés, mais 
ces derniers étant les plus faciles de tous pour l'extraction des 
phosphates, celle-ci y a été encore plus active qu'en sol forestier. 
C'est donc, on le voit, une exploitation minière d'une extrême 
activité qui a mis au jour les fossiles dont nous nous occupons. 

Ce qui vient d'être constaté pour les sables verts inférieurs, 
l'est également pour ceux que l'on rencontre à la base du céno-
manien. Aux environs de Sainte-Menehould, au moins les phos
phates ont été et sont encore activement recherchés. Ici égale
ment c'est en couche assez nette que se trouvent les nodules 
phosphatés, mais à une certaine hauteur au-dessus de la gaize, 
7 à 8 mètres dans une ancienne exploitation sur la route de Paris. 
Dans celle qui est encore en activité sur le territoire d'Argers, 
la couche exploitable a 30 à 40 centimètres d'épaisseur et elle 
se trouve à 4m,30 au-dessous de la surface du sol. 

Quels sont les organes végétaux qui, dans les diverses couches, 
ont été conservés par la fossilisation? 

En dehors de la gaize, qui a fourni une feuille de dicotylédone, 
on ne rencontre pas un organe foliacé, pas même de ramules de 
conifères avec des feuilles petites, plus ou moins squamiformes. 
A quoi tient cette absence totale d'organes foliacés dans les sables 
verts soit inférieurs, soit supérieurs? Sans doute et avant tout 
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à la nature de la roche qui, avec ses éléments à grain grossier, 
meubles, n'a été iien moins que favorable à la conservation de 
semblables objets; mais sans doute aussi au mode de dépôt des 
fossiles. Il ne s'agit pas en effet ici d'une végétation qui se serait 
conservée sur place, puisque nous sommes en présence de couches 
marines, ni même de débris végétaux fossilisés pour ainsi dire 
sans transport. 

Tout indique, comme nous le verrons quand il sera question 
de l'état sous lequel ils se présentent à nous, un transport à 
d'assez longues distances, surtout pour ce qu'on trouve dans les 
sables verts de l'albien, puisqu'il s'agit exclusivement d'organes 
de consistance plus ou moins ligneuse, bois de conifères, tiges 
de fougères et de cycadées, cônes de conifères et de cycadées. 
Dans le cénomanien, au contraire, si on ne trouve pas non plus 
d'organes foliacés, on trouve des fruits charnus dont le noyau 
seul, l'amande comprise, s'est fossilisé. 

Voyons maintenant quels sont Je degré d'abondance ou de rareté 
et le mode de distribution des fossiles végétaux, dans les diffé
rentes assises de l'albien et du cénomanien qui en renferment. 
Ici, comme pour tout ce qui vient d'être déjà dit dans ce chapitre 
et dans ce qui suivra, j'utiliserai non seulement les données con
tenues dans les travaux imprimés relatifs à la région, les ren
seignements qu'ont bien voulu me fournir M. Loppinet pour le 
département de la Meuse et MM. Collet et Lambert pour les envi
rons de Sainle-Menehould, mais aussi les résultats d'excursions 
faites sur place avec eux. 

Dans les sables verts de l'albien, c'est avec les nodules phos
phatés que se trouvent les fossiles végétaux, comme, du reste, 
en général ceux qui appartiennent au règne animal. Les fragments 
de bois sont extrêmement communs, de grosseur variable, comme 
je le montrerai plus explicitement, d'ailleurs, quand je parlerai 
de l'état sous lequel se trouvent les fossiles : on ne peut pas exa
miner un mètre carré de surface de nodules exploités sans en 
rencontrer; les autres fossiles végétaux sont infiniment plus rares. 
Dans une excursion d'une journée, pendant laquelle j'ai visité un 
grand nombre d'exploitations, je n'en ai pas trouvé un seul ; il 
est vrai que les ouvriers mettent le plus souvent de côté tout ce 
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qui attire leur attention, mais leur récolte des jours précédents 
se bornait à un très petit nombre de pièces, le plus souvent même 
incomplètes. Il est bon de faire observer que les fossiles animaux 
ne sont pas non plus très communs ; que, pour les uns et les autres, 
il y a d'ailleurs une assez grande inégalité dans la distribution au 
milieu des nodules ; un directeur d'exploitation ayant travaillé 
longtemps dans le pays, m'a dit qu'il avait vu une fois les cônes 
être assez communs; un grand nombre d'entre eux ont été alors 
envoyés au moulin à phosphate, les autres ont été recueillis par 
des amateurs et, pour la plus grande partie, dispersés, sans qu'on 
puisse les retrouver aujourd'hui. Dans l'argile du gault, on ne 
paraît avoir trouvé, jusqu'à présent, que des fragments de bois 
et en petite quantité; je n'en ai pas rencontré un seul dans les 
terriers étendus d'une grande tuilerie à Clermont. La gaize est 
très pauvre en débris organisés végétaux; avec la feuille déjà 
citée, on n'y a rencontré que des fragments de bois dont je n'ai 
eu aucun en main. 

Dans les sables verts supérieurs à Peden asper du cénomanien, 
les bois minéralisés sont communs, sans l'être toutefois autant 
que dans les sables supérieurs de l'albien ; les fragments en sont 
aussi fort petits. En dehors des bois, on n'a trouvé jusqu'à présent 
que des graines ou fruits de types nouveaux et assez variés qui 
paraissent n'être pas plus communs que les cônes de conifères 
dans les sables verts de l'albien; il est assez singulier de n'avoir 
jamais rencontré ces derniers organes dans le cénomanien de la 
région. 

Dans quel état se trouvent les organes qui nous ont été con
servés? Jamais ils ne nous présentent exclusivement, plus ou 
moins altérée, la matière organique dont ils étaient constitués 
pendant leur vie. Celle-ci, à en juger par plusieurs analyses de 
bois qui seront données plus loin, lorsque je m'occuperai de cette 
portion du corps des conifères, n'a jamais complètement disparu, 
mais généralement l'organe est fortement minéralisé. Il a, 
d'ailleurs, toujours sa structure plus ou moins bien conservée, 
ce n'est jamais en présence de simples moules que l'on se trouve. 
Vus par l'extérieur, les organes sont souvent, tels que nous les 
trouvons dans les collections, en parfait état de conservation; 
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certains cônes de cèdres, de pins présentent des écailles qui sont 
en aussi bon état que sur le vivant, mais il est loin d'en être tou
jours ainsi; souvent, sur un cône, par exemple, quelques écailles 
seules ont gardé leur forme parfaite, les autres étant plus ou 
moins altérées. Chez nombre de cônes cette altération est géné
rale, si bien qu'il devient impossible de faire une détermination 
spécifique ou même générique. On ne saurait se trop méfier, 
lorsqu'on étudie de semblables fossiles, de ces altérations. 11 ar
rive assez souvent que des échantillons, semblant bien conservés, 
soient, lorsqu'on les examine attentivement, impropres à toute 
étude sérieuse. 

Cette altération si fâcheuse des surfaces peut être due à deux 
causes bien différentes, Fune qui tient au mode de dépôt des 
fossiles et sur laquelle je vais revenir, l'autre qui provient du 
nettoyage des échantillons : comme la substance minéralisante est 
très inégalement dure, qu'elle Test rarement beaucoup, que le 
plus souvent elle est demi-tendre ou même tendre, si l'opération 
n'est pas faite par une personne compétente, il peut arriver que 
le fossile subisse les altérations les plus regrettables. On ne sau
rait donc trop attirer sur ce point l'attention des géologues ou 
des paléontologistes qui recueillent ces fossiles pour leurs col
lections, qu'ils recommandent aux ouvriers de les leur livrer 
bruts, de ne pas tenter un nettoyage que, le plus souvent, ils 
exécutent fort mal. D'ailleurs, certains fossiles présentent des 
difficultés très spéciales, ainsi les cônes des Araucaria, bien que 
conservés parfois dans leur intégralité, se désagrègent souvent 
avec la plus grande facilité, exactement comme ils le font sur 
le vif. 

Ainsi que je viens de le dire, ce n'est point exclusivement du 
fait des collectionneurs que les échantillons sont dans un état plus 
ou moins imparfait; le plus souvent même les altérations qui ren
dent l'étude soit difficile, soit impossible, proviennent des con
ditions dans lesquelles s'est faite la fossilisation. 

Ainsi que cela a été dit plus haut, les organes, de quelque na
ture qu'ils soient, ont subi un transport plus ou moins long, avant 
d'être déposés dans les sables, où nous les trouvons aujourd'hui, 
et de s'y minéraliser. Ce transport s'est effectué d'abord par des 
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eaux douces, rivières et fleuves, et il paraît avoir été plus ou 
moins long, suivant les espèces, comme nous le verrons lorsque, 
dans les considérations finales, j'essaierai de montrer quelles de
vaient être l'orographie de la région et la distribution des végé
taux dont nous trouvons les restes. 

Ce transport par les eaux douces a déjà eu pour résultat d'en
dommager plus ou moins les organes avant leur fossilisation ; 
cependant, comme on le sait par plusieurs exemples observés dans 
la nature actuelle, il se fait souvent sous forme de véritables ra
deaux, dans ou sur lesquels des fragments même considérables 
du corps des plantes, et particulièrement des espèces ligneuses, 
souffrent fort peu; c'est évidemment à cette cause qu'est due 
l'admirable conservation de certains échantillons, de quelques 
cônes de cèdres en particulier qui paraissent être du nombre de 
ceux qui ont eu les plus grands trajets à parcourir. 

C'est surtout après leur arrivée dans la mer que les débris 
végétaux ont eu à souffrir ; il est visible que souvent ils y ont 
flotté pendant longtemps avant d'être minéralisés; ainsi, un grand 
nombre d'échantillons de bois sont follement attaqués par les 
tarets, au point même de présenter, dans leur masse presque 
exclusivement, le remplissage, par de la matière minérale, des 
galeries creusées par ces mollusques. Non seulement ils ont flotté 
sur la mer, mais il leur est arrivé d'être rejetés sur le rivage et 
d'y rester plus ou moins longtemps avant d'être repris par les 
eaux salées et d'être définitivement fossilisés. En effet, on cons
tate que des cônes de pin ont entr'ouvert leurs écailles, que le 
sable a pénétré entre elles, empêchant l'occlusion de redevenir 
ensuite complète. Un fragment de cône fortement roulé est par
ticulièrement instructif sous ce rapport. Il n'est pas determinable, 
il me semble cependant assez probable qu'il appartient au P. 
Andraei Coern. Extérieurement, on voit très bien que du sable 
a empêché les écailles de s'appliquer complètement les unes sur 
les autres, mais il était intéressant de vérifier plus complètement 
le fait par une coupe longitudinale, passant par l'axe de l'organe. 
On voit très bien sur cette coupe, qui est représentée (PI. I, 
fig. 1), le sable qui existe entre les écailles. Or, de semblables 
faits ne peuvent s'expliquer que par une complète emersion du 
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cône, sa dessiccation qui a entraîné l'écartement des écailles; le 
sable a ensuite pénétré où nous le voyons aujourd'hui, presque 
certainement alors qu'il était déjà desséché et pulvérulent, comme 
on le voit si souvent sur les côtes sablonneuses, en dehors surtout 
des surfaces atteintes régulièrement par le flot. 

On comprend que tous ces mouvements d'organes, même re
lativement très résistants, tels que des tiges de conifères, de cy-
cadées, de fougères ou des cônes de conifères aient eu pour 
résultat final de les endommager beaucoup et de les mettre trop 
fréquemment dans un état tel, en ce qui concerne surtout les 
cônes, que toute détermination est aujourd'hui impossible. 

Ce long séjour dans l'eau est aussi prouvé par le ramollisse
ment, souvent bien évident, des organes; leur forme extérieure 
modifiée en est alors la preuve, mais cela se voit encore bien 
mieux par les dérangements qui ont affecté les organes élémen
taires, ceux des bois en particulier, comme nous aurons occasion 
de le voir. Cette structure intime est le plus généralement con
servée, ainsi que je l'ai déjà dit; mais ici encore il y a tous les 
cas possibles, depuis des structures en parfait état jusqu'à d'au
tres dont on n'aperçoit plus que des traces; quelquefois même 
celle-ci a, en partie, disparu totalement sur des étendues le plus 
souvent très restreintes, parfois cependant très considérables; 
c'est ce qui est arrivé pour quelques échantillons d'une graine 
fort curieuse du cénomanien à Peden asper: Nous verrons qu'elle 
renferme un albumen abondant, c'est celui-ci qui, parfois, a été 
complètement détruit et remplacé par un mélange de carbonate 
de chaux et de chlorite, sans que la forme générale ait été en 
rien altérée, alors que l'épisperme a été, en grande partie au 
moins, respecté. 

La minéralisation s'est faite par des substances très variées et, 
cela, sur un seul et même échantillon, comme on le verra très 
bien parles résultats de quelques analyses que je donnerai lorsque 
je ferai l'étude des bois. On rencontre tous les éléments princi
paux de minéralisation : silice, carbonate de chaux, phosphate de 
chaux, alumine, sulfure de fer; malheureusement, ce sont les 
éléments les moins durs qui sont prédominants, c'est pour cela, 
comme on l'a vu, que le nettoyage des échantillons demande le 

S o c . D E S S C I E N C K S . — 1895. Ü 
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plus souvent quelques précautions ; c'est pour cela aussi que les 
bonnes coupes microscopiques ne sont pas sans présenter de 
réelles difficultés, à ce point que, trop souvent, malgré tous les 
soins apportés dans leur confection, on n'a pu en obtenir. 

Avant de passer à la description des espèces, je crois utile de 
faire une observation, relativement aux localités, en ce qui con
cerne Talbien; elles n'ont pas, en général, été notées très exac
tement par les collecteurs. Elles sont comprises dans un triangle 
dont les points extrêmes sont Clermont-en-Argonne, les Islettes 
et Varennes, avec une très grande prédominance pour les environs 
des deux premiers centres d'habitations. Chaque fois que je pour
rai préciser, je le ferai; mais la petite incertitude qui persistera 
assez souvent n'a pas grande imporlance, étant donné le peu 
d'éloignement des trois sommets du triangle : 6 kilomètres entre 
les deux premiers, 14 à 15 entre le premier et le troisième, 
étant donnée aussi la très grande uniformité du dépôt. 

debeaupu
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DEUXIÈME PARTIE 

A G O T Y L É D O N E S V A S G U L A I R E S 

FOUGÈRES 

DICKSONIÉES 

Protopteris Slernb. 

Le nom de Protopteris a été donné par Sternberg à des tiges 
de fougères fossiles caractérisées par des coussinets foliaires pré-, 
sentant une cicatrice vasculaire en fer à cheval trilobée, plus ou 
moins sinueuse, dont la partie convexe est dirigée en bas et les 
branches, plus ou moins recourbées vers l'intérieur, sont dirigées 
en haut; à la base des coussinets, on voit des cicatrices laissées 
par les racines adventives et parfois celles-ci ont persisté au moins 
en partie. 

La première espèce décrite par l'auteur du genre sous le nom 
de P. punctata est celle qui est connue aujourd'hui sous le nom 
de P. Sternbergii qui lui a été imposé par Corda ; elle avait 
d'abord été attribuée au terrain houiller ; c'est aussi à ce niveau 
qu'on avait d'abord rapporté d'autres espèces décrites ensuite. 
Depuis, Geinitz a montré que le P. Sternbergii appartient en réalité 
au cénomanien, et aujourd'hui on peut considérer comme cer
tain 1 que le genre a commencé dans le wealdien pour se pour
suivre jusque dans le cénomanien. Une seule espèce, le P. Cottœi 
Presi., est d'origine un peu douteuse, puisqu'elle a été rencon
trée dans les dépôts diluviens, où elle avait été amenée d'un ter
rain antérieur; mais il semble fort probable que celui-ci devait 
appartenir au groupe infracrétacè ou crétacé, et on verra que 
l'espèce décrite plus loin apporte une confirmation à cette ma
nière de voir. 

1. Voir DE SAPORTA, Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure 
des environs du Havre, p. 5, et RENAULT, Cours de botanique fossile, III, p. 73 
et siiiv. 
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La structure des Protopteris rappelle entièrement celle des 
tiges des fougères arborescentes de la famille des Dicksoniées, et 
la présence incontestable de Dicksonia dans le jurassique supé
rieur donne un grand degré de certitude à ce rapprochement. 
M. Renault a même réuni à ce genre une espèce qui présente un 
intérêt tout spécial pour la flore que j'étudie en ce moment, le 
P. Buvignieri Brong., puisque l'échantillon sur lequel elle a été 
établie, provient, comme je Tai déjà dit dans l'avant-propos, delà 
région qui en fórmela circonscription. Tous les échantillons ne se 
prêtent pas à une attribution aussi précise ; d'autres genres de la 
famille des Dicksoniées présentant d'ailleurs, en ce qui concerne 
leurs tiges, la plus grande analogie avec ce qu'on observe chez les 
Dicksonia, il me semble donc préférable de conserver, pour les 
échantillons qui vont être étudiés, le nom générique de Proto-
pteris. 

Ces troncs de fougères se sont rencontrés, jusqu'à présent, dans 
la circonscription que j'étudie, exclusivement dans les grès verts 
del'albien, et ils y sont très rares.Il me semble certain, comme je 

J~> ç-v chercherai à l'établir, que Brongniart n'en a jamais eu 
S / qu'un seul sous les yeux et, dans les collections que 

ol^ j ' a i e u e s entre les mains, je n'en ai rencontré, en dehors 
Fis- !· de celui-ci, qu'un autre qui me semble distinct de tous 

aross-ï· ceux qui ont été décrits jusqu'à présent; c'est par sa 
description que je commencerai l'étude des espèces du genre 
rentrant dans la circonscription de cette flore fossile, je dirai en
suite quelques mots de l'espèce nommée d'abord par Brongniart. 

1. Protopteris Wohlgemuthi n. sp. (PLI, fig. 2.) 
P. caadice dalo, verisimiliter cylindrico, diametro 5,2 cent, 

metiente, pulvinulis basibus foliorum lapsorum residuis fere ro-
tundatis i cent, latis, par um prominentibus, in series spirales 
dispositis, undique ornato ; cicatrice vasculari hippocrepiformi 
trilobata, cornibus valde inflexis deorsum spectantibus, sursum 
autem aperta lineolis utrinque intus valde et abrupte inflexis, 
gummiferis ductibus crebris ; radicibus adventitiis numerosis 
intra pulvinulis decurrentibus. 

Cette espèce est représentée, comme je l'ai dit plus haut, par 
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un seul échantillon, un fragment mesurant 91 millimètres de lon
gueur. Dans le sens de l'épaisseur, la moitié seulement de l'organe a 
été conservée ; mais comme la fracture en a lieu très sensiblement 
suivant le plan médian, nous avons la forme générale de l'organe 
et son diamètre quiest égal à 52 millimètres, commeje l'ai indiqué 
dans la diagnose. Ce seul caractère éloigne la tige que nous étu dions 
de toutes celles du même genre qui ont été décrites jusqu'ici, 
sauf une, le P. Singeri Presi., et notamment des deux espèces 
rencontrées jusqu'à présent en France dans l'albien, le P. Buvi-
gnieri Brong. de la Meuse et le P. Duplessyana Sap. du Havre. 
La première surtout présente un diamètre du double supérieur à 
celui de l'échantillon que nous étudions : d'ailleurs elle montre 
des différences assez sensibles aussi dans_ la dimension des cica
trices laissées par les feuilles qui, chez l'espèce que nous étu
dions, sont plus petites, dans la forme plus régulièrement cylin
drique ici, dans la saillie qui est assez régulière vers la base du 
coussinet, puis s'infléchit vers le haut, dans la forme du fais
ceau foliaire qui est plus sinueux et présente un véritable étran
glement en son milieu, dont les portions rentrantes si caracté
ristiques du genre sont plus fortement repliées; l'écartement 
des cicatrices est plus fort; enfin, si les racines adventives sont 
ici nombreuses, elles le sont moins que chez l'espèce de 
Brongniart et l'ensemble atteint à peine la moitié de l'épaisseur 
qu'elles ont chez celles-ci. 

Quant au P. Singeri Presi., si la taille est la même, si la 
largeur des coussinets et leur forme sont à peu près identiques, 
la saillie est sensiblement plus forte et surtout l'écartement de 
ceux-ci est plus considérable, ce qui pourrait être un bon carac
tère, puisque sur l'échantillon figuré par Corda puis par Schimper1 

on ne voit point de racines adventives, ce qui semble indiquer le 
sommet d'une tige, tandis que leur abondance sur le nôtre prouve 
une région inférieure, où les cicatrices devraient être moins éloi
gnées ; enfin s'il y a d'incontestables analogies dans la forme du 
cordon vasculaire, la forme trilobée en particulier, les cornes ne 
sont pour ainsi dire pas recourbées sur l'espèce de Silésie, tandis 
qu'elles sont fortement repliées sur celles de la Meuse. 

1. SCHIMPER, Traile de paléontologie végétale, pi. LXIÏ, fig. 2. 
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En résumé, il s'agit évidemment ici d'une espèce nouvelle, 
bien distincte du P. Buvignieri, ayant au contraire des affinités 
marquées avec le P. Singeri Presi., par suite aussi, quoique à un 
moindre degré, avec l'espèce du Havre décrite par M. de Saporta. 

Tout ce qu'on voit à l'œil nu et à la loupe de la structure 
interne de la tige correspond à ce qui a été déjà indiqué chez les 
Protopteris et, par suite, chez les Dicksoniées, notamment par 
M.Renault1. 

Il aurait été intéressant de faire des coupes microscopiques de 
cette tige, malheureusement son mode de fossilisation s'y prête 
fort peu, on aurait risqué, en les tentant, de dégrader une pièce 
unique, sans aucun profit pour l'étude. 

Je donne à cette nouvelle espèce le nom du regretté Wohl
gemuth qui a fourni de si bons contingents à la géologie du 
N.-E. de la France et qui a bien voulu me communiquer ce fos
sile, appartenant aujourd'hui à la Faculté des sciences de Nancy. 

(Environs de Clermont \Guillaumot\ RKR.) 

2. P. Buvignieri Brong. (BUVIGNIER, Statistique géologique de 
la Meuse, p. 521 ; Dicksonia Buvignieri Β. R., Cours de bot. foss., 
Fougères, p. 73, pi. 9.) 

Je n'ai eu entre les mains aucun nouvel échantillon de cette 
espèce; je n'ai donc rien à ajouter à l'élude qu'en a faite 
M. Renault aussi bien au point de vue de la structure interne 
qu'en ce qui concerne la forme extérieure, si je la fais figurer dans 
ce travail, c'est d'une part afin de donner un tableau complet des 
fossiles végétaux de la région, c'est aussi pour chercher à établir 
la provenance de l'échantillon sur lequel ont porté les études de 
Brongniart et de M. Renault, pour voir enfin si, en dehors de 
celui-ci, il a été rencontré d'autres exemplaires de l'espèce. 

Le premier ouvrage dans lequel celle-ci figure est la Statistique 
de la Meuse par Buvignier; elle y est simplement nommée avec 
l'indication que le nom qu'elle porte lui a été imposé par 
Brongniart, sans que celui-ci en ait donné une description ni une 
figure, soit dans le volume de Buvignier, soit ailleurs, à ma 
connaissance. Il n'y a aucune indication de localité, ce qui est 

1. Cours de botanique fossile, I, p. 74, pi. 8 et 9. 
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assez fréquent dans les listes de fossiles données par Buvignier, 
mais assez singulier au cas particulier, puisqu'il s'agissait d'un 
des fossiles les plus remarquables et les plus rares de la liste en 
question. 

M. Renault, le premier, a eu le mérite de donner une bonne 
description et des figures de ce tronc de fougères. La première 
est accompagnée d'une mention de localité (Terrain crétacé des 
Ardennes), tandis que l'explication des figures de la planche 9 
l'attribue, au contraire, au grès ferrugineux de Saint-Dizier 
(Haute-Marne). Ges indications contradictoires peuvent sembler 
singulières au premier abord, on va voir qu'elles s'expliquent 
très bien. La question présentant de l'intérêt pour moi, j'ai 
cherché à l'élucider et, grâce à la parfaite obligeance de 
M. Renault j'ai pu y arriver. Les collections du Muséum renfer
ment la pièce originale et deux moulages. Ges derniers montrent 
que la première n'est plus entière; elle a été sectionnée pour 
fournir des coupes microscopiques qu'on trouve en effet à côté 
d'elle et qui ne portent pas de numéro, mais une étiquette de la 
main de Brongniart contient les indications suivantes : « sables 
ferrugineux des grès verts, Grandpré (Ardennes). M. Buvignier, 
Protopteris. » Quant au morceau original, son numéro est détaché, 
mais il figure au catalogue sous le n° 3909, les deux moulages 
sous le n° 6329 et le tout avec les indications suivantes : « Proto
pteris Buvignieri près de Saint-Dizier (Haute-Marne). » On voit 
maintenant pourquoi dans l'ouvrage de M. Renault on trouve les 
deux indicalions de localités; pour la description où l'attention de 
l'auteur était plus spécialement attirée sur la question, c'est l'éti
quette des coupes microscopiques qui a fait foi, avec raison, 
nous allons le voir; pour les figures, la mention de localité, qui 
s'applique surtout au dessin de la tige qui n'a pas été fait par 
l'auteur, a été simplement prise sur le catalogue. Pourquoi atta
cher plus de valeur à l'étiquette des coupes qu'à celui-ci? C'est 
que les coupes paraissent avoir été exécutées immédiatement 
après la communication du fossile faite à Brongniart pour l'étu
dier, tandis que la mention du catalogue a pu fort bien être 
faite beaucoup plus tard, de mémoire, lorsque Buvignier se fut 
décidé à abandonner son fossile au Muséum. On verra, à propos 
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du Cedrus oblonga, que ce n'est pas la seule eçreur matérielle 
qu'on puisse relever sur le catalogue. En outre, le fossile a été 
envoyé par Buvignier; or, si celui-ci a beaucoup exploré la 
Meuse et les Ardennes, aux cartes géologiques desquelles il a 
travaillé, la Haute-Marne est au contraire restée presque complè
tement en dehors de ses études, s'il cite une localité de ce dépar
tement à propos des sables verts, c'est en passant et sans entrer 
dans des détails, comme il le fait pour les deux autres. Il me 
semble donc évident que l'échantillon du Muséum est bien de 
Grandpré et non de Saint-Dizier. 

Il ne me paraît pas moins certain que l'espèce, bien que citée 
dans la Statistique de la Meuse, n'a été trouvée dans aucune loca
lité de ce département. M. Raulin a bien voulu, sur ma demande, 
faire des recherches à ce sujet dans la collection de Buvignier, 
conservée par sa fille; il n'a trouvé aucune trace de fougère 
dans les provenances de l'albien; je n'en ai trouvé trace non plus 
dans les collections du Musée de Verdun. 

De tout ce qui précède on peut légitimement conclure que 
Buvignier n'a cité le P. Buvignieri dans l'albien de la Meuse que 
sur un échantillon provenant des Ardennes, à très faible distance, 
il est vrai, de la limite du département sur lequel portait son 
ouvrage ; que cette espèce n'a, jusqu'à présent, été rencontrée 
nulle part dans la Meuse ; qu'elle ne l'a pas été davantage dans 
la Haute-Marne. 

Si nous nous reportons à la Statistique géologique des Ardennes, 
nous voyons, comme je l'ai déjà rappelé, que Sauvage et Buvi
gnier indiquent dans les sables verts de l'albien une tige de 
fougère qu'ils rapprochent des Dicksonia, évidemment sur les 
indications de Brongniart, car ni l'un ni l'autre n'étaient des 
botanistes. Ils ajoutent que ce fossile est très rare, et ils donnent 
comme localité Chevières, hameau du canton de Grandpré et 
très voisin de cette petite ville ; sans que je puisse être aussi affir-
matif sur ce point que sur ce qui concerne l'assertion de la Statis
tique de la Meuse, il me semble fort probable que nous sommes 
ici encore en présence de l'échantillon du Muséum. Quand on 
sait avec quel vague ont été pendant longtemps mentionnées les 
localités sur les étiquettes ou les catalogues accompagnant les 
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fossiles dans les collections, nous venons encore d'en avoir la 
preuve, il n'y a rien d'invraisemblable à ce qu'un échantillon de 
Chevières porte au Muséum seulement l'indication : « environs de 
Grandpré », et il m'a été impossible de retrouver soit à Mézières, 
soit dans la collection Buvignier, soit au Muséum, un autre échan
tillon de Protopteris ayant pu servir aux études de Sauvage et Bu
vignier que celui dont il vient d'être question. 

Pour résumer cette longue discussion, il me semble certain 
que le P. Buvignieri n'a jamais été rencontré dans la Meuse, 
que son unique provenance certaine est le département des 
Ardennes, aux environs de Grandpré et il est fort probable que, 
dans cette localité, on n'en a jamais trouvé qu'un échantillon. 

Si j'ai discuté longuement cette question de provenance et de 
nombre d'échantillons, c'est qu'il y a intérêt, d'une part, à bien 
établir où ont été rencontrés les fossiles, c'est que, d'un autre 
côté, le degré de rareté ou d'abondance d'une espèce présente 
une réelle importance ; j'espère le montrer une fois de plus, à 
propos même des fougères, dans les considérations finales de ce 
travail. 

G Y M N O S P E R M E S 

GTGADÉES 

Les Cycadées ont compris pendant longtemps, pour les paléon
tologistes, non seulement des restes appartenant certainement à 
cette classe, mais encore des tiges qu'aujourd'hui, après les tra
vaux de MM. Carruthers et de Solms-Laubach, on a été amené à 
en séparer, pour les rattacher à une classe distincte quoique 
voisine, les Bennétitées. Les sables verts de l'albien m'ont fourni 
des fossiles des deux catégories. C'est des Cycadées, dans le sens 
propre du mot, qu'il va d'abord être question. Ces dernières 
n'ont pas été signalées, jusqu'à présent, dans l'albien en France 
et je ne crois pas qu'elles l'aient été non plus ailleurs en dehors 
d'un strobile, peut-être, en Angleterre; ce qui a été donné comme 
tel à ce niveau, consistant exclusivement en tiges dont la structure, 
pour toutes celles qui ont été l'objet de travaux paléontologiques, 
paraît avoir été celle des Bennétitées. La présence de restes ap-
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partenant à cette classe dans les collections que j'ai pu étudier 
présente donc un grand intérêt. Comme pour les autres végétaux 
dont l'albien nous a transmis les restes, les organes foliaires font 
totalement défaut; j'ai trouvé une tige et un strobile, c'est par ce 
dernier queje commencerai l'étude de la classe. 

Ζamiostrobus Endl. 

Ce nom a été créé par Endliche pour un cône fossile qu'une 
étude plus approfondie a démontré non seulement ne pas pro
venir d'un Zamia,mais n'appartenir pas même aux Cycadées. 
Depuis cette fausse attribution, le nom a été employé par la plu
part des paléontologistes pour désigner des cônes dont l'attribu
tion aux Cycadées paraît certaine, mais sans qu'il soit toujours 
possible de les rapporter sûrement aux Zamia, tels que nous 
les présente la nature actuelle ; il y a même souvent d'assez fortes 
raisons de douter, comme c'est le cas pour le Zamiostrobus gibbus 
(Reuss) Schimp. (Microzamia gibba Corda), trouvé en Bohême 
clans l'infracrétacé et qui présente de 3 à 6 graines par écaille, 
au lieu de deux qui caractérisent les espèces vivantes. 

Aussi, M. Carruthers, frappé des inconvénients qu'en face de 
pareilles incertitudes, présente une dénomination trop précise, 
a-t-il proposé * de remplacer le nom générique de Zamiostrobus 
par celui de Cycadeostrobus, indiquant seulement que les cônes 
fossiles y sont rapportés parce qu'on les suppose appartenir aux 
Cycadées, sans aucune affirmation quant aux relations réelles de 
ces organes avec ceux des genres actuels de la classe. Malgré 
tout ce que me semblent avoir de fondé les observations de 
M. Carruthers, je garderai au cône que je vais décrire la déno
mination de Zamiostrobus. 

Il me semble en effet préférable, à moins de motifs très sérieux, 
de conserver, dans les travaux de détail, les dénominations 
adoptées dans les grands ouvrages ; c'est le cas ici, puisque le 
genre Zamiostrobus est admis, pour ne parler que de ceux-ci, 
clans le Traité de paléontologie végétale de Schimper, dans la Palèo-

1. On Gymnospermatous fruits from the secundary rocks of Britain, by 
William Carruthers. (Journal of Botany, V, 1867.) 
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phytologie, rédigée par Schimper et Schenk, da Manuel de paléon
tologie de Zittel, dans le Cours de botanique fossile de M. Renault, 
et dans la Paléontologie française par M. deSaporta. En outre, le 
cône dont il va être question, me paraît être celui qui, parmi les 
fossiles rapportés à ce genre, se rapproche le plus du même 
organe chez les Zamia vivants. J'en ai étudié, comme je Tai 
déjà dit, un seul échantillon et je vais le décrire sous le nom de ; 

3. Zamiostrobus Loppineti n. sp. 
Strobilo elliplico, long. 55 mill., diam. 32 mili, metiente; 

carpophyllis numerosis axi crasso pedicello perpendiculariter 
insertis, sur sum in peltam subrhomboidalem expanns, semina 
bina subtus gerentibus, seminibus parvis ovatis. (PI. I, fig. 3.) 

Le strobile qui a servi à mon étude est en assez mauvais état 
extérieurement; il a été visiblement roulé et brisé en partie 
parallèlement à une de ses faces, ce qui permet d'ailleurs de se 
rendre très exactement compte de sa structure. Tel qu'il est, il 
est infiniment supérieur aux autres cônes déjà décrits et ayant 
plus ou moins conservé leur structure, notamment au Z. Ponce-
leti Sap. du lias, qui est celui chez lequel, jusqu'à présent, celle-
ci apparaissait le mieux. Je ne parle pas de celui dont M. Car-
ruthers1 a figuré seulement quatre écailles, parce qu'il fournit un 
seul caractère, il est· vrai de la façon la plus précise, celui des 
deux graines par écaille. 

Le cône qui nous occupe est elliptique mais aplati aux deux 
extrémités et faiblement renflé en son milieu, en sorte qu'il 
tend vers la forme cylindrique ; il présente le gros axe caracté
ristique du même organe chez les Cycadées, portant des carpo-
phylles se détachant à angle droit, lesquels sont formés d'un pé
dicule et d'une écaille peltée, portant deux petites graines dont la 
forme générale est assez difficile à déterminer, parce qu'elles 
sont empâtées dans la substance minéralisante qui a complète
ment rempli tous les espaces libres entre elles, en sorte que, 
dans toutes les portions du strobile où l'écaillé est complètement 
détruite, elles se présentent sous forme d'alvéoles disposés en 

1. On Gymnospermatous fruits from the secundara rocks of Britain, by 
William Carrutliers. {Journal of Botany, V, 1867. PL 57, iig. 7.) 
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spirales, alvéoles qui contiennent encore quelquefois une amande 
nettement ovoïde de 2nim,5 de diamètre maximum. On voit très 
bien pour chacune d'entre elles l'épisperme. Dans cette même 
région du strobile, on constate en général aussi très bien la section 
du pédicule du carpophylle comme on peut le voir fig. 2. Quant 
à l'écaillé, qui la termine, elle est à des degrés très variables de 

conservation: tantôt elle a complètement disparu, 
comme dans les régions dont il vient d'être ques
tion; tantôt elle est assez fortement usée, mais on 
voit très bien son contour général et en même 

*ig. ¿. — wu«. d . t e m p S o n c o n state la présence des deux graines 

que porte chacune d'elles. C'est ce qu'on voit très bien sur la 
fig. 2 ; tantôt enfin elle est entière, mais recouverte d'une couche 
de matière minéralisante, qu'on n'a pu enlever, qui en cache 
l'extérieur. Celui-ci est-il entier d'ailleurs? Cela est peu probable 
à raison des frottements qu'a subis le cône quand il a été roulé. 
On ne peut donc voir si cette surface était simplement irrégu
lière, avec des pustules, comme celles des carpophylles des pe
tits lamia actuels, avec lesquels l'organe fossile présente des 

. analogies au moins quant à la taille ou des apophyses en languette 
pointue comme chez les Macrozamia. 

La forme de ces écailles, dont on se rend très nettement compte, 
est grossièrement rhomboidale, avec les angles inférieurs et 
surtout supérieurs fortement arrondis, les angles latéraux au con
traire très aigus et prolongés en ailes; sous ce rapport, les ana
logies sont plutôt avec les Macrozamia qu'avec les petits lamia 
dont je viens de parler, chez lesquels les écailles sont de forme 
hexagonale. 

Les dimensions des écailles sont naturellement variables, sur
tout si on compare celles de la base ou du sommet à celles de 
la région médiane. Ces dernières ont en moyenne 8mm,5 de 
hauteur et 14 millimètres de largeur. 

D'après tout ce qui vient d'être dit : épaisseur de l'axe, carpo
phylles en écailles peltées se détachant à angle droit et portant 
deux graines pendantes en dessous de l'écaillé, il ne me semble 
pas y avoir de doute quant à un rapprochement de ces organes 
avec les similaires, chez les Zamiées vivantes et, par suite, avec 
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le genre Zamiostrobus créé par les paléontologistes pour y placer 
les cônes fossiles dont les affinités avec les Zamiées, ou tout au 
moins les Cycadées, paraissent certaines. A raison même de la 
netteté des caractères sur l'échantillon des grès verts de la Meuse, 
je crois, comme je l'ai déjà dit, que, si ce nom de genre qui 
implique une ressemblance avec les Zamiées convient à un fossile, 
c'est bien à lui. 

Il me semble, en outre, très distinct de toutes les espèces qui, 
jusqu'à présent, ont été décrites dans le genre, tout en offrant 
des analogies incontestables avec la plupart d'entre elles, notam
ment par l'exiguïté du strobile. Celle avec laquelle il en a le 
moins, est le Z. gibbus (Microzamia gibba) de la craie de Bohême 
qui s'éloigne même des Zamiées actuelles par le nombre des 
graines adhérant à chaque écaille; au contraire, il paraît étroite
ment allié aux espèces du wealdien d'Angleterre, surtout à celles 
décrites par M. Carrulhers, dans le mémoire déjà cité. 11 en diffère 
néanmoins, non seulement par la taille et la forme qui, d'après 
quelques observations faites sur les cônes de Macrozamia spiralis 
conservés dans les collections du Muséum, pourraient bien n'être 
pas, dans de certaines limites, aussi caractéristiques que l'admet
tent les paléontologistes, mais encore par la dimension plus 
grande des écailles et leur forme telle qu'elle a été décrite plus 
haut; celles des espèces wealdiennes d'Angleterre, au moins 
d'après les figures de M. Carruthers, semblent plus régulièrement 
rhomboidales. Le Z. crassus (L. et H.) Gœpp., aussi du Weald 
anglais, présenterait sous· ce rapport un peu plus d'analogie 
avec notre strobile, tout en s'en écartant encore notablement, et il 
y a lieu de faire observer que M. Carruthers émet quelques 
doutes, semble-t-il avec assez de raison, sur la légitimité de 
l'attribution de ce fossile aux Cycadées. 

Le strobile queje viens d'étudier étant différent de tous ceux 
qui ont été décrits jusqu'ici, il y a lieu de le distinguer spécifique
ment; je lui ai donné le nom de M. Loppinet, qui l'a découvert 
et qui a généreusement déposé ce très rare échantillon dans les 
collections de l'École forestière. 

Quelles sont les affinités de cette espèce fossile avec les Cycadées 
vivantes aujourd'hui et, par suite, que pouvons-nous conjecturer 
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de ses organes de végétation? Il est assez difficile de le dire sur 
un strobile femelle seul, isolé de tous les autres organes et lui-
même assez fortement roulé. Il me semble cependant très pro
bable qu'il s'agissait de petites Cycadées présentant beaucoup 
d'analogie avec les petites espèces américaines de la section Eu-
zarnia du genre Zamia. Les cônes ont une grande ressemblance 
de part et d'autre par leurs dimensions, mais les écailles sont de 
forme si différente et présentent une si étroite analogie d'aspect 
avec celles des Macrozamia, qu'il se pourrait bien faire qu'il 
s'agît d'un groupe et même d'un genre éteint dont les affinités 
seraient plutôt avec les Encéphalartées, comme M. Carruthers est 
disposé à l'admettre, pour ses espèces wealdiennes. Il faut dire 
d'ailleurs qiïEncéphalartées et Zamiées forment deux tribus sin
gulièrement voisines l'une de l'autre et qui ne méritent peut-être 
pas d'être séparées. 

(Sables verts albiens. Environs de Clermont \Loppinet] RRR.) 

Yates ¿a Garr. 

Comme je l'ai déjà dit, les collections que j'ai pu étudier, à 
côté de tiges appartenant aux Bennétilées, en renferment une qui 
paraît provenir bien certainement d'une Cycadée proprement dite; 
par sa forme cylindrique grêle, la faible saillie de ses bases de 
pétioles qui présentent en outre la forme rhomboidale presque 
régulière, elle s'éloigne non seulement du facies des Bennétitées, 
mais de toutes les tiges déjà décrites et qui paraissent appartenir 
réellement à des Cycadées. Parmi celles qui ont été observées 
jusqu'ici en France, c'est avec les Cylindropodium qu'elle pré
sente la plus grande analogie et c'est dans ce genre que je l'avais 
d'abord placée ; mais M. de Saporta1 qui l'a créé, dit que les 
tiges qu'il renferme sont toujours dépourvues d'écaillés gem-
maires ; or ici ces organes sont très visibles, surtout à la partie 
supérieure de l'échantillon ; j'ai dû par suite le placer dans le 
genre Y atesta, créé par M. Carruthers2 et dont une espèce a déjà 
été rencontrée dans l'infracrétacé en Angleterre. 

1. Paléontologie française, livre II, p. 267. 
2. On fossil cycadeau stems from the secundary rocks of Britain (Trans, of 

the Lin. Soc, t. XXVI). 
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Ce genre ressemble singulièrement aux Cylindropodium; à ce 
point que Schimper, avec M. Carruthers, est disposé à y placer son 
Clathraria Hasina nommé par M. de Saporta C. liasinum, et il 
est fort possible que l'examen de plus nombreux échantillons, 
mieux conservés, amène à fondre plus ou moins complètement 
les deux genres eu un seul. De part et d'autre en effet, nous 
trouvons des tiges cylindriques à écorce très peu épaisse, à 
2 couches de bois, peut-être 3 parfois chez les Cylindropodium, 
à bases de pétioles peu saillantes, rhomboidales ; mais celles-ci 
seraient plus serrées, et sans traces d'écaillés gemmaires chez 
les Cylindropodium, tandis que le contraire s'observe chez les 
Yatesia. Il faut dire cependant que les écailles gemmaires ou 
leur base d'insertion ne se rencontreraient pas toujours pourtant 
sur ceux-ci, ou, pour mieux dire, que leur base d'insertion aurait 
fini par prendre des dimensions égales à celles des cicatrices 
pétiolaires ; je crois, en effet, qu'on n'a pas tenu assez compte, 
dans la description des liges des Cycadées fossiles, de ce fait, qui 
me semble évident, par suite de quelques observations faites sur 
des Cycadées vivantes : un Zamia cafra Hort. (Encephalartos 
cafer Miq.) du Jardin botanique de Nancy et surtout des Cycas 
circinalis var. Madagascariensis, représentés par de nombreux 
sujets, dans les serres de M. Crousse, horticulteur à Nancy. Ce 
dernier, qui a cultivé et observé de nombreuses Cycadées, dont 
l'attention a porté depuis longtemps sur ce point de leur biologie, 
m'a dit que, pour son compte, il considère la distinction comme 
impossible dans la plupart des cas au bout d'un certain nombre 
d'années. Ce que je viens de dire des Yatesia à ce sujet, résulte 
des indications données par M. Carruthers dans son texte et aussi 
de l'examen de ses figures. 

L'échantillon des grès verts de la Meuse nous présente la 
même particularité, comme on peut le voir sur la figure; vers la 
base, les écailles gemmaires ont généralement disparu et la tige 
est couverte de cicatrices rhomboidales à peu près égales. Je 
vais le décrire sous le nom de 

4. Yatesia Guillaumoti n. sp. (PI. I, fig. 4.) 
C. trunco cylindrico 5,5 centim. crasso, petiolorum basibus 
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adauctis sectione transversa rhombeis 2,5-2,8 centim. talis, pau-
lisper prominulis squamisque intermixtis; medalla sai copiosa, 
fasciculis vascidaribus intertexis, annulis lignosis 2 ? 

L'unique échantillon sur lequel il m'a été possible d'étudier 
cette espèce, est un beau et grand fragment de tige, auquel man
quent une petite portion de la partie supérieure et une portion 
plus ou moins longue de la région inférieure ; il est bien conservé 
dans toute sa périphérie; il est de section elliptique, mais très 
visiblement, surtout d'un côté, par suite de compression pendant 
la fossilisation; le diamètre qui a été donné plus haut est le grand, 
qui doit se rapprocher beaucoup du diamètre réel, sans qu'il soit 
possible de dire quel était exactement celui-ci ; quand la tige 
n'avait pas subi cette compression, elle était très sensiblement 
cylindrique, un peu amaincie toutefois dans sa région supérieure. 
Les bases de pétioles ont donné naissance à des appendices de 
section très nettement rhomboidale, de saillie très faible, ou 
même complètement nulle, de telle sorteque, pour ces derniers, il 
y a même, sur l'ensemble de la surface de la tige, une dépression 
au lieu d'une saillie. Entre ces bases de pétioles, on voit des 
écailles gemmaires en partie conservées sur une face dans la région 
supérieure; plus bas on ne les voit pas, soit qu'elles aient été arra
chées, soit, ce qui me semble plus probable, qu'elles soient tombées, 
laissant leur cicatrice; on voit de celles-ci et même encore très 
distinctes, au revers de l'échantillon; on les reconnaît par la hau
teur beaucoup moindre que celles des cicatrices pétiolaires ; il 
est fort possible que, dans les endroits où les cicatrices semblent 
à peu près égales, il y en ait qui proviennent d'écaillés ; on a vu 
plus haut les raisons tirées de l'étude des espèces vivantes qui 
militent en faveur de cette opinion. 

La structure interne est assez mal conservée, cependant il est 
visible que la région corticale est très réduite, que le bois avait 
aussi peu d'épaisseur, qu'il présentait probablement deux couches 
superposées et que la moelle était très développée ; elle semble 
avoir été parcourue par des faisceaux vasculaires dont quelques-
uns ont persisté. 

On voit que par tous ces caractères cette tige rappelle complè
tement les Cylindropodiurn, dont elle diffère exclusivement par 
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ce caractère, si douteux, de la présence ou de l'absence des 
cicatrices d'écaillés gemmaires. Gomme eux elle paraît avoir été 
cylindrique, grêle, de croissance relativement rapide, mais aussi 
l'ensemble de ses caractères semble indiquer une espèce alliée 
de près; sinon identique comme famille, aux Encéphalartées 
actuelles et de petite taille, c'est-à-dire qu'elle est en complète 
harmonie avec ce que nous avons observé pour le Zamiostrobus 
Loppineti, en sorte que si, en l'absence de toute connexion des 
deux fossiles, on ne peut affirmer que l'un soit le fruit de l'autre, 
la chose n'est pas impossible et dans tous les cas on peut affirmer, 
je crois, que même s'ils sont spécifiquement distincts, ils appar
tiennent au même genre et qu'ils nous permettent de conclure à 
l'existence, pendant l'albien, d'une Encéphalartée à tige presque 
cylindrique, grêle, portant de petits strobiles femelles et proba
blement aussi des feuilles de petites dimensions. Ce type paraît, 
à en juger notamment par les Cylindropodium et les Zamio
strobus décrits par M. de Saporta, avoir eu ses origines assez 
loin dans le passé, puisqu'on peut le suivre, avec une assez 
grande certitude, jusque dans le lias, et un certain nombre de 
feuilles trouvées dans le jurassique viendraient aussi, par leurs 
faibles dimensions, à l'appui de ce que semblent avoir été les 
mêmes organes sur l'espèce ou les espèces de l'albien. 

Dans tous les cas, quelque opinion qu'il soit possible de se faire 
de ces Cycadées infracrétacées, les caractères de la tige qui vient 
d'être décrite diffèrent de ceux de tous les Cylindropodium et de 
tous les Yatesia décrits jusqu'à présent ; elle s'éloigne, en parti
culier, assez sensiblement de l'unique espèce trouvée jusqu'ici 
dans l'infracrétacé, le Y. Morrisii Carr. des grès verts inférieurs 
des environs de Potton, dans le Bedfordshire. Notons cependant, 
pour montrer une fois de plus la grande ressemblance que pré
sentent surtout le pourtour du bassin anglo-parisien, les dépôts 
de cet âge que le mode de fossilisation des tiges des deux prove
nances paraît identique en ce qui concerne la matière minérali-
sante, qui est l'oxyde de fer. Mais les caractères botaniques déno
tent des formes bien distinctes : l'espèce anglaise a les tiges d'un 
diamètre dépassant le double de l'échantillon français; ce dernier 
a les cicatrices en losanges bien plus parfaits et plus allongés ; 
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sous ce dernier rapport, ils se rapprocheraient un peu du F. 
crassa Carr. du corallien. 

Mais il y a encore de notables différences et celui-ci, tout en 
étant plus petit que l'espèce des grès verts inférieurs d'Angle
terre, est encore sensiblement plus fort que le nôtre. Ce dernier, 
toute comparaison faite avec les formes décrites, est donc une 
espèce nouvelle à laquelle je donne le nom de l'infatigable cher
cheur auquel nous devons tant de beaux fossiles de l'infracré-
tacé de la Meuse. 

(Sables verts de Talbien. Environs de Clermont [Guillemot]. Coll. 
Facul. sciences. RRR.) 

BENNÉTITÉES 

Plusieurs tiges avaient été trouvées, dans rinfracrétacé d'An
gleterre, qui avaient été rapportées à des Cycadées d'abord par 
Buckland, avec l'assentiment de R. Brown, et décrites sous les 
divers noms génériques de Cycadoidea, Mantellia, Bucklandia, 
Clathraria, Clathropodiurn. M. Garruthers ayant, sur un échan
tillon provenant des grès veris inférieurs de l'île de Wight et 
appartenant au British Museum, découvert les fructifications 
d'une de ces espèces, fit remarquer qu'il s'agissait de végétaux 
différents des Cycadées1. Non seulement il décrivit les organes 
nouveaux qu'il avait pu étudier, mais il montra que les tiges 
elles-mêmes, lorsqu'on étudie leur structure interne, sont diffé
rentes de ce qu'on observe chez les mêmes organes des Cycadées 
actuelles et il imposa à ces fossiles végétaux le nom générique 
de Bennetites, donnant le nom de B. Gibsonianus à l'espèce qui 
lui avait fourni les éléments de son importante découverte. 
Depuis, l'étude de ce groupe a été reprise par M, le comte de 
Solms-Laubach, qui dans un mémoire inséré dans la Botanische 
Zeitung2 compléta et rectifia les observations faites par M. Car-
ruthers sur l'échantillon du British Museum, établit nettement la 
structure de l'appareil reproducteur femelle de la graine, fit 

1. W. GARRUTHERS, On fossil Cycadeau stems from the secondary rocks of 
Britain, [Trans. Lin. Soc. Vol. 26 (1868), p. 675 et suiv.] 

2. Tome 48 (1890), p. 789. 
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ressortir les caractères distinctifs de la tige et montra qu'il s'agit 
de végétaux bien distincts des Cycadées, avec lesquelles toute
fois ils ont d'incontestables affinités, à ce point que, suivant les 
expressions mêmes de l'éminent botaniste, les Cycadées sont les 
plus proches parents des Bennétitées. 

Plus récemment, M. de Solms, dans un travail publié en com
mun avec M. Capellini1, a décrit toutes les tiges de ce groupe 
trouvées en Italie, un des pays, jusqu'à présent, où l'on en a 
trouvé le plus et surtout où elles ont été recueillies avec le plus 
de soins; en même temps il a donné de nouveaux détails sur 
leur structure et il a fourni quelques indications sur l'organe 
mâle, ce qui achèverait de nous faire connaître complètement, 
aux feuilles près, la structure de ces végétaux si intéressants, 
si malheureusement, l'auteur est le premier à le reconnaître, 
l'échantillon présentant ce qui semble être l'organe mâle n'était 
dans un très médiocre état de conservation. 

M. Capellini a montré, dans ce travail, qu'en dépit des indica
tions antérieures toutes les Bennétitées italiennes ont été rencon
trées dans l'infracrétacé ; c'est à ce niveau, il le fait remarquer, 
qu'il faut rapporter aussi les gisements des fossiles américains du 
même ordre. En Angleterre, où ces très intéressants végétaux 
ont été étudiés pour la première fois et où ils ont fourni les docu
ments les meilleurs et les plus complets pour l'élude de leur 
structure, c'est également dans l'infracrétacé, plus spécialement 
dans le wealdien qu'on les a rencontrés, au moins en général, 
car on connaît dans ce pays deux espèces jurassiques, l'une, il est 
vrai, au sommet de la formation dans le purbeck. En Belgique il 
en serait de même, si, comme tendent à le penser MM. Carru-
thers5 et Schimper3 et comme cela me semble aussi résulter 
des dessins et de la description de Fauteur, le Cycadites Schachli 
Cœm.4, appartient aux Bennétitées. 

1. G. CAPELLINI, Comte SOLMS-LAUBACH, I tronchi di Bennetitee dei musei 
italiani (Mém. Ac. sc. Bologne, série V, tome II). 

2. Loc. cit. 
3. Traité de paléontologie végétale, III, p. 559. 
4. COEMANS, Description de la flore fossile du premier étage du terrain cré

tacé du Hainaut. [Mémoires de VAcadémie royale des sciences, des lettres et 
des beaux-arts de Belgique, t. XXXVI, p. 7, pi. III, f. 1, 2, 3. Í867.) 
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En France, cette classe n'a point été signalée jusqu'à présent, 
au moins sous son nom, car M. de Solms- rattache à ce groupe 
le Clathropodium foralum Schirnp., dont M. de Saporta a le pre
mier fait ressortir les grandes affinités avec le Bennetites Sax-
byanus (Morr.) Carr1, tout en faisant des réserves sur l'attri
bution au même genre des tiges qui présentent une structure 
semblable à celle du même organe chez le B. Gibsonianus. Bien 
que le C. foratum ait été décrit avec des plantes jurassiques, il 
est certain aujourd'hui que les réserves, déjà émises au début 
par M. de Saporta, étaient légitimes et que l'échantillon figuré 
primitivement par Triger, puis dans la Paléontologie française, 
provient non du jurassique de la Sarthe, mais de l'infracrétacé 
des environs du Havre2. En outre, M. Ligier vient de démontrer 
que le fossile de l'oxfordien décrit par M. de Saporta sous le nom 
de Williamsonia Morien appartient en réalité aux Bennétitées. 

Les grès et sables verts du gault dans l'Argonne renferment, 
comme l'infracrétacé des pays dont il vient d'être question, des 
tiges qui présentent la structure des Bennétitées ; elles y sont 
rares, comme c'esl le cas partout, ainsi que l'a déjà fait observer 
M. de Solms, dans son travail sur les Bennétitées italiennes; 
cependant elles y sont relativement plus communes qu'ailleurs, 
puisque des recherches exécutées pendant un très petit nombre 
d'années et portant sur la surface restreinte qui s'étend des envi
rons de Glermontà ceux des Islettes, m'ont fourni, dans les diverses 
collections que j'ai étudiées, cinq échantillons appartenant à ce 
groupe, alors qu'en Italie, où ces végétaux ont été le plus active
ment recherchés, où en a été signalé le plus grand nombre 
d'échantillons, les trouvailles de ceux-ci se sont élevées seulement 
à vingt depuis le milieu du siècle dernier, et que pour en rencon
trer cinq dans toute l'Italie moyenne et septentrionale il a fallu 
la période décennale de 1879 à 1889. 

Je n'ai pas eu occasion d'abord de rencontrer les organes de 
reproduction, qui paraissent être excessivement rares; deux d'en
tre eux m'ont cependant été communiqués à la fin de mes re-

1. Paléontologie française. Plantes jurassiques, II, p. 300. 
2. DE SAPORTA, Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure des 

environs du Havre, p. 11. 



ÉTUDES SUR. LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 1 4 9 

¿herches. Quant aux troncs, j'ai eu à ma disposition, d'une part, 
deux grands fragments de la cuirasse formée par les bases des 
pétioles et, de l'autre, trois échantillons donnant soit la tige en
tière ou presque entière, soit la totalité de la cuirasse. Ce sont 
eux que je vais d'abord étudier. 

Sur tous ces fossiles il a été possible de constater, dans la me
sure comportée par leur état plus ou moins complet de conser
vation, les caractères de la classe, la forme générale en coupole, 
souvent à section plus ou moins elliptique, la présence d'inser
tions plus ou moins nombreuses de rameaux floraux à la surface, 
les sections plus ou moins rhomboidales des bases des pétioles, 
celles-ci étant souvent creusées à leur intérieur par destruction 
des tissus, la présence, sur ces bases de pétioles, de nombreux 
poils cloisonnés (de ceux auquels on a donné quelquefois le nom 
de raments), la présence d'une énorme moelle analogue à celle 
des Cycadées, dans laquelle on constate la présence de canaux 
gommeux, la disposition du corps ligneux, divisé par des rayons 
médullaires bien visibles en compartiments, la trace même des 
faisceaux vasculaires pénétrant dans les feuilles. » 

11 n'y a donc aucun doute sur la légitimité de l'attribution de 
tous ces fossiles à. des tiges dont la structure était semblable à 
celle du B. Gibsonianus; malheureusement si, non seulement la 
forme extérieure, mais aussi le plus souvent la structure interne 
des organes est conservée, c'est généralement dans un état de 
fossilisation qui ne permet pas d'obtenir de bonnes coupes, la 
matière étant trop tendre et constituée surtout par de l'oxyde de 
fer hydraté, en même temps que la structure ne s'est pas main
tenue toujours entièrement. J'ai donc été dans la nécessité de 
renoncer presque complètement à toute étude des tissus; tant 
était grande la certitude de sacrifier un échantillon sans avoir de 
chances sérieuses d'ajouter quelque chose à ce que nous savons 
déjà de la structure anatomique des Bennétitées. 

Seul, un fragment de cuirasse, dont je reparlerai plus loin, 
présentait une consistance assez solide pour que j'en aie fait faire 
des coupes ; le tissu y est très imparfaitement conservé, mais les 
poils composés, si semblables à ceux qui recouvrent la base des 
pétioles de nombreuses fougères, sont au contraire dans un re-
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marquable état de conservation. Gomme je n'en ai vu nulle part 
de bonnes figures, je crois devoir les reproduire ici (PL XIV, 
fig. 2) en employant une photographie microscopique1. On voit, 
sur cette coupe transversale, qu'ils sont, comme Ta déjà fait re
marquer M. de Solms, très nombreux, entrelacés; formés au 
moins d'un plan de cellule, quelquefois d'un plus grand nombre. 
Ils constituent un des caractères qui, je viens de le dire, distin
guent les Bennétitées des Cycadées, puisque les poils qui, chez ces 
dernières, garnissent souvent en grand nombre les bases des pé
tioles, sont simples, unicellulaires. 

Ainsi que je l'ai fait remarquer plus haut, les troncs qui nous 
occupent ont reçu des paléontologistes des noms assez variés; 
dans sa monographie des Bennétitées italiennes, M. de Solms a 
proposé2 de réserver le nom de Bennétitées à ceux qui sont ac
compagnés de leur fructification, ce qui, dans l'état actuel de la 
science ne s'appliquerait qu'au B. Gibsonianus, et d'employer pour 
les autres le nom imaginé d'abord par Buckland, celui de Cyca-
deoidea. Je conviens de la valeur des objections faites au maintien 
de ce nom ; cependant je l'adopterai dans ce travail, non seule
ment pour la raison d'ordre tout pratique déjà énoncée à propos 
des Zarniostrobus, mais parce qu'il a pour lui la priorité et 
surtout à raison du vague qu'il comporte et dont l'éminent bota
niste allemand a déjà fait ressortir le mérite. Il n'implique pas 
nécessairement une identité générique avec le B. Gibsonianus, 
identité possible, probable même, cela peut se soutenir, mais 
nullement démontrée; plus nos recherches s'étendent, aussi bien 
sur les végétaux fossiles que sur les vivants, plus nous apprenons 
à nous défier des liens trop étroits qu'on a été porté à établir 
d'abord entre certains types de structure chez les tiges et des 
organes fructificateurs donnés. Le nom de Cycadeoidea a le mé
rite de faire allusion seulement à deux faits certains : la grande 
ressemblance extérieure de ces tiges avec celles des Cycadées et, 
d'autre part, l'existence chez elles de différences qui ne permet
tent pas de les leur attribuer purement et simplement. 

1. Je dois cette photographie microscopique, comme les autres qui figureront 
dans ce travail, à M. Godfrin, professeur à FÉcole supérieure de pharmacie de 
Nancy; je lui adresse mes bien vifs remerciements. 

2. Page 187. 
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Cycadeoidea Buchi. 

5. Cycadeoidea Colleti η. sp. (PL II et III, fig. 1 et 2.) 
C. trunco máximo, ellittico, diametro majore 45 cent., minore 

36 cent., plus minusve elato, altitudine media Í2 centim. 
metiente, petiolorum basibus paulo provectis, trigonis aut obscure 
rhombeis, 7 cent, circiter longis, S cent, latis; strato ramentorum 
appendicibus interjecto 5-6 millim. lato. 

Cette espèce est représentée jusqu'à présent par un seul échan
tillon dont toute la partie médullaire, ligneuse et corticale, a été 
détruite ; la cuirasse formée par les bases des pétioles a seule 
persisté ; elle est en fort bel état de conservation, mais la surface 
n'est pas toujours complètement nette, parce qu'elle porte en
core, en un assez grand nombre de points, de petites plaques de 
la roche encaissante, qu'on ne saurait enlever sans faire courir 
des risques à l'échantillon qui, minéralisé surtout en oxyde de 
fer, mais avec restes abondants de la matière organique, est très 
fragile. 

La forme générale est elliptique quant au contour, en dôme 
ou en cloche peu élevée quant à la surface extérieure. Il est 
bien évident que la forme elliptique n'est pas due ici à la com
pression; c'est celle du végétal alors qu'il était en vie; sous ce 
rapport, le C. Colleti ressemble beaucoup à d'autres tiges simi
laires déjà décrites, à commencer par celles qui ont servi à 
M. Garruthers à constituer son genre Bennetites. Cette ellipse 
est assez régulière et mesure les dimensions données dans la 
diagnose; la hauteur, au contraire, si elle est en moyenne de 
12 centimètres, est variable, augmentant d'ailleurs régulièrement 
d'une extrémité du grand axe de l'ellipse à l'autre. Les bases des 
pétioles font une faible saillie sur la surface, d'autant plus faible 
qu'on se rapproche du sommet, où on en trouve qui ne sont nul
lement bombées ou même sont un peu creusées et paraissent 
correspondre au point d'insertion des feuilles, qui étaient encore 
attachées au tronc au moment où celui-ci a été arraché et porté 
dans les eaux où il a été fossilisé; les bases de pétioles sont 
grosses et assez fortement redressées dès la base du tronc, ce 
qui semble prouver que, dans son état actuel, la cuirasse qu'elles 



152 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

lui formaient n'est pas absolument entière, bien que très vrai
semblablement conservée dans sa presque totalité. La surface 
des écailles formées par les bases des pétioles est généralement 
plus ou moins arrondie, quelquefois cependant creusée par suite 
de la destruction de la matière organique, comme cela s'observe 
assez fréquemment sur les tiges similaires. La forme générale 
est plus ou moins triangulaire, quelquefois grossièrement rhom
boidale, dans tous les cas arrondie vers les angles. Elles ont en 
moyenne 7 centimètres de longueur, mais celle-ci peut aller jus
qu'à 75 millimètres ou, au contraire, descendre à 55 millimètres 
du côté où la tige présente la moindre hauteur. La largeur nor
male est de 3 centimètres; celles qui correspondent aux feuilles 
vivantes ou venant de se détacher, sont un peu moins grandes, 
elles ne paraissent pas dépasser 25 millimètres. 

Entre les écailles on voit en abondance les poils laminaires 
composés, caractéristiques du groupe ; ils apparaissent, à l'œil 
nu, à la surface des écailles sous forme de stries très nettes et, 
dans l'ensemble, ils forment, entre les écailles, une couche de 
5 à 6 millimètres. 

Sur la surface on aperçoit aussi les cicatrices laissées par les 
inflorescences; elles ont de 30 à 35 millimètres de diamètre à 
peu près dans tous les sons; elles commencent à se montrer pres
que dès la base de la cuirasse, mais celle-ci correspond-elle à la 
base de la tige telle qu'elle était sur le végétal vivant?... C'est 
douteux pour la raison qui a déjà été dite plus haut, et par ce 
fait que les écailles provenant des bases des pétioles sont déjà 
très fortes dès la base, tandis que nous verrons qu'il en est tout 
autrement sur une tige bien certainement entière ; les cicatrices 
d'inflorescences sont d'ailleurs très irrégulièrement réparties. 

Cette tige ne me paraît appartenir à aucune des espèces qui 
ont déjà été décrites; on ne peut la comparer qu'aux plus grandes 
de celles-ci ; elle s'éloigne de toutes par son peu de développe
ment en hauteur; comme je l'ai déjà fait remarquer, en admet
tant même que> dans son état actuel, elle soit incomplète du 
côté de la base, ce qui me semble incontestable, il est évident 
que sa hauteur n'a pas été beaucoup plus considérable; les angles 
des écailles représentant les bases des pétioles sont remarquable-
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ment arrondis, ce qui l'éloigné des B. maximus Carr. notamment; 
les interstices occupés parles poils laminaires sont de dimensions 
moyennes, enfin les cicatrices laissées par les inflorescences sont 
relativement petites. 

Je dédie cette forme nouvelle, la plus grande qui ait été trouvée 
en Argonne, une des plus fortes parmi les tiges groupées sous 
le nom de Cycadeoidea, à M. Collet, qui en possède Tunique 
échantillon, qui a mis la plus parfaite obligeance à m'en faci
liter Tétude et la reproduction photographique, auquel je dois 
plusieurs autres fossiles végétaux fort intéressants, dont il sera 
question dans la suite de ce travail. 

(Sables verts de Talbien. Environs des Islettes [Collet]. RRR.) 

6. Cycadeoidea Argonî ensis n. sp. (PL I, fig. 5.) 
C. trunco magno, strobiliformi, sectione transversaria elli-

ptica, diametro majore Ì50 mill., altitudine 340 mill., petiolo-
rum basibus paulo provectis trigonis, diametro IO mill.-l mill., 
7 cent, lonyis aut paulo minoribus; strato ramentorum 2-3 mill, 
interjecto. 

Cette espèce est représentée, dans la collection de la Faculté 
des sciences, par deux échantillons, tous les deux minéralisés en 
oxyde de fer très peu solide, ce qui rend le nettoyage presque 
impossible. 

Le premier est un fragment de cuirasse, en partie dégagé 
extérieurement, ce qui permet de se rendre compte de la forme 
de la section transversale des bases du pétiole, de l'épaisseur du 
lit de poils laminaires interposés entre eux, le tout tel que cela 
a été indiqué dans la diagnose ci-dessus ; on voit aussi une inser
tion d'inflorescence, assez régulière, mesurant 17 millimètres de 
diamètre. 

L'autre échantillon, beaucoup plus complet, est une tige, re
vêtue encore, sur plus de moitié, de sa cuirasse formée par les 
bases des pétioles; malheureusement celle-ci est, en général, 
recouverte par une gangue de la roche encaissante et, pour la 
raison donnée plus haut, on ne saurait Ten débarrasser, en sorte 
qu'en tout ce qui concerne la forme des bases de pétiolesr les 
intervalles occupés par les poils, l'insertion des bourgeons floraux, 
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elle n'ajoute à peu près rien à ce qu'apprend l'échantillon dont 
il a été parlé en premier lieu ; mais ce second spécimen nous 
donne, ce qui est précieux, la forme générale qui est en cloche, 
avec une diminution de diamètre très sensible vers la base, ce 
qui a été exprimé dans la diagnose par l'expression strobili forme; 
cela et la direction des écailles pétiolaires de base montre que 
nous sommes en présence de la tige entière, ou peu s'en faut, 
dans sa hauteur, et nous permet de mesurer celle-ci d'une façon 
qui paraît précise, à bien peu de chose près, en même temps que 
nous pouvons nous rendre compte très exactement de la forme 
générale. 

La section transversale de cette tige est elliptique, comme 
c'est le cas pour celle de la précédente espèce, ainsi que cela est 
d'ailleurs si fréquent chez les Bennétitées; les dimensions données 
dans la diagnose pour les diamètres de cette section correspon
dent à la région du plus grand renflement. 

Les bases de pétioles sont enlevées, comme il a été dit plus 
haut, à peu près sur moitié de la surface de la tige ; lorsqu'elles 
existent, elles sont minéralisées en oxyde de fer et à structure 
conservée, mais elles sont extrêmement friables; elles corres
pondent entièrement, par la forme, la dimension, l'épaisseur de 
la couche interstitielle de poils laminaires, à ce qu'on observe 
sur le premier échantillon. Comme sur celui-ci, et ainsi que cela 
se rencontre d'ailleurs assez fréquemment chez les Cycadeoidea, 
l'intérieur de l'organe est creusé par suite de la décomposition 
de la matière organique. Le cylindre central et l'écorce sont dé
truits sur la plus grande partie de l'échantillon et remplacés par 
un noyau amorphe de grès très friable ; ils sont conservés vers 
la base sur une hauteur de 8 centimètres, minéralisés de la même 
façon que les bases de pétioles, mais encore plus médiocres; la 
minéralisation n'est pas toujours parfaite et, bien souvent, lors
qu'on n'est pas en présence de portions seulement moulées, la 
matière est en partie pulvérente, ou peu s'en faut, et il est diffi
cile de se rendre un compte exact de ce qu'est la disposition re
lative des organes. Cependant il semble que, tout à fait à la base, 
le plus grand diamètre de la moelle ait été de 55 millimètres, 
le plus petit 47 millimètres, ce qui est moins certain, et l'anneau 
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libéro-ligneux aurait une épaisseur de 12 millimètres, ce qui est 
assez fort, surtout pour une tige ne présentant pas des dimen
sions plus considérables. 

Ce grand échantillon, pour la raison déjà exprimée, ne laisse 
pas voir les insertions d'inflorescences et n'ajoute rien, sous ce 
rapport, à ce que nous a appris le petit. 

Cette tige fossile ne ressemble complètement à aucune de celles 
du même groupe décrites précédemment; ses analogies les plus 
grandes sont avec le Clathropodium foratura Sap,, autant du 
moins qu'on en peut juger par le fragment de cuirasse, seul connu 
pour cette dernière espèce, mais même en ce qui concerne ces 
bases de pétioles, il y a des différences qui ne permettent pas 
de les réunir : non seulement ils ont moins fréquemment leur 
substance interne détruite, mais ils sont de dimensions très sen
siblement plus faibles, d'un quart environ, et, quoique nous ne 
sachions pas, jusqu'à présent, dans quelle mesure ces différences 
de taille sont caractéristiques pour les Cycadeoidea; quand elles 
sont sans intermédiaires et constantes, comme c'est le cas ici, 
puisque les deux échantillons trouvés sont identiques sous ce 
rapport, il y a lieu de séparer spécifiquement les formes qui les 
présentent. 

(Sables verts de Palbien. Coll. de la Faculté des sciences de Clermont 
[Guillemot] R.) 

7. Cycadeoidea semiglobosa, η. sp. (PL IV, fig. 1 et 2.) 
C. trunco parvo, semigloboso, sectione transv er saria elliptica, 

medidla diametro majore 52 mill., annulo lignoso 5 mill, me
tiente; altitudine caudicis absque basibus pettolorum 3 cent.; ba
sions petiolorum paulo protectis, trigonis, diamet. il-iò mill., 
4 cent, longis; strato ramentorum 2-3 mill, interjecto. 

L'échantillon sur lequel a été faite la diagnose précédente est 
une portion très notable de la tige, donnant vers la base la l 

presque totalité de la moelle et du bois, montrant qu'ici encore 
la section de la tige était elliptique ; le grand diamètre est facile 
à mesurer; on n'a pu donner le petit, parce qu'il en manque une 
portion, très faible d'ailleurs; il subsiste en outre, sur un côté 
de l'échantillon, la moitié environ des bases des pétioles, tantôt 
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entières, tantôt rompues en une portion plus ou moins étendue de 
leur longueur. Lorsque ces bases de pétioles sont conservées sur 
toute leur longueur, tantôt leur surface est à nu, tantôt et plus 
souvent elle est couverte par la gangue très adhérente qu'on ne 
saurait détacher sans endommager l'échantillon. Ce fait est par
ticulièrement fâcheux ici, non pas qu'on ne puisse se rendre un 
compte très exact de la forme générale de la tige et de celles des 
bases de pétioles, prises en particulier, car plusieurs sont com
plètement découvertes; mais parce qu'on ne saurait ni affirmer, 
ni nier la présence de cicatrices laissées par les rameaux floraux, 
qu'on ne sait, par suite, si on est en présence d'une tige jeune 
ou d'une adulte. 

Il est visible que la tige était petite, en forme de calotte sphé-
rique ou mieux elliptique; aussi, avec son revêtement de bases 
de pétioles, est-elle semi-globuleuse; la moelle est, comme tou
jours, volumineuse, en partie seulement conservée, et encore 
Pest-elle avec sa structure? C'est chose douteuse ; l'anneau ligneux 
est assez bien conservé, il montre très nettement à sa surface les 
disjonctions dues à la présence des rayons médullaires, on voit 
très bien aussi la naissance des faisceaux qui se détachent pour se 
rendre dans les feuilles, mais à raison de la nature de la fossilisa
tion, ici comme pour tous les échantillons de même provenance, 
la confection des coupes microscopiques aurait pour résultat cer
tain la dégradation de l'échantillon, sans chance à peu près au
cune d'obtenir des résultats intéressants pour la science. 

Les bases de pétioles ont les dimensions et la forme indiquées 
dans la diagnose; la forme de la section s'altère parfois un peu, 
de manière à devenir grossièrement rhomboidale ; l'accroisse
ment subi par elle n'est pas d'ailleurs toujours le même, et il y a 
une région où, il est vrai, ils sont détruits presque jusqu'à la 
base, dans laquelle cet accroissement pouvait avoir été très faible; 

1 la substance interne a été quelquefois partiellement détruite, 
mais jamais bien fortement, dans tous les cas le fait est rare. 

Les poils laminaires existant dans l'intervalle des pétioles sont 
plus,ou moins conservés; ils forment des lits ayant l'épaisseur 
indiquée dans la diagnose. 

11 me semble à peu près certain que l'échantillon dont je v̂iens 
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de faire la description, n'est autre chose que l'état jeune de l'es
pèce précédente. Il y a, en effet, de part et d'autre, des caractères 
communs d'une réelle importance : la forme et les dimensions de 
la section transversale des bases de pétioles, l'épaisseur de la 
couche de poils laminaires ; si on pouvait affirmer que cette tige 
ne porte pas de cicatrices d'inflorescences, comme d'ailleurs je 
suis porté à le croire, je l'aurais sans doute réunie aux échantillons 
sur lesquels j'ai établi le C. Argonnensis, mais, je le répète, il 
reste un doute sérieux sur ce point, et d'autres espèces, qui ne 
sont pas plus grandes, les C. Scarabellii Menegh. et C. intermedia 
Bay., ont été rencontrées certainement adultes1. En outre, il y a 
des caractères différentiels : la forme générale de la tige, la lon
gueur des bases de pétioles, qui n'est que d'un peu plus de 
moitié, le fait que celles-ci sont à peine creusées en leur centre. 
Dans le doute, il me semble préférable de séparer, au moins 
provisoirement, à titre d'espèce, le tronc qui vient de nous occu
per. Autant, lorsqu'il s'agit de végétaux vivants, il y a lieu de 
se montrer sobre dans l'admission d'espèces nouvelles, autant en 
paléontologie végétale, lorsque nous n'avons à notre disposition 
qu'un très petit nombre d'échantillons concernant des végétaux 
dont 1G mode de développement et de végétation est très impar
faitement connu, il y aurait d'inconvénients à réunir sous un 
même vocable spécifique des choses qui, en réalité, pourraient 
être fort différentes les unes des autres. Il sera toujours temps 
d'effectuer des réunions, même lorsque, comme au cas particu-

. lier, il semble qu'on soit simplement en présence de différences 
d'âges, lorsque nous posséderons des documents plus nombreux. 

(Coll. Faculté des sciences de Nancy. — Clermont [GuUlaumot]. RRR.) 

8. Cycadeoidea sp. (PI. V, fig. 1). — L'espèce dont il me 
reste à parler est représentée simplement par un fragment de 
cuirasse ; c'est cet échantillon à structure conservée qui a fourni 
les belles préparations de poils laminaires dont il a été question 
plus haut, mais il est si incomplet, il a été si visiblement roulé, et 
l'extrémité supérieure, en admettant que nous l'ayons, est si for
tement encrassée par la roche encaissante, qu'il me semble im-

1. CAPELLINI et DE SOLMS, opt cit., p. 188. 
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possible de donner une diagnose suffisamment certaine de l'es
pèce qui Ta fourni, et, par suite, de lui attribuer un nom ; mais 
il est visible qu'il s'agit d'une espèce très différente de celles qui 
ont été signalées antérieurement. Les bases de pétioles mesurent 
9 centimètres de longueur et, comme je viens de le dire, il est 
fort possible, fort probable même, qu'elles ne soient pas entières ; 
elles sont en outre à contour elliptique, les angles de la figure 
rhomboidale, si fréquente dans le genre, étant arrondis; le grand 
axe mesure 13 à 14 millimètres et le petit, 5 à 6 millimètres dans 
un endroit où ils n'atteignent certainement pas le maximum de 
leurs dimensions; le centre des bases de pétioles n'est pas creusé, 
il est bien conservé, minéralisé il est vrai, et présente de nom
breux canaux gommeux ; les lits de poils laminaires interposés 
sont épais ; ils atteignent au moins 5 à 6 millimètres, probable
ment davantage. 

Il me semble que tout ce que je viens d'exposer justifie l'opi
nion, émise plus haut, que nous sommes en présence d'une es
pèce bien distincte de toutes les autres, et fait regretter que 
l'échantillon ne soit pas plus complet. 

(Environs de Clermont [collection de TÉcole forestière, donnée par 
M. Loppinet].) · 

On voit que les Cycadeoidea, même en admettant, comme je 
suis si disposé à le faire, que les C. Argonnensis et C. semiglo
bosa sont deux âges différents d'une seule et même espèce, se
raient représentés, dans les grès verts de l'albien de l'est de la. 
France, par trois types spécifiques différents, par quatre, si, au 
contraire, les deux formes que je viens de mentionner méritent 
réellement d'être séparées. Cette variété de formes si grande, 
quand on considère le petit nombre d'échantillons rencontrés, 
s'observe dans tous les endroits où on a trouvé des fossiles de ce 
groupe ; il est remarquable aussi de constater que, lorsque l'on 
passe d'une région à une autre, les espèces sont différentes. Il 
est très possible que, si nous avions des échantillons plus nom
breux, si nous connaissions mieux leur mode de végétation, si 
nous étions en possession des feuilles, des organes de reproduc
tion, le nombre des espèces vînt à diminuer parmi les tiges déjà 
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étudiées; mais on peut affirmer, d'un autre côté, que nous ne 
possédons pas encore toutes celles qu'il sera possible de décou
vrir par des fouilles plus étendues, mieux suivies par les collec
teurs; en sorte qu'il n'en demeure pas moins constant qu'en ad
mettant que toutes ces tiges appartiennent réellement à des 
Bennétitées, ces végétaux auraient présenté, pendant toute la du
rée de Tinfracrétacé, le double phénomène d'une assez grande 
rareté des individus et d'un polymorphisme spécifique relative
ment grand. 

Amphibennetites Carr. 

J'ai reçu en communication de M. Royer, pharmacien à Nancy, 
et de M. Renault, assistant au Muséum, deux fruits qui présentent 
les plus grandes analogies et me semblent appartenir au groupe 
des Bennétitées. Le premier va d'abord faire l'objet de mon exa
men et d'une détermination générique qui s'appliquera aussi au 
second. Extérieurement, le fruit de M. Royer se présente avec une 
forme générale subglobuleuse irrégulière ; sur la plus grande 
partie de la surface, on voit des alvéoles, tantôt vides ou à peu 
près vides, tantôt pleines, mais il est visible que, dans ce dernier 
cas, il s'agit en général d'une matière de remplissage qui n'a 
gardé aucune trace de structure. La cavité de ces alvéoles cor
respond à la graine, car, même à l'œil nu, on voit qu'elles sont 
constituées par une lame de matière plus résistante, correspon
dant à Fépisperme noyé dans une substance moins solide, en 
apparence amorphe. Si on fait une section verticale au travers 
de ce fruit, on voit, même à l'œil nu, que les graines sont insérées 
à diverses hauteurs, à partir du centre de figure, el qu'elles re
posent sur une matière en apparence amorphe, qu'une coupe 
horizontale montre de forme elliptique dans ce sens ; quant à la 
forme dans le sens vertical, il est plus difficile de s'en rendre 
compte ; elle paraît être fortement surbaissée, mais sans qu'on 
puisse affirmer qu'elle ne se prolongeait pas plus bas. Ce fruit a, 
en effet, beaucoup souffert avant la fossilisation, peut-être aussi 
quand on l'a débarrassé de sa gangue, qui reste encore fortement 
adhérente sur une partie de sa surface, probablement avec un 
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peu du tissu qui recouvrait les graines. Ces caractères extérieurs 
montrent déjà une grande analogie entre le fruit en question et 
ceux des Bennétitées, ceux aussi qui, se rapprochant beaucoup de 
ceux-ci, leur étaient même réunis, au moins partiellement, comme 
les Williamsonia. L'étude microscopique, bien qu'on ne puisse 
la faire que d'une façon incomplète, pour les raisons qui seront 
exposées plus loin, est encore plus probante et légitime, je crois, 
l'attribution du fossile qui nous occupe aux Berinetites, ou à un 
genre très voisin. Si on se réfère, en effet, aux figures du B. Gib-
sonianus données par M. Carruthers et, mieux encore, à celles 
de M. de Solms1, on voit que la structure est identiquement la 
même; il n'y a que des différences de taille, dans le fruit pris en 
totalité, dans les graines et enfin dans la longueur des supports 
de celles-ci, différences qui suffisent pour établir qu'il s'agit d'une 
espèce bien distincte, mais qui légitiment à peine une nouvelle 
coupe générique. J'ai dit que l'étude anatomique ne pouvait se 
faire d'une façon complète : cela résulte de ce que le coussinet, 
la base des supports des graines et du tissu interstitiel n'ont con
servé que des traces insignifiantes de structure, le grès les ayant 
remplacés, comme cela est d'ailleurs fréquent sur le B. Gibso-
nianus.au. British Museum; à ce que les graines ne sont pas en
tières, le plus souvent, et à ce que, dans tous les cas, leur amande 
a disparu, en totalité ou pour plus grande partie ; enfin à ce que, 
pour le motif qui a déjà été rappelé à plusieurs reprises, les 
coupes sont extrêmement difficiles à faire. Néanmoins, on voit, 
sur une coupe longitudinale (PL XIV, fig. 1), que les graines 
sont portées par des supports idenliques à ceux désignés par 
l'auteur anglais sous le nom de cords ; qu'entre elles se trouve 
un tissu interstitiel complètement analogue à celui qui a été dé
crit et figuré par les auteurs que je viens de nommer, que l'é-
pisperme est constitué de cellules identiques à celles qui sont 
représentées (fig. 1, pi. IX) par M. de Solms; dans la région 
moyenne, ce sont les cellules de la couche externe qui sont le 
mieux conservées, la couche claire moyenne l'est fort mal, on 
n'en voit plus guère que des traces, contrairement à ce qui s'ob
serve sur l'échantillon anglais ; enfin, la couche interne a presque 

1. Bot. Zeit., 1890, pi. IX. 
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totalement disparu. Quant au faisceau trachéen, on ne le voit pas 
mieux; mais il donne, à la base et à l'intérieur de l'épisperme, 
quelques graines, l'épaississement signalé déjà par M. de Solms. 
L'amande, comme il a déjà été dit, a disparu ou n'a laissé que 
des vestiges; la place qu'elle occupait est vide ou remplie par 
une substance amorphe. Cependant, sur la coupe reproduite 
pi. V, fig. 2, on voit dans deux graines les restes de l'embryon; 
sa tigelle, son point végétatif et les faisceaux pénétrant dans les 
cotylédons; ceux-ci, d'ailleurs, presque complètement détruits, 
ne laissant que des traces insignifiantes de leur tissu parenchy-
mateux; le tout présente la plus étroite analogie avec la descrip
tion de M. de Solms, avec la figure 5, planche X, et la figure 
schématisée 4, planche IX. 

Une seule coupe transversale a pu être faite; dans ce qu'elle 
fournit, elle confirme tout ce qui vient d'être dit; mais, en somme, 
il y a peu de chose à en tirer, car elle est très mauvaise. De tout 
ce qui précède, il résulte que l'échantillon de la Meuse ne nous 
permet de rien ajouter au point de vue anatomique aux résul
tats fournis par M. de Solms, mais qu'il appartient bien certai
nement au même groupe de végétaux que le B. Gibsonianus, 
il se pourrait même qu'il y eût identité générique; cependant, 
pour, ne pas m'exposer à réunir dans un même genre des objets 
dissemblables, je crois bon de séparer le fruit de la Meuse des 
Bennetiles vrais, d'autant plus que le fruit provenant des Ardennes, 
qui m'a été communiqué par M. Renault, présente la plus étroite 
analogie avec celui qui vient d'être étudié et se sépare par les 
mêmes caractères du Bennetites anglais et du Williamsonia que 
M. Ligier a fait rentrer, à très juste titre, dans le même genre. 
Les deux differences les plus grandes entre lui et le fruit de la 
Meuse sont d'ordre purement spécifique; elles consistent dans la 
forme générale du fruit eV dans la grosseur des graines, plus 
fortes encore, s'éloignant par conséquent davantage de ce qu'on 
observe sur l'espèce anglaise ; le B. Movieri de Normandie se 
rapprochant au contraire beaucoup, sous ce rapport, du fruit de 
la Meuse. D'ailleurs, c'est le même aspect extérieur, le même 
état de conservation également, ou, pour mieux dire, celui-ci est 
encore plus médiocre, rendant toute coupe utile impossible. Ce-

S o c . DBS S C I E N C E S . — 18D5, 11 
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pendant on se rend mieux compte, en certains points de l'échan
tillon, de la forme des lames du tissu interposées aux graines, 
et de.leur ressemblance avec ce qui a été signalé par M. de Solms 
et, mieux encore, par M. Lignier1. Le contenu des graines a en 
partie disparu, il est souvent remplacé par.une matière amorphe; 
quelquefois il semble assez bien conservé et on voit la portion 
de l'embryon qui a déjà été signalée sur le fruit de la Meuse. On 
voit même sur l'une d'elles, d'une façon assez nette, quoique non 
parfaite, il s'en faut, un sillon marquant le contact de deux co
tylédons, ce qui confirme le rapprochement avec les Bennetites. 

Les caractères communs aux deux fruits qui viennent de nous 
occuper et qui les sépareraient de ce genre sont : d'une part, la 
grosseur des grains sensiblement plus forte que chez le B. Gib-
sonianus, le caractère plus important formé par la brièveté des 
supports des graines et, ce qui en est en grande partie la consé
quence, la disposition des graines qui entourent le support suç 
toute sa surface, de telle sorte que certaines sont réfléchies vers 
sa base, au lieu de se trouver toutes portées vers le sommet du 
fruit. Enfin, il est remarquable de constater que, chez nos deux 
fruits, il n'y a pas trace de l'involucre qu'on observe, non seule
ment sur l'échantillon anglais, mais aussi sur le B. Morien et 
chez d'autres Williams onta, peut-être à réunir aussi aux Benne
tites. Cela semblerait indiquer une plus grande caducité de l'or
gane sur les espèces qui ont produit nos fruits, ou le fait, pour 
ceux-ci, de se détacher sans entraîner l'involucre avec eux. 

Il faut bien reconnaître, d'ailleurs, que, dans l'état imparfait 
de ces fossiles, ce caractère n'a peut-être pas toute la valeur 
qu'on serait porté à lui attribuer. Comme, d'un autre côté, la 
longueur des supports des graines et, par suite, leur direction, 
la grosseur surtout des graines, ne sont pas des différences de 
bien haute valeur, il est fort possible, probable même; que le 
genre dont je vais donner la diagnose n'est que provisoire et que 
des études faites sur un plus grand nombre d'échantillons per
mettront de les réunir aux Bennetites2. Je lui ai donné un nom 

1. Bennetites Movieri, fruit fossile présentant un nouveau type d'inflorescence 
gymnosperne. (Compt. rend. Ac. Sc, GXVII, p. 867. 1893.) 

2. Déjà rétude si intéressante faite par M. Lignier du B. Morien a enlevé toute 
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qui rappelle ceux-ci et fait allusion à la disposition des graines 
tout autour de l'axe qui les porte ; j'en établis ainsi la diagnose : 

Genus Bennetiti valde affine, sed seminibus amplioribus, pedi-
cellis multo brevioribus, undiqtie super axem crassum pulvina
ri formem aut conicum insertis, involucro deciduo. 

Ce genre m'a fourni, comme on l'a vu plus haut, deux types 
spécifiques distincts. 

9. Amphibennetites Bleichen. (PI. XIV, fig. 1 et pi. V, fig. 2.) 
Fructu irregulariter subgloboso verisimiliter, si intactus fuerit, 

subelliptico longitudine 35 mill., latitudine 30 mill., altitudine 
25 mill, metiente; seminibus ellipticis longitudine 8 mill., latitu
dine 3 mill, metientibus; pedicellis axi pulvinariformi insertis. 

Comme il a déjà été dit, le fruit dont la diagnose vient d'être 
donnée, était en fort mauvais état ; non seulement les amandes 
des graines ont disparu, mais celles-ci, presque toutes celles au 
moins qui arrivaient le plus près de la surface, n'ont même plus 
leur épispsrme entier ; à quoi cela tient, il est assez difficile de le 
dire, si le fruit avait été aussi charnu qu'on l'avait d'abord admis 
pour les Bennetites, peut-être, à ce que les amandes et une 
partie de l'extérieur du fruit avaient été rongées par un animal. 
Dans tous les cas, il résulte de cet état de choses que la surface 
du fruit est presque complètement alvéolée, une très petite por
tion seulement restant couverte parla gangue et, semble-t-il, aussi 
par un peu du tissu qui chez les Bennetites recouvrait l'extérieur 
du fruit à l'intérieur des bractées. Les dimensions données, pour 
l'ensemble du fruit, sont un peu trop faibles pour la largeur et la 
longueur, à raison même de cet état de dégradation de la surface. 
La hauteur est encore plus incertaine, parce qu'il n'est pas sûr 
qu'on ait la base du fruit et que, d'ailleurs, elle n'a été prise 
qu'après les coupes faites sur celui-ci. 

La forme générale est subglobuleuse, ou mieux subelliptique 
et assez irrégulière. Les alvéoles sont elliptiques, de 3 milli-

valeur au caractère tiré de la grosseur des graines, puisque chez cette espèce qui 
est bien incontestablement un Bennetites, ces organes ont 6 à 7 millimètres de 
longueur et de 2 */a à 3 millimètres de largeur, c'est-à-dire qu'ils sont presque 
identiques à ceux du fruit de la Meuse. 
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mètres de largeur et de 4 millimètres de longueur, séparées par 
des espaces un peu variables de 6 millimètres, épaisseur moyenne; 
par l'extérieur el mieux encore par les coupes, il est facile de 
voir que les graines sont normales au support, sur toute la surface 
supérieure de celui-ci. Ce support et en général la structure in
terne dii fruit ont été mis en évidence par une coupe horizon

tale (PL V, fig. 2) et par une coupe verticale 
(fig. 3). Celte dernière légèrement schématisée. 
On voit sur elles, même à l'œil nu, que les 

Fig. 3. graines sont insérées à des distances inégales de 
la surface, sur un axe en forme de coussin ellipsoïde. Sur celles 
de ces graines qui sont insérées le plus bas, il a été possible de 
mesurer la longueur exacte, telle qu'elle a été donnée dans la 
diagnose ; elle est double de celle des graines du B. Gibsonia-
nus; leur largeur est double également; elles sont un peu apla
ties et n'ont qu'une épaisseur de 3 millimètres. 

On a pratiqué trois coupes microscopiques: une, tangentielle à 
la surface est très mauvaise et n'a guère donné plus de rensei
gnements que l'étude à l'œil nu et à la loupe de l'échantillon; 
une aulre, oblique, n'a pas fourni non plus des renseignements 
bien précis, ou au moins n'a rien ajouté à ce qu'a appris la meil
leure des trois. Celle-ci, horizontale, faite très bas, en un endroit 
où les graines sont sensiblement normales à l'axe, est cependant 
encore un peu oblique, et de plus elle se ressent de la difficulté 
de pratiquer une coupe dans un fossile en semblable état. On 
peut le constater sur la figure (pi. XIV) qui la reproduit photogra-
phiquement avec un grossissement de 4 diamètres. Malgré ses 
imperfections, on peut constater les grandes analogies qu'elle 
offre avec les figures 6 et 9 (pi. X), également photographiées, du 
mémoire de M. de Solms dans la Botanische Zeitung et aussi 
avec les figures 65 et 67 (pi. VI) données par M. Lignier1 pour le 
Bennetites Morien. 

On voit très nettement, au microscope, non seulement que les 
graines sont insérées à diverses hauteurs, mais qu'elles le sont 
sur des supports de tout point semblables à ceux du B. Gibso-

1. Les Végétaux fossiles en Normandie. Structure et affinités du Bennetites 
Movieri Sap. et Mar. Caen, 1894. 

m 
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niantes, d'un tissu interstitiel analogue ; mais de l'axe il n'y a plus 
que de très faibles restes, la plus grande partie étant occupée 
par de la matière amorphe dans laquelle abonde le chlorite; les 
quelques lambeaux de parenchyme respecté rappellent d'ailleurs 
ce qu'on observe chez le B. Gibsonianus, qui n'a pas non plus 
conservé son axe entier, il s'en faut. Il n'est même pas sûr que 
nous ayons la totalité des supports ; il est même assez probable 
que la base de ceux-ci a été aussi remplacée par de la matière 
amorphe; il ne me semble pas moins à peu près certain qu'ils 
étaient relativement plus courts que chez le B. Gibsonianus 
et que l'axe se terminait par un coussin plus allongé transver
salement que chez la même espèce, mais à peu près de même 
forme. 

On voit qu'en définitive le fruit queje viens de décrire présente 
avec le B. Gibsonianus les plus étroites analogies. Les différences 
dans ce qu'on peut étudier du fruit et de la graine, tels qu'ils se 
présentent à nous aujourd'hui, portent seulement sur la taille des 
graines, la longueur de leurs supports et celle de Taxe, en forme 
de coussin, sur lequel elles sont portées. Il en résulte que l'en
semble du fruit est plus déprimé, et qu'il présente des graines 
sur les côtés, au lieu de les avoir toutes réparties vers l'extrémité; 
encore convient-il de faire observer que chez le B. Gibsonianus 
elles sont dans l'ensemble disposées en calotte sphérique dont le 
milieu est assez fortement bombé par rapport aux côtés. Toutes 
ces différences ne dépassent guère ce qu'on observe dans la 
nature actuelle, entre espèces d'un même genre ; malgré cela, 
pour les raisons énoncées plus haut, il me semble préférable 
d'attribuer, quoique avec un peu de doute, l'espèce qui vient de 
nous occuper à un genre différent, bien que très voisin, des 
Bennetites. Un échantillon plus complet pourrait seul permettre 
de voir si aux différences déjà constatées s'enjoindraient d'autres 
qui confirmeraient l'établissement d'une nouvelle coupe générique. 

Les fruits de celte espèce sont fort rares, puisque je n'en ai 
rencontré qu'un dans les diverses collections qui ont servi de 
base à ce travail. 

Quant aux découvertes faites dans le crétacé inférieur, ailleurs 
que dans l'Argonne, ce fossile présente une grande analogie, non 
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seulement avec le B. Gibsonianus, mais encore avec un fruit que 
Mantell avait montré à Robert Brown, dont celui-ci avait parfai
tement vu la structure, qu'il avait comparée à celle des fruits du 
mûrier, mais en déclarant qu'elle ne se rapportait à aucun type 
actuel. Mantell lui avait par suite donné le nom de Carpolithes 
Smithiœ1. Ce fossile, qui me paraît avoir été négligé par les 
paléontologistes qui, dans ces derniers temps, ont étudié les 
fruits du type qui nous occupe, ressemble beaucoup, quoique 
avec des différences, par la taille, par la grosseur des graines au 
D. Bleichen et il appartient bien évidemment au même groupe. 
Il est donné comme ayant été trouvé dans la craie inférieure près 
de Lewes; toutefois, de ce qui est dit dans la suite de l'article, 
il s'agit non de l'infracrétacé, mais, semble-t-il, de la base de la 
craie blanche. 

Ce n'est pas sur un fossile de structure aussi imparfaitement 
conservée que le nôtre qu'on peut discuter les homologies de 
ses diverses parties, il me semble cependant que l'interprétation 
donnée par M. de Solms : un axe portant des carpophylles, les uns 
fertiles à un seul ovule, les autres stériles, le tout se rapprochant 
de ce qu'on observe chez les Cycadées, est en définitive la plus 
rationnelle, avec cette observation que les carpophylles stériles 
forment une véritable enveloppe protectrice aux graines2. 

Dans tous les cas, l'espèce que je viens d'étudier étant nou
velle, je lui ai donné le nom de M. Bleicher qui a tant ajouté à nos 
connaissances sur les terrains sédimentaires du N.-E. de la 
France, sur les fossiles qu'ils contiennent, et qui a été un amical 
intermédiaire entre le possesseur de ce rare fossile et moi. 

(Sables verts de l'albien aux environs de Revigny [Royer]. RRR.) 

1. Description of some fossiles fruits from the Chalk. Formation of south 
Easth of England, by G. A. Mantell. (Ann. and Mag. of. Nat. Hist., II, 2 liv., 
p. 53'. 1845-1846.) 

2. Ce-travail était achevé lorsque j'ai eu connaissance de la monographie du 
Bennetites Morieri par M. Lignier. J'en ai profité, comme on Ta vu par quelques 
notes, pour ajouter à mes conclusions primitives ou les modifier, sans pouvoir 
d'ailleurs, pour les raisons que je viens d'exposer, appuyer sûrement par les miennes 
les recherches anatomiques de l'auteur et les vues qu'il en a tirées, bien que le" 
tout me semble apporter un contingent important à nos connaissances sur le groupe 
si intéressant des Bennétitées. 
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10. A. Renaulti n. sp. (PL V, fig. 3.) 
Fructu conico compresso, altitudine 58 mill., diametro latiori 

50, minori SO (?) metiente; seminibus ellipticis, longitudine 
il mill., latitudine 4mm,5 metientibus, pedicello brieviori axi sub
conico insertis. 

Cette diagnose est établie sur un seul échantillon ; elle montre 
l'extrême ressemblance des deux espèces, qui se distinguent 
cependant par des caractères d'une certaine importance : la taille 
du fruit qui est plus grande chez la seconde que chez la pre
mière; la forme de l'organe, plus régulière, est franchement 
conique, mais arrondie vers l'extrémité et sensiblement com
primée, ce qui lui donne une section transversale elliptique; les 
graines aussi sont sensiblement plus fortes. L'aspect extérieur de 
l'échantillon est d'ailleurs à peu près le même que celui du fos
sile qui a servi à la description de l'espèce précédente ; ici égale
ment les graines sont le plus souvent incomplètes, c'est-à-dire 
que leur extrémité externe a été enlevée, en sorte que la surface 
du fruit est en partie alvéolée; quelques-unes cependant sont 
intactes et recouvertes par le tissu dans lequel elles sont noyées 
et aussi par de la roche encaissante, comme on le voit dans la 
coupe (PL V,.fig. 3). 

Celte coupe, sur laquelle on voit les graines insérées à des 
hauteurs variables, donne bien la structure générale du fruit, 
mais en même temps elle montre un état de conservation des 
plus imparfaits et des moins propres à fournir des coupes mi
croscopiques, tant â raison de l'hétérogénéité de la fossilisation 
que des lacunes qu'elle présente au point de vue des tissus, qui 
ont disparu en laissant soit un vide, soit un simple moule rempli 
par de la matière amorphe. 

L'épisperme des graines est en général bien conservé ; il est 
naturellement un peu plus épais que chez l'espèce précédente ; 
l'amande a le plus souvent disparu ou bien a été rem- ___̂ ^ 
placée par de la matière amorphe; cependant quel- <^^^> 

quefois elle semble assez bien conservée, ainsi sur la Fië'\ 
graine représentée fig. 4 on voit même assez bien la 10SS**' 
portion axile de l'embryon, détruite cependant vers l'extrémité 
de la radicule et un sillon qui me semble correspondre au plan 
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de contact de deux cotylédons; deux ou trois autres graines pré
sentent aussi, quoique à un moindre degré, des traces de celte 
structure de l'embryon. 

Les supports des graines et Taxe sur lequel elles sont insérées 
'Sont en fort mauvais état; quant au tissu interstitiel, qu'il soit 
conservé ou qu'il soit remplacé par un moulage, il est très net 
sur une section tangentiale et aussi sur la section verticale ; sur 
celle-ci il est visible qu'il vient recouvrir les graines ; sur la pre
mière, on voit qu'il forme des lames circonscrivant un alvéole 
dans lequel est renfermée la graine ; ces lames, comme chez 
VA.Bleichen, sont au nombre de 4 ou 5 au lieu de 5 ou6 comme" 
chez le B. Morien1; elles se rencontrent sous un angle arrondi. 

Ce fruit doit être à peu près complet dans sa longueur, car ici 
on voit vers la base des graines très fortement réfléchies vers le 
point d'attache de l'axe sur la tige qui le portait. 

Ici encore, nous trouvons une très grande ressemblance avec le 
C. Smithiœ; la forme est à peu près la même, mais la taille sen
siblement plus forte, c'est-à-dire que les relations sont presque 
inverses de ce que sont celles de Y A. Bleichen. 

L'espèce, comme je l'ai dit, a été établie sur un fruit unique 
qui m'a été communiqué par M. B. Renault, auquel je la dédie en 
lui adressant mes biens vifs remerciements. 

(Sables verts de Talbien dans les Ardennes, sans indication plus précise 
de localité. RRR.) 

C O N I F È R E S 

A la différence des Fougères, des Cycadées et des Bennétitées, 
les Conifères ont laissé de nombreuses traces dans les grès verts 
de l'albien ; on paraît les avoir retrouvés dans la gaize apparte
nant au même étage et ils se renconlrent certainement à la base 
du crétacé proprement dit, dans la zone à Pectén asper du céno-
manien ; seulement dans ces derniers étages leur présence jus
qu'à présent n'a été dévoilée que par des bois (j'ai pu étudier 
ceux du cénomanien, mais je n'ai pas vu d'échantillons provenant 
de la gaize), tandis que dans les grès verts, avec des fragments 

1 . LlGNlER, IOC. Cit. 
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de bois extrêmement abondants on rencontre des cones qui, lout 
en étant plus rares, sont encore assez communs, puisque les diffé
rentes collections que j'ai pu étudier m'en ont offert plus d'une 
centaine. 

Ces organes reproducteurs permettent seuls des études com
paratives d'une certaine rigueur avec les formes actuelles et 
aussi avec les espèces fossiles déjà décrites. C'est donc par eux que 
je vais commencer la description des Conifères; je passerai 
ensuite aux bois qui, tout en ayant moins d'importance, n'en 
offrent pas moins un intérêt sérieux, non seulement à raison de 
leur abondance, de leur présence dans des couches où les cônes 
font défaut jusqu'à présent, mais parce qu'il sera possible de 
rapprocher certains d'entre eux des espèces sur lesquelles les cônes 
nous auront fourni des indications précises, parce que même, on 
le verra, ils pourront nous faire préjuger l'existence de groupes 
de Conifères dont les strobiles, dans l'état actuel de nos connais
sances, ne nous ont pas encore révélé la présence dans les couches 
qui font l'objet de ce travail. L'ensemble des cônes trouvés dans 
les grès verts se répartit en deux familles appartenant à la même 
sous-classe des Conifères, les Araucariées et les Abiétinées ; jus
qu'à présentées exploitations de phosphates n'ont amené au 
jour aucun corps reproducteur d'autres familles, bien que, sans 
parler d'empreintes de rameaux trouvées dès le wealdien et rap
prochées à plus ou moins juste titre des Widdringtonia et des 
Thuya actuels, des Sequoia bien incontestables, représentés 
notamment par leurs strobiles, aient été trouvés dans l'infracré-
tacé, l'albien notamment d'Angleterre1 et sans doute aussi de 
Bohême, bien que l'espèce S. Reichenbachii, qui paraît s'y ren
contrer dès l'infracrétacé soit surtout commune dans le crétacé 
proprement dit, où elle est accompagnée par d'autres espèces. 

L'absence des Sequoia parmi les fossiles des grès verts de l'est 
de la France semble prouver que ce genre était encore rare en-
Europe et fort localisé au moment où il se déposait; il est bon 
toutefois de se rappeler que les preuves négatives n'ont pas, à 
beaucoup près, la valeur des faits positifs, que les strobiles des 

1. Sequoia Gardneri fCarr.J Schimp. dans le gault d\l£stware-Bay, près de 
Folkestone. (Schimper, Traité de Pal. vég., II, p. 315.) 
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Sequoia sont moins propres à attirer l'attention des ouvriers qui 
ont surtout recueilli les fossiles des phosphates. 

Cette dernière considération s'applique à fortiori à d'autres 
Conifères, notamment les Salisburiées, si abondamment repré
sentées dans le jurassique et qu'on retrouve dans les terrains 
supérieurs, qui ont habité l'Europe certainement, probablement 
même la région qui nous occupe, pendant l'infracrétacé. D'ail
leurs, comme il vient d'être dit plus haut, l'étude des bois des 
grès verts montre que les espèces dont, il va être question dans 
les deux chapitres suivants ne sont pas les seuls Conifères qui 
aient effectivement vécu sur les terres qui bordaient la mer 
infracrétacée occupant une partie de la France orientale actuelle. 

ARAUCARIÈES. 

Cette famille, reléguée aujourd'hui en dehors de l'Europe, 
dans les régions australes, a été largement répandue sur notre 
continent. Sans parler de ses origines probables, mais encore 
douteuses, dans le permien et le trias, nous la voyons représentée 
dans les terrains jurassiques, soit par des genres dont les affinités 
avec les Araucariées actuelles sont à peu près certaines, soit 
même par des espèces qu'on a rattachées, avec toute raison, aux 
Araucaria. On a même rencontré ceux-ci dans l'est de la France, 
soit dans le corallien de la Meuse et de Meurthe-et-Moselle (de 
Saporta, Paléontologie française, tome III, p. 412 et suiv.), soit 
dans l'oolithe inférieure des environs de Nancy. Ce genre, si bien 
caractérisé, dans ses strobiles, par ses graines uniques adnées à 
Técaille, a laissé la preuve de son existence dans les grès verts 
sous forme de cônes à structure conservée dont l'attribution est 
absolument certaine. Ils n'y sont pas nombreux; cependant on en 
a trouvé quatre, dont un appartenant à une espèce déjà décrite. 
' Avec eux, on rencontre d'autres cônes qui appartiennent à la 
même famille, mais y forment une section très spéciale qui n'est 
plus représentée clans la nature actuelle et n'a point encore été 
décrite à l'état fossile. Ce type offre, comme caractère essentiel, 
la présence de deux graines placées parallèlement sur la feuille 
carpellaire qui les recouvre, tout en étant adnée à la bractée, 

debeaupu
Crayon 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 171 

formant en définitive une écaille seminifere tout à fait semblable, 
aux deux graines près, à celle des Araucaria, se désarticulant 
comme les leurs à la maturité du strobile. Ce n'en est pas moins 
un genre très différent des Araucaria vrais, probablement un de 
ceux qui ne nous étaient connus jusqu'à présent que par leurs 
organes de végétation. 

Je vais d'abord décrire les espèces du genre Araucaria. Je 
passerai ensuite à l'étude du genre nouveau queje viens de signa
ler et des espèces lui appartenant, qu'il m'a été donné d'exa
miner. 

Araucaria. 

•< Ce genre, indépendamment des caractères fournis par les 
organes de végétation que nous ne rencontrons pas dans les grès 
verts, de ceux fournis par les fleurs qui nous manquent aussi, en 
présente de très nets sur les fruits; ceux-ci sont en grande partie 
conservés sur les strobiles fossiles qui font l'objet de ce travail. 
L'écaillé est formée par la feuille carpellaire^soudée en grande 
partie à la bractée; elle porte une graine unique, provenant 
d'un ovule également unique qui lui est adné ; elle se termine par 
un écusson présentant souvent une carène transversale surmontée 
d'un appendice aminci; c'est cet appendice qui a disparu, ou au 
moins n'a laissé que des traces, chez les cônes fossiles; mais les 
autres caractères ayant persisté, l'attribution de ces organes aux 
Araucaria ne laisse aucun doute ; souvent même la caducité des 
écailles à la maturité, qui est aussi un des caractères des espèces 
vivantes, se montre sur les espèces fossiles à quelque étage qu'elles 
appartiennent; c'est pour cela que souvent on trouve seulement 
les écailles détachées. Dans les grès verts les strobiles sont, au 
contraire, entiers ou presque tels, tantôt les écailles séminifères 
restant solidement attachées à l'axe, tantôt au contraire se déta
chant très aisément, en sorte que la conservation de Porgane 
entier est difficile. 

Les Araucaria actuels sont représentés par quelques espèces 
habitant exclusivement l'hémisphère austral, Amérique méridio
nale, Nouvelle-Calédonie et Australie; de bonne heure on a 
signalé l'existence du genre en Europe aux époques anciennes, 
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mais en se basant sur des fossiles dont l'attribution à ce type était 
fort douteuse et en fait a'finalement été reconnue fausse pour les 
meilleurs d'entre eux, si bien que par une réaction naturelle on 
en était venu à douter de cette existence, comme l'a fait remar
quer M. de Saporta1. Mais la découverte d'organes de fructifica
tion, dont la détermination ne laissait aucune prise à la critique, 
a permis à M. Carruthers2 d'établir de la façon la plus positive la 
présence des Araucaria vrais dans l'oolithe inférieure. Dans la 
région même qui nous occupe, M. de Saporta3 a montré, en se 
basant sur l'étude d'échantillons recueillis par Moreau et Buvi-
gnier, qu'on les rencontre dans le corallien du jurassique moyen 
de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse ; l'existence du genre dans 
le premier de ces deux départements a pu même être reculée 
jusqu'à un niveau à peu près semblable à celui des espèces les 
plus anciennes de M. Carruthers, grâce à des échantillons décou
verts aux Baraques-de-Toul, dans les environs de Nancy, par 
M. Bleicher." 

Le genre n'a plus été rencontré dans la contrée jusqu'à l'étage 
du gault, mais il reparaît alors avec une richesse de formes qu'il 
n'avait pas eue dans les terrains dont il vient d'être question ; ce 
n'est pas à dire que les strobiles A'Araucaria soient fort communs 
dans les grès verts. Si, au début de mes études sur les fossiles 
végétaux de ces couches, alors même que j'avais déjà pu réunir 
un assez grand nombre d'échantillons, j'avais pu présumer l'exis
tence du genre, d'après les données déjà acquises à la paléonto
logie, ce n'est que plus tard que j'ai eu en main des cônes, dont 
l'attribution était certaine, tandisque mes premières présomptions 
n'avaient pas une base bien solide. Depuis, le nombre des cônes 
n'a pas été bien considérable; ils appartiennent à quatre espèces. 

La rareté des cônes ne suppose pas d'ailleurs nécessairement 
la rareté des arbres qui les ont produits ; on verra, dans les 
considérations générales qui termineront ce travail, les raisons 
pour lesquelles il me semble fort probable que les organes de ces 
végétaux ont eu moins de facilité que ceux des Abiétinées vraies 

1. Paléontologie française. Végétaux, terrain jurassique, t. Ill, p. 414. 
2. Britith fossile conifer se dams Geol. Magazine, VI, p. 3, pi. II, fig. 1-9. 
3. Loe. cit., p. 425-431. 
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et surtout des cèdres, pour êlre amenées dans les eaux où se 
sont déposés les grès verts. Il ne faut pas oublier, non plus, que 
les cônes se désarticulant facilement chez les espèces fossiles 
comme chez celles qui vivent de nos jours, les graines, avec les 
Organes auxquels elles adhèrent, ont moins de chance que des 
organes plus volumineux d'être recueillies par les ouvriers, lors
qu'elles sont à l'état isolé. 

Un des strobiles que j'ai pu étudier paraît appartenir à une 
espèce déjà décrite; c'est par elle que je débuterai, je décrirai 
ensuite les formes nouvelles. 

11. Araucaria cretacea (Br.) Sap. in Schimper, Traité de Peti, 
vég., II, p. 255, pi. LXXVI, fig. 2, pi. VI, fig. 1. 

Cette espèce est caractérisée par son strobile globuleux, mesu
rant environ 7 centimètres de diamètre, porté sur un court et 
gros pédoncule, par ses écailles à écusson rhomboidal, présen
tant 8 à 9 millimètres de largeur, sur 5 à 6 millimètres de hauteur, 
les inférieures étant plus petites ; ces écussons montrent une ci
catrice linéaire laissée par la. chute d'un appendice foliaire. Elle 
a été décrite et figurée pour la première fois dans le Traité de 
Paléontologie de Schimper, d'après les notes et les dessins fournis 
à l'auteur par de Saporla. Ce paléontologiste l'avait étudiée sur 
un bel échantillon du Muséum, rapporté d'abord avec doute par 
Brongniart, comme en témoigne une étiquette de sa main, soit au 
Dammarites albens Presi., in Sternb., II, tab. 52, fig. 11-12, soit 
au D. crassipes Gœpp., puis considéré par lui comme une espèce 
nouvelle du même genre, le D. cretacea. Cet échantillon, qui 
porte le n° 6197, est indiqué comme provenant des grès verts, 
dans une marnière, à la ferme de la Madeleine près Nogent-le-
Rotrou et acheté en 1852. Sous le même numéro en figure un 
second étiqueté D. crassipes. Tous les deux sont aplatis par com
pression; le premier est beaucoup mieux conservé que le second, 
qui s'en distingue par l'écusson des écailles un peu plus large ; 
c'est le premier qui, je l'ai dit, a servi à de Saporla pour les 
notes et le dessin qu'il a fournis à Schimper. 11 suffit d'examiner, 
avec un peu d'attention, quelques écailles usées où la graine ap
paraît nettement, pour voir combien l'attribution aux Araucaria 
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est légitime. Le second échantillon leur appartient aussi ; on le 
voit très bien, au moins sur une écaille. 

Un strobile recueilli aux environs de Clermont me semble 
appartenir sans conteste à cette espèce ; la structure, très visible 
sur quelques écailles brisées, est celle d'un Araucaria; en outre, • 
la forme est la même, et elle a été moins déformée par la com
pression ; les dimensions du strobile sont les mêmes ou peu s'en 
faut: 0ra,065 de diamètre au lieu de 0,n,070; il n'y a évidemment pas 
la un motif suffisant pour établir une nouvelle espèce; les dimen
sions des écailles sont les mêmes. Malheureusement, si l'attribu
tion spécifique aussi bien que générique peut être faite d'une 
façon a peu près certaine, le strobile est en partie recouvert 
de sa gangue qu'on ne saurait essayer d'enlever sans courir le 
risque de le détruire et la portion de la surface bien visible est 
usée, ce qui, on peut le remarquer, montre que le diamètre 
mesuré est trop faible, que le réel devait être sensiblement égal 
à celui de l'échantillon de Nogent-le-Rotrou. Il en résulte qu'il 
ajoute peu de chose à ce que nous connaissons déjà de l'espèce, 
sinon une localité nouvelle, qui est d'ailleurs loin d'être dépour
vue d'intérêt à raison de l'éloignement où elle se trouve de la 
première qui ait été reconnue. 

(Collée. Fac. Se. — Sables verts de Talbien, environs de Clermont 
[Guillaumot]. RRR.) 

12. Araucaria reperta n. sp. (PL VI, fig. 2.) 
Strobilo globoso 9 cent, diametro metiente, crassipedunculato, 

squamarum extremitate exserta, rhombea, superne rotondata, 
Ì6-Ì7 X îl-12 mill, metiente, tuberculato. 

Je donne, pour cette espèce, la figure d'un strobile qui n'est 
pas sans présenter de l'analogie avec celui qui vient d'être décrit ; 
toutefois, il a des dimensions un peu plus fortes, 9 centimètres de 
diamètre, et les écailles, qui ici sont en partie à découvert et con
servées, sont dans leur région exserte plus larges ; elles ont 16 à 
17 millimètres de largeur sur 11 à 12 de hauteur. Il s'agit donc cer
tainement d'une forme spécifique différente, mais en même temps 
le strobile présenle, avec le Dammarites crassipes Gœpp., des 
analogies telles, que ma diagnose est presque copiée sur celle de 
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cette dernière espèce, à laquelle j'avais d'abord rapporté le strobile 
de l'Argonne. Il ne me semble même pas improbable que cette 
réunion doive se faire un jour, lorsqu'on aura trouvé un plus 
grand nombre d'échantillons *de ce type qui, très rare dans les 
grès verts de la Meuse, ne paraît pas l'être moins dans les grès 
de Schönberg en Silésie, où a été trouvée l'espèce de Gœppert. 

Il m'a semblé préférable de donner un nom spécifique distinct 
au strobile que j'ai étudié, pour les raisons que j'ai déjà exposées, 
parce que, en outre, provenant d'un étage plus ancien, il pré
sente quelques caractères distinctifs qui, tout en étant de faible 
valeur, n'en existent pas moins ; c'est, d'une part, la plus grande 
largeur et surtout la plus grande hauteur de la portion visible des 
écailles ; celles-ci paraissent, de plus, à en juger par la figure 
donnée par Gœppert dans sa monographie, avoir eu moins de 
saillie que chez l'espèce silésienne. Il faut dire que ce caractère, 
souvent d'assez mince valeur, en a encore moins ici, parce qu'il 

* est visible que le cône de la Meuse a subi une assez forte com
pression. 

Dans tous les cas, l'extrême analogie qu'il présente avec le 
cône décrit par Gœppert offre à tous égards de l'intérêt; elle 
prouve que réminent botaniste allemand avait vu juste en plaçant 
son fossile dans les Araucariées, ce qui avait inspiré des doutes 
à d'autres paléontologistes qui penchaient pour une inflorescence 
mâle de Gycadée. Mais en même temps, il s'était trompé quant 
au rapprochement générique émis, il est vrai, avec doute ; 
quelques écailles brisées sur l'échantillon de la Meuse montrent 
en effet de la manière la plus évidente, comme on peut le voir 
pi. VI, fig. 2, qu'il s'agit d'un Araucaria. 

L'aspect extérieur n'était pas sans donner l'impression d'un 
cône de Dammara, avec quelques différences cependant, qui 
provoquaient la réserve de Gœppert, et il est certain que, de 
prime abord, il semble qu'on soit en présence d'un strobile assez 
différent de ceux des Araucaria actuels ; la différence me paraît 
être plus apparente que réelle et tenir à ce que les écailles ne 
sont pas intactes ; sur quelques-unes mieux conservées que les 
autres, on voit très nettement une dépression qui me semble 
correspondre à celle qui se trouve à la base de la languette chez 
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Y A. excelsa, cette languette ayant disparu ici comme Ta déjà fait 
remarquer de Saporta pour VA. cretacea. 

Cette dernière espèce me semble très voisine de VA. (Dam-
mantes) crassipes, de FA. reperta et du Dammarites albens 
Presi., qui est sans doute aussi un Araucaria, car il est si voisin 
du D. crassipes que Corda était porté à les identifier et, on l'a 
vu plus haut, un maître, aussi doué du sens des formes que 
Brongniart, a pu hésiter dans ses déterminations, entre ces diffé
rentes espèces. 11 me paraît qu'elles constituent un type qui com
mence à être assez bien connu et qui est fort caractéristique de 
Tinfracrétacé supérieur et du crétacé inférieur, que l'avenir 
amène à le considérer comme une espèce unique ou au contraire 
comme un groupe d'espèces affines. 

Le cône qui vient de nous occuper devant être distingué spéci
fiquement, au moins d'une façon provisoire, je lui ai donné un 
nom faisant allusion aux vicissitudes qu'a subies son type auprès 
des paléontologistes. 

(Sables verts de Falbien aux environs de Clermont [Guillaumot], Dans 
les collections de la Faculté des Sciences de Nancy. RRR.) 

13. Araucaria'Revigniacensis n. sp. (PI. V, fig. 4.) 
Strobilo, magno, globoso, squamis elongato cunealis, longitu

dine 25 mill, metientibus, nuculis obovato oblongis. 
Celte diagnose a été établie, comme on peut le voir par la 

figure, sur un fragment du strobile, malheureusement fort encrassé 
par la roche encaissante qui a remplacé aussi une partie de l'axe 
détruit. Malgré ces conditions défavorables, il m'a semblé que le 
fossile portait des caractères assez nets pour qu'il fût possible 
de le décrire et de lui donner un nom spécifique. 

Bien qu'on n'ait pas le strobile dans son entier, il est visible 
qu'il était globuleux et d'assez grande taille, comparable, sous 
ce rapport, aux deux derniers, surtout à l'A. reperta; il devait 
être même un peu plus gros, à en juger par son axe, qui atteignait 
au moins 25 millimètres de diamètre, tandis que celui du précédent 
mesure à peine 20 millimètres; la différence la plus considé
rable est fournie par les écailles séminifères qui, ici, ne sont 
visiblement nullement ailées, ce qui indique des affinités avec la 
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section Columbea, tandis que celles des autres sont avec les 
Eutettici actuels. La surface de ces écailles est remarquablement 
conservée ; elle montre de la façon la plus nette les côtes ou 
sillons et les fines stries qu'on observe sur les organes similaires 
des espèces actuelles de la section ; la ressemblance est des plus 
remarquables sous ce rapport avec les écailles séminifères de 
l'A. imbucata. Pour la raison indiquée plus haut, il est impossible 
de savoir quelle était la forme de la portion externe de récaille. 

Plusieurs de ces écailles sont fendues ; tantôt elles sont alors 
vides, soit que la graine ait été enlevée, soit peut-être pour quel
ques-unes qu'elle ait avorté, et tantôt elles montrent une graine 
obovée, amincie plus ou moins vers la base, plus ou moins sil
lonnée. Les écailles semblent avoir été plus souvent fertiles que 
ce n'est le cas pour les Araucaria vivants, chez lesquels Tavor-
tement des graines est si fréquent, plus même que chez les autres 
Araucaria décrits précédemment, sauf peut-être VA. reperta, qui 
paraît aussi avoir été assez fertile. 

Le strobile qui vient d'être décrit a été découvert aux environs 
de Revigny (Meuse) par M. Picot, qui Ta communiqué à M. Du
mont, bibliothécaire universitaire à Nancy. Ces messieurs ont bien 
voulu m'en faire l'abandon avec une générosité dont je les re
mercie bien vivement. 

L'espèce est non seulement distincte des autres Araucaria 
albiens, mais encore de toutes celles du genre rencontrées à 
l'état fossile. Ce serait peut-être de l'A. spherocarpa Carr. de 
Toolithe inférieure qu'elle se rapprocherait le plus ; avec des 
différences considérables toutefois. 

L'espèce étant nouvelle, je lui ai donné un nom spécifique 
rappelant la ville près de laquelle elle a été rencontrée et d'où 
nous sont venus plusieurs échantillons d'un haut intérêt. 

(Sables verts de Falbien. Environs de Revigny [Picot\. RRR.) 

14. Araucaria Insulinensis n. sp. (PL V, fig. 5.) 
Strobilo minimo ovoideo, longitudine 58 mill., diametro cir-

citer SO mill, metiente; squamarum pelta exigua irregulariter 
rhomboidea, majoribus 10 mill, talis, seminibus parvis 3mm,5 
diametro metientibus. 

Soo. DES SCIENCES. — 1895. 12 
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Je n'ai pu étudier de cette espèce qu'un strobile en si mauvais 
état, que j'ai d'abord pensé à le signaler simplement, sans lui 
donner un nom spécifique; cependant, après examen approfondi, 
il m'a semblé qu'il présentait dans son contour, ses dimensions, 
la forme et les dimensions de ses écailles, de sa graine, des 
caractères suffisants pour faire reconnaître, comme se rattachant 
au même type spécifique, des strobiles analogues qui viendraient 
à être rencontrés; d'ailleurs les fossiles ayant reçu un nom se 
prêtant incontestablement avec plus de fruit à des études ulté
rieures, je me suis décidé à lui imposer un nom tiré de la loca
lité où il a été trouvé. 

Ce strobile a été fortement roulé ; sur une grande partie de 
sa surface, les écailles séminifères ont été assez usées pour 
montrer la graine, ou plus habituellement, pour que, celle-ci 
ayant disparu dans sa totalité ou au moins dans son amande, 
l'organe présente celte apparence alvéolaire qu'on rencontre 
assez fréquemment sur les fruits agrégés provenant du terrain 
qui nous occupe et appartenant aux types d'organisation les 
plus divers. J'ai déjà eu occasion d'en donner des exemples à 
propos des Zamiostrobus et des Bennetites. Ici il est très facile de 
voir qu'on est en présence de quelque chose différant absolument 
de ces deux derniers genres ; qu'il s'agit d'un cône ayant la 
structure de ceux des Araucaria, c'est-à-dire formé d'un axe 
portant des écailles séminifères, à une seule graine incluse dans 
une feuille carpellaire, intimement soudée à une bractée. 

Le strobile a sans doute été saisi par la fossilisation avant 
toute chute de ses écailles, car il est complet, et, en outre, la 
matière minéralisante les a soudées entre elles; car elles, adhèrent 
fortement et ne présentent aucune tendance à se séparer, comme 
cela est si fréquent chez les Araucaria et chez les espèces du 
genre queje décrirai immédiatement après celui-ci. Quelquefois 
la soudure est si complète qu'il semble y avoir une cloison simple 
entre deux alvéoles occupés par les graines; mais ailleurs on 
voit au contraire bien nettement la ligne de séparation de deux 
écailles voisines. 

La forme générale du cône est ovoïde, comme il a été dit dans 
la diagnose ; quant à sa section tranversale, elle est légèrement 
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elliptique, soit par suite d'une faible compression avant la fossi
lisation, soit plutôt à raison de l'usure inégale des diverses faces 
de l'organe; le diamètre qui a été donné a été pris suivant le 
grand axe de l'ellipse, il reste un peu.indéterminé, non seule
ment pour ce motif, mais encore à raison de l'usure de l'organe; 
bien qu'on ait tenu quelque compte de celle-ci ; il est possible 
que le diamètre réel ait été légèrement plus fort. Quant à la 
longueur de l'organe, elle semble, au contraire avoir été, à fort 
peu de chose près, celle qu'on peut mesurer actuellement. 

La surface du cône est généralement complètement dégagée. 
Cependant, en quelques endroits, elle est couverte par la roche 
encaissante qui y adhère fortement. Cela même a été fort heureux 
en un point situé vers la base de l'organe, car cette incrustation 
qui, s'est ensuite détachée, paraît avoir protégé la surface de 
quelques écailles déjà moins roulées que les autres, à raison de 
leur position. Bien qu'il s'agisse des plus petites et par suite des 
moins bien conformées, il est facile de constater qu'elles présen
taient la forme qu'on voit chez les strobiles de quelques espèces 
vivantes, A. imhricata et A. Brasiliensis, une surface 
rhomboidale divisée en deux moitiés, l'inférieure lé
gèrement creusée et plus grande, entre les deux une FÌS. 5. 
carène mal conservée et au milieu de celle-ci un Gross· ν 
mucron court et se brisant aisément, dont on voit ici facilement 
la base. On peut se rendre compte de toutes ces particularités sur 
la fig. 5. 

Ce degré de conservation, relativement assez bon, des écailles 
séminifères est assez rare ; le plus souvent, la surface a été usée, 
tantôt très superficiellement et alors on voit un parenchyme tout à 
fait semblable à celui qu'on observe sur les espèces vivantes avec 
ces grandes cellules dont les cavités sont visibles même à une 
forte loupe et qui sont légèrement plus grandes chez le fossile ; 
d'autres fois, l'usure est plus grande et on aperçoit le sommet 
de la graine; d'autres fois, enfin, le tissu de l'écusson a complète
ment disparu, on ne voit plus que la région médiane de l'écaillé 
seminifere avec la graine unique. La forme de l'écusson est ir
régulièrement rhomboédrique, la taille est variable, comme 
c'est le cas pour tous les strobiles, ceux du bas et du som-
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met de l'organe étant les plus petits. La largeur transversale, 
indiquée dans la diagnose, a été prise sur ceux de la région mé
diane. 

Les graines sont petites naturellement ; elles sont ò des degrés 
de conservation très variables, quelques-unes ont totalement dis-
paru, ne laissant d'autres traces de leur existence que l'alvéole 
dans lequel elles se trouvaient; d'autres, c'est le plus grand 
nombre, sont représentées par leur épisperme vide ou ne renfer
mant que des traces de l'amande; d'autres, enfin, sont pleines, 
mais dans bien des ffas, toujours quand la matière de remplis
sage est glauconieuse, il s'agit d'un simple moule, tandis que 
pour quelques graines, exceptionnellement bien conservées, la 
structure de l'amande a persisté. On voit très bien le périsperme 
et l'embryon logé en son centre. 

Je me suis demandé si ce cône, à raison de son usure et des 
substances variées qui se trouvent à l'intérieur des épispermes, 
appartient réellement à l'étage où il a été rencontré, s'il ne 
s'agissait pas d'un fossile remanié provenant d'un étage antérieur; 
mais, après examen plus approfondi de la fossilisation et compa
raison avec les autres fossiles végétaux de la même localité, il 
me semble plus probable qu'il·en est réellement contemporain. 

Cette espèce est très distincte de toutes celles qui ont été 
décrites, à l'état fossile, à raison de l'exiguïté de son coni et de la 
forme de celui-ci. Celle dont il se rapproche le plus par la dimen
sion des écailles, qui n'ont été rencontrés qu'à l'état d'isolement, 
est Y Araucaria Phillipsii Carr. de l'oolithe inférieure du York
shire, mais cette espèce devait cependant, à en juger par la dimen
sion des écailles, avoir un strobile un peu plus grand que celui 
deslslettes; la forme de l'écusson paraît aussi avoir été diffé
rente de ce qu'elle était chez l'espèce anglaise ; chez les deux 
toutefois le mucron était évidemment très peu développé. Celle 
del'infracrétacé me paraît avoir appartenu à la section Colyrnbea, 
ce que M. Carruthers admet aussi pour la sienne. L'écaillé semi
nifere ne présentait certainement pas d'ailes. Il s'agissait, dans 
tous les cas, d'une espèce fort différente de celles qui représentent 
la section dans la création actuelle. Elles ont, en effet, des stro
biles beaucoup plus grands. Pour trouver quelque chose de sem-
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blable, comme taille à l'A. Insulinensis, il faut s'adresser, dans 
la flore actuelle, à la section Enlacia, dans laquelle l'A. Cunin-
ghami de l'Australie orientale en présente qui ne sont pas beau
coup plus forts ; ils le sont cependant et leur forme est plus glo
buleuse que celles de celte espèce qui, sous ce rapport, diffère 
de toutes les espèces vivantes, bien que, chez quelques-unes, le 
rapport des deux diamètres se rapproche de 1/2 qui est presque 
atteint par l'espèce de l'albien. 

(Sables verts de Talbien aux Islettes [Collet], RRR.) 

Pseudo-Araucaria n. gen. 

Strobilo ellipsoideo magnitudine ν aria, pedunculato, axi incr as-
sato; squama strobili e bractea cum receptáculo ovuli fero coalita 
Constans, duo semina gercns; semina sicut in Araucariis squamœ 
substantia inclusa, elliptica, unam aut plures lacunas verisimi-
liter resiníferas prœbentia ; embryo cylindraceus, conicus (?) in 
axi albuminis carnosi ejusdem fere longitudinis; squamœ matu-
ritate deciduce. 

Les strobiles de ce nouveau genre présentent avec ceux des 
Araucaria de grandes analogies extérieures, avec les espèces 
surtout chez lesquelles cet organe n'est pas globuleux ; tels sont 
les A. Bulei F. Mull., A. Mulleri Br. et G., A. montana Br. et G. 
de la Nouvelle-Calédonie; l'analogie se montre également dans 
ce fait qu'évidemment les écailles se détachaient de l'axe après 
maturité. Ceci est rendu évident par la facilité avec laquelle 
les cônes, même à l'état fossile, se désarticulent, facilité telle 
qu'il est même parfois difficile de les conserver dans leur inté
gralité, ce qui ne se présente pas pour les cônes fossiles qui, tels 
que ceux des pins par exemple, ne se désarticulaient pas à l'état 
de vie. Cette chute des écailles était d'ailleurs rendue nécessaire 
ici, comme pour les Araucaria, par l'inclusion de la graine, qui 
ne saurait se disséminer si les écailles s'écartaient simplement, 
comme c'est le cas chez la plupart des Conifères, chez lesquels 
ces derniers organes sont ligneux ou crustacés, et les graines, au 
moment de la maturité, libres de toute attache avec elles. 

Malgré la grande ressemblance qu'offre le strobile des Pseudo-
Araucaria, et même l'écaillé seminifere isolée, avec ce qu'on 
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observe chez les Araucaria, il est assez facile de constater, sur 
la surface supérieure de récaille même, sans faire de coupe, qu'il 
y a très probablement deux graines, placées presque parallèle
ment Tune à l'autre et séparées par une émergence longitudi
nale de la feuille carpellaire, en même temps que celle-ci les 
recouvre latéralement. On peut constater cet aspect extérieur 
sur la pi. VI, fig. 5 ; mais des coupes faites dans les trois direc
tions, perpendiculairement au plan transversal de l'organe, tan-
gentiellement à la surface supérieure de celui-ci et parallèlement 
à son plan médian, mettent ce fait dans la plus grande évi
dence, en même temps qu'ils permettent de se rendre très bien 
compte de la structure de l'écaillé seminifere et des graines : 
c'est ce qu'on peut voir sur les figures 6 et 7, ainsi que sur la 
planche VI, fig. 4, qui, représentant une section d'un strobile 
entier, passant par son plan médian, permet de voir, d'une part 
la structure de l'écaillé isolée de la graine et d'autre part celle 
du strobile pris dans son entier. 

C'est par cetle dernière que je vais commencer l'étude détaillée 
de tout ce que nous pouvons certainement rapporter à ce genre 
nouveau. J'en fixerai en même temps les caractères déjà donnés 
sommairement dans la diagnose; puis, je rechercherai, parmi les 
strobiles déjà décrits, s'il ne s'en trouverait pas qui puissent 
lui être rapportés, si nous pouvons préjuger quelque chose de 
ses organes de végétation; je chercherai ensuite à montrer 
quelles sont les affinités des Pseudo-Araucaria et quel est leur 
intérêt, tant au point de vue de l'évolution des Conifères, que de 
la taxonomie des végétaux de cette classe. 

Le cône n'était pas sessile, il était attaché au rameau par un 
axe assez gros dont nous ignorons la longueur; celle-ci é t ò , 
dans tous les cas, au moins de 6 millimètres comme on ï*eut le 
voir sur la pi. VI, fig. 3, qui reproduit le cône le plus entier 
qu'il m'ait été donné d'étudier. Cet axe est légèrement infléchi ; 
très probablement le cône était pendant et inséré à l'extrémilé 
du rameau, comme il Test chez les Araucaria. Le cône ne paraît 
jamais avoir été de très fortes dimensions, sans qu'on puisse non 
plus le qualifier de très petit; il paraît avoir, chez toutes les 
espèces, présenté à peu près la même forme, se rapprochant 
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beaucoup, de celle d'un ellipsoïde, chez lequel le rapport des 
axes serait sensiblement de 1/2, le petit axe dépassant toujours, 
cependant, un peu la dimension nécessaire pour arriver à cette 
fraction. 

L'ellipse obtenue par une section médiane est très régulière, 
enee sens que les courbes des deux extrémités sont sensiblement 
identiques. 

La forme générale du cône, telle qu'elle vient d'être décrite, 
rapproche, on le voit, complètement les Pseudo-Araucaria des 
Araucaria que nous avons cités plus haut; les dimensions seules 
sont sensiblement plus faibles chez les premiers que chez les 
seconds. C'est aussi la forme des cônes des cèdres et des sapins, 
quoique chez ces derniers elle soit généralement plus allongée. 
Le support du strobile se continue, à l'intérieur de l'organe, en 
un axe épais légèrement renflé en son milieu et occupant en 
moyenne sur une section environ le quart du diamètre trans
versal. 

Sur cet axe sont insérées les écailles séminifères ; elles le sont 
en général normalement; seules, celles des dçux extrémités, 
d'ailleurs plus petites comme c'est le cas habituel chez les Coni
fères, s'écartent légèrement de cette position. Dans ces écailles 
séminifères, la feuille carpellaire, de même que chez les Arau
caria était soudée à la bractée ; celle-ci se développait beaucoup 
en.longueur et se terminait par un grand appendice qui n'est 
jamais conservé intégralement chez les strobiles fossilisés; on en 
voit toujours cependant une partie ; quelquefois celle-ci est assez 
longue et se présente sur un assez grand nombre d'écaillés, 
comme on peut le voir pi. VII, fig. 1, pour qu'on puisse très 
bien se rendre compte de l'aspect extérieur du strobile qu'elles 
recouvraient complètement, à un degré supérieur même, semble-
t-il, à ce qu'on observe chez certains Araucaria qui offrent la 
même particularité, les A. Cookii et montana, par exemple. Cet 
appendice paraît d'ailleurs, comme chez les Araucaria, avoir été 
inégalement développé ; il l'était à un haut degré chez deux des 
espèces qui seront décrites plus loin, sans doute à un moindre 
chez la troisième. 

Si nous passons à l'étude détaillée de l'écaillé seminifere, nous 
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constatons d'abord, ainsi que je l'ai déjà dit, qu'elle était caduque 
comme chez les Araucaria; qu'elle était formée, de même que 
chez ce genre par la coalescence d'une bractée très développée, 
de la feuille carpellaire et de la graine. Elle était amincie, de 
chaque côté, de manière à présenter une aile parfois très peu 
développée, plus habituellement analogue à ce qu'on observe 
chez les Araucaria de la section Eulacta. 

La bractée, très grande et longuement exserte, ainsi qu'il a 
déjà été dit, était soudée à la portion carpellaire de l'écaillé, mais 
moins intimement que chez les Araucaria; car sur certaines 
écailles isolées elle s'est détachée spontanément, après fossilisation, 
sur une portion de son étendue, et dans tous les cas on voit bien 
sur une coupe la ligne separative entre elle et la région carpel
laire. Cette dernière était relevée, à sa partie supérieure, d'une 
crête tout à fait semblable à celle qui est plus ou moins marquée 
entre l'emplacement des d&ux graines chez les Abiétinées, qui 
l'est très bien chez les Abies. ^ 

C'est avec ce qu'on observe dans ce genre que la crête de 
l'écaillé des Pseudo-Araucaria présente le plus d'analogie; seule
ment, tandis que chez les premiers la région avoisinant l'axe est 
très rétrécie, la crête augmentant de largeur à mesure qu'elle 
approche de la base de l'écaillé, chez les seconds, au contraire, 
elle est très large vers la base de l'écaillé dont elle occupe toute 
la largeur, tandis qu'elle s'amincit pour arriver à zéro vers le 
sommet ; elle est, en outre, beaucoup plus prononcée. C'est de 
chaque côté de cette crête que sont logées les deux graines; 
celles-ci, comme on peut le voir fig. 6, sont amincies en pointe 
vers leur extrémité micropylaire ; elles s'élargissent ensuite; 
mais vers l'extrémité opposée elles s'amincissent dans le sens 
vertical de telle sorte qu'elles ne sont pas sans présenter, quoique 
avec un peu plus de régularité dans leurs contours, quelque ana
logie de forme générale avec celles des Abies et des Cedrus. 
Elles sont recouvertes par un repli de la portion carpellaire de 
l'écaillé, en sorte que, dans le cas où l'écaillé seminifere est en 
très bon état, on pourrait croire qu'elle appartient à un Arau
caria ;la portion relevée médiane, due à la crête, est susceptible 
de donner l'illusion d'une graine unique ; cela est remarquable 
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surtout chez le Pseudo-Araucaria Lamberti, où la portion recou
vrante, plus épaisse, empâte plus complètement les deux graines; 
mais le plus souvent la crête est bien visible par suite d'usure 
plus ou moins profonde de la surface. 

Des coupes, faites dans la graine, montrent que l'amande n'en 
occupe qu'une partie, celle naturellement qui est située vers le 
micropyle; la région supérieure, toujours très développée, for
mant environ 1/4 à 1/3 de la longueur totale, est creusée de 
lacunes nombreuses chez le P. Lamberti, se réduisant le plus 
souvent à une chez les autres espèces; toutefois, même chez 
celles-ci, elle est fréquemment accompagnée de très petites va
cuoles. Lorsqu'il y a normalement plusieurs lacunes, elles sont 
de dimensions variables, à section irrégulièrement elliptique, le 
grand axe généralement dans le sens vertical, et parallèlement 
placées; leur nombre varie entre trois ou quatre et six, par 
graine. Quand elles sont solitaires ou accompagnées seulement 
de quelques très petites lacunes.secondaires, elles ont une section 
presque quadrangulaire ; la paroi intérieure est d'ailleurs assez 
irrégulière. Ces cavités sont vides ou remplies par une matière 
qui paraît amorphe et qui est fréquemment du sulfure de fer. Il 
me semble très probable que ces lacunes à l'état de vie étaient 
résinifères comme celles que l'on observe dans l'épisperme des 
cèdres et des sapins; seulement, elles s'en distinguent par leur 
position régulière à l'avant de la graine, leur forme et l'épaisseur 
de l'épisperme entre elles et l'extérieur. 

Quant à la loge de l'amande, tantôc elle est vide, tantôt elle 
renferme des restes du périsperme ou même celui-ci tout entier 
avec l'embryon au milieu, le tout dans un état d'admirable con
servation. L'embryon était allongé, un peu moins, semble-l-il, que 
chez les Araucaria, mais il peut y avoir là une simple apparence, 
due à ce que la coupe ne passe pas exactement par le plan 
médian de la graine. 

Celle-ci était allongée, pointue vers son extrémité micropylaire, 
s'élargissant ensuite pour s'amincir complètement vers son bord 
supérieur; en un mot, elle présentait une forme très analogue à 
celle des cèdres et des sapins vivants, avec plus de régularité dans 
son contour. 
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Le genre Pseudo-Araucaria, tel queje viens de le décrire, est 
certainement nouveau et n'a été nulle part signalé, mais il pour
rait se faire que des fossiles attribués à d'autres genres lui appar
tinssent. Je ne vois rien qui puisse lui être rapporté parmi les 
strobiles rencontrés dans le crétacé ; je ne vois rien non plus qui 
fasse songer au nouveau genre parmi les Araucariées décrites 
dans la formation jurassique ; mais, d'après ce qui a été dit plus 
haut, l'étude de bonê^chantillons permettrait seule de se pro
noncer, d'une façon sûre, pour ou contre l'attribution aux Pseudo-
Araucaria que, jusqu'à plus ample informé, il convient de con
sidérer comme exclusivement albiens. 

Il serait fort intéressant de connaître les organes de végétation 
de ce genre remarquable ; malheureusement, si les grès verts de 
l'albien nous ont conservé les organes reproducteurs dans un 
état qui ne laisse rien à désirer, ils nous les livrent sans aucune 
connexion avec les rameaux qui les ont portés. Il est fort pro
bable que, parmi les bois qui seront étudiés plus loin, il s'en 
trouve qui proviennent de Pseudo-Araucaria, mais sans qu'il soit 
possible de rien affirmer, sans que, dans tous les cas, on puisse 
savoir quel était le type de ces bois, si c'était celui des Arauca
riées, comme c'est prooable, ou quelque autre. Quant aux feuilles, 
les grès verts ne nous les donnent pas plus pour ce genre que 
pour d'autres; mais comme on a décrit déjà dans l'infracrétacé 
un assez grand nombre de rameaux feuilles de Conifères sous 
différents noms, d'Araucaria, Araucarites, CuninghamiteSj, etc., 
sans pouvoir, faute d'organes reproducteurs, faire autre chose 
que des rapprochements douteux avec les genres vivants, dont 
on leur a imposé soit le nom lui-même, soit le nom suivi d'un 
suffixe indiquant seulement des analogies, sans affirmation absolue, 
il se pourrait bien faire, et même le cas est assez probable, qiu^ 
les rameaux feuilles des Pseudo-Araucaria fussent cachés sous 
ces vocables ; nous aurions ainsi un exemple de plus de l'incertitude 
que présentent bien souvent les déterminations des rameaux fos
siles de Conifères non accompagnés d'organes de fructification ; 
une autre Araucariée,le Doliostrobn&4¡¿,^· Marion, en a déjà, en 
particulier, fourni la démonstration, puisque avant la découverte 
des strobiles les rameaux avaient été rangés dans le genre Sequoia. 
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Quelles sont les affinités des Pseudo-Araucaria? Les principales 
sont avec les Araucariées et surtout avec les Araucaria et il me 
semble naturel de les placer à côté de ceux-ci ; ils ont, en effet, 
malgré leur double graine, la même structure d'écaillé semini
fere que ceux-ci : bractée très développée, soudée à l'écaillé 
péricarpienne, celle-ci recouvrant, et d'une façon définitive, des 
graines, présentant avec celles des Araucaria les plus grandes 
analogies de structure; les graines ainsi adnées à récaille.semi
nifere ne s'en libérant pas à la maturité et tombant avec elles 
pour se disséminer, des strobiles qui, tout en étant plus petits que 
ne le sont généralement ceux des Araucaria, ressemblent beau
coup, par leur forme, la façon dont ils sont recouverts par un 
appendice des bractées, à ceux de certaines espèces, et par la 
taille même ; VA. Cuninghami de l'Australie est, on l'a vu, plus 
petit que la plupart des cônes des Pseudo-Araucaria. Toutefois la 
forme des strobiles rapproche peut-être encore plus ces derniers 
de certaines Abiétinées, les Cèdres et les Sapins, chez lesquels 
les écailles se désarticulent aussi à la maturité. Il me semble 
d'ailleurs qu'à tous égards, c'est avec ces derniers genres que 
sont, parmi les Abiétinées, les plus grandes affinités des Pseudo-
Araucaria; nous avons vu que, de part et d'autre, les graines ont 
à peu près la même forme et on peut ajouter les mêmes dimen
sions moyennes; de part et d'autre aussi, les lacunes résinifères 
existent constamment dans l'épisperme ; seulement chez les 
Pseudo-Araucaria elles peuvent se réduire à une qui est alors 
très grande, et, qu'il y en ait une ou plusieurs, elles se trouvent 
toujours placées à la partie supérieure de la graine, là où on en 
rencontre aussi de grandes chez certains Araucaria, l'A. Cookii 
par exemple ; enfin dans ces genres d'Abiétinées, la graine est 
aussi presque complètement enveloppée par une dépendance, 
qui, il est vrai, lui constitue une aile et se détache à la maturité 
de l'écaillé qui l'a formée. Ce sont les caractères principaux qui 
éloignent, sous ce rapport, les Pseudo-Araucaria des Abiétinées, 
pour les rapprocher des Araucariées. Un assez grand nombre de 
sapins, Y Abies pedinata de nos montagnes de France par exemple, 
ont avec les Araucariées celte analogie que la bractée est très 
développée et présente un appendice largement saillant à la sur-
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face du cône ; mais, au lieu d'être soudée complètement au péri
carpe, cette bractée lui est, chez le strobile mûr, adnée seule
ment à la base et elle reste libre dans la presque totalité de son 
étendue; les Pseudo-Araucaria, sur ce point aussi, forment, dans 
une certaine mesure, un type de transition, puisque la soudure de 
la bractée à l'écaillé carpellaire, tout en existant, est moins 
intime que chez les Araucaria. Un caractère enfin chez eux avait 
été considéré comme appartenant exclusivement aux Abiétinées, 
c'est la présence de deux graines sur chaque écaille, tandis que 
les Araucariées, les Dammara aussi bien que les Araucaria, n'en 
présentent qu'une, alors même que certaines de ces dernières 
auraient eu trois ovules, comme cela paraît être quelquefois le 
cas1. Donc, en définitive, par toute la structure du strobile mûr, 
le seul organe que nous en connaissions jusqu'ici, les Pseudo-
Araucaria constitueraient un type de passage entre les Arauca
riées et lçs Abiétinées, se rattachant toutefois davantage au pre
mier groupe qu'au second. 

Quelle est la conséquence de ce fait au point de vue taxono-
mique? C'est que les deux groupes en question sont moins dis
tincts qu'il ne semble au premier abord ; c'est que non seulement ' 
il y a lieu d'en faire une même sous-classe des Conifères, mais 
qu'ils appartiennent à une même famille, dont ils constituent seu
lement deux tribus, ainsi que l'avait admis Endlicher et après lui 
quelques botanistes plus récents, tels que Parlatore dans le Pro
drome et d'une façon moins précise Schimper dans.son Traité de 
Paléontologie végétale. A vrai dire, le nouveau genre dont je 
viens de décrire les caractères montre une fois de plus combien 
les Conifères forment un groupe naturel, et quelles difficultés on 
éprouve quand il s'agit d'y faire des coupes soit familiales, soit 
génériques. 

Au point de vue de l'étude de l'évolution des Conifères, les 
Pseudo-Araucaria ont l'importance qu'offrent toujours les types 
de transition bien connus dans leur structure ; mais un fait curieux 
et dont ils ne sont pas le seul*exemple, c'est que, au moins dans 
l'état actuel de nos connaissances, ils n'ont été rencontrés que 
dans un terrain relativement récent, bien postérieur à ceux où 

1. RENAULT, Cours de botanique fossile, IV, p. 46. 
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on a trouvé les premières traces certaines des deux groupes 
qu'ils relient, l'infralias pour les Abiélinées, peut-être le per-
mien, certainement le trias pour les Araucariées en général, 
l'oolithe inférieure pour les Araucaria proprement dits1. 

Les six cônes de Pseudo-Araucaria que j'ai pu étudier appar
tiennent à trois espèces différentes qui rentrent dans deux sections 
distinctes; la première, celle qui paraît être la plus nombreuse, 
a des graines dont l'épisperme ne renferme qu'une seule lacune, 
ou au moins, si il y en a une ou deux autres, elles sont sans 
importance. Dans la seconde, les graines ont toujours dans l'épis
perme plusieurs lacunes d'importance égale ou a peu près égale. 

SECTION I. 

15. Pseudo-Araucaria Loppineti n. sp. (PI. VI, fig. 3, 4, 5.) 
Strobilo mediocri, ellipsoideo, apice obtuso, longitudine 5-6 

cent, metiente diametro 32-36; sat crasso peliculato, squamis 
seminiferis, sectione transversali rhombea, ν aide elong ata, alalis; 
lamina appendiculari bractece ν aide producta; seminibus obova-
tis basi acutis, longitudine 8-iO millim. melientibus. 

J'ai pu examiner trois échantillons de cette espèce. L'un d'eux 
consiste en une moitié inférieure de l'organe; elle est encore 
engagée, sur une de ses faces, dans la roche encaissante, mais 
l'autre face montre très nettement les appendices des bractées 
recouvrant la surface du strobile et on voit très bien surla section 
de rupture la forme des écailles séminifères à leur face supérieure. 
Le second était entier au moment où il a été trouvé; malheureu
sement, on l'a usé sur une de ses faces, pour en voir l'intérieur, 
au lieu de le scier; il est plus usé aussi sur sa face extérieure, en 
sorte que, au premier abord, il semble différent des autres; il 
est très facile de voir que cette différence d'aspect, qui n'est pas 
générale, est due à la disparition habituelle de l'appendice brac-
téal et à l'enlèvement d'une partie même de l'écaillé. Quant au 
troisième, il était, lorsqu'il m'a été remis, entier et présentait 
même une portion de l'axe par lequel il était porté sur le rameau ; 
il est, sous le rapport de l'état de la surface, intermédiaire entre 

• 
1. Voir notamment DE SAFORTA. Origine palèoatologique des arbres. 
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les deux premiers échantillons; il est d'ailleurs de même taille 
que le premier, inférieur sous ce rapport au second qui pré
sente en longueur et en diamètre les dimensions maximum indi
quées dans la diagnose. 

Il ne m'a pas semblé que cette différence de taille, qui est du 
1/6 environ, fût suffisante en l'absence d'autres caractères, pour 
motiver une séparation spécifique. Les conifères, d'une façon 
générale, offrent, sous ce rapport, dans une même espèce, des 
divergences bien plus considérables. En ce qui concerne spécia
lement les Araucaria, avec lesquels il est naturel de comparer 
les Pseudo-Araucaria, h plus forte différence constatée par Par
latore dans le Prodrome se réfère à l'A. Brasiliensis : longueur, 
15-22 centimètres, largeur 12-20 centimètres, ce qui est presque 
identique à ce qu'on observe chez le Pseudo-Araucaria que nous 
étudions en ce moment; chez l'A. Cookii R. B. deux cônes de la 
Nouvelle-Calédonie (Coll. du Muséum) m'ont donné, le premier 
88 millimètres de diamètre et 110 de longueur, le second 75 mil
limètres de diamètre et 100 de longueur, ce qui est assez faible 
et loin d'égaler les différences existant entre les cônes de Pseudo-
Araucaria. Un strobile de la même espèce, provenant d'un arbre 
cultivé à Cannes (Collect, de l'École forestière), n'a que 9 centi
mètres de longueur et 6 de diamètre, mais cette différence assez 
forte, par rapport au premier échantillon de la Nouvelle-Calédo
nie, me paraît tenir à ce qu'il s'agit d'un de ces cônes à graines 
stériles, comme on en observe si fréquemment chez les Arau
caria cultivés dans le midi de la France. 

L'axe du strobile est épais, un peu aminci vers les deux extré
mités ; les écailles séminifères, qui paraissent avoir été un peu 
moins facilement caduques que chez les autres espèces, présen
tent une bractée à appendice très long, assez pour que, se pla
çant les unes sur les autres, ils arrivassent à recouvrir la sur
face du strobile ; ils étaient d'ailleurs très flexibles, car on les 
voit quelquefois recourbés vers la base formant un pli arrondi. 
La région péricarpienne, comme on le voit très bien sur l'échan
tillon n° 2, pour la raison qui a été dite plus haut, était à section 
rhomboidale, à très grande prédominance de Taxe horizontal sur 
l'axe vertical ; elle était prolongée en ailes peu développées laté-



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 1 9 1 

ralement; les graines allongées, pointues vers la base, ont de 8 à 
10 millimètres de longueur ; la lacune de l'épisperme est le plus 
souvent remplie par du sulfure de fer; la loge de la graine est 
vide ou remplie par la matière minéralisante générale, mais avec 
structure conservée, au moins dans certaines graines; une en 
particulier, de l'échantillon n° 3, présente, comme on peut le voir 
sur la pi. VI, fig. 4, en admirable état de conservation l'embryon 
logé au centre de l'endosperme. 

L'ensemble constitue un strobile elliptique, de la forme nor
male du genre, un peu plus petit, même chez les plus gros échan
tillons, qu'aucun de ceux des Araucaria existant aujourd'hui, 
même que ceux de VA. Cuninghami de l'Australie, qui mesurent 
7 centimètres de longueur et 4 centimètres de largeur. Il est bon 
toutefois de le faire remarquer, certaines espèces jurassiques du 
genre, par exemple l'A. Phillipsii Carr. de l'oolithe inférieure, 
les ont eus très petits. 

Je donne à cette espèce le nom de M. Loppinet qui le pre
mier m'en a remis deux échantillons, les nos 1 et 2. 

(Grès verts de Talbien. Clermont [Loppinet], Vaubecourt [Moyer]. R.) 

16. Pseudo-Araucaria major n. sp. (PI. VII, fig. i.) 
Ps. Loppineti similis, sed strobilo majore diametro 49 millim. 

metiente, verisimiliter elong ato admodum cylindraceum; bractea-
rum appendicibus valde elongatis; seminibus 13 millim. longi
tudine metientibus. 

1 25 
Fig. .6. — G-ross. - ^ . 

J'ai reçu de M. Lambert les fragments d'un strobile de Pseudo-
Araucaria offrant beaucoup d'analogies avec ceux sur lesquels a 
été établie la diagnose des précédentes espèces : de part et d'autre 

debeaupu
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l'appendice bractéal est très développé, les graines de même 
forme, à une seule lacune; malgré ces ressemblances et l'étal 
imparfait de l'échantillon, il me semble certain qu'il s'agit d'une 
espèce distincte, le plus grand fragment permet de mesurer le dia
mètre du strobile, qui est sensiblement supérieur à ce qu'on observe 
chez les plus grands de ceux de l'espèce précédente, la longueur des 
graines confirme cette première indication; d'après le fragment 
principal, il est visible que le strobile était en outre plus allongé, 
se rapprochant davantage de la forme cylindrique1. L'écaillé 
seminifere était plus haute en moyenne, plus franchement ailée 
latéralement. Les appendices des bractées étaient encore plus 
développés et recouvraient, en s'imbriquant les uns sur les autres, 
toute la surface du strobile. 

Une portion seulement des écailles séminifères sont restées 
attachées à l'axe du strobile et cela, évidemment, à cause de la 
facilité extrême avec laquelle elles se détachaient de lui à l'état 
de vie, facilité qui a persisté, dans une assez longue mesure, 
après la fossilisation. Dans tous les cas, cela indique un strobile 
arrivé, non seulement à son complet développement, mais encore 
à maturité. 

Sans exclure toute possibilité de réunion entre les deux 
formes, quand on aura de plus nombreux échantillons, il me 
semble cependant probable qu'il s'agit de deux espèces diffé
rentes et, dans tous les cas, il y a intérêt à les séparer, comme 
cela est particulièrement important en paléontologie, jusqu'au 
jour où on a des preuves certaines de la légitimité d'une réunion. 

Depuis la rédaction de ces lignes décrivant l'échantillon de 
M. Lambert, j'en ai reçu un autre de M. l'abbé Chevalier; bien 
qu'il soit en médiocre état de conservation, en ce qui concerne 
les extrémités des écailles, il confirme tout ce qui vient d'être 
dit et ainsi la légitimité de l'espèce; il montre aussi que la base 
du strobile, comme chez le Ps.-A. Loppineti, était arrondie. 

(Sables verts de l'albien. Les Islettes [Lambert], Rarécourt aux environs 
de Clermont [abbé Chevalier].) 

1. Je dois dire que depuis la rédaction de ces lignes j'ai eu occasion d'examiner 
un cône de Pseudo-Araucaria que je rapporte avec doute, à cause de son mé
diocre état de conservation, à cette espèce, mais qui est presque entier; il accuse 
une forme moins cylindrique qu'il n'est dit ici. 
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SECTION II. 

17. Pseudo-Araucaria Lamberti η. sp. (PL VII, fìg*. 2.) 
. Strobilo mediocri, ellipsoideo, basi incequilatero, apice obtu-
sato, longitudine 58 millim. (?) metiente, diametro 34 ; squamis 
seminiferis, sectione transversali rhombea, fere quadrata; vix 
aut non alatis ; seminibus obovatis, basi acutis longitudine 
10 millim. metientibus. 

Je n'ai eu de celte espèce qu'un cône qui m'a été communiqué 
par M. Lambert; il l'avait trouvé entier, mais dans 1(3 transport 
les écailles se sont en partie détachées ; quelques-unes même 
ont été brisées, c'est ce qui fait que j'indique avec quelque doute 
la longueur de l'organe. 

Celui-ci présentait, on le voit, à peu près les mêmes dimensions 
et la même forme que le Pseudo-Araucaria Loppineti; toute
fois, on constate sur la base et le sommet, très bien conservés 
Tun et l'autre, que la première était presque identique sauf 
qu'elle était plus inéquilatérale, tandis que le sommet était plus 
mince chez le Pseudo-Araucaria Lamberti. L'ensemble était donc 
un peu plus conique. Les écailles séminifères se désarticulaient 
certainement avec une extrême facilité ; il est impossible de 
se rendre compte de ce qu'était l'appendice bractéal; si, en 
effet, on en voit la base, il ne recouvre jamais la surface du stro
bile; comme celle-ci n'est pas roulée, il en faudrait conclure 
qu'il n'était peut-être pas très développé et que dans tous les cas 
il se brisait facilement à la maturité, ainsi que cela se voit chez 
le sapin pectine, par exemple. Ces écailles sont remarquablement 
hautes pour leur largeur, il en résulte que la section de la région 
péricarpienne est en losange se rapprochant beaucoup d'un carré; 
de cela aussi résultait sans doute, que sa surface extérieure se 
voyait très bien au-dessus de l'appendice bractéal de même que 
chez certains Araucaria, Y A. Rulei de la Nouvelle-Calédonie par 
exemple, et plus complètement encore chez les A. Brasiliensis et 
A. imbrícala, tous deux de la section Colymbea, avec laquelle le 
Pseudo-Araucaria Lamberti présentait encore celte analogie, 
d'avoir des écailles séminifères, non ou à peine prolongées en 
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ailes latéralement. La surface extérieure de l'écaillé seminifere 
est souvent brisée; quand elle ne Fest pas, elle est irrégulière, 
plus ou moins carénée transversalement, rappelant un peu, par 
suite, l'aspect de l'écusson chez VAraucaria Pippingfordensis 
(Ong.) Carr. du wealdien d'Angleterre. L'écaillé est quelquefois 
stérile, comme cela se rencontre si fréquemment chez les Arau
caria et dans ce cas, surtout vue par sa face supérieure, elle res
semble complètement à celles de ce dernier genre, mais, même 
quand elle est fertile, sa saillie médiane ne se voit pour ainsi 
dire pas quand l'écaillé est bien entière, en sorte que celle-ci 
n'est pas sans pouvoir être confondue avec celle d'un Araucaria, 
tel que le A. Brasiliensis, chez lequel la graine ne se traduit à 
l'extérieur que par le renflement médian de l'écaillé. 

La graine a la même forme que chez les espèces précédentes, sauf 
qu'elle paraît moins amincie à son bord supérieur et un peu plus 
latéralement. Elle présente le caractère de la section qui est la plu
ralité des lacunes dans la région supérieure ; celles-ci sont d'ail
leurs en nombre très variable, de 3 à 7 par graine, au moins en 
ce qui concerne les principales, car il s'en trouve ici comme pour les 

espèces qui n'en présen
tent qu'une seule grande, 
quelques-unes de petites 
ou très petites. Les prin
cipales, comme on peut le 
constater fig. 7, sont géné

ralement de section elliptique et rangées parallèlement les unes 
aux autres, dans le sens vertical; mais il y a des exceptions et la 
distribution peut devenir assez irrégulière, il peut même y avoir 
superposition franche de deux lacunes. 

Il semble aussi parfois, sur une coupe parallèle à un plan tan
gent au cône, intéressant les extrémités des graines, que ces 
lacunes soient séparées par des cloisons doubles, ce qui s'expli
querait, semble-t-il, par l'accroissement de l'extrémité supérieure 
de la graine, sous forme de lobules, qui dans leur développe
ment viendraient à souder leurs parois en contact. 

A tous égards, on le voit, cette espèce est très distincte des 
précédentes et la création d'une section spéciale pour elle et pour 
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toutes celles du même type qui viendraient à être découvertes, 
est de tous points parfaitement légitime. 

Je lui ai donné le nom du géologue qui a trouvé Tunique stro
bile lui appartenant jusqu'à présent et qui a bien voulu me le 
communiquer. 

(Grès verts de Falbien. Grandpré (Ardennes) [Lamber t\ RRR.) 

ABIETINEES. 

CeLte famille, qui aujourd'hui est largement représentée dans 
la végétation forestière, par beaucoup d'espèces, dont quelques-
unes comptent au nombre des arbres à la fois ayant la plus 
grande taille et formant les sociétés les plus nombreuses, a de 
lointaines racines dans le passé. Les premiers indices de son 
existence observés jusqu'ici l'ont été dans l'infralias de Scanie ; 
les formes se rapprochant davantage de celles d'aujourd'hui se 
sont montrées pendant les temps jurassiques, elles ont même 
laissé des traces dans des dépôts de cet âge, aux environs de 
Nancy, à peu de distance de la région qui nous occupe; mais 
c'est seulement à partir de l'infracrétacé qu'elles ont commencé 
à prendre une grande importance, à être représentées par des 
formes qui ont, avec les vivantes, une analogie des plus remar
quables. Partout, en Angleterre, en Belgique, en France, en Alle
magne, quand on a étudié la flore des dépôts de cet âge, on les 
a rencontrées. Nous devons déjà à Lindley et Hutton, Coemans, 
Brongniart, Carruthers, de Saporta la connaissance de quelques 
types fort intéressants. 

Les sables verts de l'albien de la Meuse et des Ardennes nous 
fournissent également de nombreux restes attribuables à cette 
famille, des échantillons de bois qui ne nous apprendraient pas 
grand'chose; mais, fort heureusement, à côté d'eux des cônes, 
parfois en admirable état de conservation, permettent de faire 
les rapprochements les plus certains avec les Abiétinées actuelles. 
Un genre, en particulier, celui des cèdres, est si abondamment 
répandu, qu'il est le premier qui ait été reconnu, comme je 
l'ai fait remarquer dans les généralités de ce travail. 

Les Abiétinées, ainsi que l'a fait justement observer de 
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Saporta dans la Paléontologie française, sont aussi nettement 
caractérisées, prises dans leur ensemble, que difficiles à scinder 
régulièrement en divisions secondaires; aussi beaucoup de bota
nistes, soit parmi ceux qui s'occupent des végétaux vivants, soit 
parmi les paléontologistes, restent-ils fidèles à la conception de 
Linné qui les a réunies en un seul genre Pinus. 

Cette manière de faire présente certains avantages en paléon
tologie où Ton n'a pas toujours tous les éléments nécessaires pour 
trancher d'une façon certaine la question de savoir à quel groupe 
appartient un fossile ; mais elle a aussi l'inconvénient de ne pas 
faire assez nettement ressortir les affinités des espèces anciennes 
avec celles que nous avons sous les yeux. Aussi, à l'exemple de 
plusieurs naturalistes qui se sont occupés déjà de fossiles de l'in-
fracrétacé, Brongniart et de Saporta notamment, je chercherai, en 
dépit de quelques difficultés, à ranger les strobiles, dont la des
cription va suivre, dans les genres admis le plus généralement 
par les botanistes qui ont subdivisé le genre Pin entendu dans 
son sens linnéen et le premier genre dont je vais faire l'étude, 
sera celui des : 

Cedras. 

Ce genre, qui aujourd'hui habite l'Atlas, le Liban, le Taurus et 
l'Himalaya, y est représenté par trois formes dont les différences, 
assez accusées chez les jeunes sujets, tendent à s'effacer avec 
l'âge et que la plupart des botanistes s'accordent aujourd'hui à 
considérer comme de simples races d'un même type spécifique. 

Il a fait son apparition à la surface du globe, au moins en Europe, 
où jusqu'à présent on a rencontré les premiers restes lui apparte
nant, dans l'infracrétacé à l'horizon qui nous occupe dans ce travail. 
On y a toujours trouvé des cônes non accompagnés de rameaux 
feuilles, et comme ces cônes, d'abord observés en petit nombre, 
étaient de forme plus allongée que ne l'est habituellement celle 
des strobiles de l'espèce actuelle, on y avait d'abord vu plutôt des 
sapins ou quelque genre voisin. De là ce nom d'Abies qui leur a 
été imposé par certaines paléontologistes, tels que Lindley et 
Hutton ; celui d'Abietites, admis par d'autres plus prudents tels 
que Brongniart, quand on n'a pas même pris l'expression encore 
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plus vague de Pinites, comme Ta fait M. Carruthers. Brongniart, 
avec son remarquable sens des affinités, paraît même avoir saisi 
de très bonne heure celle des cônes des grès verts de l'Argonne 
avec les cèdres ; c'est certainement lui qui avait inspiré à Sauvage 
et Buvignier le rapprochement avec ce genre de fossiles dont ils 
parlent dans la Statistique des Ardennes. Beaucoup plus tard, en 
4867 Coemans1, tout en exprimant son opinion avec quelque 
doute, rapportait cependant au genre Cedrus les cônes de ce 
type qu'il avait trouvés dans le gisement de la Louvière. Deux 
ans plus tard, M. Carruthers, tout en donnant au cône qu'il décri
vait l'appellation générique la plus générale, faisait observer la 
très grande ressemblance de ces cônes avec ceux des cèdres. 
Enfin, en 1870-1872, Schimper, dans son Traité de paléontologie, 
attribuait définitivement et sans réserves au genre Cèdre les 
cônes qui viennent de nous occuper, et cette manière de voir était 
acceptée de la même façon en 1877 par de Saporta2 dans le 
mémoire où il décrivait pour la première fois son Cedras Lm-
nieri. 

Cette attribution me semble parfaitement légitime ; si la forme 
du strobile est plus allongée qu'elle ne l'est habituellement chez 
les cèdres actuels, il n'y a pas là un caractère de bien grande 
valeur, d'autant plus que cette forme allongée peut se rencontrer 
chez les derniers comme on peut le voir pi. VII, fig. 6, tandis que 
la ressemblance se manifeste en tout : structure, mode d'im
brication des écailles et pour celles-ci un caractère sur lequel 
Coemans a insisté avec toute raison, lorsqu'il parle3 « du caractère 
des écailles à sommet un peu épaissi et strié, précisément comme 
chez les Cedrus Libarti et Atlantica ». Sur un seul point, en ce 
qui concerne le strobile, les cèdres de l'infracrétacé me parais
sent différer des cèdres actuels, comme l'a fait remarquer avec 
raison de Saporta dans sa Notice sur les végétaux fossiles de 
la craie intérieure des environs du Havre, c'est que la persis
tance des écailles paraît avoir été plus grande, que peut-être 

1. Ouvrage cité, p. 11. 
2. Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure des environs du 

Bavre. (Extrait des Mémoires de la Société géologique de Normandie. 1877.) 
3. Ouvrage cité, p. 12. 
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même la dissémination des graines se faisait par simple écarte-
ment de celles-ci, à en juger par le grand nombre de cônes 
entiers qu'on rencontre sans aucune tendance à la désagrégation. 
Cependant, il ne faudrait pas attacher à cette observation plus 
d'importance qu'elle n'en mérite, puisque les cônes, chaque fois 
qu'on les a ouverts, montrent des graines ; il est plus probable 
que les cônes se sont trouvés détachés artificiellement de l'arbre 
qui les portait, alors qu'ils renfermaient encore toutes leurs 
graines; ce qui soulèverait bien encore une difficulté, c'est que 
ces cônes paraissent, pour le plus grand nombre au moins, être 
arrivés à maturité, et que l'humidité, d'après ce que nous voyons 
chez les cèdres actuels, aurait dû amener leur désagrégation; 
mais il ne faut pas oublier que celle-ci se fait très lentement et 
parfois bien irrégulièrement quant au temps qu'elle exige. 

Les cônes, des bois qui en sont complètement détachés et une 
seule fois l'écorce étant les seuls organes que nous aient laissés 
les cèdres de l'infracrétacé, c'est exclusivement sur les caractères 
tirés des premiers qu'ont été établies les diverses espèces décrites 
jusqu'à présent. Quelques-unes sont de simples synonymes, leurs 
auteurs ayant décrit les échantillons qu'ils avaient sous les yeux, 
sans chercher à les rapprocher de ce qui avait été fait avant eux; 
d'autres, au contraire, sont données comme bien positivement 
distinctes de celles décrites antérieurement. Je discuterai toutes 
ces questions de synonymie et de valeur des espèces quand je 
décrirai l'unique espèce qui, suivant moi, se trouve dans le ter
rain sur lequel porte mon étude ; mais il est bon dès maintenant 
de chercher quelle est la valeur qu'on peut attribuer aux carac
tères qui, jusqu'à présent, ont été seuls employés pour ces dis
tinctions d'espèces fossiles: la grosseur et la forme du strobile, et 
cela en nous appuyant sur le terrain le plus solide, en semblable 
matière, sur ce qu'on observe aujourd'hui dans la nature vivante. 

Un eminent botaniste descripteur qui avait eu occasion de voir 
beaucoup de cèdres spontanés en Algérie a dit dans une commu
nication à la Société Botanique1 : « Quant à la forme et au volume 
des cônes, ils ne fournissent aucun caractère distinctif. » Je suis 

1. Note sur le cèdre d'Algérie, par M. E. GOSSON. (Bull. Soc. Bot., III. 1856, 

p. 176.) 
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du même avis et il suffit, me semble-t-il, de voir un ensemble 
quelque peu considérable de cônes de cèdres pour le partager. 
J'avais déjà été frappé du fait en examinant la collection de 
l'École forestière; celle de Kew, qui est si riche en échantillons 
de provenances diverses, m'avait encore confirmé dans cette ma
nière de voir; c'est surtout en travaillant sur le même terrain que 
Cosson qu'il est impossible de ne pos arriver à la même conclu
sion, puisqu'ici il ne s'agit pas seulement d'arbres appartenant à 
une même race, à une même région géographique, mais parfois de 
cônes recueillis dans la même forêt. 11 n'est pas nécessaire d'entrer 
dans de bien longs détails, il me suffit de prier le lecteur de jeter 
un coup d'œil sur la planche VII qui reproduit (fig. 3) le type 
habituel, dans la forêt de Djebel-Tougourt, aux environs de Batna; 
les trois autres figures, des cônes de la même race de cèdre 
recueillis dans la célèbre forêt de Teniet-el-Haad : la première 
reproduit le type le plus commun ; la dernière est particulière
ment intéressante, parce qu'elle rappelle entièrement, par sa 
forme allongée, les cônes fossiles qui vont nous occuper. Dans 
tous les cas, il résulte de ces quelques figures — et des collections 
plus complètes empruntées à des forêts plus différentes forti
fieraient encore cette conclusion — que la forme même du stro
bile est à peu près sans valeur au point de vue de la distinction 
spécifique. Comparez le cône cylindrique, fig. 6, au cône presque 
globuleux, fig. 4, tous deux de Teniet-el-Haad. Quant aux dimen
sions, elles ne sauraient, non plus, avoir de valeur, à moins 
d'atteindre des différences énormes, puisque de ces deux cônes 
l'un est presque le double de l'autre en longueur et que le cône 
du Djebel-Tougourt dépasse sensiblement ce même double. 

En résumé, pour qu'on puisse attacher quelque valeur à la 
forme et aux dimensions, afin de séparer les cônes fossiles en 
espèces distinctes, il faudrait ou bien des différences énormes 
très supérieures à celles que nous venons de constater, ou bien 
qu'à tout le moins ces différences eussent une· grande constance 
entre les cônes de deux niveaux différents et sur un très grand 
nombre d'échantillons. Si, au contraire, on constate que tous les 
cônes d'une même provenance diffèrent plus ou moins sous ce 
rapport, ou encore si, d'une provenance déterminée, on n'a qu'un 
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seul échantillon, il y a lieu, dans le premier cas, de conclure à 
l'identité spécifique de tous les échantillons ; dans le second, on 
peut pencher pour une réunion avec les types spécifiques les 
mieux connus, ou bien rester dans le doute; dans tous les cas, il 
est impossible d'affirmer une distinction spécifique qui n'est 
appuyée par rien de ce qu'on observe dans la nature actuelle. En 
ce qui concerne les cônes des cèdres trouvés, en si grand nombre, 
dans les exploitations de phosphates des sables verts de l'albien, 
dans la Meuse et dans les Ardennes, nous nous trouvons en pré
sence du premier cas, aussi je n'y admets qu'une seule espèce, 
celle dont il va être question maintenant. 

48. Cedrus oblonga. — Abies oblonga Lindi, et Huit., The 
fossil flora of Great Britain, II, p. 156, pi. 437; 1833. Abietites 
oblongus Brongn. in Buvignier, Stat. géol. de la Meuse, p. 521 ; 
i85°2.Cedrus Leckenbyi(Carr.).Sch.,Pal.végét.?l\fp.^99;i81&. 
Cedrus Lennieri Sap. Note sur les végétaux fossiles de la craie 
inférieure des environs du Havre, p. 13, pi. IV, fig. 1; 1877. 
Cedrus Lotharingica Corn., Note sur les cônes.... de cèdre du 
sable vert de la Houpette (Meuse) [Bull. Soc. géol., 3e série, X, 
p. 262, pi. VII, fig. 2 et 3; 1882, pi. Vili, fig. 1-5]. 

C. strobilis elliptico plus minus cylindricis, utrinque obtusa-
tis, sursum subtruncatis, deorsum breviter attenuatis, magnitu
dine sat variis; longitudine inter Í25-65 mill., et diametro inter 
43-36 mill., squamis arete imbricatione adpressis, transversim 
extensis; contermine superiori emergente tenuiter incrassato cur-
vulis ; superficie leniter radiatim slriatis sicut in omnibus Cedris; 
seminibus alalis, nuculis longitudine 7-9 millim. metientibus. 

J'ai un peu hésité sur le nom à donner à cette espèce; la pre
mière détermination qui ait été faite des cônes de cèdres des 
sables verts de l'albien, dans l'est de la France, l'a été par Bron-
gniartqui, sur deux cônes existant dans les collections du Muséum 
et sur lesquels je reviendrai un peu plus loin·, les avait rapportés à 
Y Abies oblonga de Lindley et Hutton, /rencontré dans un dépôt 

•"""'"'anglais de même niveau; comme l'a fait remarquer de Saporta, 
l'unique échantillon étudié par les auteurs anglais était fort 
médiocre et les figures qu'ils en donnent ne sont pas, d'après 
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même ce qu'ils en disent dans le texte, pour inspirer toute con
fiance. Cette détermination de Brongniart a été publiée par lui 
dans la Statistique de la Meuse de Buvignier sous le nom plus 
vague d'Abietites oblongus, parce que, je l'ai déjà dit, Brongniart 
avait de très bonne heure été frappé de la grande ressemblance 
de ces cônes avec ceux des cèdres actuels. Si, par excès de pru
dence, il ne voulait pas leur imposer ce nom générique, au moins 
tenait-il encore bien plus à montrer qu'il ne les considérait pas 
comme provenant de vrais Abies. 

Cette grande imperfection de l'échantillon anglais, sur lequel 
Lindley et Hutton avaient basé leur espèce, quelques dissem
blances assez fortes entre lui et les cônes tels qu'on les voit le 
plus habituellement, m'avaient fait penser un instant à rejeter le 
nom spécifique donné à ces cônes par Brongniart; mais un 
strobile appartenant bien certainement à la même espèce que 
les autres, roulé et en assez mauvais état, m'a présenté, avec la 
figure du Fossil flora, une si complète identité, que j'ai dû admirer 
une fois de plus le tact apporté dans la détermination des végé
taux fossiles par l'éminent paléontologiste français et que finale
ment j'ai adopté le nom spécifique proposé par lui, me bornant à 
changer le nom générique, pour les raisons déjà exposées. Dans 
le cas où on ne partagerait pas ma manière de voir à l'endroit du 
nom proposé par Brongniart, ce serait celui de Cedrus Lennieri 
Sap. qui aurait la priorité, comme je le montrerai. En effet, le 
cône des environs du Havre rentre dans le cycle des formes qui 
me semblent devoir être réunies sous un même vocable spécifique. 
Quant au C. lotharingica Corn., c'est un simple synonyme ; Fau
teur n'a établi aucune comparaison avec les cônes de cèdres fos
siles déjà décrits au moment de sa publication, et il résulte sura
bondamment de son texte et de ses figures, quoiqu'elles soient 
assez fortement schématisées, qu'il s'agit de cônes semblables à 
ceux étudiés par Brongniart dont il est question ici. 

Ces cônes de cèdres sont de beaucoup les plus communs parmi 
ceux qu'on rencontre dans le gisement qui fait l'objet de ce 
travail; j'en ai trouvé dans toutes les collections qui m'ont été 
communiquées, même dans les plus petites. On le rencontre 
dans toutes les exploitations de phosphates. J'en ai examiné 68, 
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ce qui donne, ce me semble, quelque valeur aux conclusions 
auxquelles je suis arrivé. Ces cônes sont à des états de conser
vation très divers; quelques-uns, roulés ou très mal dégagés de 
leur gangue, laissent à peine voir ce qu'étaient les écailles à 
leur extrémité ; d'autres, au contraire, sont presque aussi beaux 
que des cônes actuels. Dans tous les cas, il ne s'agit pas de 
moules; que ces cônes soient brisés accidentellement ou qu'on 
fasse des sections soit longitudinales, soit transversales, on en 
voit très bien la structure, le rachis notamment, les écailles avec 
leurs deux graines dont l'épisperme est généralement bien con
servé; l'amande, au contraire, fait assez fréquemment défaut, 
soit qu'elle ait disparu sans être remplacée par rien, soit qu'une 
matière de remplissage se soit substituée à elle ; quelquefois 
cependant elle paraît avoir persisté, en totalité ou en partie ; on 
voit même des traces plus ou moins nettes de l'embryon. Ces 
cônes sont de forme et de grosseur très variables. Si Ton s'en 
tenait seulement aux extrêmes sous ce double rapport, on serait 
tenté d'y voir plusieurs espèces, mais le tout se nuance si complè
tement, offre si peu de relations avec un gisement déterminé, 
qu'on arrive forcément à cette conclusion qu'il faut admettre à 
peu près autant d'espèces qu'il y a d'échantillons, ou s'en tenir à 
une seule. Dans tous les cas, les différences entre les cônes ne 
sont pas plus considérables que celles qu'on observe dans la nature 
actuelle; elles ne sont même pas aussi considérables que celles 
que j'ai signalées et figurées pour ceux d'une même race et de 
la seule forêt de Teniet-el-Haad. 

Quant aux dimensions, les extrêmes m'ont été fournis par un 
cône des Islettes, pi. VIII, fig. 3 (communiqué par M. Lambert), qui 
mesure 125 millimètres de longueur sur 43 millimètres d% dia
mètre, et un de la Thibaudette (communiqué par M. l'abbé Che
valier), pi. VIII, fig. 5, qui mesure 74 millimètres de longueur 
sui 37 millimètres de diamètre1. Tous sont de forme elliptique 

1. Depuis que ces lignes ont été écrites. M. Loppinet m'a communiqué un cône 
encore plus petit et surtout moins allongé que ce dernier. Il appartient à M. Moreau, 
maire de Froidos, est en fort bon état de conservation et mesure 65 millimètres de 
longueur sur 36 millimètres de diamètre. Il est représenté pi. VIII, fig. 4. 

Pour les raisons déjà données, il ne me semble pas devoir être séparé spécifique
ment et il représente chez le Cedrus oblonga ce que sont les petits cônes presque 
globuleux de Teniet-et-Haad pour la variété Atlantica du cèdre vivant. 
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allongée, parfois presque cylindrique, d'autres fois, au contraire, 
plus ou moins renflée. Les dimensions données pour les deux 
cônes dont il vient d'être question et leurs figures montrent déjà 
bien des différences de cet ordre qui sont parfois plus accentuées, 
le renflement a lieu généralement un peu au-dessous du milieu, 
quelquefois vers celui-ci; enfin, beaucoup plus rarement, la forme 
est régulièrement conique : on peut le voir sur la pi. VIII, fig. 2, 
qui représente un échantillon communiqué par M. Loppinet. 

Sur la surface des cônes, comme sur les coupes qui en ont été 
faites, les écailles montrent tous les caractères de celles des 
cèdres, elles sont complètement amincies sur leurs bords qui 
sont très larges, elles sont légèrement striées sur la portion 
vue, étroitement imbriquées. 

Les graines présentent aussi tous les caractères de celles des 
cèdres ; elles sont coniques, irrégulières dans leur pourtour, 
ailées ; l'épisperme montre même quelquefois les lacunes résini-
fères habituelles dans le genre,-peut-être un peu moins grandes 
cependant que chez le cèdre actuel, l'épaisseur de cet épisperme 
est aussi plus forte chez le fossile: 1/4 de millimètre au lieu de 
1/6 chez le cèdre actuel. 

J'ai déjà montré que le C. Lotharingica est un simple syno
nyme du C. oblonga. Le C. Lennieri Sap. me semble devoir être 
réuni à ce dernier. Son auteur avait déjà fait remarquer les liens 
étroits existant entre lui et un des cônes du Muséum rapportés 
par Brongniart à son Abietites oblongas; il admettait même que 
les deux « pouvaient bien avoir appartenu à la même espèce » ; 
l'étude que j'ai pu faire plus complète, à raison des échantillons 
plus nombreux que j'ai eus entre les mains, a changé, à mon 
avis, cette possibilité en certitude, puisque nombre de cônes des 
sables verts de la Meuse et des Ardennes diffèrent même bien 
plus entre eux que le strobile du Havre ne diffère de celui de 
Grandpré conservé au Muséum. 

D'ailleurs, comme on peut le voir pi. VIII, fig. 5, cette forme, 
du Havre s'est rencontrée, à bien peu de chose près, parmi les 
cônes de l'Argonne ; deux strobiles en particulier sont remar
quables sous ce rapport, l'un figuré, l'autre provenant de la col
lection Boudriot ; j'ai pu m'en assurer, non seulement par la 
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figure de M. de Saporta, mais sur un moulage du cône du Havre 
faisant partie des collections de l'École forestière. 

Quant au C. Leckenbyi, M. de Saporta clans le même mémoire, 
l'identifie à un des cèdres du Muséum ; un des cônes que j'ai 
étudiés tout en étant beaucoup plus petit que l'échantillon anglais 
est encore plus probant, car il affecte rigoureusement, ce qui 
n'est pas tout à fait le cas pour le cône du Muséum, la même 
forme conique, forme très rare parmi les cèdres de PArgonne, 
puisque je n'ai trouvé que ce seul échantillon; aussi, j'avais 
d'abord été porté à admettre la légitimité de l'espèce anglaise. Il 
y a ici une observation importante à faire : c'est que le cône dont 
je viens de parler, qui est représenté pi. VIII, fig. 2, est parmi 
les petits, tandis que celui qui a été figuré et décrit par M. Carru-
thers est, au contraire, remarquablement gros. Pour cette forme 
rare pas plus que pour les autres, il n'y a donc de relation entre 
le volume de l'organe et son contour ; c'est encore une preuve 
de l'absence de valeur spécifique de l'une de ces différences aussi 
bien que de l'autre. Le C. Leckenbyi doit donc, à mon avis, 
être considéré comme un simple synonyme du C. oblonga. 

Il ne reste plus, parmi les cèdres trouvés au même niveau ou 
dans des couches peu distantes de celui-ci, que le Pinus (Cedrus) 
Cometí Coem. dont il y ait lieu d'étudier les rapports avec les 
cônes qui nous occupenl. Celui-ci me semble être une espèce 
bien distincte, comme j'ai pu le constater, non seulement par la 
description et la figure de l'auteur belge, mais encore par l'exa
men d'un beau cône provenant de la Louvière que M. le marquis 
de Saporta a bien voulu me communiquer. Les cônes du C. Cor-
neti présentent, en effet, des caractères importants pour les dis
tinguer de ceux du C. oblonga; d'abord, ils sont très sensible
ment et très constamment plus petits, puisque les plus grands 
ne dépassent pas 8 centimètres de longueur, c'est-à-dire qu'ils 
atteignent les dimensions des plus petits parmi ceux de la seconde 
espèce et qu'ils tombent comme longueur minimum à 3 cent. 
On voit qu'ils sont susceptibles de varier sous le rapport des 
dimensions, non moins que ceux du Cedrus oblonga et que ceux 
des cèdres vivants ; mais le fait que sur un grand nombre 
d'échantillons (puisque Coemans seul en a vu seize) ils ne dépas-
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sent pas ce maximum de 8 cent, présente une réelle valeur taxo-
nomique. Il y a toutefois un caractère qui me semble avoir une 
plus grande importance, c'est le nombre des écailles et, comme 
conséquence, l'exiguïté de la portion de celles-ci visible extérieu
rement. Comparé à l'échantillon de M. l'abbé Chevalier, repré
senté pi. VIII, fig. 5, le cône qui m'a été communiqué par M. de 
Saporta présente un nombre double de rangées d'écaillés vues 
sur une face, bien qu'il soit sensiblement de même dimension en 
longueur. Il en résulte pour lui un aspect de gracilité et d'élé
gance tout à fait caractéristique et qui l'éloigné du Cedrus 
oblonga: je n'ai jamais constaté de semblables différences entre 
les cônes les plus dissemblables des cèdres actuels. 

Il y a encore un cône provenant des sables verts de l'infracré-
tacé anglais qui a été attribué à un cèdre par M. Carruthers 
d'abord, par Schimper ensuite; c'est VA. Benstedi Mant1. 
D'après la figure donnée par Mantel], il ressemble si peu à un 
cèdre que les doutes les plus sérieux subsisteraient sur l'attribu
tion aux cèdres de ce fossile ; mais M. Carruthers fait observer 
que les écailles ont été mal reproduites par le dessinateur, il 
affirme, d'après l'étude de l'échantillon, l'attribution aux cèdres et 
il le rapproche même de la forme vivante de l'Atlas. Il m'est, 
sans examen de l'échantillon, impossible de me prononcer sur 
ses affinités avec les autres cônes de cèdres fossiles, dont il se 
différencie par sa forme globuleuse et sa petite taille, qui le rap
procherait cependant du C. Corneti. 

Si les nombreux échantillons, dont plusieurs en parfait état de 
conservation, nous permettent de nous rendre très bien compte 
de ce qu'était le strobile du C. oblonga, sa structure et ses varia
tions de forme, nous ne savons rien jusqu'à présent des feuilles 
de l'arbre, mais on verra plus loin que nous avons très certaine
ment son bois, et très probablement son écorce avec structure 
conservée. C'est donc, en même temps que le conifere le plus 
commun, dans les couches albiennes du bassin anglo-parisien, 
celui qui nous est le plus complètement connu. 

(Grès verts de Talbien. Signalé d'abord par Buvignier et Brongniart à 

1. Description of some fossil fruit from chalk formation of South-East of 
England, by J. A. MANTELL. (Quae. Journ. G-eol., II, 1846, p. 51, pi. II, fig. 2.) 
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Grandpré [les échantillons au Muséum], par Gornuel à la Houpette, canton 
de Rupt-sur-Saulx. A ces localités, ih faut ajouter les suivantes d'après des 
échantillons qui ont tous été étudiés par moi : Grandpré [Peroni; Triau-
court [Ph. Thomas']; Clermont, notamment à Froidos, Àuzéville, Rare-
court [Bondriot, Guillaumot, Loppinet, abbé Chevalier] ; Yarennes 
[Collection de TÉcole des mines, Calotte] ; les Islettes [Bondriot, Loppi
net, Collet, Lambert, Musée de Verdun] ; Àuzécourt, près de Yaubécourt 
[abbé Chevalier]; les Argonnelles, près de Laheycourt [Royer] CGC.) 

Abietites. 

Les Abies sont représentés aujourd'hui par plusieurs espèces, 
qui habitent l'hémisphère nord, dans l'ancien monde et en Amé
rique. Ce sont des arbres qu'on rencontre presque exclusivement 
dans les régions montagneuses, qui sur notre continent ne dépas
sent pas l'Europe centrale, pour l'espèce la plus répandue, l'A. 
pedinata, et qui pour le plus grand nombre forment des îlots, 
dans les presqu'îles et les îles de la Méditerranée ; il en est de 
même pour les pays d'Asie et d'Afrique limitrophes de cette mer. 
Ce genre, qui se présente ainsi, sur notre continent, avec les 
allures d'arbres de montagnes méridionales, qui présente aussi, 
pour une part notable de ses formes, les caractères d'espèces en 
voie de déclin, a été rencontré, d'une façon certaine, dans les 
terrains tertiaires d'Europe et même en France ; sa présence 
dans les terrains crétacés et infracrétacés des mêmes régions est 
jusqu'à présent beaucoup plus douteuse. \] Abietites Linkii Rœm,., 
dont les feuilles et les rameaux sont si abondants dans les couches 
wealdiennes de l'Allemagne, a été longtemps considéré comme 
étant très vraisemblablement un Abies. Cette opinion est devenue 
bien douteuse depuis que Schenk1 a montré que la structure 
anatomique, fort bien conservée, de l'épiderme, s'éloigne beau
coup de ce qu'on observe chez les Abies actuels et se rapproche 
au contraire d'une façon fort remarquable de celle des Podocar-
pus; les strobiles infracrétacés rapportés à des Abietites par 
Schimper sur les indications de M. Carruthers à raison de leurs 
ressemblances avec ceux des Abies me paraissent aussi bien dou
teux et l'un d'eux même, autant qu'on en peut juger d'après les 

1. Beiträge zur Flora der Vorwelt, IV. Die Flora der nord-westlichen 
Wealdenformation. (Paleontographica, XIX, p. 241.) 
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échantillons fort imparfaitement conservés sur lesquels l'espèce a 
été établie, l'A. Bunkeri appartiendrait plutôt à un pin à cinq 
feuilles. 

En Amérique, M. Fontaine1 à nommé Abietites trois strobiles 
des couches du Potomac, les rapportant à trois espèces diffé
rentes, mais faisant observer lui-même combien ces détermina
tions sont douteuses, étant donné le mauvais état des échantil
lons. Au Groenland, de nombreuses feuilles, dénommées par 
Heer Abietites Cr ameri, paraissent provenir d'un Abies bien 
qu'elles offrent une grande ressemblance extérieure avec VA. 
Linkii, il y a cependant des différences mises en évidence par 
Schenk. Malgré les doutes légitimes qu'inspirent jusqu'à présent 
les rapprochements tentés, pour des fossiles infracrétacés et cré
tacés, avec les Abies, l'existence du genre à cette époque est assez 
probable, à raison de sa distribution actuelle en Europe et en 
Asie, sur laquelle M. de Saporta2 a déjà appelé l'attention et qui 
n'est pas sans offrir de grandes analogies avec celles des cèdres, 
si largement répandus dans l'albien. Le fragment de cône qui va 
être décrit prouve-t-il cette existence ? Malgré quelques carac
tères bien nets qu'il a en commun avec les Abies, je ne saurais 
l'affirmer ; c'est pour cela que je lui donne un nom générique, 
qui, suivant les conventions adoptées, exprime une ressemblance, 
sans prétendre à une identification; on verra, en effet, que celle-
ci n'est pas permise non seulement parce qu'on n'a que le stro
bile, mais aussi, d'une part à cause de l'état de conservation du 
fossile, de l'autre à raison de quelques caractères qui s'y oppo
sent. 

19. A. Chevalieri n. sp. (PI. IX, fig, 1.) 
Strobilo magno, oblongo, diametro 52 millim. metiente, squa-

mis latis hand incrassatis, margine dilatato — rotundalis, super-
ßcie extera lœvibus;seminibus alatis magnis, nuculis 7-8millim. 
longitudine metientibus, testa crassa. 

Le fossile sur lequel cette diagnose a été faite est la portion 

1. The Potomac or Younjer Mesozoïc Flora in United States geological sur
vey monographs, tome XV, Washington, 1889, p. 262 et suiv. 

2. Origine paléontologique des arbres, p. 77. 
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supérieure, longue de 0,075, d'un gros strobile allongé, obtus 
vers l'extrémité, à axe peu épais, les écailles sont très larges à 
bord mince, dépourvu d'écusson, arrondi, limité par une courbe 
peu prononcée ; telles, en un mot, qu'on en observe chez les 
cèdres et les sapins. On pourrait être tenté, de prime abord, d'y 
voir un échantillon du C. oblonga ou peut-être d'une autre 
espèce du même genre à raison de sa forme, un peu différente 
du type le plus habituel, et aussi de ses dimensions très fortes, 
puisqu'il mesure 52 millimètres de diamètre alors que celui des 
plus grands strobiles du C. oblonga ne dépasse pas 45 millimètres, 
de la largeur aussi plus forte des écailles; mais ces organes, qui 
sont malheureusement loin de pouvoir être bien dégagés partout, 
ont pu l'être fort bien cependant pour quelques-unes et celles-ci 
ne montrent aucune Irace de ces nombreuses et fines cannelures 
si caractéristiques chez les cèdres. C'est donc ailleurs qu'il faut 
chercher; les Picea doivent être écartés, car si quelques espèces, 
les P. Smithiana, P. polita, ont des écailles arrondies et assez 
larges, elles sont encore loin d'atteindre ce qu'on observe pour 
le fossile, tandis qu'on voit des écailles exactement semblables 
chez les Abies; la forme et la grosseur du cône ressemblent 
également à ce qu'on observe dans ce genre; elles écartent aussi 
les Tsuga, chez lesquels d'ailleurs les écailles, tout en ayant 
quelque analogie avec celles des sapins, se rapprochent davan
tage de celles des épicéas. 

Celles du cône qui nous occupe montrent d'autres caractères 
appartenant à celles des sapins comme ces dernières; elles sont 
très amincies et assez épaisses vers la base, à leur point d'in
sertion sur Taxe; à la face inférieure de cette base, elles mon
trent une dépression semblable à ce qu'on observe chez les sa
pins vivants ; on voit aussi assez bien, en dessous de l'une d'elles 
et moins bien sur d'autres, la base de la bractée, mais il est 
difficile de la suivre, à cause de l'état de conservation du cône 
et de la facilité avec laquelle les écailles subissent des clivages 
plus ou moins parallèles à leurs surfaces. 

Les graines sont grosses, ailées et ressemblent sous ce rapport 
à celles des sapins ; elles sont surtout remarquables par l'épais
seur de leur épisperme: celui-ci est inégal, plus fort sur la 
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face inférieure, où il peut atteindre jusqu'à 8 ou 9 dixièmes de 
millimètre, que sur la face supérieure où elle ne dépasse pas 5 à 
6 dixièmes de millimètre. On voit qu'il y a plusieurs motifs 
sérieux d'admettre l'attribution de ce cône aux Abies; il y a 
cependant une différence d'une certaine importance dans l'épais
seur et la consistance, très solide, semble-t-il, de l'épisperme 
qui, très différent de celui des sapins actuels, se rapproche 
de ce qu'on observe chez les pins, particulièrement sur les 
cembro ; il est bon de faire remarquer que nous avons constaté 
une différence de même ordre, quoique sensiblement moins pro
noncée, entre le cèdre albien et le cèdre actuel; peut-être aussi 
le sapin albien avait-il, de même que le cèdre, les écailles persis
tantes, comme c'est le cas pour ΥΑΛ Fortunei actuel, quoiqu'on 
puisse penser aussi que l'extrême rareté de ses strobiles tienne, 
au contraire, à leur désarticulation immédiatement après la matu
rité. L'étude de la bractée n'a pu être faite convenablement ; si 
quelques écailles ont été dégorgées et sont dans un admirable 
état de conservation, il n'en est pas de même pour le reste du 
strobile ; celui-ci n'est pas entier. Enfin, nous ne savons rien de 
sa direction sur le rameau, nous n'avons aucun reste des organes 
de végétation, autant de raisons pour rester dans le doute, tout 
en reconnaissant que ce fragment de strobile offre les plus 
grandes affinités avec ceux des Abies et prouve, peut-être mieux 
qu'aucun de ceux décrits jusqu'à présent, l'existence du genre 
dans l'infracrétacé. 

J'ai donné à cette espèce inédite le nom du géologue qui a 
bien voulu me la communiquer. 

(Sables verts de Talbien. Rarécourt, dans les environs de Clermont 
[abbé Chevalier]. RRll.) * 

Tsugites. 

Les Tsuga, en leur réunissant les Pseudotsuga qui en sont 
séparés par beaucoup de botanistes, sont représentés dans la 
nature actuelle par quelques espèces habitant l'Asie, de l'Hima
laya au Japon, et l'Amérique du Nord. Le genre n'a point de 
représentants en Europe; mais deux espèces, notamment le Tsuga ' 
Canadensis et le T. (Pseudotsuga) Douglasii, toutes deux améri-
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caines, se rencontrent fréquemment dans nos jardins et ont même 
été quelquefois introduites dans nos forêts. 

Ce genre paraît avoir apparu d'assez bonne heure et avoir 
presque certainement été signalé dans l'infracrétacé. Sans parler 
des deux espèces assez douteuses signalées par Heer dans le 
jurassique de Sibérie, Coemans avait déjà fait observer que son 
Pinas Ornalii de la Louvière présentait de l'analogie avec 
quelques Picea, mais au moins autant avec les Tsuga Brunoniana 
et Canadensis. M. de Saporta1 regarde ce dernier rapproche
ment comme le plus naturel et il faut observer, avec non moins 
de raison, qu'il y a lieu de réunir au P. Omalii le Briarti du 
même auteur et de la même localité. Heer rapproche également 
des* Tsuga son Abietites Crameri des couches infracrétacées de 
Kome au Groenland. 

Toutes ces attributions ne dépassent pas, il faut bien le dire, la 
limite des probabilités, puisque les caractères des Tsuga actuels 
ne peuvent se constater que sur l'arbre entier ou au moins sur un 
rameau portant un strobile : c'est une probabilité de même ordre 
qui me fait rapprocher des espèces de ce genre un cône appar
tenant à la Faculté des Sciences de Nancy et se distinguant de 
tous ceux que j'ai eus entre les mains. C'est un cône d'Abiétinée, 
on le constate sûrement à ses écailles portant deux graines à leur 
base. Bien qu'il soit en assez mauvais état et légèrement incom

plet vers sa base, il est possible de se 
rendre compte de la forme générale de 
l'organe et de celle des écailles qui le 
constituaient; quelques-unes de celles-ci, 
deux notamment de celles qui sont figu-

ïr"* rées ci-contre, sont très bien conservées. 
Elles montrent nettement qu'il ne s'agit pas d'un pin, au sens 
strict du mot, puisqu'il n'y a pas d'épaississement terminal. Il y a 
lieu d'écarter les mélèzes, non seulement à cause du peu de vrai
semblance qu'il y aurait à les trouver dans la flore qui nous 
occupe, mais surtout parce que le cône n'a ni la forme, ni les 
dimensions de ceux des espèces vivantes; ce n'est pas non plus le 

* strobile d'un sapin : les écailles, en effet, n'étaient pas caduques, 

1. Origine paléontologique des arbres, p. 76. 
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elles étaient bien plus étroites et plus allongées que dans ce 
genre, enfin la forme courte, conique, pointue vers l'extrémité 
supérieure, n'est pas celle des strobiles de ce genre. Restent les 
Picea et les Tsuga {sensu latiori). Les premiers ont générale
ment le cône plus ou moins cylindrique et les écailles, très 
amincies vers l'extrémité, se terminant en trapèze, sont à tout 
le moins limitées par une ligne irrégulière. Il y a cependant des 
exceptions et, sous ce rapport, comme sous celui de la forme, 
le P. orientalis n'est pas sans présenter des analogies avec le 
fossile qui nous occupe. Ce n'est pas toutefois de ce côté que 
paraissent être les plus réelles affinités. Ce cône, à la taille près, 
ressemble singulièrement à celui du Tsuga Canadensis ; c'est la 
même forme de l'organe, la même forme des écailles à bords 
régulièrement arrondis, très légèrement épaissis vers l'extré
mité, celle-ci largement découverte. La grosseur est sensible
ment plus forte, mais, sous ce rapport, d'autres Tsuga se rap
prochent du fossile, avec une forme qui, il est vrai, est plutôt 
celle des épicéas ; c'est le cas pour le T. {Pseudotsuga) Dougla-
sii. Pour me résumer, le rapprochement des Tsuga me semble 
le plus naturel, mais on ne saurait exclure, sans conteste, celui 
avec les Picea; peut-être même, quoique cela soit peu vraisem
blable, s'agit-il de quelque conifere différent de ces deux genres. 
Dans tous les cas, c'est pour indiquer et des analogies qui me 
paraissent incontestables et des doutes qui restent des plus légi
times, que je propose pour nom générique du fossile le mot 
Tsugites, qui, de par les conventions de la paléontologie végé
tale, fait ressortir les deux impressions. 

20. Tsugites magnus n. sp. (PL IX, fig. 2.) 
Strobilo ovoideo, acuto longitudine circiter 70 millim., dia-

metro máximo 40 millim. metiente; squamis sat numero sis, 
oblongis, apice haud aut vix incrassatis orbicularibus ; nuculis 
mediocribus ovatis oblongis. 

Comme il a déjà été dit, celte espèce est jusqu'à présent repré
sentée par un seul cône, en médiocre état puisque la base manque 
et que, sur la plus grande partie de son étendue, l'organe a été 
assez fortement usé. Cependant, il ne faudrait pas s'exagérer ces 
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défectuosités ; il est visible que les écailles manquantes sont seu
lement les plus inférieures et en très petite quantité, en sorte 
que si, pour plus d'exactitude, la longueur a été dans la diagnose 
donnée seulement, d'une façon approximative, le chiffre, qui la 
représente, est fort approché de la vérité; quant à la forme géné
rale, il est visible qu'elle reste presque intacte, notamment sur la 
face que représente la figure, les écailles basilaires y manquant à 
peine. Le strobile a été légèrement comprimé, avant ou pendant 
la fossilisation, ce qui fait encore mieux ressortir une inéquilaté-
ralité, d'ailleurs bien évidente. La forme générale est ovoïde, avec 
sommet pointu; ce caractère a été légèrement exagéré par l'usure 
de l'organe en cet endroit ; il n'en est pas moins très net. 

La surface est généralement usée sur les deux faces; c'est la 
meilleure qui a été représentée. On voit quelques écailles bien 
conservées en bas, mais on en retrouve ailleurs et jusque près 
du sommet. 

Les écailles étaient allongées, assez larges vers leur extrémité, 
celle-ci n'étant pas ou à peine épaissie, elle présente un bord très 
régulièrement arrondi. 

Elles portaient à leur aisselle, comme chez toutes les Abiéti-
nées, deux graines de dimensions moyennes, ovales, allongées, 
régulières, prolongées chacune en une aile (probalement allon
gée); l'amande paraît avoir assez généralement disparu. 

Ces écailles étaient portées sur un axe de faible diamètre (4 à 
5 millimètres au maximum) ; peut-être y avait-il chez elles une 
certaine tendance à la désarticulation, dont témoignerait la dispa
rition des premières d'entre elles; cependant, rien n'est moins 
certain et pour deux des écailles disparues il se pourrait même 
faire qu'elles eussent été enlevées par le nettoyage du fossile ; 
dans tous les cas, l'état du reste du strobile montre que c'est 
plutôt avec les espèces à écailles non caduques qu'il convient de le 
réunir. 

J'ai déjà discuté assez longuement les affinités de ce cône avec 
ceux de la végétation actuelle; pour n'y plus revenir ici, qu'il 
me suffise de rappeler qu'en définitive il diffère assez notable
ment de ce que nous voyons aujourd'hui, puisque, s'il présente 
de grandes analogies de formes avec ceux de certains Tsuga, 
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comme le T. Canadensis, il est beaucoup plus gros qu'eux, tan
dis que par sa forme il se distingue de ceux chez lesquels on 
trouve des cônes de dimensions analogues. 

Il reste aussi fort isolé au milieu des strobiles du même groupe 
rencontrés jusqu'ici ; il n'est pas cependant sans une réelle ana
logie de forme et de dimensions avec YAbietites ellipticus décrit 
par M. Fontaine dans sa Flore du Potomac1 et rencontré à Fre-
deriksbourg ; il n'y a pas identité cependant : le cône américain 
est plus allongé, et surtout, ainsi que cela résulte du texte et 
d'une figure, il avait l'axe sensiblement plus fort. Dans l'ensemble, 
le cône américain, plus que le nôtre, présente des analogies avec 
les Picea. 

Pour me résumer, le cône qui vient de nous occuper paraît 
devoir être rapproché des Tsuga, mais il pourrait se faire aussi 
que l'arbre qui l'a porté fût différent de tout ce que nous con
naissons jusqu'ici à l'état de vie, ou même à l'état fossile. Il ne 
paraît pas, d'ailleurs, avoir été commun dans les forêts de l'épo
que albienne, ou bien il habitait des stations d'où son cône était 
difficilement porté à k mer. Dans tous les, cas il s'agit d'une 
forme non décrite jusqu'ici; j'ai indiqué les raisons pour les
quelles je lui ai donné son nom générique ; quant à l'epithète 
spécifique, elle fait allusion à sa taille comparée à celle des 
espèces vivantes dont on serait tenté de le rapprocher. 

(Sables et grès verts de Talbien. Clermont \Guillaumot\. Appartient à 
la Faculté des sciences de Nancy. RRR.) 

Ρ ¿nus Link. 

Ce genre qui, pris dans son sens le plus strict, est si facilement 
reconnaissable à ses cônes dont l'écaillé est épaissie au sommet, 
à ses feuilles fasciculées par deux, par trois ou par cinq et réu
nies intérieurement dans une gaine, est largement répandu 
aujourd'hui dans tout l'hémisphère nord ; il dépasse même un 
peu l'équateur dans l'ancien monde, à Bornéo. 11 présente un très 
grand polymorphisme; les espèces, en effet, sont nombreuses et 

1. The Potomac or Younjer Mesozoïc flora, by William Morris Fontaine, 
p. 263, pi. CXXXII, fig. 9 et pi. GXXXM, fig. 4, dans United States geological 
survey monographs, tome XV et atlas. Washington, 1889. 
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certaines d'entre elles offrent des races ou des variétés qui le 
sont également. 

Les origines paraissent remonter fort loin dans le passé, puis
que le P. prodromus Heer de l'oolithe inférieure du cap Boheman, 
au Spitzberg, semble avoir été légitimement rapporté par son 
auteur à un pin à 5 feuilles ; il est bon toutefois de faire observer 
qu'ensuite on ne retrouve plus trace du genre jusqu'à l'époque 
de rinfracrétacé ; mais alors on le rencontre bien certainement 
dans les couches néocomiennes, où M. Cornuel1 en a trouvé plu
sieurs dans la Haute-Marne, notamment aux environs de Vassy. 
Il a été ensuite signalé dans des dépôts postérieurs, synchro-
niques ou peu s'en faut de ceux qui font l'objet de ce travail : en 
France, aux environs du Havre, où ils ont été étudiés par M. de 
Saporta1, en Belgique à la Louvière où Goemans3 en a signalé 
plusieurs espèces, enfin en Angleterre, où M. Carruthers4 en a 
décrit provenant des sables verts. 

L'albien, dans la Meuse et les Ardennes, est particulièrement 
riche en débris de ce genre, sans parler de bois qui seront décrits 
plus loin et qui lui ont certainement appartenu ; les strobiles, 
sans être aussi abondants que ceux du cèdre, sont loin d'être 
rares. Conservés de façon très inégale, comme tous les fossiles de 
cet horizon, ils le sont quelquefois merveilleusement, non seule
ment dans leur structure, mais dans leurs plus petits caractères 
distinctifs de forme, soit qu'on considère l'ensemble de l'organe, 
soit qu'on s'attache aux écailles et aux graines qui entrent dans 
sa composition. 

Une première constatation qu'ils permettent de faire, c'est que 
les espèces ont été nombreuses et que certaines d'entre elles ont 
été fort polymorphes, quant à la taille et, dans une certaine mesure, 
la forme de leurs strobiles ; nous trouvons ici, quand nous com
parons les pins des couches albiennes aux cèdres et aux Arauca-

1. Description des cônes de pins trouvés dans les couches fluviolacustres 
de Vétage néocomien, etc. (Bull. Soc. géol. France, 2e sein., tome XXIII, 1866, 
page 658, pi. XII.) 

2. Mémoire déjà cité. 
3. Mémoire déjà cité. 
4. Divers travaux dont on trouvera rémunération dans la Paléontologie de 

Schimper. 
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riées qui les accompagnent, la confirmation de ce fait que, le 
plus souvent, contrairement à des assertions émises quelquefois, 
par suite de vues purement théoriques, les types polymorphes de 
la création actuelle l'ont été aussi aux époques géologiques, 
tandis que ceux qui nous présentent aujourd'hui un petit nombre 
d'espèces n'ont cessé d'être dans le même cas. 

Un autre fait, qui n'est pas moins frappant, se manifeste quand 
on compare ces cônes si anciens à ceux des espèces actuelles, 
c'est la grande ressemblance qui existe souvent entre ceux des 
deux catégories, ressemblance telle que des botanistes n'ayant 
pas fait d'études spéciales de paléontologie peuvent les constater; 
d'un autre côté, certains types sont tellement dissemblables de ce 
que nous voyons aujourd'hui sur le globe, qu'il faut créer pour 
eux des sections spéciales, que parfois même ils font songer à 
des espèces intermédiaires entre les pins et le groupe formé par 
les autres Abiétinées. La remarque en a déjà été faite par Coemans 
et confirmée par Schimper à propos des cônes de la Louvière ; 
elle l'a été également par M. de Saporta, en ce qui concerne les 
cônes infracrétacés du Havre; l'éminent paléontologiste est revenu 
plus tard sur ce fait dans son Origine paléontologique des arbres1. 
L'étude des cônes des gisements de Palbien de l'est de la France 
confirme entièrement ces vues. 

Quand on cherche à établir des sections parmi les nombreuses 
espèces vivantes, on constate que le nombre des feuilles conte
nues dans la gaine fournit un caractère de premier ordre, mal
heureusement ce caractère, presque toujours d'un emploi difficile 
en paléontologie, lorsqu'il s'agit de rapprocher les strobiles et 
les feuilles, parce que les uns et les autres se rencontrent le plus 
souvent isolés, ne peut servir à rien en ce qui concerne la flore 
qui nous occupe, puisque jusqu'à présent, et il est probable qu'il 
en sera toujours ainsi, nous n'avons pas rencontré de feuilles. 

Nous ne pouvons en tenir compte qu'indirectement à raison 
des formes de cônes et surtout d'écaillés qui, dans la nature 
actuelle, sont toujours liés à un nombre de feuilles fasciculées 
déterminé. Cette rigoureuse constatation n'existe que pour les 
sections Cembra et Strobus, tantôt séparées, tantôt réunies par 

1. P. 62. 
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les botanisles. Chez ces pins et rien que chez eux, particulière
ment chez les Strobus proprement dits, l'écaillé est médiocre
ment épaisse à son sommet et le mucron qu'on observe toujours 
sur Técusson est placé sur le bord même de récaille, au lieu 
d'être au milieu de Técusson ; en un mot, les pins de cette ou de 
ces Sections se rapprochent, sous le rapport du cône comme à 
tous autres, des Abiétinées différentes des pins. 

Quant aux autres sections, Pinaster, Tœda, Pseudostrobus, elles 
se ressemblent tellement, en ce qui concerne la forme de l'écaillé, 
que, malgré les différences très réelles qui les séparent, quand 
nous pouvons en examiner tous les organes, on ne peut arriver 
pour les cônes fossiles isolés, tels que les nôtres, qu'à des présom
ptions basées sur la ressemblance avec telle ou telle espèce 
actuelle de l'une des sections. 

L'étude des cônes que j'ai eus entre les mains montre que cer
tains d'entre eux appartiennent bien certainement à la première 
des sections queje viens de passer en revue. La ressemblance est 
quelquefois telle avec certaines espèces vivantes, qu'il est à peu 
près impossible de supposer que de semblables strobiles aient pu 
se développer sur d'autres arbres que ceux rentrant aujourd'hui 
dans la section Strobus, prise dans son sens le plus strict. 

Viennent ensuite des cônes qui appartiennent certainement 
aussi au second groupe de sections qui viennent d'être passées 
en revue, sans qu'on puisse affirmer rigoureusement leur attri
bution à l'une plutôt qu'à l'autre. 

Enfin, ainsi que dans les autres dépôts du même âge, nous 
trouvons dans les grès verts albiens de l'Argonne des cônes 
qui appartiennent à des sections entièrement disparues dont il 
nous sera peut-être toujours impossible de connaître complète
ment les caractères, dont peut-être aussi un heureux hasard 
finira par nous fournir des strobiles attachés à leurs rameau^ 
feuilles. 

Il m'a semblé naturel, d'après ce qui vient d'être dit, de divi
ser les cônes dont l'étude va suivre en trois sections : La pre
mière comprenant ceux du type Strobus, la seconde celle des cônes 
rappelant l'une quelconque des autres sections vivantes aujour
d'hui; la troisième, celle des cônes qui n'ont pas leurs analogues 
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dans la nature actuelle et qui, plus ou moins, constituent des 
formes de passage entre les diverses sections établies pour les 
espèces actuelles, ou même entre le genre Pin et d'autres genres 
d'Abiétinées. 

Avant de passer à l'étude des diverses espèces rentrant dans 
chacune des trois sections, il est bon de faire observer que chez 
ces pins anciens, comme chez ceux d'aujourd'hui, le plus souvent 
les écailles étaient persistantes et s'ouvraient sous l'influence de 
la chaleur, pour laisser échapper les graines. J'ai déjà cité un 
exemple curieux de cet écartement des écailles fourni par un 
cône qui, sur le rivage de la mer, s'était rempli de sable avant de 

. pouvoir se refermer. 

SECTION I. 

21. Pinus Argonnensis n. sp. (PI. IX, fig. 3.) 
Strobilis magnis, sed magnitudine sat variis, elongatis, cylin-

dricis, basi rotundatis, majorions longitudine plus quam 11 
centim. metientibus, diametro 4 centim. minoribus diametro 
36 millim. ; squamis rnagnis; apophysibus rhombeis lœvibus, 
inter 16-18 millim. latis, 15 millim. altis ; seminibus ala longa 
provectis; nuculis ovatis 9 millim. Ion gis, 3,5 millim. latis, lesta 
haud incrassata. 

Le cône sur lequel a été établie la diagnose précédente appar
tient certainement à un pin à cinq feuilles de la section des Slro-
bus proprement dits ; j'ai pu en examiner cinq échantillons dont 
quelques-uns dans un admirable état de conservation ; on recon
naît très bien sur eux la forme très allongée, les écussons presque 
plans, à mucron terminal; les graines longuement ailées, ovales, 
à épisperme très peu épaissi, qui caractérisent les espèces-vivan tes 
de ce groupe, déjà rencontré d'une façon certaine à l'état fossile. 
Parmi les cônes qui ont été décrits, il en est même un, le P. Sus-
sexiensis Carr., des grès verts inférieurs de Selmston (Sussex), de 
même âge, par conséquent, ou peu s'en faut, qui offre, avec les 
échantillons nous occupant, une telle ressemblance que j'avais été 
tenté d'abord de leur attribuer cette détermination ; mais la des
cription et la figure données par l'auteur anglais, l'examen 

debeaupu
Crayon 

debeaupu
Crayon 



2 1 8 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

auquel j'ai pu me livrer, au British Museum, de l'échantillon sur 
lequel elles ont été faites montrent des différences qui ne permet
tent pas, quant à présent au moins, l'identification. Les cônes que 
nous étudions en ce moment s'en distinguent par l'écusson plus 
allongé, par rapport à sa largeur, plus atténué vers l'extrémité, 
il faut dire qu'ils sont en admirable état de conservation, tandis 
que le cône anglais laisse beaucoup à désirer sous ce rapport, 
qu'il est même très fruste, en sorte qu'il n'est pas impossible 
que des découvertes postérieures, en multipliant le nombre des 
échantillons, permettent de réunir en une seule espèce les 
P. Argonnensis et P. Sussexiensis, espèce qui dans cette hypo
thèse devrait conserver ce dernier nom. 

Gomme je l'ai déjà fait remarquer, à deux reprises différentes, 
les cônes sur lesquels j'ai établi le P. Argonnensis sont parfois 
très bien conservés ; aucun d'eux cependant n'est entier, c'est 
ce qui fait que, en pouvant très bien me rendre compte de 
la forme générale, je n'ai pu fournir la longueur totale de l'or
gane ; elle dépasse certainement d'une façon très sensible celle 
que j'ai donnée dans la diagnose et qui est celle d'un échantil
lon de la Faculté des Sciences de Nancy, le plus complet que j'aie 
eu entre les mains ; quelques petites écailles de base manquent 
seules, en ce qui concerne cette région de l'organe, mais la 
partie supérieure fait défaut ; comme il n'y a aucun signe d'amin
cissement, on peut affirmer que la fraction s'est faite à une assez 
grande distance du sommet. Je ne serais pas étonné si le cône 
entier avait eu une longueur double, soit 20 centimètres ; c'est à 
cela d'ailleurs que conduirait la comparaison avec le P. excelsa, 
l'espèce vivante à laquelle le fossile ressemble le plus. Cette lon
gueur devait être soumise à quelques variations, telles qu'on en 
constate pour le diamètre. Celui-ci a pu être mesuré très exacte
ment dans la région médiane où il est le plus fort ; on a vu par 
la diagnose qu'il est soumis à quelques variations, assez faibles 
d'ailleurs puisqu'elles ne dépassent pas 1/10, restant au-dessous 
de ce qu'on observe chez la plupart des pins vivants, même de 
ceux de la section Strobus, chez laquelle les dimensions sont un 
peu plus constantes que chez beaucoup d'espèces d'autres sections. 

Ces strobiles sont très allongés, presque cylindriques, la base 
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est légèrement inéquilatérale, rappelant ce qu'on observe chez 
les espèces vivantes de la section; sur aucun des échantillons, on 
ne voit le sommet de l'organe. 

Les écailles, très bien conservées, en général, ont un écusson 
lisse, quelquefois plus ou moins sillonné, mais évidemment par 
suite d'usure ; il est rhomboidal non arrondi au sommet, toujours 
cependant un peu usé, même sur les meilleurs échantillons, ce 
qui empêche de se bien rendre compte de ce qu'était le mucron 
qui, dans tous les cas, était terminal. 

La graine, assez forte, longuement ailée, à nucule ovale 
aplatie, présentant un épisperme peu épais, probablement crus-
tacé, offre les plus grandes analogies, sous tous ces rapports et 
aussi en ce qui concerne les dimensions, avec celles des P. 
excelsa. 

On voit que tout se réunit pour légitimer l'attribution duf\ Ar-
gonnensisàfa section Strobas;.si nous cherchons quelles sont ses 
affinités, nous voyons qu'elles sont incontestables avec les quelques 
espèces fossiles déjà décrites et tout particulièrement avec le 
P. Sussexiensis Carr., du même horizon. Quant aux affinités 
avec les espèces vivantes, elles ne sont pas moins évidentes et la 
ressemblance entre la forme fossile et les vivantes, tout particu
lièrement avec le P. excelsa de la péninsule des Balkans et sur
tout de l'Himalaya, est des plus remarquables ; elle le devient 
encore plus, si l'on songe au temps qui s'est écoulé depuis 
l'époque où le P. Argonnensis vivait dans les montagnes qui bor
daient la mer infracrétacée. Il est fort intéressant de constater 
que, dès lors, le groupe a eu des caractères si arrêtés que les 
formes actuelles peuvent en être très facilement rapprochées et ne 
se distinguent de l'espèce ancienne par rien de bien important. 
Il est bon de faire observer ici que les pins à cinq feuilles n'ont 
point apparu dans l'albien, que l'origine en est beaucoup plus 
ancienne, puisque le P. prodromus Heer de l'oolithe inférieure 
du Spitzberg appartenait à cette section ; des empreintes présen
tant le faisceau de cinq feuilles en font foi. 

Le pin qui vient de nous occuper étant nouveau, je lui ai 
donné un nom spécifique rappelant la région où il a été trouvé. 
C'était une espèce qui, sans être commune, n'était pas rare, puis-
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que j'en ai eu cinq échantillons à ma disposition (un seul très bon, 
il est vrai). 

(Grès et sables verts de l'albien : Clermont [Guillaumot, Coll. Faculté 
; des sciences ; Loppinet, Ecole forestière] ; Waley [Musée de Verdun] ; Ar

dennes ? [Clerc] l ; enfin un cône sans indication de localité [Coll. de 
TÉcole des mines]. A. R.) 

22. P. prœmonticola n. sp. (PI. IX, fig. 4.) 
Strobilo sat ampio, ellittico, incurvato, basi attenuato, longi

tudine plus quam Ì35 millim. metiente, diametro 50 millim., 
squamis magnis apophysibus rotundatis, leniter et irregulariter 
sulcatis (?), 22 millim. latis, i6 millim. altis ; seminibus ala 
longa (?) provectis; nucida 9-íO millim. longa, 4-5 millim. lata. 

Cette espèce est représentée, dans l'ensemble des collections 
que j'ai étudiées, par deux cônes seulement appartenante celle 
de la Faculté des Sciences de Nancy; ils sont l'un en très mau
vais état, fortement roulé, l'autre mieux conservé et bien qu'il 
soit légèrement incomplet vers l'extrémité supérieure, que la 
base ait un peu souffert et que la surface laisse trop souvent à 
désirer, soit qu'elle ait été plus ou moins usée, soit qu'elle pré
sente une légère incrustation de la roche encaissante, qu'on ne 
saurait enlever, il permet de se rendre très bien compte de la 
forme générale de l'organe, de ses dimensions, de la forme et des 
dimensions des écailles; ce qu'on voit sur le cône le plus mauvais 
est d'ailleurs complètement d'accord avec ce que l'on constate 
sur celui-ci. Il est très visible qu'ici encore on est en présence 
d'un cône de pin, de la section des Strobus présentant, par consé
quent, certaines analogies avec ceux de l'espèce précédente et 
aussi avec celui du P. Sussexiensis CarrJ. Il a même avec ce der
nier quelque analogie dans la forme de Pécusson des écailles; 
mais il est visible qu'il s'agit d'une espèce toute différente 
des deux que je viens de citer. La forme générale du strobile 
est, en effet, tout autre. Elle n'est point cylindrique, mais bien 
elliptique et, en outre, fortement incurvée; la basé, au lieu d'être 

1. Le point de doute a été mis à cause du très mauvais état de l'échantillon. 
2. Il a aussi d'incontestables ressemblances avec le P. mamillifer, tel que j'ai 

pu le définir d'après des échantillons très complets. 
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arrondie, est très fortement atténuée; quant à l'extrémité supé
rieure, on ne peut constater exactement ce qu'elle était, puisque 
cette portion de l'organe manque sur l'un et sur l'autre échan
tillon. Il est visible cependant qu'elle s'atténuait sensiblement, 
comme on peut le voir sur la pi. IX, fig. 4. Il est bon de faire 
remarquer, à propos de cette figure, qu'elle exagère un peu l'at
ténuation de la base à cause de l'ablation partielle, mais sur une 
assez grande longueur, de quelques écailles placées les unes à 
côté des autres sur le côté droit. 

Le sommet manquant, on ne peut savoir quelle était la lon
gueur du cône ; celle qui a été donnée dans la diagnose est celle 
de ce qui reste de l'organe ; en le restaurant, ce qui est possible, 
puisque l'atténuation est déjà très sensible, on voit que très pro
bablement la longueur totale devait être de 175 millimètres. 
Quant au diamètre, c'est celui qu'on observe dans la partie la 
plus large du cône, vers son milieu, ou peut-être un peu au-
dessus. Ces dimensions, aussi bien en longueur qu'en épaisseur, 
paraissent, autant qu'on en peut juger sur deux cônes seulement, 
dont un en très mauvais état, avoir été soumises à des variations 
de même amplitude à peu près que celles constatées chez le 
P. Argonnensis. 

Les écailles présentent un écusson sensiblement plus grand 
que celui des cônes de cette dernière -espèce. Elles variaient 
naturellement sous ce rapport, suivant les régions de l'organe; 
les mesures données dans la diagnose se réfèrent à la région 
médiane et à la portion convexe de celle-ci, où les écailles 
atteignent leurs dimensions maximum ; en outre, au lieu d'être 
rhomboidal, l'écusson est limité par une ligne en arc de cercle 
très régulier. En examinant celles de ces écailles qui sont le 
mieux conservées, on voit que cet écusson était légèrement 
bombé; il est, en outre, toujours légèrement et irrégulièrement 
sillonné, ce qui, je crois, tient bien plus à l'usure qu'à un carac
tère réel; quelques portions d'écusson bien intactes donnaient 
plutôt à penser qu'il était lisse; quant au mucron, il était évidem
ment terminal, sans que l'étal de conservation permette de se 
rendre bien compte de ce qu'il était. Il convient d'ailleurs de 
faire observer que, chez les cônes actuels de la section, celui-ci 
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est fréquemment bien peu marqué et souvent en partie détruit, 
même sur des cônes en bon état. 

La graine ressemble à celle du P. Argonnensis; elle est cepen
dant un peu plus forte et surtout plus épaisse, elle est d'ailleurs 
très mal conservée, aucune n'est intacte et ce n'est qu'exception
nellement qu'on trouve partie ou totalité de l'épisperme, sem
blable d'ailleurs à celui du P. Argonnensis. L'amande, invaria
blement détruite, a été remplacée par la roche encaissante ; celle-ci 
est particulièrement riche en grains de glauconie ; que la graine 
soit remplacée dans sa totalité ou seulement dans son amande 
par cette roche glauconieuse, il est visible que celle-ci n'est point 
arrivée à l'état solide ; c'est seulement la graine dans sa totalité, y 
compris quelquefois même l'aile, ou dans une portion seulement 
de son étendue qui la présente; au-dessus d'elle, les écailles sont 
étroitement appriméessans interposition quelconque de grès vert, 
c'est donc sous forme de liquide que la matière remplaçant la 
graine a pénétré dans l'intérieur du strobile et la glauconie s'est 
formée sur place. Cette observation n'est pas sans intérêt au 
point de vue de l'étude de cette substance si imparfaitement 
connue ; je n'insiste pas toutefois parce que j'aurai occasion de 
revenir sur le fait que je viens de signaler, à propos d'un autre 
fossile chez lequel il se présente d'une façon encore plus remar
quable. 

J'ai déjà parlé des affinités que les cônes dont je viens de faire 
l'étude présentaient avec les espèces fossiles, ils en manifestent 
de non moins évidentes avec les vivantes de la section des Stro-
bus; toutefois, les analogies les plus étroites ne sont pas avec les 
mêmes pins que l'espèce précédente, mais bien avec ceux de la 
même section habitant les montagnes de l'Amérique du Nord 
situées à l'ouest du continent, les P. lambertiana et montícola; 
du premier le strobile fossile a les écailles à écusson large ar
rondi, du second surtout la forme générale arquée et très sen
siblement amincie vers les deux extrémités. C'est même avec ce 
dernier que les analogies me semblent le plus grandes, sous 
d'assez fortes réserves toutefois : ainsi les écussons des écailles 
sont moins allongés et surtout le cône fossile est plus épais que 
celui de l'espèce vivante. 
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Malgré ces différences, les analogies qui existent entre la forme 
éteinte et l'actuelle n'en sont pas moins remarquables, surtout si 
Ton tient compte de l'ancienneté de la première; c'est pour cela 
que, l'espèce étant nouvelle, je lui ai imposé un nom destiné à 
les rappeler. 

(Grès verts de Falbien. Clermont [Guillaumot, Coll. Fac. Se.]. R.) 

SECTION II. 

23. P. Wohlgemuthi n. sp. (PI. X, fig. 1.) 
Strobilis sal magnis, elliptico-elongatis ; longitudine 120 à 

130 millim., diametro 42-44 millim. metientibus; squamarum 
apophysi rhombea sat incrassata, 19 millim. lata, 12 millim. 
alta, transversim leniter cannata; umbone medio; seminibus 
alalis ; nucula ovata, basi attenuata, sabungulata, 8mm,5 longa, 
3mw,5 lata, epispermio tenui. 

J'ai pu établir la diagnose précédente d'après l'étude de six 
échantillons qui permettaient de se rendre très bien compte des 
caractères du strobile : l'un d'eux, en effet, appartenant à la 
Faculté des Sciences de Nancy, est incomplet, mais présente.les 
écussons des écailles dans un admirable état de conservation; 
deux autres, l'un de même provenance, l'autre que je tiens de 
l'amitié de M. Thomas, moins bons sous ce dernier rapport, don
nent la forme générale et les dimensions de l'organe ; deux autres 
enfin, fragmentés, l'un appartenant à M. Loppinet, l'autre à 
M. Lambert, permettent de bien étudier la graine. 

La forme générale est elliptique allongée, presque cylindrique, 
le sommet est obtus. Aucun des cônes n'est absolument entier, 
il manque quelques écailles de base aux deux qui sont les plus 
complets; néanmoins, les longueurs données dans la diagnose me 
paraissent être très rapprochées de la vérité, dont elles diffèrent 
au plus de 2 ou 3 millimètres ; les diamètres, au contraire, pris 
dans la partie la plus large de l'organe, sont absolument exacts, 
on voit que de ces mesures, prises sur un assez grand nombre 
d'échantillons, il résulte que la taille du strobile ne variait que 
dans des limites très étroites. 

L'écaillé était épaisse, présentait un écusson médiocrement 
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saillant, arrondi, offrant cependant une carène transversale médio
crement accusée, reportée un peu au-dessus du milieu de celui-
ci; l'ombilic est central, l'écusson est rhomboidal, le sommet 
irrégulièrement et très légèrement prolongé en pointe mousse. 

La graine est longuement ailée, sans qu'on puisse savoir au 
juste le rapport de l'aile à la nucule ; celle-ci est ovoïde, atténuée 
à la base ; elle présente de légères côtes du côté extérieur ; elle 
est lisse sur l'autre face, l'épisperme est peu épais ; l'amande a 
disparu laissant l'intérieur de la graine vide. 

Ce cône a ses analogues dans les sections Pinaster et Tœda; 
toutefois, par la forme des nucules, il se rattache plutôt à cette 
dernière, il me semble même à peu près certain qu'il lui appar
tient. 

Les Tœda qui n'ont plus de représentants indigènes en Europe 
y ont déjà été rencontrés à l'état fossile, peut-être dans le cré
tacé moyen, où dans tous les cas ils auraient été représentés par 
une espèce toute différente de celle qui nous occupe, puisque le 
cône étudié par M. de Saporta, d'après un échantillon du Muséum, 
aurait eu des affinités avec le P. sabiniana1. Ils l'ont été certai
nement dans les dépôts tertiaires, où ils sont représentés large
ment dès l'éocène supérieur d'Aix pour se continuer ensuite dans 
l'oligocène et le miocène. 

C'est parmi les espèces tertiaires, avec le P. lophœcarpa Sap. 
d'Armissan, que le cône de l'albien aurait de l'affinité ; encore 
celle-ci est-elle fort éloignée. 

Plus que l'espèce d'Armissan, la nôtre a des analogies remar
quables avec le P. Canariensis. C'est la même forme générale de 
strobile, presque les mêmes dimensions, l'écusson présente aussi 
de très grandes analogies; toutefois, le cône fossile est un peu 
plus volumineux, l'écusson est un peu plus saillant, plus arrondi 
beaucoup moins aigu à son extrémité supérieure; enfin, les grai
nes rapprocheraient plutôt l'espèce fossile de certains Tœda mexi
cains, P. cembroides Zuce, P. edulis Engelm. En résumé, l'espèce 
à laquelle appartient ce cône réunirait, comme cela arrive sou
vent, des caractères empruntés à plusieurs espèces vivantes. Sa 
grande ressemblance avec le P. Canariensis n'en est pas moins 

1. DE SAPORTA, Origine paléontologique des arbres, p. 63. 
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remarquable et il me semble assez probable qu'elle est le proto
type de la série de formes dont le pin est le représentant actuel. 
Dans tous les cas, l'espèce est non seulement nouvelle, mais très 
distincte de tout ce qui a été rencontré au même horizon. Je lui 
ai donné le nom du regretté Wohlgemuth, qui a étudié avec 
tant de conscience la géologie du N.-E. de la France. 

(Sables et grès verts de Talbien : Clermont [Guillaumol, Coll. Fac. Se, 
Loppinet]* Rarécourt [abbé Chevalier]; Triaucourt [Ph. Thomas]', les 
Mettes ? [Lambert] ; Dombasle [Musée de Verdun]. A. C.) 

24. P. Prsehalepensis n. sp. (PI. X, fig. 2.) 
Strobilo sat magno, conico elongato, longitudine 77 mill., lati

tudine 40 mili, metiente; squamarum apophysi rhombea 15 mill, 
lata, 8 mill, alta, sat incrassata, paulisper prominuta, leviler 
cannata; umbone medio (?), semnibus alatis; nucula ovata-
elongata, 10-Í2 mill, longa, 4 mill. lata. 

Cette espèce est fondée sur l'examen d'un seul cône, dont l'état 
de conservation est loin d'êlre parfait; aussi, à un premier exa
men, m'avait-il semblé n'être pas susceptible de présenter des ca
ractères suffisants pour une détermination rigoureuse; mais à la 
suite d'une étude plus approfondie, j'ai trouvé des écailles dont 
l'écusson était assez bien conservé pour que le caractère à en tirer, 
joint à la forme générale du strobile et à sa taille, permît une 
description suffisante pour différencier ce cône de tous ceux qui 
ont été rencontrés jusqu'ici à l'état fossile et par suite pour rendre 
possible une étude plus complète, si l'on vient à rencontrer de 
meilleurs échantillons de la même espèce. 

Sur une face, le cône est presque entier; il manque seulement 
deux ou trois des très petites écailles de base; sur l'autre face, il 
manque à peu près les deux tiers de l'organe vers la base ; comme 
il est entamé, sur partie, presque jusqu'à l'axe, il est possible de 
voir la forme et les dimensions des graines; il a été roulé et par 
suite usé surtout vers le sommet. 

Il est conique, légèrement allongé ; les dimensions sont celles 
qui ont été données dans la diagnose; toutefois, la hauteur de
meure quelque peu indécise, à cause de ce qui manque vers la 
base de l'échantillon; les écailles ont un très large écusson, 

Soc. DES SCIENCES. — 1893. 15 
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comme on peut le constater par les dimensions données ci-des
sus ; aussi sont-elles relativement peu nombreuses, le cône pré
sentant sous ces deux rapports de l'analogie avec ce qu'on observe 
chez le pin d'Alep. 

Les écussons sont malheureusement plus ou moins usés ; leur 
contour, très nettement rhomboidal, n'en ressort que mieux ; mais 
la forme de la surface est moins nette ; cependant il est facile de 
voir, sur un certain nombre d'écaillés, que l'écusson était faible
ment renflé, plus ou moins convexe dans sa moitié inférieure, 
concave dans la supérieure, un peu plus grande, une arête trans
versale peu préominente les séparant ; tous ces caractères se re
trouvent chez le pin d'Alep, la concavité de la moitié supérieure 
de l'écusson étant chez celui-ci très notablement moins régulière 
que chez le fossile. Je trouve ce caractère surtout, quoique beau
coup moins marqué, sur un cône rapporté, sous le n° 446, par 
Kotschy du Taurus et qui présente comme forme, comme taille, 
comme nombre et dimensions des écailles, les plus étroites analo
gies avec le fossile. Quant à l'ombilic, on le devine plutôt qu'on 
ne le voit, surtout sur une écaille moins usée que les autres. La 
nucule des graines présente aussi de la ressemblance avec ce 
qu'on voit chez le pin d'Alep ; mais elle est un peu plus grosse et 
surtout plus allongée ; le même organe chez le pin vivant oscil
lant entre 8 et 9 millim. de longueur sur 3 à 4 millim. de largeur. 

Si le strobile fossile présente avec le P. Halepensis vivant, par 
suite avec les formes anciennes qui s'en rapprochent le plus, 
d'incontestables ressemblances, il ne leur est pas cependant iden
tique ; de plus, il diffère beaucoup de tout ce qui a été décrit dans 
l'infracrétacé ; c'est donc une espèce nouvelle à laquelle je donne 
un nom qui rappelle ses analogies parmi les conifères actuels. 

(Sables et grès verts de Talbien. La Thibaudette [abbé Chevalier], RRR.) 

SECTION III. 

25. P. Andraei Coem. (Desc. fl. foss. du Hainaut, p. 42, pi. IV, 
fig. 4-46 ; pi. V, fig. 1 ; pi. X, fig. 3 et 4). 

Deux échantillons, dont un en admirable éiat de conservation, 
appartenant l'un à M. Lambert, l'autre à la Faculté des Sciences 
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de Nancy, présentent de là façon la plus rigoureuse tous les 
caractères de cette espèce ; qu'on se réfère à la description 
donnée par Coemans ou aux excellentes figures qui raccompa
gnent, celles-ci même plus nombreuses que cela ne semblerait 
résulter de l'indication fournie plus haut, car sous le n° 4 de la 
planchelV trois cônes sont représentés. Un troisième cône moins 
beau, appartenant à l'École forestière, me semble devoir être 
aussi, sans conteste, rapporté à cette espèce. Il en a tous les carac
tères en effet, sauf que le strobile est un peu plus fort; mais 
cela ne semble pas être un caractère suffisant pour motiver une 
séparation spécifique. Non seulement chez les pins actuels on 
voit souvent, pour une même espèce, des différences bien su
périeures à celles que nous constatons ici, mais il résulte, de la 
description de Coemans, comme de ses figures, que le P. Andraei 
est, à laLouvière même, susceptible d'assez grandes variations à 
cet égard; il n'est pas surprenant que celles-ci soient encore plus 
grandes en passant à une autre localité. Ici encore, la nature 
vivante nous fournit les exemples les plus probants. Aussi, non 
seulement le cône de l'École forestière me semble appartenir 
sans conteste au P. Andraei, mais je suis fort porté à lui attribuer 
un cône malheureusement en fort mauvais état appartenant à la 
Faculté des Sciences de Nancy: tout en mesurant 162 millimètres 
de longueur sur 37 de diamètre, il a d'ailleurs exactement la 
même forme générale, presque cylindrique, assez fortement 
arquée, les mêmes extrémités, car il est sensiblement entier, la 
même disposition et la même longueur relative des écailles, seu
lement celles-ci sont trop usées pour qu'on puisse se rendre 
compte d'autre chose que de la forme générale de l'écusson qui 
est rhomboidal, l'état de sa surface échappe complètement1. 

En faisant même abstraction de ce cône, six ou sept autres me 
semblent devoir être rapportés à cette espèce ; ils sont plus ou 
moins usés, mais la forme, les dimensions de l'organe, celles des 

1. Depuis la rédaction de ces lignes, j'ai eu occasion d'étudier un cône re
marquablement allongé de P. mamilUfer dont il sera question plus loin, et il me 
semble que c'est plutôt à cette dernière espèce qu'il convient de rapporter le 
strobile de la Faculté des Sciences qui m'avait semblé d'abord appartenir au P. 
Andraei, 
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écailles, celles des graines se rapportent si exactement à ce qu'on 
constate sur les meilleurs échantillons, qu'en dépit de l'usure des 
écussons, la détermination ne me semble pas prêter à des doutes 
sérieux. 

Si tous ces cônes sont plus ou moins bien conservés extérieu
rement, ce ne sont pas des moules, tous ont gardé leur structure 
interne, comme on peut le constater sur la fig. 4, pi. X, qui en 
montre une section suivant son plan médian ; la graine est tantôt 
vide, tantôt pourvue de son amande plus ou moins entière, ou au 
moins du moule de celle-ci, car ce n'est qu'exceptionnellement 
qu'on voit les restes de l'embryon mal conservés. 

Les affinités de ces cônes sont, comme l'a fait très justement 
remarquer Goemans, assez difficiles à établir; la forme générale 
est bien celle des cônes de la section des Slrobus, mais l'écusson 
est tout différent de celui des cônes de ces pins ; il est pourvu 
d'une carène transversale, comme on en trouve chez les Tœda et 
chez les Pinaster; peut-être même rappelle-t-elle davantage ce 
qu'on voit chez certains pins de cette dernière section ; mais un 
caractère me paraît lui appartenir en propre et l'éloigner de l'un' 
comme de l'autre, c'est la faiblesse de l'ombilic. Coemans dit de 
lui : « Urnbone centrali depresso, ρ arum conspicuo » ; non seu
lement il est peu visible, mais je suis fort porté à croire qu'il 
n'existe pas; ainsi que je l'ai dit plus haut, j'ai eu er.tre les mains 
trois échantillons très bien conservés et, si l'on voit sur certaines 
écailles quelque chose ressemblant à un ombilic, cela est si 
vague, si irrégulier que le doute reste très légitime. Même si 
l'ombilic existait, il résulte de ce qui vient d'être dit que très 
probablement le P. Andraei n'a appartenue aucune des sections 
du genre Pin existant aujourd'hui ; s'il n'en avait pas, cette pro
babilité se changerait en certitude ; peut-être même serions-nous 
en présence d'une forme de passage des pins entendus dans leur 
sens le plus strict à d'autres Abiétinées, surtout aux Picea. 

Le P. Andraei est le conifere le plus commun a la Louvière; il 
n'en est pas ainsi dans la Meuse et les Ardennes, où le Cedrus 
oblonga est de beaucoup l'espèce prédominante; mais si tous les 
cônes que je lui rapporte avec plus ou moins de certitude, à 
raison de leur état de conservation, lui appartiennent réellement, 
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il serait PAbiétinée qui viendrait, comme degré de fréquence, 
immédiatement après les cèdres, tout en étant fortement dis
tancé par eux. 

[Sables verts de Talbien : Clermont (Guillaumot, à la Faculté des scien
ces de Nancy; Loppinet, à TÉcole forestière et collection personnelle); les 
Islettes (Lamhert, Boudriot, à l'École forestière, Musée de Verdun) ; Vil-
lotte -devant-Louppy [Pérou), A. G.] 

26. P. mamillifer Sap. (Note sur les végétaux fossiles de la 
craie inférieure des environs du Havre, p. 15, pi. IV; pi. X, 
fig. 1,2, 3.) . 

Strobilis elliptico oblongis, longitudine Ì2-17 centim. dia
metro 4cm,5 metientibus, utrinque obtusatis; squamarmi apopky-
sibus contermine rhombeis, transversim crasse gibbosis, desuper 
convexioribus ; deorsum leniter deßexis ; seminibus ala longa, 
basi valde incrassata prœditis; nucula elliptica, 6millim. longi
tudine, 3 millim. latitudine mettente. 

Je donne pour cette espèce la diagnose fournie par son auteur, 
mais en la modifiant et en la complétant, parce que mes échan
tillons, plus nombreux et meilleurs, puisqu'ils sont à structure 
conservée, que celui sur lequel de Saporta à travaillé, m'ont 
permis d'en faire une étude plus complète. 

J'avais un peu hésité, d'abord, à rapporter à cette espèce le 
meilleur de mes échantillons, recueilli à Froidos par M.Boudriot, 
parce que la taille en était sensiblement supérieure, surtout en 
longueur, à celle de l'échantillon du Havre ; parce qu'aussi les 
remarquables apophyses du cône de Froidos étaient un peu moins 
réfléchies vers la base que chez ce dernier. Les deux formes 
étaient pour moi évidemment très affines ; mais pour obéir à une 
règle que j'ai déjà eu plusieurs fois l'occasion de rappeler, il me 
semblait bon de les distinguer chacune, au moins provisoirement, 
par un nom spécifique. Depuis, d'autres échantillons moins beaux 
extérieurement, mais suffisamment conservés pour pouvoir être 
déterminés, m'ont montré que, dans les grès verts de FArgonne, 
on rencontrait des cônes de dimensions égales, peut-être même 
un peu inférieures à celles du cône du Havre qui, du reste, cela 
résulte du dessin de M. de Saporta et de moulages appartenant à 
l'École forestière, n'est pas complet, quoiqu'il lui manque sans 
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doute assez peu de chose. La différence de taille, comme on peut 
d'ailleurs le constater si souvent chez les espèces vivantes, n'avait 
donc aucune importance. Quant à la légère différence constatée 
dans la direction des apophyses, elle n'a guère de valeur non 
plus; on en observe de beaucoup plus considérables chez des 
espèces vivantes ; ainsi, chez les P. sylvestris et P. montana euro
péens. Il me semble donc qu'il y a lieu de réunir les cônes de 
l'Argonne à celui du Havre ; le P. mamillifer devient ainsi une 
des espèces les plus caractéristiques et à plus large extension 
géographique de la flore des grès verts de l'albien. 

Comme l'avait fait observer de Saporta, le cône, tant qu'on 
n'en avait qu'un moulage, ne pouvait pas en toute certitude être 
rapporté au genre Pin ; nos échantillons, avec leur structure, 
leurs graines notamment conservées, montrent que l'attribution 
proposée par l'éminent paléontologiste était légitime ; ils confir
ment aussi quelques autres de ses observations restées un peu 
incertaines à cause de l'état de l'échantillon étudié par lui. 

Le cône, comme il l'a fait observer, est presque cylindrique et 
obtus aux deux extrémités; si celui qui est figuré pi. X, fig. 1, 
semble un peu plus aigu que celui du Havre, cela tient à ce que 
son sommet est un peu usé ; l'organe était légèrement inequila
teral, ce qui se voit sur les moulages de cônes du Havre, aussi 
bien que sur les strobiles de l'Argonne ; les dimensions des cônes 
varient un peu, d'un quart environ, comme cela a été dit plus 
haut. 

Les écailles, cela se voit très bien, avaient un écusson épais à 
section très nettement rhomboidale; ce caractère, difficile à cons
tater sur les échantillons du Havre, est, au contraire, très net 
sur les portions usées des nôtres; le rhombe a 15 à 17 millimètres 
de largeur et 10 à 12 millimètres de hauteur. Cet écusson pré
sente une grosse apophyse arrondie, plus ou moins réfléchie vers 
la base du cône ; de Saporta .dit dans sa diagnose : « Umbone 
centrali mutico tuberculato, fere semper obsoleto » ; en effet, sur 
sa figure, pas plus que sur le moulage, on ne voit d'indication 
bien certaine de cet ombilic ; il m'est impossible de le trouver 
sur les meilleures écailles de mes échantillons, en sorte que son 
existence me semble fort douteuse; dans tous les cas, il devait 

debeaupu
Crayon 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L'ARGONNE. 231 

être à peine marqué. Mon observation à ce sujet est identique, on 
le voit, à ce que j'ai dit à propos du P. Andraei : les apophyses sont 
parfoisreleveesdelegerescotesallant.de la base vers le sommet. Les 
graines sont elliptiques, atténuées à la base ; l'épisperme était 
très mince, il est fréquemment assez mal conservé; l'amande Test 
encore plus mal, elle fait souvent défaut; la graine était pourvue 
d'une aile allongée se rattachant à la nucule par une base très 
élargie, en sorte que de prime abord la nucule semblé terminée 
en bec; cette disposition se rencontre plus ou moins accentuée 
chez plusieurs espèces vivantes, notamment dans la section des 
Tœda. 

[Après avoir fait cette description du P. mamillifer, j'ai reçu 
en communication de M. l'abbé Chevalier un cône entier en ma
gnifique état de conservation. C'est celui qui est représenté 
pi. XI, fig. 2. Il présente avec ceux que j'ai rapportés au P. ma-
millifer la plus grande ressemblance; mais il a l'aspect plus grêle 
que les plus entiers, celui du Havre et celui de Froidos. (PI. XI, 
fig. 1.) Cela tient à ce que la longueur est très considérable relati
vement au diamètre 170:40, tandis que celui de Froidos mesure : 
455: 50; il est vrai qu'une très petite portion de la base de ce 
dernier manque. Au premier abord, il semble qu'on soit en pré
sence d'une espèce différente ; mais si l'on fait attention que les 
écailles sont identiques de part et d'autre, que la plupart des 
échantillons ont aussi un diamètre plus petit que ceux du Havre 
et de Froidos, il paraît légitime, au contraire, de les réunir tous 
en un seul type spécifique et de considérer même les formes les 
plus étroites comme plus typiques. On trouve d'ailleurs chez les 
pins vivants des différences égales, quelquefois plus prononcées; 
ainsi, dans la collection de l'Ecole forestière, P. Canariensis 
1 4 5 x 5 0 ; 1 3 0 x 5 5 ; P > n a s t e H 7 0 x 7 2 , 1 2 6 x 5 8 ; 1 3 5 x 5 0 
et en prenant pour limite le bord des très grandes apophyses, 
200 χ 60. On peut remarquer aussi que, malgré son bel état de 
conservation, le cône de Rarécourt a les écailles de son extré
mité usées; il en est toujours ainsi pour cette espèce.] 

Ce cône, comme l'a déjà fait observer de Saporta, ne peut 
se rapprocher exactement de rien dans la création actuelle. C'est 
avec quelques formes de la section des Tœda que l'on pourrait 

http://parfoisreleveesdelegerescotesallant.de
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trouver des analogies : ainsi, pour la forme cylindrique légère
ment arquée et les extrémités obtuses, avec le P. palula Schied, et 
Depp., du Mexique; avec le P. tiiberculata Don. de la Californie, 
pour les grosses apophyses très saillantes et réfléchies, mais sous 
bien des réserves, notamment en ce qui concerne l'ombilic très 
visible de ce dernier. En résumé, on peut dire de lui ce que j'ai 
dit du P. Andraei, avec lequel il n'est pas sans analogies, qu'il 
appartient très probablement à une section du genre Pin aujour
d'hui disparue ; que peut-être même il faisait partie d'un groupe 
de formes rattachant les Pins entendus dans leur sens le plus 
strict aux autres Abiétinéés. C'est à de semblables conclusions 
qu'est arrivé de Saporta : il les exprime, aussi bien dans son 
histoire paléontologique des arbres, que dans le mémoire où il a 
décrit l'espèce pour la première fois. 

[Sables verts de falbien : Froidos (Boudriot, Coll. École forestière), Cler
mont (Loppinet, Coll. personnelle et École forestière), Rarécourt (abbé 
Chevalier). A. G.] 

27. P. Saportana n. sp. (PI. X, fig. 5 et 6.) 
Strobilis longis, cylindraceis ; basi rolundata incurvatisi apice 

conicis, subacutis; diametro 24-26 millim. metientibus, squama-
rum apophysibus contermine subpentagonis, lumidis, carina 
transversali parum elevata, carina longitudinali vix conspicua, 
umbone centrali; seminibus ala longa, apice ingrassata (?) prce-
ditis; nucida oblonga subirregulari et lateribus attenuata, apice 
attenualo obtuso, longitudine 6 millim., latitudine 2mm,5, crassi-
tudine imm,5 metiente, epispermio tenuissimo. 

Ce cône, dont j'ai pu examiner cinq échantillons beaux quoique 
incomplets, aucun ne donnant l'organe dans toute sa longueur, 
^ O O présente, à l'état où on le trouve généralement, des 

Fig. 9. caractères extérieurs qui l'éloignent si fortement de 
Gross. r CQUX ^es cônes des pins proprement dits, que j'avais 

quelque peu hésité à le leur rapporter. En même temps que le 
strobile, très allongé, presque cylindrique et très étroit, a peu 
d'analogues parmi les pins dont Pécusson est à ombilic central, 
cette dernière portion de l'écaillé s'écarte de tout' ce que l'on con
naît chez les pins et présente au contraire de l'analogie avec les 
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écussons d'autres conifères tout différents, ainsi les Sequoia. 11 
semblait donc à première vue qu'on fût en présence d'un genre 
nouveau n'appartenant même très probablement pas aux Abiéti-
nées; des coupes, Tune longitudinale, l'autre transversale, m'ont 
montré qu'il s'agit cependant d'une Abiétinée et la forme de 
l'écaillé, l'absence de développement de la bractée conduisent à 
rattacher ce cône aux pins. Un échantillon, que m'a ensuite com
muniqué M. l'abbé Chevalier, en me donnant quelques écailles 
intacles, a complètement confirmé ces premières inductions et 
permis de rapprocher le cône fossile de ses analogues parmi ceux 
des espèces vivantes. 

Le strobile, comme il vient d'être rappelé, est très long relati
vement à son diamètre, cylindrique dans presque toute son 
étendue, presque droit ou plus généralement légèrement courbé 
en arc, arrondi et inequilateral à la base, l'extrémité supérieure 
est au contraire assez longuement conique, obtuse au sommet. Il 
a été impossible de donner la longueur totale dans la diagnose, 
parce qu'aucun des échantillons n'était entier, mais si l'on tient 
compte de ce qu'un d'eux, présentant la base de l'organe, a 9 cen
timètres de longueur sans offrir encore trace de l'amincisse
ment terminal et qu'un autre, présentant le sommet de l'organe 
et sur lequel cet amincissement ne tarde pas à se prononcer, a 
77 millimètres de longueur, on est en droit d'en conclure que, 
pris dans sa totalité, ce strobile avait au moins 15 à 20 centi
mètres de longueur, ce qui, si on tient compte de son faible dia
mètre, lui donne une forme cylindrique grêle plus prononcée 
encore que chez aucun pin vivant de la section des Strobus, celle 
qui présente les formes les plus semblables. 

L'écaillé, au contraire, l'éloigné tout à fait de ce qu'on observe 
dans cette section sur les échantillons habituels : elle présente un 
écusson de contour polygonal arrondi à sa surface, sur laquelle 
on voit un ombilic très marqué, mais sous forme d'une dépres
sion transversale sans mucron bien marqué, ce qu'on ne voit chez 
aucun pin actuel, tandis que, ainsi qu'il a été dit plus haut, on 
observe quelque chose de non absolument semblable, mais de 
très analogue, chez les Sequoia. Sur l'échantillon mieux conservé 
dont il a été déjà parlé, l'écusson rentre entièrement dans ce 



2 3 4 SOCIÉTÉ DES SGIENGES DE NANCY. 

qu'on observe chez les pins actuels, il offre même une très grande 
ressemblance avec celui du strobile du P. patula Schied, et Depp. 
du Mexique, c'est-à-dire qu'il est arrondi, présentant cependant 
une arête transversale nette, bien que peu accentuée ; les arêtes 
verticales sont au contraire peu marquées et masquées même par 
des plis ou des arêtes secondaires, comme on peut le voir pi. X, 
fig. 5. 

La graine présente des caractères bien accusés : elle est longue
ment ailée comme chez tous les pins, l'aile paraissant un peu 
épaissie vers le sommet, ce qui serait contraire à ce qu'on observe 
chez les Abiétinées actuelles, mais sans qu'on puisse être affirma-
tif, parce qu'il peut y avoir là une simple apparence, les écailles 
ne paraissant pas avoir été très serrées l'une contre l'autre vers 
leur extrémité. La nucule est médiocrement conservée, on ne 
trouve généralement plus traces de l'amande et l'épisperme lui-
même est souvent en partie détruit, au point de rendre même, 
sur une coupe transversale, deux graines en apparence coales-
centes ; toutes les fois qu'il est conservé, on voit qu'il était très 
mince. La nucule paraît un peu irrégulière dans son contour ce 
qui peut tenir à la faible résistance que l'épisperme a offerte au 
moment de la fossilisation, ce qui est plus probablement caracté
ristique, comme c'est le cas chez la plupart des genres de la sec
tion des Sapinus chez les Abiétinées. Cette nucule est, en outre, 
remarquable par sa forme aplatie, atténuée sur les bords qui 
sont aigus sur le côté extérieur, comme on peut le voir figure 9, 
qui, vers l'extrémité, autant qu'on en peut juger sur les graines le 
mieux conservées, est légèrement obtus (pi. X, fig. 6). Tous ces 
caractères rapprochent cette graine de celles des sapins, mais 
tout le strobile est d'un Pinas. 

Si nous cherchons parmi les espèces vivantes des analogues 
au cône qui nous occupe, nous voyons qu'à raison de sa forme 
générale et de celle de ses écussons c'est dans les sections Pseu-
dostrobus et Tœda qu'on peut les trouver. Dans la première 
section, le P. Montezumce Lamb, n'est pas sans analogie avec 
le cône de l'infracrétacé, mais l'écusson est plus allongé dans 
le sens vertical, l'arête transversale moins marquée, l'ensemble 
moins mamelonné. La ressemblance la plu grande me semble 
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être en définitive avec le P. pattila de la seconde ; le cône fos
sile est plus cylindrique, surtout plus allongé proportionnelle
ment à son diamètre, que chez cette espèce, et il est un peu 
moins inequilateral à la base, mais la ressemblance des écussons 
est des plus remarquables; l'ombilic est généralement plus central 
que chez l'espèce vivante, mais il peut l'être aussi complètement 
chez celle-ci, comme j'ai pu le constater sur des échantillons 
mexicains des collections du Muséum. Dans tous les cas, quelles 
que soient ses affinités avec les formes actuelles, l'espèce est cer
tainement nouvelle. Parmi les espèces décrites jusqu'à ce jour, le 
Pinites gracilis Carr1. présente avec elle quelques analogies. Il 
est également du gault et a été trouvé à Eastware Bay, près de 
Folkestone ; la forme est à peu près la même, avec des dimensions 
moindres et une base plus régulière, la forme des écailles est 
assez différente, quant à son contour; quanta la surface, l'état 
des deux seuls échantillons que M. Carruthers ait eus à sa dispo
sition, paraît être des plus imparfaits. Malgré cela, il me semble 
assez probable qu'il s'agit de formes sensiblement différentes. Il 
me paraît y avoir une affinité plus étroite avec le P. Quenstedi 
Heer, des plus anciennes couches de Moletein, surtout avec les 
échantillons représentés, pi. II, fig. 6 et 7, par l'auteur. D'après 
celui-ci, il s'agirait d'une espèce de la section des Strobus, mais 
les écussons ne légitiment nullement cette attribution. Ce serait à 
tout le moins un Pseudostrobus, si réellement les cônes et les 
rameaux de pin à cinq feuilles trouvés dans les couches de Mole
tein appartiennent au même arbre, ce qui n'est pas prouvé. L'es
pèce étant nouvelle et des plus remarquables, je lui ai donné le 
nom du paléontologiste qui a jeté une si vive lumière sur les 
flores éteintes de la France et qui, le premier dans notre pays, a 
publié des descriptions de fossiles végétaux de l'albien. 

[Sables verts de Talbien : les Islettes (Lambert), Clermont (Loppinet), 
Rarécourt (abbé Chevalier) A. R.]. 

Indépendamment des cônes ayant servi à l'étude des espèces 
qui viennent d'être rapportées au genre Pin, on en trouve un 

1. On some undescribed coniferous fruits from the secundary rocks of 
Britain, by W. Carruthers. (Geol. Magaz. Jau. 1869, tome VI, p. 2, pi. I, fig. 9.) 
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assez grand nombre d'autres qui doivent avoir certainement la 
même attribution générique, qui montrent par suite que ce 
genre, pendant la période albienne, a eu une importance plus 
grande encore que cela ne semblerait résulter de ce qui vient 
d'êlre dit. Non seulement, en effet, ces cônes, en mauvais état de 
conservation, témoignent du nombre des individus, mais ils mon
trent que, si nous avions des exemplaires mieux conservés de 
quelques-unes d'entre eux, il y aurait lieu de décrire deux ou 
trois espèces de plus que celles qui viennent d'être énumérées. 
C'est tout particulièrement le cas pour un cône cylindrique, qui 
a les plus grands rapports avec celui du P. Saportana, tout en 
étant plus gros, beaucoup plus obtus et à spires secondaires des 
écailles plus redressées. J'avais d'abord songé à le décrire, j'y 
ai renoncé parce qu'aucune de ses écailles n'est en bon état ; 
mais, même dans cet état, il se joint au Pinites gracilis Carr. 
pour montrer que la section des Pinus à laquelle appartienile 
P. Saportana est caractéristique de la période albienne, qu'elle y a 
très probablement été représentée par plusieurs espèces. 

Bois de Conifères. 

Ainsi que je l'ai déjà dit, dans les généralités relatives à la dis
tribution des fossiles dans l'infracrétacé et le cénomanien, égale
ment dans les généralités relatives aux Conifères, des bois de celte 
classe se rencontrent dans toutes les couches de l'albien, de l'ar
gile du gault à la gaize comprise et dans les couches cénoma-
niennes à Peden asper. Ils sont assez rares dans l'argile du gault 
et dans la gaize pour que je n'en aie pas eu d'échantillons à ma 
disposition; au contraire, ils sont prodigieusement communs 
dans le cénomanien à Pectén asper, en moindre quantité toute
fois que dans les sables verts de l'albien. 

Les échantillons de cette dernière provenance sont invariable
ment décortiqués, quelques-uns ont une portion de leur zone 
externe assez régulièrement altérée pour simuler une écorce : 
mais à l'examen microscopique il est toujours facile de se rendre 
compte de l'origine de cette soi-disant couche corticale ; ce n'est 
pas à dire que l'écorce n'ait pu se conserver, mais jusqu'à pré-
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sent, dans le nombre considérable d'échantillons que j'ai eus 
entre les mains, je ne Tai trouvée adhérente sur aucun bois ; 
l'unique morceau rencontré jusqu'à présent était isolé du bois 
sur lequel il s'était développé. Il sera décrit à part après les 
bois. 

Ceux-ci sont de dimensions très variables, depuis des frag- % 

ments à peine discernables jusqu'à des morceaux volumineux. 
Les petits échantillons étaient pour partie tels au moment de la 
fossilisation, pour partie ils proviennent du délitement de plus 
gros échantillons après leur exposition à l'air. 

Dans les collections, je n'ai jamais rencontré d'échantillons 
bien volumineux; 20 centimètres de longueur et 10 à 12 centi
mètres de diamètre constituent les dimensions maximum, cela 
tient en partie à ce que les collecteurs ne ramassent que des 
morceaux maniables et pas trop lourds, mais aussi à ce que, 
dans les exploitations, ceux-ci constituent de beaucoup la plus 
grande masse. Cependant les ouvriers rencontrent quelquefois 
en place des morceaux atteignant 1 mètre de longueur et 40 à 
50 centimètres de diamètre; à l'exploitation du bois des Argon-
nelles, près de Revigny, on en a même trouvé un mesurant 
6 mètres de longueur sur au moins 0m,40 de diamètre et un 
directeur d'exploitation ayant exercé longtemps dans les environs 
de Clermont m'a dit en avoir vu un pesant 130 kilogrammes; il 
faut ajouter que le mode d'extraction des phosphates n'est pas 
favorable à la poursuite d'échantillons de grandes dimensions. 

Extérieurement, à un examen à l'œil nu ou à la loupe, ces bois 
sont à des états de conservation très variés; très fréquemment, la 
structure*ligneuse est aussi visible que sur des bois frais et la 
consistance est assez solide pour que les échantillons se maintien
nent indéfiniment à l'air; d'autres fois, au contraire, ils sont plus ou 
moins altérés et se délitent avec une extrême facilité, même dans 
l'air sec; ces différences tiennent en grande partie au mode de 
fossilisation, très variable quant à la matière végétale conservée 
et aux substances minérales qui l'ont imprégnée ou se sont subs
tituées à elle, comme on le verra plus loin. 

D'autres différences proviennent du temps pendant lequel les 
bois ont séjourné dans l'eau avant de s'y fossiliser et des ennemis 
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qu'ils y ont rencontrés. C'est pour avoir été longtemps ballottés, 
soit par les cours d'eau, soit sur les vagues que certains échan
tillons sont fortement roulés. Pendant leur séjour dans l'eau de 
mer avant la fossilisation, les bois ont été fréquemment attaqués 
par les tarets, comme cela a déjà été dit. Ces mollusques, dont 
l'existence avant les terrains infracrétacés est quelque peu dou
teuse, dans tous les cas sans importance, se sont, au contraire, 
montrés en abondance à partir du néocomien, notamment dans le 
gault. Dans le pays même sur lequel ont porté mes études, Buvi-
gnier en a signalé trois espèces dans l'albien1. Ils se sont forte
ment attaqués aux bois qui arrivaient dans les mers où ils 
vivaient. Quelques échantillons ne présentent qu'une galerie, ou 
qu'un très petit nombre de celles-ci, mais il en est (pi. XII, 
fig. 3) qui en sont tellement criblés qu'ils deviennent impropres 
à toute étude de structure. L'ensemble du morceau n'est plus 
guère qu'un amas de cylindres de matière amorphe irrégulière
ment disposés et constitués par le remplissage des galeries des 
mollusques. 

Les caractères physiques des bois, y compris leur plus ou moins 
grande aptitude à se déliter, sont très variés; c'est ainsi que la 
coloration peut être brune, verdâtre, grise, noire, la première et 
la dernière coloration étant toutefois les plus fréquentes ; on 
peut rencontrer plusieurs colorations sur le même échantillon; 
on aperçoit aussi parfois quelques taches métalliques, dues à du 
sulfure de fer. L'éclat habituel est mat, cependant quelquefois il 
est plus ou moins brillant; on peut même trouver des morceaux 
à surface comme polie et cirée, telle que celle qui est habituelle 
chez certains bois silicifiés, tels, en première ligne, qué ceux de 
la forêt du Caire et cl e tout le grand désert africain. J'ai recueilli 
moi-même dans une exploitation des environs de Clermont un 
échantillon fort remarquable sous ce rapport. 11 est d'ailleurs 
intéressant de faire observer que c'est parmi les bois dont j'ai 
fait faire l'analyse un de ceux renfermant le moins de silice et au 
contraire le plus de pyrite : 36.68 p. 100 de son poids. Les 
divers échantillons sont aussi très différents en ce qui concerne 

1. Statistique géologique de la Meuse, p. 521. 
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leur pesanteur spécifique et cela tient avant tout à la quantité de 
fer qu'ils contiennent. 

Il m'a semblé bon de rechercher si les bois fossiles renfer
maient encore de la matière organique et dans quelles propor
tions, de voir quelles sont les principales substances minérali-
santes. Ces analyses sont d'autant plus intéressantes qu'elles nous 
renseignent sur la fossilisation non seulement des bois, mais 
encore de tous les autres organes végétaux plus ou moins ligneux, 
des strobiles en particulier rencontrés dans le même dépôt. Cinq 
échantillons pris parmi ceux qui différaient le plus par leurs 
propriétés physiques ont été soumis à l'analyse1. Tous, après des
siccation à 100°, renfermaient de la matière organique; le plus 
pauvre 4.72 p. 100, le plus riche 24.69 ; la moyenne me paraît 
être de 6 à 7 p. 100. Quant aux substances minéralisantes, on 
a trouvé naturellement du phosphate tribasique de chaux ; pas 
toujours cependant (l'échantillon si riche en pyrite dont il a été 
question plus haut n'en renfermait pas) et jamais en quantité 
exceptionnelle; celui qui en renfermait le plus a donné une teneur 
de 24.73 p. 100; encore celle-ci peut-elle être un peu trop 
forte, parce qu'on a supposé tout l'acide phosphorique saturé 
par de la chaux, alors qu'en réalité une petite partie pouvait se 
trouver combinée au fer qui existait d'ailleurs en très faible 
quantité dans l'échantillon : 2.12 p. 100 de sesquioxyde de cette 
base. On vient de voir que la pyrite peut jouer un rôle consi
dérable, mais elle peut aussi faire à peu près défaut; on trouve 
alors du sesquioxyde de fer de 2.12 à 3,07 p. 100. C'est lui 
qui donne à beaucoup d'échantillons la teinte brune. Le carbo
nate de chaux peut faire défaut ; c'est le cas pour l'échantillon 
fortement pyritisé, dont il a déjà été question plusieurs fois; 
mais il existe habituellement et souvent en forte proportion, jus
qu'à 37.55 p. 100. Enfin, un fait remarquable est la présence 
constante de l'alumine et la teneur très élevée qu'elle peut par
fois atteindre, jusqu'à 55.95 p. 100. Au reste, voici le tableau 
complet d'analyse de l'échantillon qui a fourni cette teneur; il 

1. Ces analyses ont été faites au laboratoire de TEcole forestière, par M. Jolyet, 
garde général des forêts, sous la direction de mon collègue M. Henry ; je les re
mercie de leur utile collaboration. 
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donne une idée de la complexité de composition de ces bois fos
silisés : 

Matière organique 6.02 
Silice 3.41 
Alumine 55.95 
Chaux 10.31 
Magnésie 7.13 
Pyrite 6.53 
Acide sulfurique (existant dans la matière à l'état de sulfate). 2.12 
Acide phosphorique . 6.17 
Matières non dosées. . . 2.36 

Total . . 100.00 

Quant aux caractères extérieurs de structure, ils sont souvent 
assez remarquables ; en général, le bois paraît être arrivé intact 
à la mer, mais quelquefois aussi il a subi un commencement de 
décomposition, avant d'être soumis à la fossilisation et probable
ment dans la forêt même. C'est le cas pour un échantillon que j'ai 
recueilli dans les environs de Clermont : il montre des cavités, 
vides ou remplies par de l'oxyde de fer pulvérulent, absolument 
analogues à ce qu'on voit chez le bois pourri de nos forêts; un 
petit caillou de quartz a même pu pénétrer en partie dans l'une 
d'elles. Les morceaux de bois peuvent être plus ou moins régu
lièrement cylindriques, avec moelle centrale, et cela quelles que 
soient les dimensions; d'autres fois ce sont des éclats tantôt déta
chés, suivant un accroissement annuel, tantôt suivant la direc
tion des rayons, les deux modes de fracture s'observent sur le bois 
mort ou le bois vert brisé par le vent, dans nos forêts de Coni
fères. Aucun des échantillons que j'ai eu l'occasion d'étudier ne 
me paraît appartenir à la racine, ce qui ne veut pas dire qu'on ne 
doive pas en rencontrer dans l'énorme quantité de bois ramené 
sans cesse au jour par les extractions de phosphates. . 

Ces fragments de tige ou de rameaux présentent souvent des 
cicatrices laissées par la chute des rameaux ; on en peut voir un 
exemple pi. XII, fig. 2. Ces rameaux sont de dimensions très 
variables, depuis de petits ramulesquisesontàpeine développés, 
jusqu'à des branches qui entraient dans la charpente de la 
cime; on peut même, grâce à des fractures accidentelles, suivre 
ces rameaux à l'intérieur des couches annuelles qu'ils traversent. 
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Ces couches annuelles sont tantôt très visibles (pi. XVI, fig. 1), 
tantôt indistinctes. 

Si on voit fréquemment la trace des rameaux sur les échantil
lons, il est digne d'observation que sur ceux qui sont cylindriques, 
ces traces sont toujours isolées, ne se présentant jamais enpseudo-
verticilles ou en fausses oppositions. Le fait est singulier, puisque 
les cônes nous ont révélé de vrais araucarias, de vrais pins, genres 
chez lesquels ces dispositions dans la ramification sont habi
tuelles ; il Test d'autant plus que depuis que mon attention a été 
appelée sur ce fail, j'ai recherché moi-même dans mes quelques 
visites aux exploitations de phosphates et j'ai prié M. Loppinet de 
faire rechercher des échantillons présentant les ramifications 
régulières dont il vient d'être question, le tout sans succès. C'est 
jusqu'à nouvel ordre un fait qui est d'accord avec la rareté rela
tive des bois à structure d'araucarias ou de pins, dans les mêmes 
couches et qui n'est pas facile à expliquer. 

Sur beaucoup d'échantillons, sur ceux en particulier qui sont 
fendus suivant les rayons médullaires, on peut très bien à la 
loupe, en faisant tomber convenablement la lumière, se rendre 
compte, dans une certaine"rriesure, de la structure anatomique de 
ces bois, voir en particulier la cavité des trachéides et les rayons 
médullaires, mais cela est insuffisant pour arriver à des déter
minations précises; if faut avoir recours, comme toujours en 
pareil cas, à des coupes microscopiques. Celles-ci sont, en géné
ral, loin d'être faciles à exécuter; la grande complexité de la 
composition chimique, la facile altération de quelques-unes des 
substances qui y ont concouru, la faible dureté de plusieurs 
d'entre elles, constituent autant d'obstacles, parfois insurmon
tables, à l'obtention de bonnes coupes. J'ai pu, cependant, en 
avoir un assez grand qui témoignent de l'habileté de l'exécutant, 
mais qui ne laissaient pas de présenter encore de réelles diffi
cultés pour la détermination, à cause de l'altération des bois, 
avantou pendant la fossilisation. Ainsi, comme il fallait s'y attendre, 
pour des bois ayant séjourné très longtemps dans l'eau, avant de 
se fossiliser, ils se sont souvent ramollis et par suite de compres
sions les organes élémentaires ont subi des déformations, soit en 
eux-mêmes soit dans les tissus qu'ils ont contribué à former.. 

Soc . DKS SciENCKS. — 1895. IG 
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Ainsi, assez fréquemment, la paroi de ces mêmes organes a subi 
des modifications qui, ou bien empêchent d'en bien voir les carac
tères ou bien pourraient en faire admettre qui n'existent pas. 

Après m'être aussi longuement étendu sur les bois des sables 
verts de l'albien, je pourrai être beaucoup plus bref sur ceux des 
sables verts cénomaniens, je n'en ai eu que dans les environs 
de Sainle-Menehould; c'est là, dans l'exploitation d'Argers, que j'ai 
pu en voir et en recueillir moi-même. Ainsi que je l'ai déjà dit, 
ils y sont très communs, sensiblement moins abondants toutefois 
que dans les sables verts inférieurs ; ils y sont surloutplus petits: 
le plus gros échantillon que j'aie rencontré a 7 centimètres de 
longueur sur 6 de diamètre; ils sont rarement cylindriques, le 
plus souvent en morceaux fendus et, presque toujours après 
extraction, dans le sens, des rayons médullaires. 

Ils ont une composition chimique analogue, comme le prouve 
l'analyse suivante : 

Matière organique 5.00 
Chaux 25.48 
Sels de fer et (Talamine 54.75 
Silice et silicates 0.70 
Magnésie et manganèse 5.00 
Acide sulfurique 3.43 
Acide phosphorique . . . 9.30 
Acide carbonique 16.34 

Total 100.00 

Ils sont presque exclusivement d'un brun clair, très tendres, 
très fissiles, le plus souvent entourés d'une gangue de même 
nature que les nodules de phosphates et fortement adhérente. Ce 
sont, on le voit, des conditions aussi défavorables que possible à 
l'obtention de bonnes coupes; aussi n'ai-je pu en obtenir qu'une; 
cela est d'ailleurs moins regrettable qu'il ne semblerait d'abord, 
ces bois me paraissant d'une absolue uniformité. Il est assez 
curieux de rencontrer ainsi, en assez grande abondance, des bois 
de Conifères dans une couche où, jusqu'à présent, on n'a trouvé 
aucun autre organe de végétaux de cette classe; alors qu'au con
traire on n'y observe pas de tiges de palmiers ou de dicotylé
dones dont l'existence, on le verra plus loin, a été rendue mani
feste par des fruits et des graines. 
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On sait qu'en général on ne rapporte pas les bois fossiles aux 
genres actuellement vivants; on se contente d'exprimer, dans la 
formation des noms génériques qu'on leur attribue, leurs affini
tés avec les bois actuels ; c'est tout particulièrement le cas pour 
les Conifères, chez lesquels même ces groupes ont été établis 
en très petit nombre; cela est d'autant plus prudent qu'il s'agit 
de Conifères plus anciens. J'adopterai donc ici les genres établis 
par G. Kraus dans le Traité de paléontologie de Schimper et 
admis, avec quelques modifications dans l'emploi des caractères, 
par Schenk dans le Manuel de paléontologie publié par Zittel. 

Pour me conformer à l'usage généralement reçu, je donnerai 
aux bois dont l'étude va suivre des noms spécifiques, mais en 
insistant, comme je l'ai fait ailleurs avec plus de détails, sur ce 
qu'il ne faut y voir rien de semblable aux noms d'espèces étu
diées, soit dans tous leurs caractères, soit même simplement dans 
ceux de leurs feuilles, de leurs fruits ou graines. Je crois devoir 
ajouter que la plupart des caractères, sur lesquels on se base 
pour la diagnose de ces soi-disant espèces de bois fossiles, n'ont 
aucune, ou presque aucune valeur. C'est ce que M. Kraus avait 
déjà fait remarquer et sur quoi Schenk a insisté avec toute 
raison. 

.Sous ces réserves, il n'en reste pas moins que, dans les sables 
verts de l'albien, j'ai pu constater l'existence de bois apparte
nant à trois des genres admis par Kraus, les Cedroxylon, repré
sentés par 14 échantillons, les Cupressoxylon par 2 et un 

^ douteux, les Pityoxylon par 3. Il est bien entendu, cela ressort de 
tout ce qui a été dit, que ces nombres d'échantillons indiquent 
seulement ce que j'ai pu étudier sur des coupes minces et non pas 
le nombre exact de ce qui, parmi les très nombreux échan
tillons de bois que j'ai eus entre les mains, appartiendrait à 
un de ces types d'organisation; comme j'ai fait faire des coupes 
de tout ce qui me semblait différent du facies le plus habi
tuel, il est assez probable que les chiffres donnés représen
tent assez bien le degré d'abondance ou de rareté des types. 
La très grande prédominance des Cedroxylon, ce fait aussi qu'ils 
paraissent présenter fort peu de différences dans la structure des 
divers échantillons, n'a rien de surprenant, il fallait s'y attendre 
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étant donnée la grande abondance des cônes de cèdres et leur at
tribution à une seule espèce, ce qui est plus étonnant est la rareté 
relative des Pityoxylon, c'est même la première fois qu'ils sont si
gnalés dans Pinfracrélacé. Schenk avait déjà fait observer combien 
il était singulier qu'on n'eût pas trouvé des bois de ce type dans 
tout le crétacé, non plus d'ailleurs~que celui d'autres Abiétinées, 
alors que les cônes de cette famille n'y sont pas rares. Nous 
voyons que le type Pityoxylon existe dans les sables verts de 
l'albien, mais il y est plus rare que ne le ferait supposer l'abon
dance relative des cônes de pin, et il est réduit à deux types d'or
ganisation ; il faut dire que chez les pins vivants, les bois, surtout 
dans les caractères susceptibles de se conserver après fossilisa
tion, varient beaucoup moins que les strobiles. A cette rareté 
assez grande des Pityoxylon il faut joindre l'absence des Arau-
caroxylon, bien que la présence des Araucariées soit démontrée 
par des cônes, pas très abondants d'ailleurs. Ce sont là des faits 
qui ne sont pas moins singuliers que l'absence de bois à cicatrices 
ramiales régulièrement disposées et qui sont d'accord avec elle. 
Nous ne trouvons pas non plus de bois à trachéides présentant des 
épaississements en spirales constituant les Taxoxylon; cela peut 
aussi paraître singulier, puisque les Salisburiées qui ont des bois 
de ce type étaient encore assez largement représentées dans 
l'Europe crétacée, après avoir toutefois sensiblement diminué 
d'importance comparativement à ce qu'elles étaient pendant les 
temps jurassiques. Cette absence de bois de leur structure, jointe 
à celle de leurs graines, qui auraient pu d'ailleurs échapper aux 
recherches, semble indiquer, sous toutes les réserves légitimes 
devant de pareils faits négatifs, qu'elles ne jouaient pas un très 
grand rôle dans les forêts, qui ont laissé des traces si considé
rables de leur existence dans les dépôts albiens ; si nous ne trou
vons pas de Araucaroxylon et de Taxoxylon, nous rencontrons, 
quoique rarement, des Cupressoxylon d'un même type; cela 
paraît prouver non seulement que nous ne connaissons pas encore, 
par leurs fruits, toutes les espèces de Conifères ayant vécu dans 
le pays à l'époque albienne; mais, qu'à côté des Abiétinées et 
des Araucariées, il a existé une famille ayant des bois de ce type 
probablement les Séquoïées; puisque, tout en étant aussi réservé 
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que possible, à l'endroit des rapports entre les bois des Conifères 
et le reste de la structure, on peut affirmer d'une façon presque 
certaine que ces Cupressoxylon n'appartiennent à aucune des 
Araucariées ni des Abiétinées qui viennent d'être décrites. La 
raison pour admettre qu'ils proviennent de Séquoïées c'est que de 
vrais Sequoia ont été trouvés dans l'albien, notamment en Angle
terre. On peut donc s'attendre à ce qu'un heureux hasard en 
fasse trouver les strobiles dans les extractions de phosphates. 

Les sables verts du cénomanien ne nous ont fourni qu'un seul 
type de bois, un Cedroxylon. 

Je vais maintenant décrire les différents types de bois dont il 
vient d'être question en multipliant fort peu les espèces pour les 
raisons que j'ai déjà dites, m'en tenant pour les noms spécifiques, 
lorsqu'il s'agit de bois déjà étudiés provenant des grès verts soit 
inférieurs, soit supérieurs, à ceux qui ont été proposés avant moi, 
alors même qu'il y aurait de légères différences entre ce qu'ont 
dit mes prédécesseurs et ce que j'ai vu, alors aussi que des docu
ments plus nombreux et meilleurs me permettraient de complé
ter et de rectifier une diagnose. 

CEDROXYLON KRAUS. 

28. Cedroxylon reticulatum Sap. (Notice sur les végétaux fos
siles de la craie inférieure, p. 14, pi. Ill, fig. 3.) PI. XV, fig. 1 et 2. 

C. corpore lignoso, stratis concentricis distinctis sed parum 
conspicuis, efformato; cellulis prosenchymalosis, sectione trans
versali gener aliter isodiametricis, poros areo latos sat magnos 
prœbentibus; radiis mcdullaribus cellulorum seriebus plurimis 
superpositis sensu radiali constanlibus. 

J'ai adopté, pour ce bois si commun, le nom spécifique proposé 
par M. de Saporta, pour le bois de même type qu'il a étudié sur 
des échantillons provenant de l'albien du Havre ; rien, en effet, 
dans sa description ne va à l'encontre de ce que j'ai vu sur les 
échantillons de l'Argonne : j'ai pu ajouter à la description pre
mière plutôt que la corriger. Le nom cependant pourrait prêter 
à objection, car les reticulations observées proviennent surtout 
de l'état d'altération de la paroi cellulaire. . 
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A l'œil nu, ou à la loupe, ce Cedroxylon ne laisse pas toujours 
facilement apercevoir ses accroissements annuels, il y a cepen
dant quelques différences sous ce rapport; l'échantillon sur lequel 
ils sont le mieux marqués les a, en outre, très fins ; ce paraît être 
un fragment de branche. Au microscope, ces accroissements sont 
plus visibles, quoiqu'ils soient, très rarement, il est vrai, presque 
indistincts; il ne me semble pas possible, en présence de ce que 
nous voyons chez les bois vivants, chez le cèdre, en particulier, 
parfois sur la tige d'un même arbre, sans parler de ses branches, 
d'attacher à ce caractère la moindre valeur. Les trachéides sont 
à section transversale, petite, isodiamétrique, diminuant de taille 
des premières formées aux dernières, lesquelles sur 2 à 5 rangs 
sont aplaties et sensiblement plus petites. Le tout ressemble beau
coup à ce qu'on voit sur le cèdre actuel, chez lequel, toutefois, 
la limite des accroissements annuels est généralement mieux mar
quée. Les ponctuations aréolées sur la section radiale sont géné
ralement en assez mauvais état,fréquemment même invisibles; il 
est très rare cependant que sur une coupe on ne trouve pas au 
moins un endroit, où il est possible de se bien rendre compte de 
leur forme et de leur disposition. Elles sont assez grandes, le plus 
habituellement, peut-être même toujours, sur une seule rangée, le 
plus souvent bien isolées, quelquefois très rapprochées, comme 
comprimées et rappelant ce qu'on voit chez les Araucariées, 
mais un échantillon de cèdre algérien m'a montré exactement 
la même disposition sur quelques-unes de ses trachéides. 

Les rayons médullaires sont formés comme toujours de cellu
les muriformes, assez allongées dans le sens horizontal. Elles 
sont en assises de 2 à 21, les nombres inférieurs à 10 étant de 
beaucoup les plus communs; il ne m'a pas paru qu'il y eût lieu 
de séparer, pour en faire une espèce particulière, les échantil
lons chez lesquels on trouve les chiffres les plus élevés ; tout le 
monde sait qu'on trouve des variations assez grandes chez la 
même espèce et souvent sur le même arbre, suivant la région 
que l'on considère. Ces cellules ont des ponctuations le plus sou
vent difficiles à voir. Il est infiniment probable que ce bois est 
celui du Cedrus oblonga; sa grande abondance, comparée à la 
fréquence des cônes de cette espèce dans les mêmes couches, 
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l'absence de tout autre Conifere auquel on pourrait le rapporter, 
la grande analogie avec le bois du cèdre vivant sont autant de 
preuves à l'appui de cette opinion. Lorsque je parle d'analogie 
avec le bois du cèdre vivant, il y a cependant une différence sur 
laquelle il est bon d'insister, parce qu'elle était évidemment liée 
avec les conditions de la végélation, c'est l'accentuation moins 
prononcée des couches annuelles. 

[Sables verts de Talbien. Partout CCC.J 

29. Gedroxylon manehildense n. sp. PI. XV, fig. 3. 
C. corpore lignoso stratis concentricis, sed parum conspicuis 

efformato ; ccllulis prosenchymatosis sectione transversali gene-
raliter isodiametricis, poros areolatos magnos, uni vel biseria-
los prœbentibus, radiis medullaribus celhUarum seriebus multis 
sœpe permultis svperpositis sensu radiali constantibus. 
. Pour les raisons que j'ai exposées plus haut, je n'ai pu obtenir 
de coupes que pour un échantillon ; mais il est visible que tous 
les autres lui ressemblent beaucoup et doivent appartenir au 
même type d'organisation. Ce bois ressemble beaucoup au Cedro-
xylon qui vient d'être décrit ; à l'œil nu, la ressemblance est même 
complète ; au microscope, il s'en distingue en ce que les cellules 
qui marquent la fin de la couche annuelle et qui sont sur cinq 
rangs, sont un peu moins petites, tout en étant très nettement 
aplaties, en ce que les ponctuations aréolées sont peut-être un 
peu plus grosses quand elles sont unisériées, et en ce qu'elles sont 
le plus souvent bisériées, mais surtout en ce que les rayons 
médullaires sont plus hauts. Je n'en ai pas trouvé ayant moins de 
quatre rangs de cellules superposées et j'en ai rencontré en ayant 
jusqu'à 40; en outre, les nombres de rangées rencontrés le plus 
fréquemment sont entre 46 et 25. 

Les différences, on le voit, reposent sur d'assez minces carac
tères; cependant on ne peut contester qu'ils aient quelque valeur, 
alors surtout qu'il s'agit de bois ayant été rencontrés dans deux 
étages très différents; il est plus prudent, pour ne pas courir le 
risque de confondre des objets distincts, de séparer, sous un 
autre nom spécifique, le bois des sablescénomaniens de celui des 
sables albiens. 
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On connaît déjà un Cedroxylon cénomanien, c'est celui qui a 
été décrit par M. Crié1 sous le nom de C. Gordoniense qui se 
distingue du nôtre par ses trachéides à section fort irrégulière, 
par ses rayons médullaires sensiblement moins hauts ressem
blant sous ce rapport à ceux du C. reticulahim. 

La même raison qui m'a porté à séparer de ce dernier le C. ma-
nehildense me fait séparer aussi jusqu'à nouvel ordre les deux 
Cedroxylon cénomaniens trouvés dans des régions tout à fait dif
férentes. J'ai donné au bois queje viens de décrire, comme nom 
spécifique, celui de la localité qui a fourni les échantillons sur les
quels, je Tai étudié. 

La présence d'un bois ayant la structure des cèdres dans les 
sables verts du cénomanien, sans qu'on y ait jusqu'à présent ren
contré aucun cône de Conifere, pourrait faire penser qu'il exis
tait un cèdre dans la période pendant laquelle ils se sont déposés, 
mais que, contrairement à son congénère albien, il avait les 
écailles du strobile caduques ; celles-ci dans les conditions où s'est 
faite la fossilisation n'auraient eu aucune chance de se conserver, 
comme l'ont fait, au contraire, avec facilité, les cônes entiers du 
cèdre albien. Il est bien entendu que cette opinion n'est donnée 
qu'à titre d'hypothèse, puisque nous ne sommes même pas cer
tains que ce Cedroxylon provienne effectivement d'un cèdre, 
quoique ce soit assez probable. 

[Sables verts du cénomanien à Pectén asper, Argers et autres localités 
aux environs de Sainte-Menehould. CGC.]* 

CUPRESSINOXYLON K R . 

30. Cupressinoxylon infracretaceum n. sp. PI. XVII, fig. Ì et 2. 
C. stratis concentricis, cellulis proseKchymatosis, seclione sat 

inœqualibus, ports areolatis uni vel ravins biserialis; cellulis 
resiniferis minoribiis irregulariter sparsis ; radiis medullaribus 
sat numerosis seriebus plurimis celkilarum superpositis. 

Le bois qui m'a fourni la diagnose précédente est représenté 

1. Recherches sur les végétaux fossiles de Vlle-dAix [Charente-Inférieure], 
par M. Louis Crié. (Extrait des Annales de Γ Académie de La Rochelle pour 1889, 
p. 6, pi. II, fig. 2-4.) 
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par deux échantillons; Tun d'eux est assez volumineux : 17 de lon
gueur, 135 de largeur et 45 d'épaisseur, et ce n'est visiblement 
qu'un fragment ; les accroissements sont bien distincts, même à 
l'œil nu et mieux encore à la loupe ; ils sont d'épaisseur variable, 
3 à 4 millimètres en moyenne; même à l'œil nu il est facile de 
constater que le bois a été ramolli et contourné avant la fossilisa
tion, cela se voit naturellement encore mieux à l'examen micros
copique. Les différentes parties d'une préparation sont d'ailleurs 
de valeur assez inégale, les éléments anatomiques étant quelque
fois assez fortement dérangés et comprimés, d'autres fois, au con
traire, à peu près ou même complètement en place. Les tra-
chéides, même dans les endroits les mieux conservés, ne sont pas 
en files bien régulières, elles sont dérangées par les cellules rési
neuses et surtout elles sont de dimensions assez variables, le tout 
influe sur la forme de leur section, qui, bien que le plus souvent 
assez régulièrement quadrangulaire ou même carrée, est, en 
définitive, assez variable, sans qu'il soit toujours possible de distin
guer bien nettement ce qui, dans ces variations, tient à la struc
ture ou aux déformations subies par les tissus àia suite du ramol
lissement et des compressions dont il a.été question plus haut. 
Il y a de 3 à 5 rangs, plus habituellement 5, de trachéides com
primées, marquant la limite de la zone annuelle. Les trachéides 
présentent quelquefois sur deux rangs, plus habituellement sur 
un seul, des ponctuations aréolées assez grandes, le plus souvent 
devenues invisibles, mais quelquefois très nettes. 

Les cellules résinifères isolées et distribuées sans ordre sont à 
section le plus souvent rectangulaire, plus petite généralement 
que celle des trachéides, dont elles se distinguent d'autant mieux 
qu'elles sont remplies d'une matière noire beaucoup plus rare 
dans les trachéides. 

Les rayons médullaires, assez hauts, sont formés de 7 à 18 
assises de cellules, à section transversale carrée, à section longitu
dinale, clans le sens du rayon, assez longuement rectangulaire, 
sans sculpture bien nette. 

Les Capressinoxylon n'ont pas été rencontrés, jusqu'à présent, 
antérieurement au crétacé, bien que, comme le fait observer 
Schenk, on connaisse jusque dans le trias des empreintes de 
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rameaux feuilles qui ont tous les caractères des Cupressinées1. Il y 
en a eu un certain nombre décrits dans le crétacé américain. En 
Europe, on en a signalé dans le crétacé d'Aix-la-Chapelle et on 
en a décrit un, depuis longtemps déjà, dans le crétacé de 
l'Ukraine sans indication d'étage. C'est le C. Ucranicum Gœpp.2. 
La description en est sommaire, mais en y joignant les figures, on 
voit que, chez lui, les trachéides étaient à section plus régulière, 
et moins carrées, les rayons de hauteur encore plus inégale que 
chez le bois qui vient d'être étudié, que les parois terminales des 
cellules des rayons médullaires sont très nettement obliques, 
enfin, il semble, sans qu'on puisse être très affirmalif, que les 
cellules résinifères n'avaient pas d'aussi faibles sections compa
rées à celles des trachéides. Il semble donc à peu près certain 
que les deux bois proviennent de végétaux distincts ; d'ailleurs, 
dès lors qu'il n'y a pas identité, que les deux bois n'appartiennent 
très probablement pas au même étage, il y a lieu, pour les raisons 
déjà indiquées à diverses reprises, de donner un nom spécifique 
distinct à celui qui vient d'être étudié. Je l'ai désigné par son 
gisement géologique, puisque c'est le seul Cupressinoocylon qui 
jusqu'à présent ait été trouvé sûrement à ce niveau. 

[Sables verts de Falbien. Montblainville, canton de Varennes (École 
forestière) IL] 

P I T Y O X Y L O N K R A U S . 

Jusqu'à présent, ce bois de type si nettement caractérisé, 
signalé, non sans soulever quelques doutes, dans le jurassique 
anglais, n'avait été rencontré ni dans le wealdien, ni dans le cré
tacé. Schenk en fait encore l'observation (Handbuch der Paleon
tologie, II, p. 874) ; cela était d'autant plus remarquable qu'on 
connaissait déjà dans les couches afférentes à ces périodes des 
preuves certaines de l'existence de véritables Pinus, peut-être de 
Picea et de Tsugaqui, dans la nature actuelle, présentent des bois 
de ce type. 

1. SCHENK, Handb. der Paleont., vol. H, p. 873. 
2. GŒPPERT, Monographie der fossilen Coniferen. Leydc, 1850, p. 201, pi. 2G, 

fig. 1-4. 
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Les échantillons recueillis à la suite des exploitations de phos
phates du N.-E. de la France comblent cette lacune, puisque, 
parmi ceux que j'ai examinés, quatre présentent cette structure. 
Comme il a déjà été dit plus haut, ce n'est pas très considérable, 
mais le fait n'en a pas moins un très réel intérêt; il ne faut 
pas oublier d'ailleurs que si j'ai étudié un assez grand nombre 
d'échantillons pour qu'on puisse admettre que nous sommes ren
seignés a peu près sur la fréquence relative des différents types, 
cela n'est cependant rien moins que certain. 

J'ai déjà dit les grandes difficultés qu'on rencontre quand on 
veut faire des coupes dans les bois des sables verts; c'est la 
raison pour laquelle mon étude des Pityoxylon ne sera pas aussi 
complète que je l'aurais désiré. 

M. Pityoxylon infracretaceum n. sp. PL XII, fig. 4; PL XVI, 
fig. 1 et 2. 

P. stratis concentricis, valde distinctis; cellulis prosenchyma-
tosis sectione reclangulis, series valde regulares efformantibus; 
poris areolatis uni vel rarius biseriatis; ductibus resiniferis haud 
amplissimis; radiis medullaribus sat numerosis seriebus, 3-2i 
cellularum rectangular um superposais. 

Deux échantillons m'ont présenté la structure dont je viens de 
donner la diagnose ; ils sont à peu près de même taille, pas très 
grands, puisque le plus fort a 7 centimètres de hauteur, pour ce 
qui reste après les coupes faites, 6 centimètres dans le sens du 
rayon et 4 perpendiculairement à lui. Ce sont très visiblement 
des morceaux détachés, mais avant fossilisation, de tiges beau
coup plus fortes, puisque, surtout sur celui dont je viens de don
ner les dimensions, les accroissements annuels ne présentent pas 
une courbe bien marquée dans le sens de la circonférence. 

Sur une section convenablement polie, ces accroissements se 
voient très bien à l'œil nu ; ils sont très peu épais : 2 millimètres 
au maximum, lmm,5 en moyenne ; comme il s'agit évidemment de 
bois de tige, ils donnent l'impression d'arbres à croissance très 
lente, le ralentissement étant probablement dû à l'état de massif 
serré dans lequel vivaient les arbres. Sur celte même coupe trans
versale, on voit aussi très bien les canaux résinifères, quoiqu'ils 
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ne soient pas très gros; ils sont moyennement nombreux, irré
gulièrement distribués, un peu plus nombreux vers le bois 
d'automne), comme chez les bois actuels de même structure; 
l'ensemble de la section donne d'ailleurs exactement et en tout 
l'impression de ce qu'on voit à l'œil nu chez ceux-ci, pin, épicéa, 
mélèze, par exemple. 

Au microscope, on constate que la structure est, en général, bien 
conservée, les couches annuelles sont naturellement bien mar
quées, les trachéides de printemps passent graduellement à celles 
d'automne, les premières formées sont seules isodiamétriques ou 
peu s'en faul ; elles deviennent rapidement à section rectangu
laire et forment des séries remarquablement régulières, pour un 
bois à canaux résinifères. Elles présentent sur la coupe radiale des 
ponctuations aréolées souvent bien visibles, grosses, en une série 
plus rarement, quoique encore assez souvent en deux ; sur un 
des échantillons, l'altération de la paroi montre assez souvent 
la structure spiralée de celle-ci. 

Les canaux résinifères, généralement bien conservés, ne pré
sentent aucun caractère en plus de ce qu'on voit à l'œil nu, ils 
sont de dimensions moyennes. Les rayons médullaires sont formés 
de 3 à 21 rangées de cellules, les nombres moyens étant, comme 
presque toujours en pareil cas, de beaucoup les plus fréquents. 
Ces rayons sont formés de cellules rectangulaires, présentant sou
vent d'une façon très nette le gros pore unique caractéristique, 
chez les pins actuels, de la section des Pinaster, mais on ne voit 
point les trachéides à parois en zigzag, qui dans le genre actuel 
les accompagnent constamment. Cette structure des rayons est 
remarquable en ce qu'elle confirme, par l'anatomie, les induc
tions auxquelles nous avait conduit l'étude des strobiles, à savoir 
que ceux-ci provenaient d'arbres appartenant à des Slrobus, des 
. Tœda, mais aussi à des sections disparues du genre Pinus entendu 
dans son sens le plus strict, peut-être même à des genres éteints. 

Dans tous les cas, ce bois n'ayant point encore été décrit j'ai 
dû lui imposer un nom spécifique, je l'ai tiré du gisement où les 
échantillons ont été rencontrés. ~ 

[Sables verts de Falbien. Montbiainville, près de Vareimes et Clermont 
. (Boiidriot, coll. École forestière). AR.] 
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32. Pityoxylon Argonnense n. sp. 
P. stratis vix dislinctis (?) ; cellulis prosenchymatosis, seciione 

qimdratis, series sat regulares efformanlibus ; ports areolaiis ιιηι-
seriatis; ductibiis resiniferis parvis sat numerosis; radiis rnedul-
laribus numerosis, seriebiis 3-19 cellularum reetangularimn 
superposais. 

Ce bois a été étudié sur un seul échantillon qui est gros, puis
qu'il mesure 20 centimètres de hauteur, 13 de largeur et 5 d'épais
seur ; il est fortement travaillé par les tarets, surtout à l'extérieur, 
l'intérieur étant, au contraire, à peu près intact. C'est visible
ment un fragment d'une très grosse tige, il se fend facilement en 
lames de 1 centimètre, en moyenne, d'épaisseur. Il semble au 
premier abord que ce soient des couches d'accroissement, mais 
un examen plus attentif rend cette interprétation fort douteuse, 
ces lames, en effet, ne semblent pas se suivre très régulière
ment, et, dans certains cas, elles se subdivisent visiblement. 

La structure est bien conservée, mais l'absence de dureté de 
l'échantillon rend les coupes très difficiles à faire; en outre, celles-
ci, très colorées par suite, semble-t-il, de la présence d'une assez 
grande quantité de matière organique, ne sont pas toujours très 
faciles à étudier. 

Les co.upes transversales surtout sont défectueuses parce qu'elles 
se sont fragmentées. C'est ce qui fait que la question des couches 
annuelles reste un peu indécise; il me semble, cependant qu'elles 
existent, qu'elles sont assez larges, mais très peu marquées par 
quelques rangées seulement de cellules un peu comprimées et, 
par suite, à section rectangulaire, le reste est à section carrée, 
parfois presque ronde, ce qui les distingue de la précédente 
espèce ; elles sont aussi de dimensions plus faibles, elles forment 
clés séries assez régulières, sensiblement moins toutefois que 
chez celle-ci; sur les sections longitudinales les trachéides sont 
souvent obliques, disposées assez peu régulièrement, sans que 
cela tienne à la fossilisation. 

Les ponctuations aréolées sont rarement conservées et peu 
visibles ; il est certain cependant qu'elles sont toujours unisériées, 
ce qui est en relation avec le calibre plus étroit des trachéides. 
Les canaux résinifères sont petits, mais assez nombreux. Les 
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rayons médullaires nombreux sont formés de 3 à 19 rangées de 
cellules rectangulaires sensiblement moins hautes que chez la 
précédente espèce ; on ne peut rien dire de leurs pores; dans tous 
les cas, elles ne sont pas accompagnées des trachéides si caracté
ristiques des Pinus. 

Ce bois paraît assez voisin du précédent; toutefois, indépen
damment des caractères tirés de la forme et de la grosseur des 
trachéides, qui ont assez peu de valeur, le nombre plus grand 
des canaux résiniieres, leur calibre plus petit, la dimension plus 
faible des cellules des rayons, tout en n'étant pas non plus des 
différences de premier ordre, suffisent pour légitimer la sépara
tion. 11 semble même qu'il s'agisse d'un arbre très différent de celui 
qui a donné le P. infracrelaceum, croissant peut-être à l'état 
moins serré et, dans tous les cas, sous des conditions climatériques 
plus uniformes pendant toute l'année. Je lui ai donné un nom 
dérivé de celui de la région où il a été rencontré. 

[Sables verts de Talbien. Clermont (Loppinet) MR.] 

33. Pityoxylon Thomasi n. sp. PI. XVI, fig. 3. 
P. stratis distinctis, cellulis prosenchymatosis magnis, seclione 

transversali irregulariter rectangularly series irregulares effor-
mantibus ; ports areolatisuni vel pluriseriatis; ductibus. resini-
feris amplis numerosis; radiis medullaribus numerosis. 

Cette diagnose a été établie sur un seul échantillon, de petite 
taille, qui a disparu pendant les manipulations auxquelles il a été 
soumis, en sorte que je ne puis le décrire que sur des notes prises 
avant de l'avoir soumis à l'examen, sur une coupe transversale, la 
seule qu'il ait fournie, et des observations sur quelques éclats 
minces détachés au marteau, mais les caractères en sont telle
ment nets et montrent un bois si différent des précédents, qu'il 
m'a semblé utile de faire la description incomplète qui va suivre 
et d'imposer un nom à ce type. 

Les couches annuelles sont bien visibles, même à l'œil nu, sans 
que le bois d'automne soit très large ; elles sont peu larges : 
2 millimètres à 2mm,5. Au microscope, on voit que le bois d'au
tomne est formé, en général, de 8 à 9 rangées de cellules, excep
tionnellement pour une de 20 à 23, celles-ci sont à seclion isodia-
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métrique et petite, les cellules de bois de printemps sont beau
coup plus grandes à section rectangulaire peu allongée d'ailleurs 
et se rapprochant souvent de la forme carrée, mais avec beaucoup 
d'irrégularités ; les séries en sont plus ou moins contournées 
par suite de ramollissement et de compression antérieurs à la 
fossilisation, mais il est facile de voir que même auparavant 
elles étaient fort irrégulières, contrariées qu'elles étaient par la 
rencontre des canaux résinifères; la cavité de ces cellules est 
assez grande pour qu'on puisse facilement la voir à l'œil nu ou 
mieux à la loupe, elles sont allongées dans le sens du rayon. Leurs 
parois latérales présentent d'assez grosses ponctuations aréolées 
en une à îeux ou trois séries, ce qui est dû à leurs fortes dimen
sions. 

Les canaux résinifères sont gros, de dimensions un peu iné
gales, d'ailleurs, 1res abondants surtout vers le bois d'automne, 
ou à son intérieur ; souvent les cellules qui entourent la cavité 
sont assez altérées pour qu'on puisse croire à une simple lacune 
résultant de la destruction des tissus, cependant on voit le plus 
souvent des traces, au moins, des cellules sécréloires; il semble 
qu'il en existe aussi parfois d'isolées. 

Les rayons médullaires sont nombreux, mais en l'absence de 
bonnes coupes, on n'a pas- pu se rendre bien compte de leur 
structure, ou au moins du nombre d'assises de cellules les com
posant, car celles-ci sont rectangulaires comme c'est le cas le 
plus habituel. 

Ce bois, on le voit, est très différent des précédents, il me semble 
à peu près certain qu'il provient d'une racine : la grande dimension 
de la cavité interne des trachéides, leur forme, celle des trachéi-
des d'automne, le grand nombre et la grosseur des canaux rési
nifères, leur irrégularité, tout milite en faveur de celte manière 
de voir. Cet échantillon qui vient d'être décrit aurait ainsi un in
térêt spécial, puisque le bois de racine paraît se rencontrer, assez 
rarement dans les gisements de bois minéralisés et au cas parti
culier il nous montre que des arbres déracinés arrivaient à la 
mer albie nne. 

Dans tous les cas, il s'agit d'un type bien distinct non encore 
décrit ; je lui donne le nom du géologue si actif, si distingué qui 
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Ta trouvé et m'a le premier remis des fossiles des exploitations 
de phosphates de l'Argonne. 

(Sables albiens. Triaucourt [Ph. Thomas] RRR.) -

Cedrophloios n. gen. 

Rhytidoma squamosum,, squamis hand amplis, parenchymate 
consistentibus, in quo insulce cellularum sclerenchimatosarum 
sunt sparsœ (pi. XII, fig*, δ et pi. XIV, fig. 3). 

J'ai dit que les bois, si nombreux dans les sables verts de 
l'albien, sont invariablement dépourvus de leur écorce; celle-ci 
s'est quelquefois, quoique très rarement, conservée àpart; je 
n'ai pu en étudier qu'un seul échantillon;.comme celui-ci, non 
seulement présentait tous les caractères extérieurs, mais encore 
avait sa structure interne conservée, la détermination en présente 
les plus grandes garanties de certitude. Par ses caractères exté
rieurs, cette écorce se rattache étroitement aux écorces des Abié-
iinées vivantes lorsqu'elles sont amvées à produire un rhytidome. 
Elle est formée, en effet, d'écaillés qui sont susceptibles d'adhérer 
plus ou moins longtemps ensemble, puis de se détacher. L'échan
tillon est un fragment de 6 centimètres de hauteur moyenne, 
de 55 millimètres de largeur et de 3 centimètres d'épaisseur 
maximum. Cette dernière dimension n'est pas d'ailleurs celle que 
présentait l'écorce totale de l'arbre alors qu'il était sur pied ; si 
du côté externe, en effet, il semble qu'on ait la surface encore 
intacte en grande partie, du côté interne, au contraire, il est vi
sible que le liber actif manque totalement, que l'échantillon a été 
détaché en plein rhytidome, qu'une partie de celui-ci fait défaut; 
on peut donc, d'après la dimension constatée, déclarer que l'é
corce était épaisse, mais sans pouvoir établir exactement jusqu'à 
quel point. 

Extérieurement cette écorce est irrégulièrement et assez fine-
nement desquamée, présenlant beaucoup de ressemblance avec 
la surface de l'écorce chez les cèdres âgés ; cette ressemblance 
existe également du côté interne et sur les sections soit transver
sales, soit verticales, les écailles sont de part et d'autre de mé
diocre ampleur; elles présentent chez le fossile une épaisseur 
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maximum de 2 à 3 millimètres, que je retrouve sur un échan
tillon de cèdre de provenance algérienne, le maximum étant tou
tefois plus rare chez celui-ci que chez le fossile. 

Comme je l'ai dit plus haut, la structure interne est conservée, 
elle l'est assez inégalement, quelquefois très parfaitement comme 
onpeutle voir sur la fig. 3, pi. XIV. Là encore, c'est avec le cèdre 
que sont toutes les analogies, par le peu d'étendue de la coupe 
transversale des écailles, par l'irrégularité dans la disposition des 
écailles du parenchyme que forme la masse de récaille', enfin 
par la présence, au milieu de celui-ci, d'îlots plus ou moins 
étendus de cellules scléreuses. La paroi des cellules du paren
chyme subéreux paraît au premier abord plus mince chez le fos
sile que chez les cèdres, mais il n'y a là qu'une apparence, tenant 
à ce que cette paroi n'est bien colorée qu'à sa limite, avec beau
coup de variations d'ailleurs. 

Quant aux cellules scléreuses, elles méritent une attention 
spéciale, puisqu'elles ne se trouvent pas chez toutes les Abiéli-
nées ; dans la nature actuelle, elles caractérisent les Cedías, 
Abies et Picea, Celles qu'on observe chez le fossile n'ontaucune 
analogie avec ce qu'on voit chez ce dernier genre, où elles sont 
beaucoup plus petites que chez le fossile et en grands îlots for
mant des lames vers la périphérie de l'écaillé. Les cellules 
scléreuses du fossile ressemblent à ce qu'on observe chez les 
cèdres et les sapins; elles forment des groupes dans lesquels 
elles sont en plus grand nombre que dans le premier genre ; chez 
celui-ci elles sont souvent isolées et dans tous les cas ne forment 
pas des îlots de plus de 3 à 5 cellules ; ce dernier nombre étant 
rarement atteint. Sous ce rapport, les analogies seraient avec les 
sapins; sur un échantillon d'A. pedinata de la Grand-Combe (Jura) 
on trouve des îlots à peu près semblables, dans tous les cas avec 
un aussi grand nombre de cellules, seulement la coupe transver
sale des îlots est un peu moins fusiforme et ils sont beaucoup 
plus nombreux dans une même écaille que ce n'est le cas pour 
le fossile, le reste du tissu de l'écaillé ressemble moins à ce qu'on 
voit chez le fossile que ce n'est le cas pour le cèdre, et les écailles 
chez le sapin sont moins nombreuses et beaucoup plus grandes. 

En résumé, c'est avec celle des cèdres actuels que l'écorce 
Soc. OES SCIENCES. — 1895. 17 
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fossile présente les plus grandes ressemblances, mais avec quel
ques caractères dans les cellules scléreuses qui rappellent les sa
pins ; ce fait n'a d'ailleurs rien de très surprenant quand on songe 
aux liens étroits existant entre les deux genres. Dans ces condi
tions, il ne me semble pas téméraire de voir dans l'écorce qui 
nous occupe, celle du cèdre qui est si largement représenté dans 
la flore des grès verts et à ce titre l'échantillon acquiert un réel 
intérêt, puisqu'il nous fournit un document de plus pour nous 
rendre compte de la structure de cet arbre, dont nous avons 
déjà appris à connaître les cônes, y compris les graines, et les 
bois. 

Bien que je n'aie guère de doutes quant à l'attribution de cette 
écorce au cèdre, dont on rencontre les cônes en si grande abon
dance dans les mêmes couches et par suite au Cedroxylon, égale
ment si commun, il faut reconnaître que la réunion de l'écorce 
et du bois et des cônes ne sera certaine que le jour où un heu
reux hasard aura fait rencontrer un échantillon chez lequel ces 
organes se trouveront encore attachés l'un à l'autre. Jusque-là, 
il y a lieu d'admettre un genre provisoire, pour l'écorce comme 
pour le bois, et d'en former le nom d'après les principes habi
tuels en pareil cas. J'ai donc formé le nom générique de celui de 
l'écorce en grec et de celui du cèdre, afin de rappeler les affinités 
du fossile en question et j'ai ajouté comme epithète spécifique le 
nom de M. Bleicher qui a trouvé la pièce, jusqu'à présent unique, 
sur laquelle a été faite l'étude qui précède. 

(Grès verts de Talbien. Bois des Àrgonnelles sur le territoire de Villotte, 
Meuse [Bleicher] RRR.) 

Résine. 

Pour terminer ce qui touche aux renseignements que nous 
fournissent les exploitations de phosphates sur les Conifères, qui 
vivaient à l'époque où se sont déposés les grès verts albiens, il 
ne reste plus à parler que des résines fossiles qu'on y trouve 
quelquefois. J'ai rencontré d'abord celles-ci dans les explora
tions du. bois des Argonnelles, territoire de Villolle (Meuse) non 
loin de la station de Revigny sur le chemin de fer de Paris a Avri-
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court. Cette résine s'y trouve de temps à autre, mais générale
ment en petits morceaux ; quelquefois, cependant, il en est de 
plus gros et j'en ai acquis, d'un ouvrier, un qui va faire d'abord 
l'objet de mon étude. Bien qu'il en eût été détaché un morceau 
pour le brûler, comme le font assez souvent les ouvriers de cette 
résine, il était facile de se rendre compte de sa forme et de ses 
dimensions. Les faces latérales dessinaient une grossière ellipse, 
une des deux faces beaucoup plus grandes que les autres était 
plane, l'autre arrondie, la hauteur étant de 43 millimètres, la 
largeur 55 millimètres, la longueur 80 millimètres. L'extérieur 
a la couleur de la roche encaissante, mais les brisures montrent 
que la masse est formée d'une résine de couleur brun clair, très 
brillante, se fracturant très irrégulièrement, souvent suivant des 
surfaces conchoïdales. Il y a, çà et là des taches plus ou moins 
étendues et rares, noirâtres, qui paraissent être aussi de la résine, 
au centre il y a comme un gros noyau irrégulier blanc ou gri
sâtre, rayable au couteau, se brisant suivant de grandes surfaces 
arrondies; on trouve ailleurs de petits fragments de la même 
substance que l'analyse chimique a montré être du carbonate de 
chaux très pur ; ce fait d'élection au centre de ce morceau de ré
sine d'une substance qui n'existe pas à l'état de pureté, dans la 
roche encaissante, n'est pas sans intérêt au double point de vue 
minéralogique et géologique. J'ai soumis cette résine à l'examen 
de M. SchlagdenhaufTen, directeur de l'École supérieure de phar
macie de Nancy, dont la haute compétence en chimie est très 
connue. 11 a bien voulu en faire une étude complète et consigner 
les résultats de celle-ci dans une note que je suis heureux de 
mettre sous les yeux de mes lecteurs; j'adresse à l'auteur mes 
plus vifs remerciements. 

TABLEAU. 
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Étude comparative de deux résines fossiles. 

Densité 
Dureté. 

Odeur. 

Chaleur , 

Potasse fondue 

Acide sulfurique 
concentré. 

Nitre fondu. 

Acide nitrique 
concentré. 

Potasse aqueuse. 

Potasse alcoo
lique. 

AMBRE JAUNE AUTHENTIQUE. 

1.065 
Très dur, s'écrase difficile 

ment sous le pilon. 
Citriodore quand il est broyé 

dans le mortier. 
Ne se ramollit pas à 260° 

D'après Diet, de Wortz, fusible 
à 287°. 

Chauffé modérément fournit 
des vapeurs blanches, dans les 
quelles on constate la présence 
de H2 S par un papier de plomb 

A une température plus éle 
vée il se produit des cristaux ai
guillés à la portion refroidie du 
tube à essai (acide succinique) 

La matière projetée par pe 
tites portions dans la potasse 
en fusion surnage et n'a pas 
l'air de se désagréger, on re
marque seulement une légère 
coloration jaune de la masse 
fondue. 

Coloration orange foncé im
médiate ; au bout de 24 h. 
brun orange, à froid. En opé
rant à chaud, la masse brunit 
beaucoup plus vite. 

La masse se boursoufle. On 
ajoute de Γ eau quand la réac
tion est terminée, on acidifie 
par acide azotique et Ton traite 
par ClBa ; il y a précipité de 
sulfate dont la présence indique 
celle du soufre dans la résine. 
Ce résultat s'accorde donc avec 
celui fourni par Faction de la 
chaleur seule (dégagement de 
H2 S). 

Jaune clair subsiste après 
24 h. 

Quand on chauffe il se pro
duit des vapeurs rutilantes. 

La résine ne se dissout pas 
à rébullition. 

A rébullition une solution al
coolique de potasse jaunit quand 
on y projette quelques frag
ments de succin en poudre, il 
doit donc se dissoudre quelques 
traces de matière. 

RESINE DE L'ALBIEN. 

1.0656 
Très friable, s'écrase facile

ment. 
Odeur moins prononcée, 

mais néanmoins perceptible. 
Commence à se ramollir à 

205°, entièrement fondu à 
215°. 

Dégage également H2 S dans 
les mêmes conditions. 

Plusieurs expériences com
paratives n'ont pas fourni le 
résultat ci-contre ; donc pas 
de cristaux. 

Même réaction que ci-des
sus à l'exception de la colora
tion qui n'est pas apparente. 

Coloration plus claire, de
vient rouge brun après 24 h. 
à froid, même résultat que 
ci-contre. 

Production de sulfate de ba
ryte dans la même condition. 

En calculant d'après le sul
fate de baryte obtenu la quan
tité de S contenu dans la résine 
ainsi que dans l'ambre jaune, 
on trouve, dans le premier 
cas : 0.206 p. 100, dans le 
second : 0.220 p. 100. (Le 
Diet. W. indique 0.5 p. 100 
comme maxima.) 

Même réaction que ci-contre. 

Même réaction. 

La solution bouillante reste 
incolore. 

La résine se colle après les 
parois du tube. 
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1 Acétone . . . . 

1 Chloroforme . . 

Alcool amylique. 

Essence térében
thine. 

AMBRE JAUNE AUTHENTIQUE. RÉSINE DE L'ALBIEN. 

Dissolvants neutres. 

A peine soluble, 0sr,08 ρ. 
too. 

A peine soluble, 0°r,15 p. 
100. 

Faiblement soluble. 

A peine des traces. 

Très peu soluble. 

Peu soluble, 0*r,2 p. 100. 

Peu soluble, 0sr,2 p. 100. 

Très soluble, réaction qui 1 
permet de différencier cette ré- 1 
sine de celle de Tambre jaune. 1 
La solution chloroformique n'a I 
pas d'action sur la lumière po- 1 
larisée. 1 

Entièrement soluble en toute 1 
proportion. 1 

Entièrement soluble en toute 1 
proportion. 1 

En résumé : l'ambre jaune et la résine nouvelle présentent la 
plus grande analogie au point de vue des principales propriétés 
physiques et chimiques. 

Cependant elles diffèrent complètement au point de vue du 
chloroforme et de l'alcool amylique qui dissolvent en toute pro
portion la résine nouvelle et n'ont presque pas d'action sur l'ambre 
jaune. 

On voit que la résine des Argonnelles, malgré quelques diffé
rences, se rattache à l'ambre dont le type le plus anciennement 
connu est celui des terrains tertiaires des bords de la Baltique, 
mais qui a déjà été rencontré aussi dansl'infracrétacé. Elle ajoute 
une nouvelle localité à celles qui ont déjà été signalées dans cette 
formation, son enfouissement est un fait de même ordre que 
celui offert par l'ambre de la Baltique et aussi par les résines se-
mifossiles de Dammara à la Nouvelle-Zélande. 

Mon attention ayant été appelée sur les résines fossiles par les 
trouvailles du bois des Argonnelles, M. Loppinet a bien voulu, 
sur ma demande, procéder à une enquête à ce sujet dans les 
exploitations de l'arrondissement de Verdun. Des renseignements 
qu'il m'a fournis, il résulte Qu'aucune résine n'a été trouvée, ou 
au moins remarquée dans celles des environs de Clermont; on 
en rencontre quelquefois, mais elles paraissent fort rares et en 
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petits échantillons dans celles qui existent entre Avocourt et 
Dombasle ; enfin, on en a trouvé un gros morceau, il y a trois ans, 
aux environs de Varennes et 21 ans auparavant semblable trou
vaille avait été faite dans la même localité. L'espacement de ces 
deux dates et le fait même du souvenir gardé pour la première 
fois, prouve la rareté des résines fossiles, au moins en gros échan
tillons dans la localité. Celui trouvé il y a trois ans m'a été com
muniqué ; il n'est plus entier, mais tel qu'il est, ilmesurejencore 
12 centimètres de longueur, 9 centimètres de largeur maximum 
et 6 centimètres de hauteur maximum, il est donc sensiblement 
plus volumineux que l'échantillon du bois des Argonnelles; la 
surface est encore plus irrégulière et colorée aussi par les par
celles de la roche encaissante, restées adhérentes. Une autre dif
férence notable, c'est que l'échantillon est creux au lieu d'être 
plein comme celui des Argonnelles, la masse de la résine étant 
formée de bâtons plus ou moins régulièrement cylindriques ter
minés par des calottes sphériques. La résine, sur une cassure 
fraîche, au moins vers le centre des cylindres, présente la plus 
complète analogie avec celle des Argonnelles; mais elle s'altère 
par zones sur la périphérie de beaucoup d'entre eux et sur la 
presque totalité du morceau pris dans son entier, pour donner 
une matière pulvérulente en grains très fins, qu'on serait tenté 
de considérer comme minérale si l'analyse ne montrait qu'elle 
est constituée pour les 97.87 p. 100 de son poids par de la subs
tance organique, celle-ci en partie soluble dans le sulfure de 
carbone. 

Il n'est pas étonnant de trouver une résine dans les sables verts 
de l'albien, étant donnée l'abondance des restes de Conifères 
qu'on y rencontre. Dans le nombre il y a des pins, dont les bois 
renferment tous des canaux résinifères et le Pityoxylon Thomasi 
est particulièrement remarquable sous ce rapport; il est probable 
que c'est une des espèces de ce genre, plutôt de celles qui se 
rattachent aux Tœda, qui a fourni la résine qui vient de nous 
occuper. 

Comme chez les espèces vivantes, des écoulements de téré
benthine, pareils à ceux qui ont donné des morceaux de résine 
aussi volumineux, sont souvent, sinon toujours, dus à des mala-
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dies résultant de Faction de champignons, on peut, avec une 
grande garantie de certitude, admettre qu'il en a été de même 
pour les espèces anciennes. Ce serait peut-être même la raison 
pour laquelle la résine fossile se trouve localisée et ne se ren
contre pas partout où Ton trouve des restes de pins. La forêt 
albienne dont beaucoup d'arbres ressemblaient si fort aux nôtres 
aurait donc eu à souffrir des attaques d'ennemis fort analogues à 
ceux qui attaquent nos pins actuels ; cela n'a d'ailleurs rien de 
surprenant. 

MONOGOTYLÉDONES 

L'époque de première apparition des monocotylédones n'est 
pas sans rester quelque peu obscure jusqu'à présent. Quelques 
paléontologistes l'avaient reportée jusqu'à l'époque primaire en 
se basant sur les nervations de certaines empreintes de feuilles ; 
des études plus complètes ont établi le néant de ces attributions, 
en montrant qu'il faut se méfier du seul caractère fourni par le 
parallélisme des nervures, ainsi que Schenk le fait, avec raison, 
remarquer à diverses reprises dans le Manuel de Paléontologie. 

Les monocotylédones des terrains triasiques et jurassiques ont 
gardé plus longtemps des défenseurs et elles en ont encore au
jourd'hui ; leur réalité semblait démontrée par des empreintes 
de feuilles et par des fruits, ces derniers rappelant ceux des Pan-
danées, mais ici encore des études plus approfondies, notamment 
celles de M. de Saporta sur les Wüliamsonia et de M. de Solms 
sur les Bennelites, rendent ces premières vues de plus en plus 
douteuses et il semble au contraire chaque jour plus probable 
que l'apparition des Angiospermes, qu'elles soient monocotylé
dones ou dicotylédones, a eu lieu à la même époque, rapportée 
d'abord au cénomanien, mais que les recherches de Heer au 
Groenland, celles de M. de Saporta en Portugal, celles de M. Fon
taine pour l'Amérique du Nord, amènent à reculer davantage. 
On verra plus loin que, dans l'est de la France également, les 
dicotylédones existaient déjà à l'époque de l'albien supérieur ou 
mieux dans un étage intermédiaire à celui-ci et au cénomanien 
et plutôt rattaché au dernier aujourd'hui. Nous n'avons point, 
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dans la même région, de preuves de l'existence des monocotylé-
dones avant le cénomanien inférieur à Pectén asper, mais elles 
nous sont fournies, dans ces couches, par la présence de fruits 
en partie à structure conservée, genre de fossiles qui a le très 
grand mérite de permettre une attribution rigoureuse, au lieu 
de détermination prêtant à tant de doutes, comme l'avait fait 
observer Schenk1, qui se rapportaient aux premières monoco-
lylédones infracrétacées ou même crétacées ; ces fruits appar
tiennent tous à la famille des Palmiers dont il va être question 
maintenant. 

PALMIERS. 

Cette importante famille, la plus ancienne qui, parmi les mo-
nocotylédones.d'attribution certaine, ait été rencontrée à l'état 
fossile, a été signalée pour la première fois, en tant qu'empreintes 
de feuilles, dans le grès cénomanien (Quadersandstein) de Tiefen-
furth, en Silésie. C'est dans le turonien supérieur de Kutschlin, 
près de Bilin, qu'a été rencontrée la première tige, bien incontes
table malgré son médiocre état de conservation2. Quant aux or
ganes de reproduction, on cite des fleurs dans le succin de la 
Baltique, c'est-à-dire dans l'oligocène inférieur ou au plus Téo-
cène supérieur ; elles ont été étudiées par M. Conwentz. Schenk, 
dans l'ouvrage déjà plusieurs fois cité, considère comme fort 
douteuse la presque totalité de ce qui a été décrit comme fruits. 
Cependant, il pense que le Rustinia Web. du miocène de Bonn 
doit en être un, et les Nipadites lui semblent d'attribution pro
bable aux palmiers ou au moins à la petite famille des Nipacées 
qui forme le passage aux Pandanécs ; toutefois, il faut observer 
que ces dernières pourraient donner des moules analogues. Ce 
sont ces fruits d'attribution un peu incertaine qui, rencontrés en 
Provence à Fuveau et à Belcodène,. ainsi que les frondes du Fla-
bellaria longirachis Ung., trouvées à Fuveau sur l'horizony&u 

1. Handbuch der Paleontologie, II, Palœophytologie, p. §05. 
2. Die Versteinerungen der böhmische Kreideformation, von Dr A. E. REÜSS; 

Stuttgart, 1845-1846; II, Pflanzen beschrieben und abgebildet, von A. J. CORDA, 
p. 87, pi. XL VII, fig. .7-9. . . 
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sénonien qui constituent jusqu'à présent les fossiles attribuables à 
des palmiers, les plus anciens pour la France. 

De tout ce qui vient d'être exposé, il résulte que la présence, 
dans les couches à Peden asper, c'est-à-dire dans le cénomanien 
inférieur des environs de Sainte-Menehould, de fruits de palmiers, 
ayant conservé, en totalité ou en partie, leur structure, offre le 
plus grand intérêt, puisque, d'une part, elle recule l'existence, en 
France, de la famille au moins à l'horizon auquel elle a été re
connue pour la première fois en Silésie, et de l'autre en ce qu'elle 
fournit, non seulement les plus anciens fruits connus des palmiers, 
mais encore les premiers dont nous connaissions la structure 
et dont l'attribution semble échapper aux doutes que les meilleurs 
moules laissaient subsister. 

Le premier de ces fossiles que j'aie eu entre les mains appar
tient à l'École des mines et il m'a été généreusement communiqué 
par M. Zeiller. Il avait été envoyé comme trouvé dans une exploi
tation de phosphates de la gaize aux environs de Varennes (Meuse); 
mais il me semble certain qu'il y a là une erreur d'étiquetage, 
que si cet échantillon a été réellement rencontré à Varennes, ce 
devait être dans une collection où il avait été apporté de son 
vrai gisement, les sables verts du cénomanien à Pectén asper, où 
la même espèce, sans être commune, a été observée plusieurs 
fois, tandis que jamais elle n'aurait été trouvée dans les sables 
verts de la gaize, en dehors de l'échantillon qui nous occupe, 
lequel est identique, non seulement spécifiquement, mais par tous 
ses caractères minéralogiques, avec ceux du niveau supérieur. 

Les autres échantillons du type de l'École des mines que j'ai 
pu étudier m'ont été communiqués par MM. Péron, Lambert et 
Collet; c'est à ce dernier que me semble appartenir en définitive 
l'honneur de la découverte de ces restes végétaux si importants. 
C'est lui, dans tous les cas, qui m'en a fourni l'exemplaire le plus 
complet, c'est à lui en outre que revient très certainement le 
mérite d'avoir recueilli le second type de graines attribuable 
également à un palmier. 

Ces dernières ne conservent le plus habituellement à leur sur
face que des traces du péricarpe, mais celles-ci sont heureuse
ment à structure conservée et m'ont permis de leur rattacher un 
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échantillon de graine fort incomplet, mais enveloppé d'une grande 
partie de la région durcie du péricarpe. Les autres sont à des 
états de conservation très variables, tantôt la graine a persisté, 
portant au plus des traces du péricarpe, tantôt, au contraire, ce 
dernier la recouvre plus ou moins complètement; enfin, dans un 
fort bel échantillon le péricarpe entier, au moins sa région dur
cie pour former un noyau, recouvre complètement la graine. 
On voit, d'après ce qui vient d'être dit, que les fruits attribuables 
à des palmiers, trouvés dans le cénomanien inférieur, présentent 
deux types bien distincts qui révèlent l'existence de deux genres 
différents ; on verra par les descriptions qui vont suivre que leurs 
affinités sont avec les Cocoïnées actuelles, sans que cependant, 
autant, du moins, qu'on peut en décider d'après le noyau seul 
et la graine, sans le secours des autres organes du végétal, on 
puisse les ranger d'une façon certaine dans aucun des genres 
existant actuellement ; cela n'a rien d'étonnant, si l'on songe qu'il 
s'agit très probablement des premiers palmiers qui aient apparu 
à la surface du globe, à tout le moins d'espèces très rapprochées 
de ceux-ci et, dans tous les cas, de formes fort anciennes. Il y a 
donc lieu de former pour ces fruits de monocotylédones de nou
veaux genres rappelant leurs affinités et c'est par celui dont les 
échantillons sont le plus abondants et dans le meilleur état de 
conservation que nous commencerons l'étude de ces fossiles d'un 
si haut intérêt. 

Cocoopsis gen. nov. 

Drupa subglobosa vel subelliptica, unisperma, pulamine li
gnoso testa crassa Iriporoso. Albumen plenum. 

Ainsi queje l'ai dit plus haut, la structure du noyau, la seule 
portion du fruit qui nous soit arrivée, le seul reste aussi que 
nous possédions du végétal qui l'a produit, est conservée au moins 
de telle sorte, qu'en rapprochant ce qui en reste, sur les divers 
échantillons, on arrive à s'en rendre un compte très exact. Elle 
Test non seulement dans ces différente« régions morphologiques, 
mais encore dans sa structure histologique. Je vais commencer 
par l'examen morphologique, pour passer ensuite à l'étude mi
croscopique, fort intéressante en elle-même et en ce qu'elle for-



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L'ARGONNE. 267 

tifie, quant à la détermination et aux affinités de ces fruits fossiles, 
les résultats de l'étude faite simplement à l'œil nu ou à la loupe. 

Le noyau est de forme subglobuleuse ou elliptique, de gros
seur très variable : 3 centimètres environ à 61 millimètres de 
diamètre maximum ; l'épaisseur de la coque est naturellement 
variable suivant la grosseur du'fruit, toujours relativement con
sidérable et pouvant atteindre jusqu'à 8 millimètres ; extérieure
ment elle est irrégulièrement et très faiblement mamelonnée. 
Comme on peut le voir fig. 9, pi. XIII, une des grandes faces est 
sensiblement plus convexe que l'autre et, sur cette dernière, on 
voit les perforations caractéristiques de la famille des Cocoïnées, 
vers lesquelles la coque va en s'amincissant comme chez la noix de 
coco. Sur la fig. 7, pi. XII, on voit très bien deux de ces perfora
tions ; la troisième est un peu moins nette et surtout il est plus 
difficile de la distinguer d'autres perforations dont une a été tran
chée sur le meilleur échantillon et renferme un corps étranger 
logé dans une cavité de la paroi du noyau qui 's'est contournée 
autour de lui ; ce semble être dû à un champignon ou plus pro
bablement à l'attaque d'un insecte (voir fig. 1, pi. XIII); sur une 
cassure il est très facile de voir à la loupe que la structure de cette 
épaisse paroi est conservée, qu'elle est très homo
gène ; à son intérieur et au contact avec la graine, 
on voit très bien les traces laissées par les faisceaux 
vasculaires anastomosés; ceux-ci se trouvent en 
petit nombre dans la paroi vers sa limite interne et 
alors ils ont été conservés, tandis que dans la ré
gion dont je viens de parler, ils ont été détruits et —Leg. gross, 
remplacés par un moule d'oxyde de fer qui a laissé son empreinte, 
soit à l'inlérieur de la paroi, soit sur la surface de la graine 
(fig. 10). 

Celle-ci est de forme et de dimension naturellement variables 
avec celles du fruit; dans tous les échantillons à structure plus ou 
moins conservée, il est visible qu'elle était en germination ; quand 
l'embryon est conservé en totalité ou en partie, il forme en gé
néral une saillie au-dessus de la surface, quelquefois cette région 
saillante est détruite et on voit alors une cavité orbiculaire à sa 
place. 
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Sur une coupe médiane passant par le sommet et le centre du 
trou de sortie de l'embryon, on voit, fig. 2, pi. XIII, qu'à l'inté
rieur d'un épisperme très mince, on trouve un volumineux 
albumen qui paraît avoir été plein, dans lequel est logé un em
bryon en plein développement. Celui-ci est allongé, plus ou moins 
droit ou infléchi ; quant à la portion de ce corps qui fait saillie 
hors de la graine, elle s'élargit immédiatement après sa sortie 
pour se rétrécir ensuite comme c'est le cas chez le palmier vivant, 
ainsi qu'on peut s'en assurer en faisant germer des dattes ; cela 
a été figuré par plusieurs auteurs, notamment pour Y Arenga sac-
charifera par de Martius1, pour le Phœnix > dactylifera par 
M. Van Tieghem2. 

On voit, par tout ce qui précède, que l'attribution de ces fruits 
à des palmiers est parfaitement légitime. La structure du noyau 
de la graine, le mode de développement de l'embryon, le fait no
tamment qu'il grandit beaucoup à l'intérieur de l'albumen pen
dant la germination, sans dissolution apparente des tissus de 
celui-ci et en présentant un renflement caractéristique dans la 
portion faisant saillie à lä surface de la graine, manifestent une 
complète ressemblance avec ce qu'.on observe chez les palmiers 
actuels. Il est en outre visible que, parmi ceux-ci, c'est des Co-
coïnées que se rapprochent le plus les fruits fossiles. L'examen 
histologique confirme pleinement ces premières données. 

La graine n'a pas toujours sa structure conservée, quelques 
échantillons offrent même une particularité des plus intéressantes 
au point de vue minéralogique. L'épisperme et l'enveloppe du 
noyau, en effet, sont complètement conservés ; mais, à leur 
intérieur, on ne trouve plus que des restes de l'albumen et de 
l'embryon ; la plus grande partie de l'espace occupé primitive
ment par eux est remplie par une matière complètement analogue 
au grès vert avec glauconie abondante et renfermant aussi une 
assez forte proportion de carbonate de chaux ; ce fait, complè
tement semblable à celui qui a déjà été signalé plus haut à propos 
des graines de Conifères, éclaire, me semble-t-il, en partie l'ori
gine de la glauconie. Celle-ci, en effet, n'a pas pénétré en grains 

1. Genera et species Palmarum, I, f. ζ, IV. 
2. Traile de botanique, 2e édit., 1891, p. 347. 
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dans l'espace clos constitué par l'épisperme, des liquides seuls 
ont pu traverser cette membrane et c'est par voie chimique que, 
dans le liquide d'imprégnation, la glauconie s'est formée. Il me 
semble dès lors infiniment probable qu'elle a eu dans tout l'étage 
une origine semblable, qu'il ne faut pas, par suite, voir en elle 
une matière détritique. 

Cette digression minéralogique faite, revenons à l'étude histo-
logique des tissus, dans la mesure permise par leur état de con
servation. L'épisperme, plus ou moins accompagné de débris du 
péricarpe, tantôt est très bien conservé alors même que le reste 
de la graine n'est plus, pour la plus grande partie, représenté 
que par un moule ; tantôt, au contraire, il a plus ou moins dis
paru, enlevé très probablement, le plus souvent, par le nettoyage 
du fossile; mais même lorsqu'il est bien conservé, on n'a pu en 
obtenir de bonne coupe. Il n'en est pas de même de l'albumen 
volumineux qui forme la [plus grande partie de la graine, si par
fois il a presque totalement disparu pour faire place à une ma
tière de remplissage, celle qui a été décrite plus haut. Il lui est 
arrivé quelquefois de persister pour la plus grande partie, bien 
qu'avec de petites lacunes, c'est ce qui s'observe sur l'échan
tillon de l'École des mines, c'est de lui qu'ont été détachées les 
meilleures coupes microscopiques. 

Celles-ci montrent des cellules à des états très variables de 
conservation, la paroi est souvent assez fortement altérée ; cepen
dant sur les meilleures plages (voir fig. 11) il est facile de cons
tater qu'elle était moyennement épaisse, qu'elle présente les grands 
canaux transversaux caractéristiques des cellules de l'albumen 
chez les palmiers actuels ; ces cellules sont 
assez grandes, à section polygonale, le plus 
souvent plus ou moins irrégulièrement hexa
gonale : quelquefois le parenchyme semble 
beaucoup plus petit, presque punctiforme, 
mais en y regardant de près on voit là qu'il 
n'y a qu'une apparence, due à ce qu'on aper- îg. n.— Gross.-̂ -
çoit le fond de la cellule plus ou moins fortement perforé, ce 
qui paraît correspondre à un ensemble de petites cellules. Sur 
la coupe, tantôt les cellules sont complètement vides, tantôt il y 
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a une matière de remplissage consistant soil en granules inco
lores ou jaunâtres, soit en une substance noire, amorphe, proba
blement organique. 

L'embryon, ce qui est assez naturel, étant donnée la difficulté, 
même sur le vif, de voir autre chose, n'a pu être étudié que dans 
son corps cotylédonaire. Celui-ci, à l'intérieur de la graine, n'a 
gardé sa structure qu'assez imparfaitement ; il est constitué par 
de grandes cellules polygonales, qui ne sont pas sans quelque 
analogie de formes avec celles de l'albumen ; le parenchyme est 
parcouru par des faisceaux vasculaires fort mal conservés. La 
portion du corps cotylédonaire qui faisait saillie à la surface de 
la graine, présente une structure bien conservée. Il a été im
possible d'en obtenir une bonne coupe longitudinale ; on y voit 
des faisceaux vasculaires médiocrement conservés et qui semblent 
même n'avoir pas encore été complètement constitués ; ils sont 
au milieu d'un parenchyme à cellules plus petites que dans la 
région supérieure étirée dans le sens vertical, de manière à pré
senter quelquefois une section rectangulaire, en un mot il y a là 
quelque chose de complètement analogue à ce que H. Mohl * a 
représenté par le Corypha frigida. 

A la surface de la graine, ou à l'intérieur de la paroi du noyau 
souvent sur les deux, on voit un lacis d'impressions à larges anas
tomoses qui semblent provenir de faisceaux vasculaires aujour
d'hui détruits ou remplacés par de l'oxyde de fer. Ce réseau pré
sente la plus complète analogie avec ce qu'on observe chez la 
noix de coco actuelle. Quant à la paroi du noyau, ainsi qu'il a 
déjà été dit plus haut, il est très visible même à l'œil nu qu'elle 
a gardé sa structure ; en effet, sur tous les échantillons, il a été 
possible d'obtenir des coupes microscopiques la rendant très 
manifeste. Le plus souvent même, elles sont excellentes comme 
le prouve celle quia été reproduite pi. XVII, fig. 3 ; elle provient 
d'un échantillon appartenant à M. Collet. 

Que la coupe soit transversale, ou qu'elle soit radiale, elle 
présente le même aspect, comme c'est le cas d'ailleurs pour les 
coupes du même organe faites surla noix de coco actuelle. La 

1. De Palmarum structura. Pi. P, fig. 4. 
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ressemblance est très grande, sous ce rapport, entre les fruits 
fossiles et l'espèce vivante, comme on peut s'en convaincre en re
gardant la fig. 20, p. 22, de Drude1. 

Vers l'intérieur, au contact de l'épisperme, les éléments sont 
plus fins et on voit des vaisseaux rayés, mais rapidement la struc
ture devient très uniforme et l'ensemble du tissu est constitué 
par des fibres plus ou moins arrondies, allongées, en faisceaux 
diversement contournés, dont on voit sur une coupe, tantôt la 
section longitudinale, tantôt la section transversale. La paroi est 
médiocrement épaisse, peut-être un peu amincie, pendant la fos
silisation ; l'état de conservation est bon, il ne permet pas toute
fois de voir si cette paroi présentait une sculpture ; aux meilleurs 
endroits cependant, il semble qu'on trouve des traces assez nettes 
des canalicules si caractérisés des parois des mêmes organes 
chez le coco actuel, ces fibres sont de diamètre sensiblement 
plus large que celles du coco. 

Ce type de fruits présente, dans le cénomanien2 des environs 
de Sainte-Menehould, deux formes nettement distinctes qui me 
paraissent appartenir à deux espèces différentes ; l'une d'elles est 
plus commune que l'autre. Je vais commencer la description des 
espèces par la plus commune. 

34. C. Zeilleri n. sp. PI. XII, fig. 6 et 7 ; pi. XIII, fig. 1 et 2. 
Putamine crasso, subgloboso, diametro circiier 60 mill., altitu

dine 49 mill, metiente; testa putaminis crassa, 8 mili, metiente; 
semine crasso subgloboso. 

Le noyau de cette espèce est le plus volumineux de ceux du 

genre ; comme il vient d'être dit dans la diagnose, il est sub

is PALIVLE, dans ENGLER et PUANTL, Die Natürlichen Pflanzenfamilien. Leipzig, 

1890. 
2. Peut-être faut-il rapporter au même genre les fruits dont les moules se ren

contrent dans la craie de Bohême et que M. Velenovky a rapportés avec doute à 
son genre Kraunera. N'ayant pu voir les fossiles en question, je ne saurais me 
prononcer, d'autant plus qu'il paraît y avoir de sérieuses objections à cette ma
nière de voir. Mais les figures qui en sont données dans Die Gymnospermen der 
böhmischen Kreideformation rappellent beaucoup la graine des Cocoopsis lors
qu'elle est dépouillée de Tenveloppe du noyau. 
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globuleux. La base, du côté où sont placées les perforations ca
ractéristiques des Cocoïnées, est moins arrondie que la face op
posée, la distance entre les points extrêmes de ces deux faces 
étant moindre que les diamètres transversaux; l'enveloppe du 
noyau est très épaisse, elle présente, comme on l'a vu dans la des
cription du genre, trois perforations visibles, fig. 7, pi. XII, vers 
lesquelles elle s'amincit ; elles ne sont pas placées d'une façon 
complètement symétrique; la surface externe est de forme régu
lière avec de très légères ondulations; généralement elle est 
lisse ou mieux très finement chagrinée, mais fréquemment elle 
présente quelques débris, sans doute du reste du péricarpe. 

La- graine a la forme générale du fruit; comme il a été dit 
dans la description générique, elle est invariablement en germi
nation,en sorte que l'embryon, déjà très développé à l'intérieur 
de l'albumen, vient faire saillie en dehors d'elle; son trou de 
sortie circulaire, d'un centimètre de diamètre environ, est géné
ralement placé au centre, ou très peu s'en faut, de la base de la 
graine ; quelquefois cependant il est d'une façon asymétrique plus 
rapproché d'une des extrémités d'un diamètre. Très fréquem
ment cette graine se rencontre aujourd'hui isolée dans les collec
tions, soit qu'elle ait été conservée seule, avec quelques débris 
de la paroi du noyau, soit, ce qui paraît être le cas assez souvent, 
qu'elle, ait été détachée de l'enveloppe du noyau, dont les dé
bris auraient ensuite été négligés. Il y a d'ailleurs dans le degré 
d'adhérence que la graine présente avec la paroi du noyau à l'état 
fossile, chez cette espèce et la suivante, de très grandes diffé
rences, tantôt il est impossible de les séparer, tantôt la séparation 
spontanée se fait avec la plus grande facilité. 

Cette espèce n'est pas très rare dans le cénomanien des envi
rons de Sainte-Menehould, dans le sable vert à Peden asper, 
surtout vers la zone supérieure.,J'ai pu en examiner 19 échan
tillons dont 13 dans la collection de M. Collet. Il me semble cer
tain, je l'ai déjà dit, que c'est à ce géologue que revient l'honneur 
d'avoir trouvé le premier ces intéressants fossiles et de posséder 
les plus complets ; toutefois, comme l'échantillon sur lequel mes 
études ont d'abord porté est celui de l'École des mines, comme 
d'ailleurs, sans être complet puisqu'il est réduit à la graine, c'est 
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celui qui m'a fourni la structure la mieux conservée de ce der
nier organe, je dédie cette espèce à M. Zeiller· 

(Sables verts du cénomanien inférieur à Argers et Chaudefontaine, aux 
environs de Sainte-Menehould [Coll. École des mines, Collet, Lambert, Pé~ 
ron]. AC.) 

35. C. ovata η. sp. (PI. XIII, fig·. 3 et 4.) 
Putamine ellipsoideo, minore; testa putaminis crassa, 12 mill. 

metiente; semine eamdem formam prœbente, altitudine 25-30 mill., 
diametro majore 4Í-47', minore 31-38 metiente. 

Cette espèce est très voisine de la précédente, cependant le 
fruit est plus petit, la graine surtout est de dimensions sensible
ment moindres, la forme est entièrement elliptique, comme l'in
diquent les dimensions données dans la diagnose ; le trou de sortie 
de l'embryon plus grand, puisqu'il peut atteindre 15 millimètres, 
est placé constamment trèsasymétriquement; l'épaississement de 
la portion sortante du cotylédon est de forme un peu différente, 
l'organe est moins étranglé, au-dessus de lui, comme on peut le 
voir surla pi. XIII, fig. A; l'épaisseur de l'enveloppe du noyau 
est plus grande, d'une façon absolue, et par conséquent beaucoup 
plus forte que chez l'espèce précédente. 

De tout ce qui précède, il résulte que le fruit dont je viens de 
donner la description, mérite d'être séparé spécifiquement du 
précédent, bien que les échantillons de ce dernier, à trou embryo-
naire placé d'une façon asymétrique, ne soient pas sans établir 
quelque passage d'une forme à l'autre. 

Le C. ovaia est beaucoup plus rare que son congénère, j'en ai 
eu à ma disposition cinq échantillons seulement, appartenant tous 
à M. Poltet. Je lui ai donné un nom tiré de sa forme, qui n'est pas 
sans rappeler un peu celle de certains oursins asymétriques. 

(Sables verts du cénomanien inférieur aux environs de Sainte-Menehould 
[Coll. Collet]. AR.) 

Astrocaryopsis gen. nov. 

Drupa obovala, monosperma ; putamine lignoso ; testa haud 
crassa, semine obovato basi valde attenuato. 

Le fruit qui a servi de base à cette diagnose a laissé des traces. 
Soc. DES SCIENCES. — 1895. 18 
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moins complètes de sa structure que celui du genre précédent. 
Il me semble cependant, pour les raisons qui seront exposées plus 
loin, appartenir aussi à un palmier et probablement à la même 
aection de la famille que le précédent. Le plus habituellement on 
trouve la graine isolée, portant seulement des traces du noyau, 
et cette graine n'a pas gardé de structure. C'est sous cet état 
qu'elle est représentée (pi. XIII, fig. 5). Elle est ovale, mais for
tement atténuée vers sa base, au contraire arrondie et quelque
fois même un peu aplatie vers son sommet. La surface, assez ré
gulière, présente toutefois quelques sillons pins ou moins marqués. 
La structure ne paraît pas être conservée au moins complète
ment, car on voit encore quelquefois des traces de.parenchyme, 
tel qu'on en trouve dans un albumen de palmier; de plus, sur 
l'échantillon, que j'ai fait scier dans sa longueur, on voit, au 
centre, une petite cavité de 4 à 5 millimètres de diamètre, en 
partie vide, en partie remplie par de l'oxyde de fer, alors que le 
reste de l'organe est remplacé par du grès qui semblerait prouver 
que l'albumen était creux. 

Cet échantillon présentait, comme cela se voit assez fréquem
ment, quelques débris de l'enveloppe du noyau dans lequel la 
graine était contenue, et ces débris étaient à structure conser
vée ; ils sont formés de fibres très allongées, complètement ana
logues à celles du noyau de l'espèce précédente, mais de diamètre 
beaucoup plus faible. 

Un échantillon malheureusement très incomplet me paraît ap
partenir certainement au même genre et à l'unique espèce qui le 
constitue ; il m'a été fourni par un ouvrier et il complète en no
table partie ce que les échantillons habituels laissent dans l'ombre. 
Ici encore l'albumen a été remplacé par une matière amorphe, 
mais on trouve à la surface de la graine, très bien conservée, 
l'empreinte d'un vaisseau vatculaire appartenant à la région in
terne de l'endocarpe. 

Mais ce qui constitue surtout la grande valeur de l'échantillon, 
c'est qu'il présente, empâtée, il est vrai, dans un nodule de phos
phate, dont il n'a pas été possible de la dégager, la coque d'une 
partie notable du noyau. Celle-ci est même conservée sur une 
plus grande portion de son étendue que ce n'est le cas pour la 
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graine ; c'est ce qui confirme l'attribution de celle-ci, malgré son 
état fragmentaire, au même type; une graine complète a pu en 
effet être parfaitement adaptée à cette partie d'enveloppe. 

Le réseau vasculaire est mieux marqué encore et plus complet 
qu'à la surface de la graine (voir pi. XIII, fig.'6); en outre, on 
peut mesurer l'épaisseur de cette enveloppe qui est de 2 milli
mètres seulement, très inférieure par suite à celle du fruit du 
genre précédent. La structure de cette coque est conservée; mal
heureusement, la substance fossilisante, de l'oxyde de fer, semble-
t-il, pour la plus grande partie, est très tendre et peu favorable à 
l'obtention de bonnes coupes; on a pu en faire une toutefois qui, 
bien que les éléments anatomiques se soient dissociés, a montré 
qu'ils sont constitués par des fibres de tout point semblables à 
celles qui ont été signalées plus haut dans les débris du péricarpe 
adhérents à une graine. 

On voit par tout ce qui vient d'être dit que si le fruit qui nous 
occupe ne présente pas des caractères aussi solides que ceux du 
premier genre, pour légitimer l'attribution aux palmiers, notam
ment ceux de l'embryon et de l'albumen, cette attribution n'en 
semble pas moins parfaitement légitime, à raison de la cavité 
assez probable de l'intérieur de la graine, des relations de cette 
dernière avec la coque d'un noyau, enfin et surtout de la struc
ture de celle-ci qui montre même, avec ce qu'on voit dans le 
genre précédent, les plus grandes affinités, notamment dans la 
distribution des éléments vasculaires et dans la forme des fibres 
qui diffèrent surtout ici par un diamètre beaucoup plus faible. 

Il me semble donc certain que nous avons, ici encore, un fruit 
de palmier, et que ses affinités doivent être cherchées dans la 
même famille que celle du Cocoopsis, dans celles des Cocoïnées. 
Or, parmi les représentants vivants de ce groupe, il en est plu
sieurs dont les noyaux ne sont pas sans analogie de forme et de di
mensions avec ceux du fruit fossile, notamment parmi les Syagrus 
et les Astrocaryam ; c'est en définitive avec ces derniers que les 
analogies me semblent le plus fortes, comme on peut s'en con
vaincre aisément en comparant la figure du fossile avec celles des 
noyaux (Y A stero car y am tout particulièrement, de l'A. caulescens 
Barb. Rad., donnée dans le Flora Brasiliensis, t. III, p. 2, pL 82. 

debeaupu
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C'est ce qui m'a décidé à former, comme je l'ai fait, le nom géné
rique du fossile, sans que d'ailleurs je veuille indiquer autre chose 
qu'une ressemblance incontestable, la question des véritables affi
nités restant réservée, d'autant plus que, dans la structure de la 
paroi du noyau, il paraît y avoir des différences assez notables 
entre le genre vivant et le fossile. 

A la différence des Cocoopsis, le genre que je viens de décrire 
ne présente, dans les échantillons qui lui appartiennent, aucune 
différence suffisante pour motiver diverses coupes spécifiques; je 
n'aurai donc à décrire qu'une seule espèce. 

36. A. Sanctae-Manehildae n. sp. (PI. XIII, fig. 5 et 6.) 
Semine longitudine 35 mill., majore diametro 17 mill, circiter 

metiente. 
Je me borne dans cette diagnose à donner les dimensions les 

plus habituelles de la graine, parce que, l'espèce étant unique, 
tout ce que j'ai dit plus haut des caractères du genre s'applique 
à elle. 

Si ces graines ne présentent pas, entre les divers échantillons, 
de dissemblances de nature à entraîner des coupures spécifiques, 
il ne s'ensuit pas qu'elles soient toujours exactement semblables ; 
il n'y en a, au contraire, peut-être pas deux qui se ressemblent 
exactement, mais les différences ne sont pas très grandes et sur
tout elles se relient toutes étroitement. 

Afin de donner une idée de ces variations, j'en ai représenté 

Fig. 12. — Grand, nat. 

quelques-unes des plus accentuées dans la figure 12. Afin de per
mettre au lecteur de s'en rendre mieux compte, je vais com-
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pléter les notions fournies par la reproduction graphique au 
moyen de quelques données numériques. Ainsi, généralement, 
sur une section transversale, la graine est isodiamétrique et me
sure 15 millimètres, ce chiffre pouvant s'étendre à 2 centimètres; 
quelquefois cependant la graine est légèrement aplatie, ainsi un 
échantillon de M. Collet mesure 15 millimètres sur une face et 
20 millimètres sur l'autre. Quant à la longueur, elle est assez uni
forme, entre 35 et 37 millimètres; il en résulte que les graines 
à diamètre maximum de 20 millimètres ont une forme beaucoup 
plus trapue que les autres. Il n'y a là aucune différence ayant une 
valeur spécifique; on en constate de semblable.pour les graines 
d'une quantité d'espèces vivantes. Ainsi chez les Astrocaryam 
j'en ai constaté d'exactement semblables, notamment sur des 
échantillons d'A. Ayvi Mart., rapportés du Brésil au Museum par 
Gaudichaud. 

Ces graines sont sensiblement plus rares dans le cénomanien 
de Sainte-Menehould que celles du genre précédent, je n'en ai eu 
que cinq à ma disposition; quant aux noyaux, ils sont encore plus 
rares, je n'en ai eu qu'un et encore est-il incomplet. 

J'ai donné à l'espèce comme nom spécifique celui de la localité 
où elle a été trouvée et qui a fourni des documents peu nombreux, 
mais d'une grande importance pour l'étude de la flore contempo
raine du dépôt des couches cénomaniennes. 

(Sables verts du cénomanien à Pectén asper [Collet, Lambert, Coll. 
Faculté des sciences de Nancy].) 

DICOTYLÉDONES 

Jusqu'à ces dernières années, on n'admettait pas l'existence 
des dicotylédones avant le début du cénomanien. Heer avait bien 
donné, comme appartenant à l'urgonien du Groenland, une feuille 
qu'il avait attribuée à un peuplier; mais l'exception à la règle 
générale semblait si singulière qu'elle allait jusqu'à faire douter 
de l'exactitude de la provenance du fossile. Depuis, les travaux 
de M. de Saporta1 sur la flore du Portugal, ceux de MM. Fontaine 

1. Communications préliminaires dans les C. H. de VAcadémie des sciences et 
Flore fossile du Portugal. Lisbonne, 1894. 
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et Lester Ward pour les couches du Potomac *, en Amérique, ont 
montré que, bien décidément, c'était dans le crétacé inférieur 
qu'a eu lieu la première apparition des dicotylédones. On avait 
même pensé, un instant, qu'il y avait peut-être lieu, dans le der
nier dépôt cité, de les reporter jusque dans le jurassique ; mais 
il me semble acquis maintenant que les couches du Potomac ne 
sont pas plus anciennes que le wealdien, comme Ta admis M. Fon
taine; M. New Berry2 serait porté à les considérer comme plus 
récentes. En France, jusqu'en 1887, on n'avait pas rencontré de 
dicotylédones au-dessous du turonien, dans les environs du Beaus-
set, en Provence. En cette dernière année, M. Zeiller3 en signala 
la présence incontestable dans un dépôt des environs de Simey-
rols (Dordogne), rapporté généralement au cénomanien supé
rieur4. Malheureusement, si les débris de Conifères qu'on y a 
trouvés étaient déterminables, il n'en a pas été de même des restes 
de dicotylédones. Ils ont été suffisants pour permettre leur attri
bution certaine à ces plantes, mais, seule, l'empreinte d'un frag
ment de feuille a pu être rapportée à un genre (Myrica) et sans 
que l'état de conservation permette de le décrire spécifiquement. 

La découverte de deux dicotylédones aux environs de Sainte-
Menehould, l'une dans le cénomanien à Pectén asper, l'autre dans 
la gaize, dépôt ballotté de l'albien supérieur au cénomanien infé
rieur, présente, on le voit, un certain intérêt, puisque ce sont les 
deux plus anciennement connues de notre pays ; qu'elles relient, 
dans le temps et dans l'espace, celles des couches du Portugal 
où ont été rencontrées peut-être les plus anciennes plantes de 
l'embranchement, à celles qui constituent les riches flores céno-
maniennes de la Bohême. 

L'un de ces fossiles est une empreinte de feuille qui paraît ap
partenir à la famille des Laurinées, si largement représentées 
dans toutes les flores fossiles tertiaires et crétacées; l'autre a ses 
analogues vivants dans la famille des Clusiacées qui, au con-

1. Potomac fiora. — Geol. Survey U.S. Monograph., XV. 
2. The Fiora of the Great Falls Coal Field Montana, by J. S. New Berry. 

[Amer. Joum. of Sc, 3Θ sér., XLI, p. 194.) 
3. Bull. Sociét. géol., 3e série, tome XV, 1886-1887, p. 882. 
4. Voir les observations de MM. Mouret et Arnaud (id., ibid., p. 886). 
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traire, n'a point encore été signalée à l'état fossile, au moins en 
Europe. 

LAURINÉES. 

37. Laurus Colleti η. sp. (fig. 13, et pi. XIII, fig. 7). 
Folio peliolato, coriaceo, integerrimo, elliptico, leniter falci

formi, basi subacuto ; nerv alione camptodroma; nervo primario 
conspicuo ; nervis secundariis sub ángulo circiter 45° egredienli-
bus, leniter undulatis versus exlremitatem, nervis tertiariis ν aide 
irregularibus; nervatione ultima punctata. 

La feuille dont je viens de donner la diagnose n'est pas en
tière ; mais, comme on peut le constater sur les figures, il lui 
manque probablement assez peu de chose et on en /-r-rryu 
possède certainement plus de la moitié. Le pétiole /A\ ί/γί 
n'est pas bien conservé; toutefois, à la coloration j \ \rv)/ 
qu'il a laissée dans la roche, il est visible qu'il existait | \^ {/!>' 
et qu'il avait une longueur de 6 à 7 millimètres. 

Le limbe coriace, indiquant une feuille persistante, 
a ses bords en notable partie conservés, surtout du 
côté gauche, très entiers, avec une ou deux ondu
lations dans la région supérieure; il est elliptique, \ | / / 
allongé, très légèrement falciforme ; la base, imparfai- 1 \ / 
tement conservée, paraît avoir été atténuée assez for- \ | 
tement, sans être cependant complètement aiguë. Ce \ . 
limbe, dans sa partie conservée, mesure une longueur Fig·13· 
de 51 millimètres qui devait être sensiblement dépassée; sa lar
geur máximum, dont il est possible de se rendre compte exac
tement, est de 14 millimètres; on voit que le limbe était non 
seulement allongé, mais assez étroit. 

La nervation est assez bien conservée dans la région supérieure 
de l'empreinte; la nervure médiane, qui Test dans toute son éten
due, est fortement accusée; les nervures secondaires pennées 
sont longuement camptodromes, un peu ondulées vers les extré
mités, les nervures tertiaires sont très irrégulières; la nervation 
ultime ponctuée avec les bords des aréoles ridés. 

Ces caractères de nervation, ceux que fournit la forme générale 
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de la feuille, celle de son contour, sa consistance, se rencontrent 
dans la.famille des Laurinées, chez le genre Laurus notamment, 
et c'est à lui, entendu dans son sens le plus large, que me semble 
devoir être attribuée la feuille fossile de la gaize. Je ne le fais 
d'ailleurs que sous les plus expresses réserves et surtout pour 
rendre les comparaisons plus faciles avec les espèces déjà décri
tes; il y a lieu en effet d'être très prudent quand il s'agit de rap
procher des genres vivants des feuilles fossiles d'un terrain aussi 
ancien, alors surtout qu'on n'en possède qu'un seul échantillon. 
Ce n'est point ici le cas de discuter complètement la question; 
j'ai déjà indiqué ma manière de voir en cette matière, dans un 
travail consacré à la nervation1. Je me propose de traiter com
plètement le sujet dans un mémoire consacré à la description de 
flores tertiaires de l'Alsace. 

Parmi les Laurinées, déjà rencontrées dans le crétacé, la feuille 
de Sainte-Menehould présente surtout de l'analogie de forme avec 
le Laurus angusta H. et les plus petits échantillons de L. Pluto-
nia H., tous deux de la craie du Groenland; toutefois, la nerva
tion paraît n'être pas complètement semblable, autant qu'on en 
peut juger, car celle des échantillons figurés par Heer est encore 
moins bien conservée que celle de la feuille qui nous occupe. En 
outre, le bord de celle-ci présente quelques faibles ondulations et 
la forme générale est légèrement falciforme, ce qu'on n'observe 
pas sur les feuilles grœnlandaises ; sous ces derniers rapports, il 
y aurait quelque analogie avec le L. cretacea EU. de Niederschöna, 
mais les dimensions et la nervation de cette dernière sont fort 
différentes. Il semble donc qu'on soit en présence d'une espèce 
non encore décrite que je nommerai L. Colleti, du nom du géo
logue qui a eu le mérite de la trouver et de la recueillir. 

J'ai signalé immédiatement cette feuille fossile dans une note 
insérée aux Comptes rendus2 et j'avais alors attribué à l'albien su
périeur le terrain où elle avait été trouvée, suivant la classification 
adoptée par M. de Lapparent dans son Traité de géologie5. Depuis, 

1. Notes, pour servir à Vétude de la nervation. (Bull. Soc. sc. de Nancy, 
1SS6.) 

2. 19 mai 1892. 
3. l r e édition, Paris, 1883, p. 922, et 2e éd. 
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l'auteur de cet ouvrage, à si juste titre classique, a attribué la 
gaize de Sainte-Menehould au cénomanien tout à fait inférieur 
ou, à tout le moins, il la considère comme une couche de passage 
de l'albien au cénomanien. Il s'est ainsi rallié à l'opinion de la 
plupart des géologues qui se sont occupés spécialement de la 
gaize. Quoi qu'il en soit de cette classification, le Laurus Colteti 
n'en est pas moins la plus ancienne dicotylédone rencontrée en 
France, la plus .ancienne aussi trouvée en Europe avant celles de 
l'infracrétacé du Portugal; elle relie ces dernières, dans l'espace 
et dans le temps, avec celles des dépôts cénomaniens d'Allemagne 
et d'Austro-Hongrie. 

11 est bon de faire observer que la présence d'un seul échan
tillon dans la gaize ne préjuge en rien le degré de rareté des 
dicotylédones au moment où celle-ci se déposait; non seulement 
cette roche est d'origine marine, ce qui est peu favorable à la 
conservation des végétaux terrestres, de leurs feuilles· surtout, 
mais en outre son mode de formation paraît avoir été contraire à 
la fossilisation. Les restes animaux n'y sont pas très abondants; 
quant aux plantes terrestres, en dehors de quelques fragments de 
bois, on n'en a pas trouvé d'autres vestiges certains que l'em
preinte citée dans ce travail, tandis que la couche sur laquelle 
repose la gaize et celle la surmontant en renferment, on l'a vu, 
une certaine quantité; 

(Dans la gaize à la carrière de la Sucrerie1, près de Sainte-Menehould 

[Collet]. R. R. R.) 

CLUSIACÉES. 

Mammœites n. gen. 

Semine magno, crasso, irregulariter reniformi, testa fibrosa; 
embryone exalbuminoso, semine conformi; cotyledone aiterei (in 
fructu exterior e?) convexa, altera plus minus deformata; radí
cula brevissima, infera. 

Les fossiles sur lesquels a été faite la diagnose qui précède se 

1, Dans la même localité, M. Collet a trouvé également dans la gaize un insecte 
coléoptère. C'est le seal fossile de ce groupe rencontré, à ma connaissance, dans 
cette roche. Le fait me paraît intéressant à signaler. 11 est regrettable que la 
carrière ait été presque immédiatement recouverte et qu'il n'ait pas été possible 
d'y faire des recherches suivies. 

debeaupu
Crayon 
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rencontrent à Chaudefontaine, dans la couche à Pectén asper; 
ils y sont d'ailleurs assez rares, car j'en ai vu quatre échantillons 
seulement, trois appartenant à M. Collet et un à M. Lambert; ils 
sont de formes et de dimensions assez variables, comme je le 
montrerai plus loin, mais dans l'ensemble, irrégulièrement re
niformes. 

Du côté concave, on voit une petite eminence plus ou moins 
marquée; la face opposée est convexe, un des sommets Test 
aussi très nettement, l'autre finit légèrement en pointe; la surface 
est irrégulièrement et peu profondément sillonnée, tous ces ca
ractères donnent à ce fossile une remarquable ressemblance avec 
l'amande, formée par l'embryon seul, des graines de Mammœa 
Americana L., comme on peut le constater par la pi. XIII, fig. 8, 
faite sur un échantillon de Saint-Domingue provenant du Muséum, 
où il était désigné sous le nom Mammei amarillo. 

Il semble qu'on soit en présence d'une graine d'un végétal très 
proche voisin de l'espèce vivante ; cela est encore corroboré parla 
présence, sur une portion de l'échantillon figuré du fossile, d'une 
légère dépression correspondant à la ligne séparatrice des deux 
cotylédons; il ne faut pas s'étonner de ne pas la trouver entière, 
car sur le vivant lui-même elle est souvent bien indistincte. 

Ce qui corrobore encore le rapprochement, c'est que, sur la 
graine fossile, on trouve des restes de l'épisperme caractéristique 
aussi des Mammœa avec les faisceaux vasculaires enchevêtrés, 
fortement entourés de fibres. 

On constate très bien la présence de ces dernières, même à la 
loupe; les débris en question sont malheureusement trop petits 
et formés par une matière trop ingrate pour qu'on ait pu faire 
clés coupes microscopiques de nature à permettre d'étudier plus 
rigoureusement la structure du faisceau. 

Ces faisceaux sont assez grêles, plus que ne le sont en général 
ceux de l'espèce vivante; cependant j'en trouve d'aussi minces, 
en quelques endroits de l'épisperme de la graine dont j'ai parlé 
plus haut, et Vesque1 fait observer que, sans être jamais lisse, 
l'épisperme du M. Americana peut présenter un relief se rédui
sant à un dessin vermiculé. 

1. Monographias phanerogamarum, vol. 8, Guttiferœ, p. 638. 
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Ces restes d'épisperme mesurent habituellement environ un 
demi-millimètre d'épaisseur, celle de la même région sur la 
graine qui m'a servi constamment de terme de comparaison; 
mais il semble que l'épaisseur réelle de l'organe chez la graine 
fossile ait été plus forte; sur l'échantillon de M. Lambert en effet 
on trouve un fragment de cette membrane plus grand que d'ha
bitude et qui paraît n'avoir rien perdu de son épaisseur ; celle-ci, 
qui est un peu inégale, atteint en moyenne un millimètre. 

Les différences entre la graine fossile et la vivante sont en dé
finitive très faibles. La plus importante consiste en ce que l'angle 
dièdre d'une des faces est plus prononcé chez le fossile ; chez ce 
dernier aussi, les sillons de la surface, tout en présentant, avec ce 
que l'on observe sur l'espèce actuelle, les plus grandes analogies, 
surtout vers les extrémités supérieure et inférieure, sont plus 
larges et ont une course plus nettement parallèle au grand axe, 
plus régulière par suite. 

En résumé, les affinités entre le genre qui a fourni les graines 
de Sainte-Menehould et les Mammœa me semblent incontesta
bles et peut-être y aurait-il lieu de les réunir; mais en l'absence 
d'une étude anatomique complète, que l'état des échantillons ne 
permet pas, il me paraît plus sage de rester sur la réserve et de 
désigner le genre fossile par un nom qui, tout en rappelant ses 
affinités, n'affirme pas une identité. 

Ces graines, tout en étant assez variées, ne m'ont fourni qu'un 
seul type spécifique, le 

38. M. Francheti n. sp. (PI. XIII, fig. 7 et 71.) 
Seminibus longitudine 40-46 mill., latitudine 20-30, crassüu-

dine 19-25 metientibus. 
Cette graine est, on le voit, assez variable dans ses dimensions 

et par suite dans sa forme; ainsi la longueur 40 millimètres se 
combine avec la largeur 30 millimètres pour donner un aspect 
presque obiculaire assez différent de celle de l'individu repré
senté pi. XIII, fig. 7 et 73 ; ces variations ne dépassent pas, n'attei
gnent même pas celles qu'on observe sur le M. Americana. Il n'y 
a pas lieu dès lors d'en tenir compte pour distinguer d'autres 
espèces. 
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J'ai donné à Tunique existante le nom de M. Franchet qui m'a 
indiqué le rapprochement que j'ai admis ; je suis heureux de le 
remercier ici, non seulement de la part qu'il a eue à la détermi
nation de ce fossile, mais de l'obligeance avec laquelle il ne cesse 
de faire profiter les paléontologistes de ses profondes connais
sances en matière de végétaux actuels. 

La présence d'une Clusiacée dans le cénomanien des environs 
de Sainte-Menehould a de l'intérêt à tous égards, non seulement 
parce qu'elle corrobore les inductions déjà fournies par les Pal
miers sur le climat de l'époque, dans le nord de la France, mais 
pour que c'est la première espèce de la famille qui ait été ren
contrée à l'état fossile. On a bien trouvé, dans le tertiaire1, les 
preuves certaines de l'existence des Ternstrœmiacées qui leur 
sont si étroitement alliées que la plupart des auteurs les réunis
sent, en totalité ou en partie, en une seule famille, celle des Gut-
tifères; les Glusiacées toutefois s'en écartent assez, non seulement 
pour avoir été considérées comme une famille distincte2, piais 
pour que Baillou, discutant leurs affinités et tout en constatant 
celles qui les relient aux Ternstrœmiacées, les rapproche plus 
étroitement des Hypéricinées3. 

Non seulement le M. Francheti est la première Clusiacée trou
vée à l'état fossile, mais c'est aussi la première plante du groupe 
des Guttifères, entendu dans son sens le plus large, qui nous ait 
laissé ses graines. 

L'espèce vivante qui a le plus d'analogie avec le fossile qui 
vient de nous occuper est le Mammœa Americana; elle appartient 
à un genre qui paraît être monotype et habite l'Amérique equa
toriale (Antilles, Guyane, Nouvelle-Grenade, Porto-Rico), où elle 
est connue sous les noms de Mammaei, Abroteiro, d'où elle a 
été répandue par la culture dans d'autres régions chaudes de 
l'Amérique, d'Asie et d'Afrique. 

(Sables verts du cénomanien à Pectén asper. Chaudefontaine, aux en
virons de Sainte-Menehould [Coll. Collet et Lambert] A. R.) 

1. Voir SCHIMPER, Traité de Paléontologie végétale, tome III, p. 126, et sur
tout SCHENK, Paléopliytologie, p. 515 et suivantes. 

2. C'est encore ce qu'a fait Vesque dans les Monographie Phanerogamarum. 
3. Histoire des Plantes, t. VI, page 414.-
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TROISIÈME P A E T I E 

On a vu, par les descriptions qui précèdent, quel important 
contingent les exploitations de phosphates de l'Argonne ont 
fourni à la paléontologie végétale de l'infracrétacé et de la base du 
crétacé. En ce qui concerne ce dernier dépôt, le nombre des espè
ces est restreint et n'ajoute pas beaucoup, sous ce rapport, à ce 
que nous possédions déjà, pour l'Europe, dans les riches flores 
d'Allemagne et d'Austro-Hongrie ; pour notre pays au contraire, en 
même temps que nous trouvons aux environs de Sainte-Menehould 
les plus anciennes angiospermes, celles-ci sont plus détermina-
bles que les traces qui seules les représentaient jusqu'à présent 
en-dessous du turonien; en outre, même au point de vue de la 
paléontologie générale, ces quelques espèces n'en sont pas moins 
d'un grand intérêt par les types nouveaux qu'elles révèlent, par 
l'ancienneté absolue de l'un d'eux, enfin par la belle conserva
tion du plus grand nombre d'entre eux qui permet de les déter
miner plus sûrement et de faire sur eux d'intéressantes études de 
structure. 

C'est aussi par leur état de conservation que les fossiles de 
l'albien sont particulièrement intéressants; ce ne sont pas des 
moules seulement qui ont servi à nos études, mais bien les objets 
eux-mêmes minéralisés avec leur structure, plus ou moins bien, 
souvent très parfaitement conservée. En outre, les fossiles de ce 
groupe présentent des types assez nombreux; ceux-ci sont établis 
sur une quantité assez considérable d'échantillons pour que nous 
puissions non seulement nous rendre assez bien compte de ce 
qu'était la flore de l'époque dans ce pays, mais aussi pour qu'il 
ait été possible d'ajouter un contingent important à nos connais
sances sur la flore albienne, telle qu'elle résultait des travaux an
térieurs. De nouvelles espèces ont pu être décrites, d'anciennes 
sérieusement discutées; des types génériques douteux ont été 

debeaupu
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élucidés, de nouveaux ont été établis. Il a même été possible, 
pour l'espèce la plus commune, d'arriver à la reconstituer presque 
complètement'; les feuilles toutefois font défaut comme pour tous 
les autres végétaux rencontrés. C'est à les découvrir que les 
chercheurs de la région doivent maintenant s'attacher, sans que, 
malheureusement, les chances de succès puissent être considérées 
comme quelque peu certaines. 

D'après ce que je viens de dire, il est possible de se rendre 
assez bien compte de la marche de la végétation dans la région, 
depuis le commencement de l'albien jusqu'à la fin du dépôt des 
couches cénomaniennes à Pectén asper; c'est ce queje vais es
sayer de faire. Nous verrons ensuite comment il est possible de 
relier les modifications de la flore aux changements géologiques 
dont la région était le théâtre ; quelle était par suite la géographie 
de celle-ci. J'essayerai enfin, en terminant ce travail, de donner 
une idée de l'aspect de ces flores éteintes, de leurs analogies et 
de leurs différences avec ce que nous avons aujourd'hui sous 
les yeux. 

La flore de l'albien proprement dit, dans l'Argonne, se rattache 
encore étroitement, parsa composition générale et par quelques-
uns de ses types, à celle des terrains antérieurs et même de la for
mation jurassique ; toutefois, elle se distingue nettement de cette 
dernière surtout par les affinités de plus en plus grandes avec les 
végétaux actuels, par l'apparition ou le grand développement de 
genres remarquables sous ce rapport. Les angiospermes ne sont 
pas représentées ou au moins elles n'apparaissent que dans la 
gaize, cette roche d'âge controversé, qui forme le passage de 
l'albien au cénomanien, en se rattachant plus étroitement à ce
lui-ci. Est-ce à dire qu'elles manquaient réellement dans ce pays 
pendant que se déposaient les sab!es verts de l'albien; on ne sau
rait l'affirmer, alors surtout que nous n'avons pas d'empreintes 
de feuilles; toutefois, si elles existaient, elles devaient jouer un 
rôle fort subordonné et ne pas renfermer de grands arbres, puis
que, d'une part, on n'a rencontré aucun fruit ou graine pouvant 
leur être attribué, alors que ceux des Conifères et des Cycadées ne 
sont pas rares; puisque, d'un autre côté, je n'ai pas trouvé une 
seule tige de monocotylédones,un seul bois altribuable aux dico-
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lylédones, parmi les très nombreux échantillons que j'ai pu exa
miner. Or les bois n'avaient pas les mêmes chances d'échapper à 
l'attention que des graines ou des fruits souvent petits ou très 
petits. Sans nous arrêter à ce côté hypothétique de la question, 
nous pouvons considérer, jusqu'à nouvel ordre, la flore des cou
ches albiennes proprement dite comme composée exclusivement 
de Fougères, de Gycadées, de Bennétitées et de Conifères. 

Les fougères sont très faiblement représentées dans nos col
lections; étaient-elles réellement rares? Je ne le pense pas; si 
nous n'en trouvons pas beaucoup, c'est que les feuilles n'ayant 
pas été conservées, les fougères arborescentes seules ont pu ar
river jusqu'à nous, et encore pour les raisons qui seront exposées 
plus loin, il est probable que celles-ci ont eu rarement l'occasion 
de se fossiliser. Dans tous les cas, ces rares fougères se montrent 
assez étroitement alliées, par leur structure, avec les Dicksonia 
actuels, pour que des paléontologistes de haute valeur aient cru 
pouvoir les réunir à ce genre, dont l'existence paraît incontestable 
dans le jurassique supérieur et qui aujourd'hui est représenté par 
de nombreuses espèces, dont moitié environ sont arborescentes, 
surtout dans les régions tropicales des deux mondes ; une espèce 
herbacée toutefois remontant jusqu'au Canada. Qu'il y ait donc 
ou non identité générique, il est certain que ces fougères albiennes 
ont leurs affinités avec des formes jouant encore un rôle impor
tant dans la végétation actuelle et dont l'origine n'est pas très an
cienne. 

Les Cycadées ne sont pas très largement représentées dans la 
flore albienne, telle que nous la connaissons; mais il y a lieu de 
faire pour elles les mêmes réserves que pour les fougères, puis
que nous n'en connaissons que les tiges et les fruits, qui ont 
moins de chance de passer à l'état fossile que les feuilles, et que 
d'ailleurs la disposition géographique des terres où elles crois
saient faisait peut-être obstacle à l'arrivée de leurs restes dans 
la mer. L'unique fruit rencontré jusqu'à présent dénote mieux 
qu'aucun de ceux décrits antérieurement des affinités étroites 
avec les Zamia actuels et tout particulièrement avec une section 
de genre vivant aujourd'hui en Amérique ; il dénote, comme la 
tige, des Cycadées de petite taille. 
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Les Bennétitées sont beaucoup plus largement représentées 
dans les collections que la classe précédente, sans être très com
munes. Elles se comportent ici comme dans tous les dépôts où 
on les a rencontrées; toutefois, ainsi qu'il a été montré plus 
haut, les sables verts de l'albien, dans Test de la France, se mon
trent plus riches en restes de ces végétaux qu'aucun autre gise
ment étudié jusqu'à présent. Cette richesse concorde d'ailleurs 
avec toutes les observations antérieures pour démontrer que l'in-
fracrétacé a été l'époque du plus grand développement de ce type 
qui, ayant apparu dans le jurassique, mais sans y être fortement 
représenté, paraît avoir disparu complètement à partir du crétacé 
proprement dit. 

Non seulement les sables verts nous ont fourni des tiges lui 
appartenant, mais encore des fruits, ce qui est beaucoup plus 
rare. C'est d'ailleurs la seule classe ou sous-classe complètement 
éteinte rencontrée dans ces couches; sous la réserve de ses affini
tés incontestables avec les Cycadées auxquelles je serais assez 
porté à les réunir. 

La classe de beaucoup la plus importante de l'époque albienne 
est celle des Conifères, que l'on considère le nombre des fossiles 
qui lui appartiennent ou la grande variété des types qui la cons
tituent. Jusqu'à présent les Taxinées et les Salisburyées n'y ont 
point été rencontrées ; la présence des Cupressinées est rendue 
probable par des bois, rares d'ailleurs, offrant la structure de 
ceux de cette famille. Quant aux Araucariées et aux Abiétinées^ 
elles y sont bien, quoique fort inégalement, représentées, les se
condes étant beaucoup plus nombreuses comme individus et à un 
moindre degré comme espèces que les premières. On trouve aussi 
un genre actuellement disparu, les Pseudo-Araucaria, qui forme 
la transition entre les deux familles. Sans être absolument rare, il 
n'est pas très commun, et c'est la première ibis qu'il a été signalé. 
S'il reste confiné dans les couches albiennes, son apparition à un 
niveau déjà aussi élevé sera d'autant plus curieuse que les deux 
types auxquels il sert de trait d'union ont apparu bien antérieu
rement. 

Les Araucariées sont rares comme nombre d'individus, mais, 
indépendamment du genre dont il vient d'être question, elles sont 
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représentées par quatre espèces paraissant appartenir aux deux 
grandes sections du genre Araucaria, deux d'entre elles étant 
identiques ou très prochement apparentées avec des espèces fos
siles déjà décrites, soit dans l'albien lui-même, soit dans le céno-
manien inférieur; il est fort possible, d'ailleurs, que pour elles, 
comme pour les Fougères, les Cycadées et les Bennetitées, le nom
bre des fossiles ne donne pas une idée exacte de l'importance re
lative de la famille. Non seulement, comme celles-ci, elles pou
vaient peut-être plus difficilement arriver à la mer, mais leurs 
strobiles, par suite de leur désarticulation, avaient moins de 
chances de se fossiliser. 

Les Abiétinées présentent, comme je viens de le rappeler, une 
bien plus grande richesse de formes et d'individus. Le genre le 
plus important, sinon comme individus, au moins comme variétés 
de types d'organisation, les Pinus, habite encore l'Europe; mais 
ce n'est pas parmi les espèces de notre continent qu'il faut chercher 
les analogues de celles de l'albien ; c'est parmi les Tœda, qui l'ont 
abandonné complètement, et les Strobas, qui y sont à peine re
présentés, qu'on les trouve, mais souvent d'une façon remarqua
ble, si on songe à la longueur des temps écoulés depuis l'époque 
où vivaient les Pins albiens jusqu'à nos formes actuelles. Ce n'est 
pas d'ailleurs que cette très grande ressemblance se manifeste 
toujours, comme Tavait déjà fait remarquer avec raison Coemans. 
Non seulement les Pins, mais l'ensemble des Abiétinées de l'in-
fracrétacé, présentent aussi des espèces sans ressemblance étroite 
avec aucune des espèces actuelles, rattachant même les uns aux 
autres des types d'organisation assez distincts. Mais qu'il s'agisse 
de formes très analogues à celles qui nous entourent ou, qui en 
diffèrent au contraire notablement, il est une remarque impor
tante à faire, c'est que, déjà dans l'albien, à une époque très voi
sine de leur grand développement en"Europe, sinon de leur appa
rition qu'on peut faire remonter au P. Prodromus Heer de l'oolithe 
inférieure au Spitzberg, le genre Pinas, essentiellement polymor
phe aujourd'hui, l'était déjà de la façon la plus remarquable; 
tandis que les genres monotypes, ou à un très petit nombre d'es
pèces dans la création actuelle, se montraient exactement tels ι 
ainsi les Cèdrus, Abieliies, Tsugiies. Il ne faut pas, dans tous les 
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cas, tirer argument de ce fait pour juger de l'ancienneté plus ou 
moins grande d'un genre, il s'en faut même de beaucoup; les 
études faites sur plusieurs autres genres assez bien connus au
jourd'hui dans leur histoire paléontologique confirment les con
clusions fournies par les Abiétinées albiennes. 

Si, parmi celles-ci, le genre Pinus est celui qui présente le plus 
grand nombre d'espèces, la plus commune de foules est le Cedras 
oblonga, c'est aussi celle dont il nous est possible de mieux appré
cier la structure, puisque nous la connaissons non seulement dans 
ses graines et dans ses fruits, mais aussi très vraisemblablement 
dans son bois et dans son écorce secondaire. Cette espèce pré
sente d'incontestables et très grandes analogies avec les cèdres 
actuels dont elle s'éloignait cependant notamment par la persis
tance des écailles du strobile et l'épaisseur plus considérable de 
l'épisperme. 

Ces Abiétinées se sont continuées, sinon dans les mêmes espè
ces, au moins dans des formes analogues, pendant le dépôt des 
couches de passage de la gaize et pendant le début de la période 
cénomanienne, à en juger par les bois qui ont été conservés ; 
toutefois elles paraissent avoir été moins variées et sans doute 
moins abondantes, bien qu'on ne puisse être très affirmatif sur 
ce point, puisque leur moindre fréquence peut aussi tenir à ce 
que les conditions ont été moins favorables pour leur passage à 
l'état fossiré; l'absence de strobiles semblerait le prouver. 

En tout cas, pendant le dépôt de ces couches de passage, une 
grande révolution s'est faite, au moins fortement accentuée dans 
la vie végétale de la région, puisque la gaize nous a livré le pre
mier échantillon certain de végétal dicotylédone, sous forme d'une 
feuille présentant d'incontestables affinités avec celles des lauriers 
actuels. Dans le cénomanien, la révolution s'accentue, ou à tout 
le moins devient plus manifeste, puisque nous trouvons des restes 
importants de monocotylédones du groupe des Palmiers, et de 
dicotylédones de celui des Clusiacées. Les formes qui avaient pré
dominé jusqu'ici pendant les temps secondaires passent décidé
ment au second plan; l'évolution, déjà commencée à l'époque 
des sables verts inférieurs, pour les cryptogames vasculaires et 
les gymnospermes, par l'apparition ou le grand développement 
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des genres actuels ou de types génériques très voisins de ceux-ci, 
est définitivement victorieuse ; la flore revêt les caractères de la 
végétation actuelle, et les modifications qu'elle devra subir, pen
dant la fin du crétacé et l'époque tertiaire, consisteront simple
ment dans l'élimination de quelques genres, l'apparition d'un 
nombre de plus en plus grand de genres actuels; les espèces se 
rapprochant aussi de plus en plus de celles que nous voyons vivre 
aujourd'hui. 

Si nous comparons les flores albiennes et cénomaniennes, qui 
ont fait l'objet de ce travail, avec celles qui ont été étudiées pré
cédemment, nous constatons que, si les fossiles que nous avons 
étudiés fournissent un important contingent de faits nouveaux à 
ajouter à ce que nous connaissons déjà, les caractères de ces 
flores n'en sont nullement altérés. La flore albienne de la Meuse 
et des Ardennes se montre comme celle de la Louvière étudiée 
par Coemans; celles du Havre et de Nogent-le-Rotrou, dont nous 
devons la connaissance à de Saporta ; celles d'Angleterre travail
lées par divers paléontologistes anglais, mais surtout par Car-
ruthers, composées de Fougères arborescentes, de Cycadées, de. 
Bennetilées, d'Araucariées, d'Abiétinées, les genres sont le plus 
souvent les mêmes ; il en est parfois ainsi pour les espèces et, 
dans tous les cas, types génériques ou spécifiques nouveaux ne 
font que compléter ce que les recherches antérieures avaient éta
bli, sans présenter de faits contradictoires. 

L'unique fossile trouvé dans la gaize, le Laurus Colleti, fait 
remonter la présence des dicotylédones dagl'Europe moyenne à 
une époque un peu antérieure à celle que l'oVeonsidérait comme 
ayant été marquée par l'apparition du groupe dans la même ré
gion, le cénomanien, dont les riches flores en Austro-Hongrie et 
en Allemagne ont fourni un si important contingent à la paléon
tologie végétale. Mais la découverte faite dans l'Argonne est en 
complète conformité avec celle de de Saporta dans l'infracrétacé 
du Portugal et de Fontaine clans les couches du Potomac. 

. Quant à la flore cénomanienne de Sainte-Menehould, comme 
celles dont il vient d'être question, elle présente des Conifères, 
des monocotylédones et des dicotylédones; si des premiers nous 
ne pouvons pas savoir grand'chose, puisque, jusqu'à présent, 
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nous n'en connaissons que des fragments de bois, les angiosper
mes, au contraire, tout en étant fort peu nombreux, fournissent 
des compléments importants à nos connaissances acquises jusqu'à 
ce jour. Les plus communs, les palmiers, avaient déjà été rencon
trés, rarement il est vrai, au même horizon, à Tienfenfurth, en 
Silésie, et à Muthmannsdorf, en Autriche, représentés par des 
feuilles du type Flabellaria; nous n'avons pas les feuilles de 
ceux de Sainte-Menehould, mais bien des fruits à structure con
servée, qui permettent de se rendre mieux compte de leurs afïini-
tés. Ce sont des Cocoïnées, et par conséquent des palmiers diffé
rents de ceux qui nous ont été conservés pour leurs feuilles, puis
que celles-ci sont du type flabello, tandis que la tribu à laquelle 
appartiennent les Cocoopsis et les Astrocariopsis les a, au con
traire, pennées1. 

Des deux dicotylédones décrites, l'une, le Laurus Colleti, se 
rapproche singulièrement des formes cénomaniennes du même 
type en Europe et au Groenland; l'autre, au contraire, si elle est 
étroitement apparentée à un genre actuel, est complètement nou
velle, non seulement pour l'étage, mais même pour les flores fos
siles, tout en appartenant, comme c'est le cas général pour les 
espèces cénomaniennes, à un type des régions chaudes. 

Les flores antérieures à celles de Tinfracrétacé indiquent, pour 
l'ensemble du globe, un climat d'une remarquable uniformité; 
celui-ci, en outre, paraît, en dépit des spéculations auxquelles se 
sont livrés et se livrent encore plusieurs géologues sur les pério-

- 1. Depuis la rédaction de ces lignes, j'ai trouvé, dans un intéressant mémoire 
de H. Vater (Die Fossile Hölzer der Phosphoritlager des Herzogthums Braun
schweig in Zeitsch. der Deut. Geol. Gesellschaft, XXXVI, 1884, p. 783) la descrip
tion de quelques tiges fossiles de palmiers qui, bien que rencontrées eu général dans ' 
l'oligocène, sont rapportées par l'auteur, comme origine première, au sénonien in
férieur, c'est-à-dire à un étage supérieur à celui de Sainte-Menehould, mais qui en 
est voisin. Or, deux de ces tiges, le Palmoxylon Sclerotium Vat. et le P. varia
bilis Vat., ont des structures qui les rapprochent de celles des Cocos Botryophora 
et G. coronata vivants, tandis qu'une troisième, le P. radiatimi Vat., rappelle 
Γ As trocar yum vulgare, avec quelques grandes différences toutefois. Sans prétendre 
que, parmi les tiges du Brunswick, il s'en trouve qui soient celles des palmiers dont 
les fruits sont conservés à Sainte-Menehould, Fidentité des conclusions de Vater 
avec les miennes ne m'en a pas moins paru présenter un haut intérêt et mériter 
d'être signalée ici. 
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des glaciaires anciennes, avoir été caractérisé par une température 
constamment et régulièrement élevée. Nous constatons encore, 
dans la flore de l'albien inférieur la présence de végétaux qui 
accusent, dans ce qui est aujourd'hui le nord-est de la France, 
une chaleur beaucoup plus considérable que celle d'aujourd'hui 
et surtout, sans doute, l'absence d'hiver rigoureux ; c'est le cas 
pour les Fougères arborescentes, pour les Cycadées, très proba
blement pour les Bennetitées, si étroitement alliées à celles-ci. 
Les Araucariées, à en juger par-les exigences de leurs congénères 
actuels, dénotent un climat semblable qui pouvait aussi convenir 
à quelques pins, puisque le genre s'avance aujourd'hui depuis les 
limites supérieures de la végétation forestière jusqu'à l'Equateur, 
où il devient d'ailleurs fort rare et habite'au moins à un millier 
de mètres de hauteur à Bornéo1; d'autres espèces, sans atteindre 
en plaine une latitude aussi basse, se rencontrent cependant eri 
région déjà fort chaude. Toutefois, parmi les nombreuses espèces 
du genre, trouvées dans les couches albiennes, il en est qui, 
d'après leurs affinités avec des espèces actuelles, n'ont certaine
ment pas eu les mêmes exigences. C'est le cas, tout spécialement, 
pour les espèces dont les cônes sont ceux des pins à cinq feuilles. 
Ceux-ci, pour s'en tenir à la forme qui a le plus d'affinités avec 
les fossiles, habitent aujourd'hui dans l'ancien monde les monta
gnes de la Macédoine,' celles de l'Asie-Mineure et de l'Himalaya 
(P. excelsa Wall., indiqué pour l'Europe sous le nom de P. Pence 
Gríseo.),"c'est-à-dire dans les montagnes de la région déjà chaude; 
ilestremarqnable.de constater qu'ils y ont pour associé, dans 
l'Himalaya, le cèdre qui se retrouve dans les mêmes conditions 
au Liban et dans l'Allas et qui a joué un si grand rôle dans la 
flore forestière de l'albien. Parmi les espèces vivanies de la sec
tion des Tœda, il en est qui ont les mêmes exigences, soit aux 
Canaries, soit dans l'Amérique du Nord. On a vu que des espèces 
albiennes paraissent appartenir à cette section et présenter sur
tout de l'analogie avec les formes vivantes qui ont la distribution 
géographique venant d'être signalée. 

La conclusion de ce qui vient d'être exposé est, au point de 

1. P. Merkusii Yungh. 

http://ilestremarqnable.de
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vue du climat, que la flore albienne se compose de deux éléments 
bien distincts : l'un qui a ses affinités dans les-flores chaudes, tro
picales même, actuelles ; l'autre, au contraire, qui appartient à 
des flores de montagnes, dénotant un climat beaucoup plus tem
péré et, si nous nous en rapportons aux cèdres actuels, caractérisé 
par un hiver avec des neiges abondantes. En était-il de même pour 
les montagnes sur lesquelles croissait le cèdre albien? Ce serait 
peut-être dépasser les bornes de l'induction que de l'affirmer; 
dans tous les cas, il y avait certainement sur les hauteurs une dis
tinction marquée entre la saison chaude et la froide. 

Ces deux éléments que nous venons de constater dans la flore 
albienne, nous les retrouvons dans la flore cénomanienne ; la 
flore des régions tempérées nous est connue, seulement d'une 
façon assez imparfaite, par les bois des Conifères; mais celle des 
pays chauds est des plus nettement caractérisées. Qu'il s'agisse 
des monocolylédones représentées par des palmiers ou des dico
tylédones^ c'est vers les tropiques qu'il faut chercher leurs ana
logues dans la végétation actuelle ; les Mammœiles avec les 
palmiers sont particulièrement remarquables sous ce l'apport. 

On voit que nous sommes amenés à cette conclusion que, s'il 
y avait au bord de la mer albienne d'abord, cénomanienne en
suite, une région basse de plaines ou de collines, sur laquelle 
croissaient les végétaux exigeant une grande chaleur, il y avait à 
une certaine distance une ou des chaînes de montagnes,* sur les
quelles s'étendaient de vastes forêts de Conifères; que de ces 
chaînes descendaient des fleuves qui apportaient à la mer, avec 
les éléments dont se sont formés les sables verts, les bois et les 
cônes que nous y rencontrons. 

Cette conception de la géographie de la région s'impose dès le 
début de l'infracrélacé et Cornuel1 l'a invoquée pour expliquer 
la venue des fossiles végétaux dans la mer néocomienne des en
virons de Vassy et de Saint-Dizier ; il a même cherché à détermi
ner la direction de ces cours d'eau et il en a indiqué un comme 
venant aboutir entre l'emplacement actuel de Sainte-MenehouLd 
et celui de Bar-le-Duc, après avoir pris naissance entre le Hunds-

1. Bulletin de la Soc. géol., 2e sem., XXIII, 1865-1866, p. 664 et suiv. 
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rück et l'Ardenne. Mais c'est surtout de Saportaί qui, pour l'épo
que albienne notamment, a le mieux décrit, avec son sens si pro
fond des végétations anciennes, l'état géographique du pays et 
Tinfluence qu'il avait sur la distribution des végétaux. Comme il 
le faisait fort justement remarquer, rien dans les études strati-
graphiques, ni dans l'état actuel, ne contredisait ses vues; tout 
se réunissait au contraire pour les fortifier, puisque Je golfe an
glo-parisien était dès lors constitué et que les régions anciennes, 
les Horst, Vosges, Plateau central. Plateau armoricain, Pays de 
Galles, Ardennes et Hundsrück, forment encore aujourd'hui des 
régions montagneuses, plus ou moins élevées et qui, très proba
blement, l'étaient davantage alors. 

En ce qui concerne les Conifères qui ont fait l'objet de cette 
étude, ce n'est pas seulement sur des présomptions que nous 
pouvons nous baser pour admettre qu'ils étaient apportés par un 
fleuve provenant d'une région montagneuse, nous possédons des 
arguments de fait qui établissent nettement l'existence du fleuve 
et sa provenance. On trouve, en effet, dans les grès verts soit al-
biens, soit cénomaniens, très rarement il est vrai, des fragments 
de fossiles provenant de terrains plus anciens et qui nous donnent 
de précieuses indications sur l'origine des eaux courantes qui ont 
amené sables et débris végétaux. Les trois seuls restes de ce 
genre que j'aie eus entre les mains proviennent, l'un de Cheviè-
res (Ardennes), le second de Rarécourt (Meuse) et le troisième 
des environs de Sainte-Menehould. Ce sont des fragments de Po
lypiers de l'époque primaire, j'en dois la détermination à M. Barrois 
dont tout le monde connaît la compétence en semblable matière. 
Le premier, qui appartient à M. Lambert, présente les caractères 
des Pqchypora de Lindström et peut appartenir à l'une des nom
breuses espèces de ce groupe répandues dans le givétien et le 
frasnien des Ardennes. Le second appartient à M. l'abbé Cheva
lier et le troisième à M. Collet. 

De ce qui précède, il résulte que les Conifères du 'groupe des 
Abiétinées, cèdres, pins, etc., bien que croissant à une forte dis
tance de la mer, avaient de grandes chances d'y être portés, au 

1. Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure des environs du 
Havre, p. 20. 
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moins dans leurs organes les plus volumineux et les plus résis
tants, cônes et bois; cela à raison de la déclivité du sol et des 
eaux qui couraient à sa surface ; que ce pouvait encore être en 
partie le cas pour les Araucariées, mais que déjà pour elles et 
sans doute à un degré beaucoup plus considérable pour les Cyca-
dées, Bennetitées, Fougères arborescentes, les chances de fossi
lisation devenaient beaucoup moindres, à raison de leur habitat, 
sur des terrains bas, horizontaux même, moins ravinés. C'est 
probablement là une des causes de la rareté beaucoup plus 
grande des fossiles de ces divers groupes. 

C'est sans doute pour la même raison que, dans le cénoma-
nien, les monocotylédones et les dicotylédones ont laissé si peu 
de restes; les palmiers et surtout les Cocoopsis étant de beaucoup 
les plus nombreux, non seulement à cause de la facilité que leurs 
noyaux ont eue à se conserver, mais parce que beaucoup d'espèces, 
notamment dans les genres qui ont le plus d'affinités avec les fos
siles, recherchent les endroits humides, les bords des rivières, 
des fleuves, ou même le rivage de la mer. C'est le cas notamment 
pour le cocotier le plus connu, le Cocos nucífera. 

Ce qui reste peu compréhensible jusqu'à présent, c'est l'absence 
totale de fruits de Conifères dans le cénomanien, alors que les 
bois de ce groupe s'y rencontrent et que les conditions hydrolo
giques, troublées pendant le dépôt de la gaize, étaient redevenues 
ce qu'elles étaient lors de la formation de l'albien, puisque la roche 
est à peu près la même, et que, le polypier cité plus haut le prouve, 
le cours des fleuves était redevenu ce qu'il était primitivement. 

On voit que la gaize indique une modification assez profonde 
dans l'état géographique du pays au moment où elle se déposait; 
il y a donc eu là des faits géologiques d'une, certaine importance, 
et c'est avec eux sans doute que se trouve en corrélation le pas 
marqué fait, pour la flore de la région, par l'apparition des végé
taux dicotylédones, qu'ils aient été créés sur place, ou, ce qui est 
plus probable, d'après ce que nous savons aujourd'hui de l'his
toire de ce grand embranchement, qu'ils soient venus de pays où 
ils existaient déjà. Dans tous les cas, la présence d'une dicotylé-
done dans la gaize dénote, je l'ai déjà fait remarquer, une mo
dification de la plus grande importance, pour la région, dans la 
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vie végétale. La flore diffère aussi singulièrement de celle qui y 
règne aujourd'hui, mais elle a une physioiiomie analogue, com
plètement différente de celle que présentaient les flores antérieu
res, et ce sera seulement par l'élimination progressive des types 
des pays chauds, l'apparition de ceux des régions tempérées et 
froides, qu'elle arrivera à compléter l'ensemble végétal que nous 
avons sous les yeux. 

Il ne me reste plus, pour terminer l'étude des flores qui vien
nent de nous occuper, qu'à chercher à donner dans la mesure du 
possible une vue d'ensemble du pays avec les végétaux qui le 
couvraient. Je sais les objections que soulève toute tentative de 
ce genre; elles ont d'autant plus de valeur, au cas particulier, 
qu'à raison des conditions de la fossilisation, une très grande 
partie de la flore nous échappe. Cependant, même en utilisant 
ces documents incomplets, il me.semble possible, surtout en ce 
qui concerne la flore albienne, d'évoquer l'image du monde vé
gétal d'alors, de la faire suffisamment exacte pour qu'elle puisse 
faire partie utile de la science qui a autant pour but cette résur
rection du passé que la simple constatation d'une forme fossile, 
dans telle ou telle couche du globe. 

En abordant par la mer, ou mieux encore par un des fleuves 
qui s'y jetaient, les terres qui bordaient le grand golfe anglo-pa
risien à l'époque albienne, on devait rencontrer des terres basses, 
ou, au plus, des régions de collines couvertes d'une végétation 
qui présentait les plus étroites analogies avec celle des époques 
secondaires immédiatement antérieures, n'en ayant aucune avec 
la flore actuelle de l'hémisphère nord. Des Fougères, parmi les
quelles il en était d'arborescentes, se mêlaient à des Cycadées et 
à des végétaux aujourd'hui totalement disparus, voisins toutefois 
de ces derniers et présentant sans doute à peu près le même fa
cies, les Bennetitées, pour former l'étage inférieur de la végéta
tion. Il est à peu près certain que des Équisétacées et des Lycopo-
diacées, disparues sans nous laisser leurs restes, s'associaient à 
elles. Au-dessus de ces végétaux, de taille petite ou relativement 
petite, s'élevait la forêt proprement dite, formée essentiellement 
par les Araucariées, soit les Araucaria vrais, soit les Pseudo-Arati-
caria. C'étaient des arbres de haute taille, et si nous n'avons plus 
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en Europe, ni en Afrique, ni même dans l'Asie continentale, rien 
qui puisse nous donner une idée de ces forêts et de leur beauté, 
nous en possédons encore quelques spécimens des plus remarqua
bles dans le monde océanien, tout particulièrement en Nouvelle-
Calédonie, en Australie et dans les îles adjacentes. On y trouve 
même des Fougères et des Cycadées de formes d'ailleurs sensible
ment différentes de celles de l'albien. A ces Araucariées se joi
gnaient, en approchant de la montagne proprement dite et sans 
doute aussi dans la région chaude, à en juger par leurs affinités 
actuelles, des pins qui se diversifiaient et devenaient plus abon
dants à mesure que le sol s'élevait, de telle sorte que, dans la 
portion la plus élevée de la montagne, c'étaient eux, unis à d'au
tres Conifères, amis des stations fraîches, qui formaient la masse 
du peuplement forestier. 

C'est donc couvertes d'épaisses forêts de Conifères qu'il faut 
nous représenter les montagnes de cette époque ; à l'ombre des 
arbres vivaient des Fougères et d'autres cryptogames, soit vas-
culaires, soit cellulaires. Un semblable état forestier n'est pas 
aussi étranger qu'on pourrait le croire à la création actuelle ; 
même en France, dans certains cantons des Vosges par exemple, 
les végétaux angiospermes jouent, dans quelques sapinières, un 
rôle si subordonné qu'une vue d'ensemble sur la forêt, avec sa 
haute futaie de sapins, son tapis de mousses, parsemé de Fougè
res, n'est pas sans donner par sa grandeur un peu triste une im- ι 
pression semblable à celle qu'aurait fait éprouver la forêt albienne. 
Dans celle-ci, toutefois, les Conifères ne rappelaient pas ceux des 
Vosges ; ce sont les forêts des hautes montagnes du bassin mé
diterranéen, celles de l'Atlas, celles aussi de l'Himalaya, et 
enfin, quoique à un moindre degré, certaines chaînes de monta
gnes de l'Amérique du Nord, qui nous fourniraient les meilleurs 
termes de comparaison avec leurs cèdres, leurs pins de la section 
des Strobus et de celle des Tœda. Le facies devait être quelque
fois presque le même ; d'autres fois simplement analogue, puisque 
quelques espèces paraissent ne rentrer dans aucun des groupes 
actuels d'Abiétinées; le tout devait avoir, comme je l'ai déjà dit, 
un caractère de grandeur un peu triste des plus remarquables. 

Mais bientôt nous voyons entrer en ligne un élément qui, d'à-
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bord modeste sans doute, jouant un rôle subordonné, comme 
dans les forêts où le cèdre règne en maître (ainsi, en Algérie, 
certains cantons de Teniet-el-Haad ou du Djebel-Tougourt, par 
exemple), est destiné à prendre une importance de plus en plus 
grande, qu'il atteint déjà, au moins sur les terres basses, dès 
le début du. cénomanian; ce sont les végétaux ligneux angios
permes. Ceux-ci formaient probablement, presque à eux seuls, la 
forêt qui couvrait les bords de la mer cénomanienne, donnant au 
paysage un aspect complètement différent de celui qu'ils présen
tent, sur les mêmes terres, au début de l'albien/Des palmiers du 
groupe des cocotiers s'avançaient jusqu'au rivage de la mer ou 
ombrageaient les bords des fleuves; avec eux ou en arrière d'eux, 
toute une population d'espèces à feuilles persistantes dont nous 
retrouvons seulement deux types : les Laurinées et les Clusiacées 
dans l'est de la France, mais que les dépôts plus riches de l'Alle
magne et de l'Autriche-Hongrie, de la Bohême et de la Saxe notam
ment, permettent de nous représenter, dans toute leur incompa
rable richesse. La forêt vierge des régions tropicales fournit seule 

. aujourd'hui des types de cette riche et puissante végétation. Elle 
devait prendre fin à une certaine hauteur sur les montagnes qui 
continuaient à entourer le golfe anglo-parisien/ Au-dessus d'elle, 
on rencontrait la forêt de Conifères très semblable à ce qu'elle 
était pendant la période précédente avec ses grandes Abiétinées 
de types variés. 

Conifères et angiospermes à feuilles persistantes étaient desti
nés à quitter le pays; mais tandis que les secondes, pour la plu
part des types observés, devaient aller dans leur mouvement de 
recul jusqu'aux pays tropicaux ou subtropicaux, les autres, déve-. 
loppés sous l'influence des premiers abaissements de température 
dans les régions élevées, devaient s'arrêter sur les montagnes des 
Canaries, de l'Afrique septentrionale, de l'Asie-Mineure, de la Syrie 
et de l'Inde septentrionale, où un cèdre, plusieurs pins de la sec
tion des Tceda, le pin des Canaries notamment, un de la section 
des Strobus, le pin élancé, derniers représentants de nos formes 
infracrétacées, luttent ave'c plus ou moins de succès contre les 
conditions d'existence de plus en plus défavorables pour eux, ou, 
pour mieux dire, de plus en plus avantageuses à leurs concurrents. 
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EXPLICATION DES FIGURES1. 

PI. I .— Fig. 1. Section longitudinale d'un cône de pin montrant du sable inter
calé eutre les écailles notamment en a, a. — Fig. 2. Tige de Protopteris Wohl-
gemutili, — Fig. 3. Strobile de Zamiostrobus Loppineti : en a, section d'un car-
pophylle. —Fig. 4. Tige de Vatesia Guillaumoli. —Fig. 5. Fragment de cuirasse 
vue de côté de Cycadeoidea Argonnensis. 

PI. II et III. — Fig. 1. Cycadeoidea Colleti vu par la face supérieure. —Fig. 2. 
Le même vu latéralement. (Les deux figures réduites aux 0,42 en dimensions 
linéaires.) 

PL IV. — Fig. t . Cycadeoidea semiglobosa vu par la face supérieure et un peu 
de côté. — Fig. 2. Le même vu par la face inférieure. 

PL V.,— Fig. 1. Cycadeoidea Sp. — Fig. 2. Amphibennetites Bleichen, sec
tion transversale. — Fig. 3. A. Renaulti, section longitudinale. — Fig. 4. Arau
caria Revigniacensis, portion de strobile montrant un certain nombre d'écaillés 
séminifères vues de côté. — Fig. 5. A. Insulinensis, strobile. 

PL VI. — Fig. 1. Strobile d\4. cretacea avec des écailles .séminifères usées mon
trant notamment en a la graine unique. — Fig. 2. A. reperta, strobile. —Fig. 3. 
Pseudoaraucaria Loppineti, strobile. — Fig. 3'. Le même, section longitudinale. 
— Fig. 4. Strobile du même encore en partie emballé dans la roche et brisé t rans
versalement, on voit les écailles séminifères par leur face supérieure. 

PL VII. — Fig. 1. P. major, portion de strobile vue latéralement. — Fig. 2. 
P. Lamberti, base de strobile vue latéralement. — Fjg. 3. Cedrus Libani var. 
Atlantica de la forêt de Djebel-Tougour. —Fig. 4-6. Le même, formes diverses de 
strobile proveuant de la forêt de Teniet-el-Haad. 

PL VIH. — Fig. 1. Cedrus oblonga, strobile recueilli par M. Boudriot. — 
Fig. 2. Strobile du même, coupé longitudinalement (M. Loppinet). — Fig. 3. Stro
bile des Islettes (M. Lambert). — Fig. 4. Strobile de Froidos (M. Moreau).— 
Fig. 5. Strobile de la Tjiibaudette (abbé Chevalier). 

. PL IX. — Fig. 1. Abietiles Chevaiieri, portion de strobile en partie recouvert 
du côté gauche (a) par la roche. — Fig. 2. Strobile de Tsugües magnus. — 
Fig. 3. Portion de strobile de Pinus Argonnensis. — Fig. 4. Portion de strobile 
de P. pr demontico la. 

PL X. — Fig. 1. Portion supérieure d'un strobile de P. Wohlgemuthi. —Fig. 2. 
Strobile de P. prochalepensis, en a une des écailles les mieux conservées. — 
Fig. 3. Strobile presque entier de P. Andrœi (Faculté des sciences). — Fig. 4. 
Id., section longitudinale (École forestière). — Fig. 5. Portion inférieure d'un stro
bile de P. Saportana. — Fig. 6. Section longitudinale de la région médiane d'un 
autre échantillon appartenant comme le précédent à M. Lambert. 

1. A moins d'indications contraires les figures reproduisent les objets en grandeur natu
relle. 
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Pi. XI. —Fig. l . Strobile de P. mammilifer. (M. Böudriot). — Fig. 2. Id. 
(abbé Chevalier). — Fig. 3. Section longitudinale d'un troisième échantillon. 

PI. XII. — Fig. 1. Pityoxylon infracretaceum. — Fig. 2. Bois de conifere 
montrant une insertion de rameau. — Fig. 3. Id. avec galeries nombreuses de ta
réis. — Fig. 4. Cedrophloios Bleichen vu par l'extérieur. — Fig. ,5. Cocoopsis 
Zeilleri, graine montrant la sortie de l'embryon. — Fig. 6. Noyau du même. 

PI. XIII. — Fig. 1. Section verticale passant par l'embryon d'une graine de 
Cocoopsis Zeilleri (École des mines). — Fig. 2. Section verticale du noyau repré
senté fig. 6, pi. XII. — Fig. 3. Graine de Cocoopsis ovata montrant la sortie 
de l'embryon. — Fig. 3'. Section verticale de la môme passant par l'embryon. — 
Fig. 4. Graine RAstrocaryopsis Sanctœ Manehildœ vue de côté. — Fig. δ. Por
tion de là paroi du noyau de la même espèce emballée dans la roche, b face in
terne, c face externe ,· en a impressions vasculaires plus visibles sur l'échantillon 
que sur la figure trop noire. — Fig. 6. Laurus Colleti, l'échantillon est repré
senté renversé. — Fig. 7. Mammacites Francheti vu latéralement. — Fig. 7'. 
Le même vu par la face ventrale. — Fig. 8. Embryon de Mammsea Americana. 

PI. XIV. — Fig. 1. Amphibennelites Bleichen, en a graine coupée dans sa 
longueur au milieu du tissu interstitiel conservé, en b axe détruit remplacé par du 

grès. Gross. - . — Fig. 2. Coupe au travers des poils ramenteux du Cycadeoidea 

représenté fig. 1, pi. V. Grossissement de 30 à 40 diamètres comme pour toutes 
les figures suivantes. — Fig. 3. Coupe transversale du Cedrophloios Bleichen, 
on voit une écaille presque entière avec ses îlots de cellules scléreuses dont un très 
net en a. 

PI. XY. — Fig. 1. Cedroxylon reticulatum, coupe transversale, a contact de 
couches annuelles. — Fig. 2. Id., coupe tangentielle. —Fig. 3. C. Manehildense, 
coupe transversale, a contact de couches annuelles. 

PI. XVI. — Fig. 1. Pityoxylon infracretaceum, coupe transversale. — Fig. 2. 
Id., coupe tangentielle, a canal resinifere. — Fig. 3. Pityoxylon Thomasi, coupe 
transversale, a canal resinifere. 

PI. XVII. — Fig. 1. Cupressinoxylon infracretaceum, coupe transversale, a 
cellule resinifere. — Fig. 2. Id., coupe radiale parfois tangentielle ou presque tan
gentielle à cause du contournement du bois. — Fig. 3. Cocoopsis, coupe de la 
paroi du noyau, les fibres sont coupées tantôt en long tantôt transversalement : 
ainsi en a. 
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«ĵ L XVII. 

Phot. J. Rojer, Nancy.. 

debeaupu
Crayon 



CATALOGUE DESCRIPTIF 

DES LICHENS 
OBSERYES DANS LA LORRAINE 

Par l'Abbé J. H AR M AND 

AUMONIER I>ES SOUBDS-MUKÏS DE L'INSTITUTION DE LA MALGRANGE 

(Suite ') 

SÉRIE 2e. HETEROMERES Wallr. 

(Heterolichenes Th. Fr. Gnesiolichenes Mass.) 

Thalle non ou peu gélatineux, de couleur et de forme très variées, rarement noir, 
hétéromère, c'est-à-dire, à couche gonidiale distincte; les gonidies sont ordinaire
ment d'un vert gai (gonidies proprement dites), quelquefois d'un jaune orangé 
(chrysogonidies) ; rarement elles sont remplacées par des gonimies; hypothalle or
dinairement distinct. 

TABLEAU SYSTÉMATIQUE. 

Famille. Sous-séries. 

ÉPICONIODÉÉS 

Nyl. 

GLADODÉÉS 

Nyl. 

Tribus. 

Caliciéés Nyl. 

Sphserophoréés 
Nyl. 

Baeomycétéés Nyl. 
Stéréocauléés Nyl. 

Gladoniéés Nyl 

Cladiéés Nyl. 

S o us-tribus. Genres. 

Sphinctrina Fr. 
Calicium Ach. 
Coniocybe Ach. 
Tr achy lia Fr. 
Sphœrophoron Pers. 

Bxomyces Pers. 
Stereocaulon Schreb. 
Cladonia Hill. 
Cladina Nyl. pr. p. 
Pycnothelia Duf. 

1. Voir Bulletin de la Société des sciences de Nancy, fascicule XXIX. 1895. 
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Famille. Sous-séries. 
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RAMALODÉÉS 

Nyl. 

5 

. PHYLLODÉÉS 

Nyl. 

Tribus. 

U s n é é é s Nyl. 

Gétrariéés Nyl. 

Alec tor i éé s Nyl. 

R a m a l i n é é s Nyl. 

P a r m é l i é é s Nyl. 

P e l t i g é r é é s Nyl. 

LÉCANO-LÉCI- ] 

DÉODÉÉS Nyl. 

P h y s c i é é s Nyl. 

Gyrophoréés Nyl. 

P a n n a r i n é é s Nyl. 

Lécano- léc idéés 
flyi. 

GRAPHIDÉO-

DÉÉS Nyl. 

PYRÉNODÉÉS 

Nyl. 

Graphidéés Nyl. 

> P y r é n o c a r p é é s Nyl. 

Sous-tribus. 

Stictinéés Nyl. 

Eustictéés Nyl. 

Pseudostic-

tées Nyl. 

Peltigéréés 

| proprement dits 

Peltidéés 

Nvl. 

f Lécanorécs Nyl. 

1 Pertusariéés Nyl 

Thélotréméés 

Nyl. 

Lécidcéés Nyl. 

Eupyréno-

| carpéésNyl. 

Péridiéés Nyl. 

Genres. 

Usnea Hoffm. 

Cetraria Ach. 
Platysma Hoffm. 
Alectoria Ach. 
Ramalina Ach. 
Evernia Ach. 
Parme lia Ach. 
Parmeliopsis Nyl. 

j Lobar ina Nyl. 
| Stictina Nyl. 
Lobaria Schreb. 

Ricasolia D. Notar. 

j Nephromium Nyl. 
j Ρ eltiger a Hoffm. 

Peludea Nyl. 
( Solorinä Ach. 
Physcia Fr. 
Umbilicaria Iloffm. 
Gyrophora Ach. 
Pannaria Del. 
Pannularia Nyl. 
Lecanora Ach. 
Per tusar ia DC. 

¡ Thelotrema Ach, 
Phlyctis Wallr. 
Urceolaria Ach. 
Lecidea Ach. 
Xylograplia Fr. 
Agyrium Fr. 
Gr aphis Ach. 
Opegraplia Ach. 
Platygrapiia Nyl, 
Arthonia Ach. 
Normandina Nyl. 
Endocarpon Hedw. 
Verrucaria Pers. 
Melanotheca Fée. 
Mycoporum Flot. 

TABLE DICHOTOMIQUE CONDUISANT AUX TRIBUS. 

1. Lichens fruliculeux, dépourvus d'hypothalle. tenant ordinairement au 
substratum par un seul point 

Lichens non fruticuleux 



CATALOGUE DES LICHENS OBSERVES DANS LA LORRAINE. 3 0 9 

2. Apothécies sous forme de disque plus ou moins aplati ou convexe. (PI. 4, 
fig. 8, 15, 21, 24.) . . . . 3 

Apothécies d'abord globuleuses, fermées, s'ouvrant ensuite par des fentes 
irrégulières. (PL 3, fig. 6.) Sphœrophoréés Nyl. 

3. Thalle uniforme, arrondi ou comprimé, anguleux, entièrement cortiqué, 
adhérant au substratum par un point unique; apothécies aplaties, en
tourées d'un rebord thallin contenant des gonidies. (PI. 3, fig. 7.) . 4 

Thalle composé ordinairement de deux parties : Tune squameuse ou écail-
leuse (thalle primaire ou protothalle), l'autre stipitée, simple ou di
visée-rameuse, égale ou évasée en entonnoir à la partie supérieure 
(thalle, podétion); apothécies plus ou moins convexes, dépourvues de 
rebord thallin, naissant ordinairement sur le thalle ou rarement sur 
le protothalle. (PL 4, fig. 11, 13; pi. 5, fig. 5, 9, 29; pi. 8, fig. 17, . 
18, 20, 22.) 8 

4. Thalle pourvu d'un cordon médullaire central. (PL 3, fig. 9.) 5 
Thalle dépourvu de cordon médullaire central 7 

5. Cordon médullaire se séparant facilement de la couche corticale. Usnééés 
Nyl. 

Gordon médullaire ne se séparant pas facilement de la couche corticale. · 6 
6. Thalle non filiforme, en buisson rameux, dressé, corné, raide, luisant, 

brun ou brun-noir ou noir, ordinairement plus ou moins comprimé-
anguleux et muni aux bords de petits appendices en forme de cils. 
(PL 3, fig. 10, 11.) Cétrariéés Nyl. 

Thalle filiforme, pendant, flexible, mat, toujours dépourvu d'appendices 
en forme de cils. (PL 4, fig. 28.) Alectoriéés Nyl. 

7. Couche corticale celluleuse (cellules petites). (PL 3, fig. 13.) Parme-
liées Nyl. 

Couche corticale filamenteuse (cellules allongées, anastomosées, plus ou 
moins entrelacées). (PL 3, fig, 14.) Ramalinéés Nyl. 

8. Protothalle sous forme de granulations squamuleuses, podétions pleins, 
à médulle serrée; spores fusiformes, cloisonnées. (PL 4. fig. IG.) 
Stéréocauléés Nyl. 

Podétions creux, tissu médullaire lâche; spores allongées-elliptiques. 
Cladoniéés Nyl. et Cladiéés Nyl. 

9. Lichens foliacés 10 
Lichens crustacés 18 

10. Apothécies disciformes, plus ou moins aplaties ou convexes. (PL 3, 
fig. 16, α, b, c.) 11 

Apothécies globuleuses-nucléiformes, endocarpes. (PL 3, fig. 17, 18.) 
Pyrénocarpéés Nyl. 

11. Thalle attaché au substratum par des rhizines plus ou moins dévelop
pées 12 

Thalle tenant au substratum par un point central (ombilic). Cyropho-
réés Nyl. 

12. Thalle cortiqué sur les deux faces; apothécies lécanorines 13 
Thalle non ou imparfaitement cortiqué à la face inférieure; apothécies 

dépourvues de rebord thallin, d'abord couvertes d'un voile qui dispa
raît ensuite. (PL 3, fig. 19.) 16 
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13. Spores simples 
Spores cloisonnées. . - . · . . · . . . · . . . . · 

14. Fruits placés sur les bords du thalle ou paraissant terminaux. (PI. 3, 
fig. 10.) Cétrariéés Nyl. 

Fruits dispersés sur la face supérieure du thalle. (PI. 4, fig. 27.) Par-
méliéés Nyl. 

15. Spores unicloisonnées ' 
Spores pluriseptées. Stictéés Nyl. 

16. Spores brunes ou noirâtres. Physciéés Nyl. 
Spores incolores 

17. 16-32 spores dans chaque thèque. Lécano-lécidéés Nyl. 
8 spores au plus dans chaque thèque. Physciéés Nyl. 

18. Spores ne se réunissant pas sous forme de poussière sur la face de 
Papothécie. . . . '. . . . . . . 

Spores se réunissant sous forme de poussière sur la face de Papotbécie. 
Caliciéés Nyl. 

19. Apothécies disciformes 
Apothécies globuleuses-nucléiformes, plus ou moins enfoncées dans le 

thalle, rarement simplement sessiles. Pyrénocarpéés Nyl. 
Apothécies ni disciformes ni globuleuses; mais irrégulières. (PI. 3, fig. 

22.) Graphidéés Nyl. 
20. Apothécies lécanorines. (PI. 3, fig. 7.) 

Apothécies lécidéines. (PI. 3, fig. 8.) . . . , 
21. Gonidies bleuâtres. Pannarinéés Nyl. 

Gonidies d'un beau vert. Lécano-lécidéés Nyl. 
22. Apothécies noires ou presque noires. Lécano-lécidéés Nyl. 

Apothécies d'une couleur autre que le noir (biatorines) 
23. Apothécies stipitées, rarement presque sessiles. Bseomycétéés Nyl. 

Apothécies non stipitées. Lécano-lécidéés Nyl. 

Famille unique. — LICHÉNACÉÉS Nyl. 

(Voir plus haut les caractères de la série.) 

lre Sous-série. — ÉPICONIODÉÉS Nyl. 

Spores réunies sous forme de masse pulvérulente sur la surface de Papothécie. 

l r e Tribu. — C A L I C I É É S Nyl. 

Thalle crustacé, pulvérulent ou granuleux, ou granuleux-squamuleux ; apothécies 
rarement aplaties, ordinairement turbinées, plus ou moins convexes et portées sur 
un hypothéciuoi en forme de stipe. 

1. Apothécies sessiles ou presque sessiles . . . . 2 
Apothécies plus ou moins longuement stipitées 3 

2. Spores cloisonnées. Trachylia.fr. p. 
Spores simples Sphinctrina Fr. p. 

14 
15 

16 

17 

20 

21 
99 

23 
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3. Spores cloisonnées ou simples, plus ou moins brunâtres ou noirâtres. 
Calicium Ach. p. 

Spores simples, jaunâtres ou presque incolores. Coniocybe Ach. p. 

I. SPHINCTPJNA Fr., Syst. Orb. veg. p. 120, pr. p. DN. Abozzo 
di una nuova disposizione delle Caliciee. 

Epiphyte sans thalle propre, du moins dans les deux espèces rencontrées jusqu'à 
présent en Lorraine; apothécies sessiles ou brièvement stipitées, masse sporale 
noire *; spcrmaties allongées, courbes 2. 

Spores globuleuses : Sph. turbinata (Pers.) Fr. 
Spores ovoïdes: Sph. microcephala (Ach.) Nyl. 

1. Sph. turbinata (Pers., Tentant, dispos. Fung. Supply p. 59, 
sub Calido) FF. S. V. Sc , p. 366, inter discornycetes. 

Apothécies noires, brillantes, petites, 0,3-0,5 millim. de diamètre, subglobuleuses 
ou subpyriformes, sessiles ou brièvement stipitées, à bord épais, infléchi (PI. 3, 
fig. 1, α); spores noirâtres, globuleuses ou subglobuleuses, 0,006-0,009 de dia
mètre (PL 3, fig. 1, ô); spermaties longues de 0,012-15 et larges de 0,001. 

Sur le thalle de différents Pertusaria, surtout du Pertusaria communis. Peu 
commun. 

Vosges : (Mougeot). 
M.-et-M. : Nancy, à la Pépinière (Godron) ; Méréville, sur un Chêne (Abbé Hue). 
Lorr. ann. : Bitche, sur le thalle et sur les apothécies du Pertusaria mela-

leuca (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 366, sub Calicium turbinatimi Pers.; Lieh. Lorr. 

n° 145. 

2. Sph. microcephala (Ach.. Tul., Mém.Lieh.,p. 78, sub Calie, 
non Sm.) Nyl. Pyr. 5. Sph. tubœformis Mass. 

Apothécies comme dans le Sph. turbinata; spores noirâtres, ovoïdes, longues de 
0,011-16 et larges de 0,0065-0,008 (PL 3, fig. 2). 

Sur le thalle de différents Pertusaria. Rare. 
Vosges : (Mougeot) ? 
Exs. St. Vóg.-Rhen. n° 366, exemplaire du Muséum de Paris. (Voir TULASNE, 

loc. cit., p. 78, note.) 

IL CALICIUM (Pers. in Ust. Ann. 7, p. 20) Nyl. 

Thalle granuleux-squamuleux ou granuleux, ou pulvérulent, ou presque nul, 
jaune ou jaune verdâtre, ou cendré, ou blanchâtre; apothécies en forme de capi-

1. Pour l'origine et la formation des spores, voir TULASNE, Mémoire sur les 
Lichens, p. 77-79. 
* 2. Les spermogônies ont la forme de petits points noirs qu'on ne distingue pas 
toujours facilement des apothécies naissantes. 
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tules plus ou moins globuleux-pyriformes ou sublenticulaires1, subsessiles ou portés 
sur rhypothécium allongé en forme de stipe et quelquefois rameux ; 8 spores dans 
chaque thèque, globuleuses ou ovoïdes, ou ellipsoïdes, simples ou cloisonnées, plus 
ou moins brunies ou fuligineuses, se tenant conglutinéês, au sortir des thèques, 
sur répithécium, d'où elles sont disséminées par les vents et la pluie, masse sporale 
noire ou brune ou brun verdâtre ; spermaties courtes, oblongues. 

Sur les écorces, les bois, les végétaux morts; 1 sur les grès. 

1. Spores globuleuses 2 
Spores ovoïdes-ellipsoïdes 7 

2. Thalle à gonidimies ellipsoïdes. (Pi. 3, fig. 23.) 3 
Thalle à gonidies globuleuses ou subglobuleuses. (PI. 3, fig. 24.) . . 4 

3. Thalle granuleux-squamuleux ou subgranuleux : C. trichialeÀch. (14) 
Thalle lépreux: C. stemoneum Àch (15) 

4. Thalle jaune citrin, granuleux-squamuleux: G. chrysocephalum (Turn.) 
Ach (10) 

Thalle pâle, cendré-verdâtre ou blanchâtre-jaunâtre 5 
5. Capitule pourvu en dessous ou sur le bord d'une pruine jaune ver

dâtre: G. phseocephalum (Turn.) Fr (11) 
Capitule dépourvu de pruine jaune verdâtre 6 

6. Thalle granulé-verruqueux : C.'melanophœum Àch (12) 
Thalle presque nul : G. brunneolum Àch (13) 

7. Spores simples . . . . . . „ S 
Spores cloisonnées 9 

- 8. Sur les grès: Cal. arenarium (Hampe.) Nyl (9) 
Sur le vieux bois : C. parietinum Àch (8) 

9. Thalle jaune verdâtre : G. hyperellum Ach. . (1) 
. Thalle cendré ou blanchâtre 10 

10. Capitule couvert d'une poussière jaune verdâtre en dessous ou sur le 
bord : C. adspersum Pers (2) 

Capitule dépourvu de poussière jaune verdâtre 11 
11. Capitule couvert d'une pruine cendrée-blanchâtre en dessous ou sur le 

bord . 12 
Capitule dépourvu de pruine cendrée-blanchâtre 13 

12. Pruine cendrée sur le bord du capitule : C. curtum Turn, et Borr. (5) 
Pruine cendrée en dessous du capitule: C. quercinùm Pers. . (4) 

13. Spores un peu resserrées au milieu: G. salicinum Pers. . . (3) 
Spores non resserrées au milieu Í4 

14. Sur le vieux bois et les vieilles écorces : G. pusillum Flk.. . (6) 
Sur les branches lisses du Peuplfer : G. populneum de Brondeau (7) 

Pour étudier les spores des Épiconiodéés, on peut se servir 
d'un scalpel aigu ou d'une aiguille dont on humecte la pointe; on 
choisit ensuite un capitule dont la masse sporale est bien visible, 
et, avec la pointe, on cueille facilement une petite motte de spores 

1. On rencontre quelquefois des capitules prolifères, c'est-à-dire, donnant nais
sance à un deuxième stipe qui sort de leur centre. 
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que Ton dépose dans la goutte d'eau préparée à l'avance sur le 
porte-objet. 

Les Calicium et les Coniocybe sont assez fragiles et ne peuvent 
se conserver en bon état que moyennant certaines précautions. 
Un morceau de bois (bout de règle carrée) que Fon collera à côté 
de l'exemplaire, pourra servir de tuteur. 

Sous-genre a). Calicium verum Nyl., FI., 1888, p. 392. 

Gonidies globuleuses ou subglobuleuses (PL 3, fig. 24). 

1. G. hyperellum Ach., Meth., p. 93. 

Thalle jaune verdâtre, granuleux ou lépreux; apothécies stipitées, stipes assez 
robustes, longs de 1,5 à 1,8 millim. (PL 3, fig. 3, α), noirâtres; capitule lenticu
laire, brun roussâtre ou brun noirâtre en dessous; masse sporale noire, peu proé
minente; spores brun noirâtre, un peu rétrécies au milieu, longues de 0,012-16 et 
larges de 0,0058-0,006. (PL 3, fig. 3, b.) 

F. à capitules noirs en dessous. 
V. viride Nyl., Syn., p. 153. 

Thalle finement lépreux, à stipes quelquefois très courts. 

V. baliolum Ach., L. 17-, p. 238. 

Stipes épaissis et comprimés à la base. 
Le type et les variétés sur l'écorce des Pins et des Sapins, et sur les troncs de 

Sapins dénudés. Peu commun. 
Le type. —Vosges : Hohneck, tronc de Sapin dénudé (Mougeot) ; Épinal, écorce 

de Pin (Dr Berner); Docelles, écorce de Sapin (Y. et H. Claudel). 
Les variétés. — Vosges : Épinal, écorce de Pin (Dr Berner). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1069, sub C. hyperell. v. vulgare Sen. ; Lieh. Lorr. 

n° 134. 

2. C. adspersum Pers., Dist.Fung. 1799, 39, t. 14, f. 4. C. 
roscidum Flk., Deutsch. Lieh. 

.Thalle cendré, très mince ou presque nul; stipe noir, court, épais; capitule len
ticulaire, à disque souvent plissé (PL 3, fig. 25, a, ô), à bord recouvert d'une pous
sière jaune verdâtre qui s'étend aussi souvent sur tout le disque, surtout à l'état 
jeune, masse sporale noir verdâtre ; spores brunes ou noiratres5 uniseptées, lon
gues de 0,009-16 et larges de 0,004-8 (PL 3, fig. 25, c). 

Sur l'écorce et le bois de Chêne. Peu commun. 
Vosges : Épinal, Bruyères (Mougeot). 
M.-et-M. : Richardménil, bois de la Petite-Croix (Abbé Hue) ; Benney (Abbé Mou-

genot); bois de Flavigny, sur un vieux Chêne (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 132, sub Cal. roscidum Flk. 
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3. C. salicinum Pers. in Ust. Ann. Bot. st. 7, p. 20, t. 3, f. 3. 
C. trachelinum Ach. 

Thalle cendré ou blanchâtre ou blanc, mince, granuleux, souvent presque nul, 
rarement subcartilagineux-fragmenté (sur l'écorce de Hêtre); apothécies moyennes 
ou grandes, à stipe noir, à capitule turbine-globuleux étant jeune, puis subconique-
lenticulaire (Pi. 3, üg. 26), roux-ferrugineux en dessous; masse sporale noire, 
spores noirâtres, ellipsoïdes, uniseptées, un peu resserrées au milieu, subarrondies 
aux extrémités, longues de 0,008-13 et larges de 0,004-7 (PI. 3, fig. 27, a) ; sper-
maties longues de 0,005-7 et larges de 0,0015 (PI. 3, fig. 27, b). 

F. à stipes épais et courts, comme dans le C. curium. 
Écorces et bois, surtout de Chêne. Commun. 
Le type. — Vosges : Troncs de Sapin dénudés et desséchés (Mougeot) ; Épinal, sur 

bois de Sapin (Dr Berner) : la Schlucht, sur bois de Sapin et de Hêtre; le Drumont, 
sur bois de Sapin (Harmand) ; petite cascade de Tendon, sur bois de Chêne (V. et 
H. Claudel). 

M.-et-M. : Côte de Messein, sur écorce de Chêne (Abbés Hue, Harmand); Benney, 
sur écorce de Chêne (Abbé Mougenot) ; Vandœuvre, Fonds-de-Toul, Saulxures-lès-
Vannes, Gerbéviller, forêt de Yitrimont, sur écorce et bois de Chêne (Harmand) ; 
Favières, bois du Grand-Rinchard (Ch. Croizier, Harmand) ; Maxéville, sur bois de 
Chêne ; Saulxures-lès-Yannes, sur bois de Saule ; Bayon, sur Pruniers ; Fonds-de-
Toul, sur bois de Chêne (Harmand). 

Lorr. ami. : Bitche, sur écorce de Chêne et de Hêtre et sur bois de Chêne 
(Abbé Kieffer); Moncourt, sur écorce ¿de Chêne (Abbés Nicolas, Harmand). 

La fonile. — Lorr. aim. : Bitche, sur écorce de Hêtre (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 473, d, sub C. claviculare, ν. d Ach. (C. sphxro-

cephalum (Sv.) Ach.; Lieh. Lorr. n° 135, sub C. trachelinum Ach. 

A certaines expositions, les fruits de cette espèce deviennent 
rapidement noirs, et alors elle peut être confondue avec le C. 
curium BOIT. 

4. G. quercinum Pers*, Tent. disp. Fung. Suppl., p. 59. 
Thalle blanc ou blanchâtre ou cendré-blanchâtre, granuleux ou presque lisse, 

ou lépreux ou presque nul. 
Apothécies moyennes, à stipe noir, long de 0,7 à 0,9 millim., à capitule tur

bine-lenticulaire (PI. 3) fig. 28), couvert en dessous et sur les bords d'une pruine 
blanche; masse sporale noire, spores noirâtres, ellipsoïdes, un peu resserrées au 
milieu, uniseptées, longues de 0,005-9 et larges de 0,003-5 (PL 3, fig. 29). 

Écorces et bois, surtout de Chêne, dans les forêts. Peu commun. 
Thalle finement granulé. —* Vosges : Bruyères, sur bois de Chêne dénudé, 

exposé à Tair (Mougeot) ; Épinal, sur bois de Sapin (Dr Berner) ; la Schlucht, sur 
vieille souche de Sapin (V. et H. Claudel, Harmand). 

Thalle à grosses granulations cendrées-bleuâtres. — M.-et-M. : Gerbéviller, 
sur bois de Chêne (Harmand). 

Exs. St. Vog. n° 473, a, sub C. lenliculare Fr. 
Lidi. Lorr. n° 130. 
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5. C. curtum Turn, et Borr., L. Bru., p. 148. 

Thalle cendré ou plus souvent blanchâtre, luisant ou mat, finement granulé ou 
presque nul. 

Apothécies à stipe ordinairement assez robuste, long de 0.7-0,8 millim (PL 3, 
fig. 30), noir ou presque noir, luisant ou mat, à capitule de grandeur variable, 
turbine-cylindrique ou subglobuleux ou quelquefois subleniiculaire, couvert sur 
les bords et souvent sur la masse sporale d'une pruine blanche-glauque qui souvent 
disparaît, quelquefois la pruine n'est visible que sur la masse sporale ; masse spo
rale noire, à la fin très allongée (PL 3, fig. 30) ; spores noirâtres, ellipsoïdes, uni-
septées, peu ou pas resserrées au milieu, longues de 0,007-14 et larges de 0,004-7 
(PL 3, fig. 31); spermaties longues de 0,004-0,0065 et larges de 0,00l5jArn., 
Fraenk. Jura, 225, et Flora 1885, p. 53). 

Bois et écorces de différentes essences. Assez commun. 
Vosges : Sur bois de Chêne et de Sapin exposé à Fair (Mougeot) ; Épinal, sur 

bois de Sapin (Dr Berner) ; Docelles, sur bois de Sapin (V. et H. Claudel). 
M.-et-M.: Pierre-la-Treiche, Saulxures-lès-Vannes, sur palissades en Chêne 

(Harmand) ; environs de Nancy, sur bois de Saule (Godron, sub C. claviculare 
Ach.). 

Lorr. ann. : Bitche, côte de Schorbach, Ochsenmühle, forêt de Guessling, sur 
le bois et l'écorce des Chênes (Abbé Kieffer). 

Exs. St. Vog. n° 957, sub C. abietinum Pers. et n° 1237, sub C. nigrum 
ν. curtum Schaer: Lieh. Lorr. n° 131 ; mais plusieurs exemplaires appartiennent 
à C. salicinum Pers. 

Lamy de la Chapelle fait remarquer que le thalle de ce Lichen 
peut être recouvert d'une croûte jaunâtre provenant d'une Algue, 
et que, dans ce cas, on serait tenté de le prendre pour le C. hy
per ellum Ach. (Lieh, du W-Bore et de la Hie-Vienne, n° 13). La 
forme complètement ou presque complètement noire paraît plus 
commune en Lorraine que le type ; elle se trouve déjà signalée 
dans nos contrées par M. l'abbé Hue (Lichens de Canisy, Impar
tie, p. 9, n° 13). Cette forme se rapproche du C. nigrum Schaer. 
Olivier (Lieh, de l'Orne, p. 232) dit, à tort, que les apothécies du 
C. curtum sont brunes en dessous. 

6. C. pusillum Flk., D. L. 188. 

Thalle presque nul, indiqué par une tache cendrée ou blanchâtre, Ou nul. 
Apothécies à stipe grêle, court, de 0,5 à 0.6 millim. de long, noir, à capitule petit, 

noir, subturbiné ou subconique ou subglobuleux (PI. 3, fig* 32) ; spores noirâtres 
ou brunâtres ou pâles, ellipsoïdes ou sub fusiformes, uniseptées, longues de 0,005-15 
et larges de 0,0025-5 (PI. 3, fig. 33); spermaties droites, longues de 0,004 et 
larges de 0,0015 (Arn., Flora 1885, p. 53). 

F. a). 

A spores simples ou cloisonnées et tendant au C. parietimim Ach. 
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F. b). 
A spores simples ou cloisonnées, à apothécies relativement robustes,, stipe long 

de 1,3 millim. ; les spores sont aussi très allongées, longues de 0,010-13 et larges 
de 0,0016-0,002, et feraient penser au C. parietinum Ach., si quelques-unes 
n'étaient cloisonnées (PI. 3, fig. 34). 

Écorces et bois, principalement de Chêne. Assez commun. 
Le type. — Vosges : Les bois pourris, les tiges mortes des ronces (Mougeot) ; 

Épinal, écorce de Pin (Dr Berher). 
Lorr. ann. : Bitche, sur bois de Chêne (Abbé Kieffer). 
F. a). — M.-et-M. : Renémont, près de Nancy, sur bois de Peuplier; Jezain-

ville, sur bois de Cerisier (Harmand). 
F. b). Lorr. ann.: Bitche, sur bois de Chêne (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1161, sub C. nigrum Schaer. * ; Lieh. Lorr. n° 131, 

le type et la f. a. 

Cette espèce est assez indécise : tantôt elle penche vers le C. 
curiam, tantôt vers le C. parietinum. Ni les caractères tirés de la 
forme de Papolhécie, ni ceux tirés de la forme des spores ne sont 
très constants. Il est permis de douter que ce soit là une bonne 
espèce. 

7. G. populneum de Brondeau, Act. Soc. Lin. paris, fide Duby 
Bot. Gall. II, 638. 

Thalle hypophléodé, donnant à Pépiderme une teinte blanchâtre. 
Stipe noir lui sant, long de 0,3-0,4 millim. (PI. 3,'fig. 36) ; capitule noir turbiné 

ou en dé à coudre; spores noirâtres, uniseptées, longues de 0,012-13 et larges 
de 0,006-7 (PI. 3, fig. 35), non resserrées au milieu; spermogonies punctiformes, 
noires, spermaties courbes, longues de 0,006-7 et larges de 0,001 (Arn., Zur 
Lichenenflora von München, n° 335). 

Sur l'écorce lisse des petits rameaux du Peuplier d'Italie3. Peu commun. 
Vosges : Thaon (H. Claudel) ; Épinal (Dr Berher). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 137. 

Sydow range cette espèce parmi celles dont les spores ont une 
cloison presque invisible ; il dit même dans sa description : « Spo
ren stets ungeteilt » (Die Flechten Deutschlands, p. 250) ; c'est 
le contraire qui est vrai. 

8. G. parietinum Ach. in V. AK. H. 1816, p. 260, t. 8, f. 1 a, b. 
Thalle presque nul ou indiqué par une tache blanchâtre ou blanche, souvent 

brillante et soyeuse. 

1. Dans mon exemplaire, je n'ai pas trouvé une seule spore cloisonnée, c'est 
donc plutôt une petite forme du C. parietinum Ach. 

2. Se plaît aussi sur le Peuplier noir et sur le Peuplier de Virgnie (Hue, Lichens 
de Canisy, l r e partie, n° 14). 
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Stipe noir mat ou luisant, quelquefois un peu brunâtre, tantôt court et assez 
épais, long de 0,4-0,6 millim., tantôt grêle et allongé, de 1 à 1,3 inillim. (PI. 3, 
fig. 37) ; capitule noir, ordinairement sublenticulaire et relativement gros dans la 
forme à stipe court, subglobuleux dans les formes à stipe grêle ; spores noirâtres, 
simples, allongées, ellipsoïdes ou fusiform es-ellipsoïdes, longues de 0,005-11 et 
larges de 0,0027-6 (PI. 3, fig. 38), stérigmates simples, spermaties ovoïdes, légè
rement courbées, longues de 0,004-5 et larges de 0,002-0,0025 (Möller). 

F. minus. 

Semblable au C. pusillum. 

F. majus. 
À stipe allongé. 

V. minutellum Ach., I. c, p. 188, t. 5, f. 2. 
Thalle blanc soyeux. 
Écorces et surtout bois dénudés divers. Commun. 
F. majus. — Vosges: Épinal, vieille souche de Sapin (Dr Berber). 
F. minus. — Vosges : Docelles, vieille souche de Peuplier (V. et H. Claudel, 

Harmand). 
M.-et-M. : La Malgrange, lattes en Sapin (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche, lattes en sapin et vieille souche (Abbé Kieffer). 
V. minutellum.— Vosges : Hautes-Chaumes, sur bois de Hêtre (Harmand). 
Lorr. ann.: Bitche, vieille souche de Pommier (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Iihen. n° 1161, sub C. nigrum ν. pusillum Schaer ; Lieh. Lorr. 

n° 136, la/ , minus et la v. minutellum. 
Dans la/ , majus j'ai trouvé quelques spores légèrement unicloisonnées. 

Le n°1161 des St. Vog.-Ben. de Mougeot, dans mon exemplaire, 
ne contient pas de spores cloisonnées ; c'est donc ici qu'il doit être 
placé et non dans le C. pusillum. Malbranche (L. IV.; p. 42) dit du 
C. parietinum : « Les stipes soni quelquefois un peu allongés, 
alors il se rapproche du C. pusillum. » Olivier (L. 0., p. 232) a 
reproduit cette phrase; mais elle est fausse. C'est au contraire 
lorsque le C. parietinum a les stipes courts qu'il se rapproche 
du C. pusillum. 

9. G. arenarium (Hampe in Litt, leste Mass. Miscellan. liche
nologi p. 20, sub Cyphelium arenarium) Nyl, in lilt, ad Lamy. 

Thalle grisâtre très mince, souvent oblitéré ou recouvert par le thalle de Lecidea 
lucida. 

Stipe noir, mat, un peu rugueux, relativement épais, long de 0,5 à 0,8 millim. ; 
capitule sublenticulaire, noir, à masse sporale noir brunâtre, quelquefois un peu 
verdâtre comme dans le C. adspersum (PI. 3, fig. 39); spores noirâtres, ovoïdes-
ellipsoïdes, simples, longues de 0,006-11 et larges de 0,0025-35 (PI. 3, fig. 40). 
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À la base des troncs, sur les racines dénudées et sur les grès. Rare. 
Vosges : Docelles, Basse-des-Combes, sur grès et sur écorce de Pin, en allant 

au Haut-du-Bois, sur une racine dénudée et sur un élytre d'insectes (V. et H. Claudel, 
Harmand). 

Exs. ¿ich. Lorr. n° 118. 

40. C. chrysocephalum (Turn., Transact. Linn., VIII, 1807, 
p. 260, Lichen chrysocephalus) Ach., Metli. Suppl. p. 15. 

Thalle granuleux, jaune-citrin ou jaune verdâtre, à granulations ordinairement 
agglomérées et luisantes, quelquefois isolées ou par groupes séparés, manquant 
rarement; hypothalle blanchâtre; gonidies de 0,0083-0105 en diamètre (PI. 3, 
fig. 24). Th. I—. 

Stipe simple ou rameux, complètement nu ou plus ou moins couvert d'une 
pruine jaune à la partie supérieure, noir luisant ou mat, ou noir brunâtre ou brun, 
très variable en longueur et en diamètre, capitule turbiné, en massue ou subtur
biné (PI. 3, fig. 41), ordinairement couvert en dessous et sur le bord d'uoe pruine 
jaune, quelquefois complètement nu ou pruineux seulement sur le bord; masse 
sporale brune, quelquefois recouverte d'une légère pruine jaune; spores globuleuses 
ou ovoïdes-ellipsoïdes, brunes, de 0,003-8 en diamètre; pour les globuleuses, les 
autres sont longues de 0,004-16 et larges de 0,002-8 (PI. 3, fig. 42). 

V. melanocephalum Nyl., Syn., p. 147. 
Stipe grêle, noir, ordinairement divisé-rameux, capitule entièrement noir, souvent 

avorté (PL 3, fig. 41); spores globuleuses ou ellipsoïdes, d'un brun pâle, longues 
cde 0,004-16 et larges de 0,002-8 (PL 3, fig. 42). 

Sur l'écorce des Pins, quelquefois sur le vieux bois. Peu commun. 
Le type. — Vosges : Bruyères (Mougeot) ; Épinal (Dr Berner). 
M.-et-M.: Forêt de Vitrimont, stérile (Harmand). 
Lorr. ami. : Bitche, Hasselfurt, Egelshardt, Gross-Hohekirkel, Welschweiher 

(Abbé Kieffer). 
V. melanocephalum Nyl. — Vosges: Docelles, au Haut-du-Bois, sur l'écorce 

des Mélèzes (V. et H. Claudel). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 122, / . melanocephalum. Plusieurs des exemplaires que 

j'ai distribués contiennent, outre cette forme, le C. melanophœum. 

11. C. phseocephalum (Turn., Transact. Linn., VIII, 1807, 
p. 260, t. 6, f. 1, Lichen ρliœocephalus) Fr., L. Ε., ρ. 394. 

Thalle cendré, pâle, verdâlre, granulé, à granulations relativement épaisses, 
serrées, un peu aplaties. 

Apothécies à stipe grêle1, court, long de 0,4 à 0,6 millim. dans le type, et de 
0,8 à 1,2 millim. dans la var. ecrustaceum, noir ou plus ou moins brunâtre, nu 
ou plus ou moins couvert d'une pruine jaune, à capitule turbiné ou sublenticulaire, 
couvert en dessous ou seulement sur les bords d'une pruine jaune, quelquefois nu; 

1. Malbranche {Gâtai., p. 38) dit : « stipes élégants » ; je n'en vois pas la raison, 
à moins peut-être que, par distraction, cet auteur n'ait traduit gracilenta par 
élégant ! 
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masse sporale brune, convexe ou un peu prolongée-cylindrique (PL 3, fig. 43) ; 
spores globuleuses ou subellipsoïdes, brunâtres, moins colorées que celles du C. chry-
socephalum, de 0,003-5 en diamètre (PI. 3, fig. 44) ou longues de 0,0035-6 et 
larges de 0,002-0,0035 (PI. 3, fig. 45). 

V. flavum (Ach. hb. C. flavum) Nyl., Syn., p. 148. 

Stipe presque complètement couvert d'une pruine jaune; spores mêlées, en par
ties globuleuses et en parties ellipsoïdes (PI. 3, fig. 45). 

V. ecrustaceum Nyl., Scand., p. 29. 

Thalle très peu développé ou nul, stipe plus allongé (PI. 3, fig. 46) ; spermaties 
droites, longues de 0,004-5 et larges de 0,0013-0,0016. 

V. aciculare (Sm. E. Bot. 2385, Lichen acicularis) Nyl., L. 
P., p. 9. 

Thalle cendré, lépreux, très peu développé ; apothécies petites, à capitule allongé-
obconique, nu ou jaune pruineux ; masse sporale brune, souvent prolongée-cylin
drique (PI. 3, fig. 43, c). 

Sur l'écorce et sur le bois des Chênes et des Pins. Peu commun. 
Le type. — Lorr. ann\: Bitche, côte de Schorbach, environs de Γ Ochsenmühle 

et du Hasselfurther (Abbé Kieffer). 
V. flavum Nyl. — M.-et-M. : Bois de Saulxures-lès-Nancy (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche, au Hasselfurther (Abbé Kieffer). 
V. ecrustaceum Nyl. — Lorr. ann. : Bitche, sur l'écorce des Pins (Abbé Kieffer). 
V. aciculare Nyl. — Vosges : Épinal, sur Pecoree des Pins et sur le bois de 

Chêne, mêlé au Lepraria flava (Dr Berher). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 120, la v. flavum. 

42. G. melanophaeum Ach. in V. AK. H. 1816, p. 276, t. 8, 
f. 8. 

Thalle blanchâtre ou roussâtre, granulé-verruqueux, à granulations finement 
tuberculeuses, inégales, ombiliquées, friables et peu adhérentes au substratum, 
plus ou moins agglomérées ou disséminées. Th. Κ -f- rouge vineux assez lentement; 
gonidies parfaitement globuleuses, de dimension très variable, de 0,005-0,165 en 
diamètre (PI. 3, fig. 47). 
' Stipe noir brunâtre, assez robuste, long de 1 à 2 millim., quelquefois divisé-
rameux ; capitule turbiné-obconique, ordinairement brunâtre ou brun en dessous 
et plissé-rugueux (PI. 3, fig. 48) ; masse sporale brune ou brun ferrugineux; spores 
globuleuses, de 0,003-9 en diamètre. 

Sur le bois de Sapin et sur Pecoree des Pins. Peu commun. 
Vosges : Docelles, au Haut-du-Bois (V. et H. Claudel). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 956, sub C. slemoneum, du moins dans mon 

exemplaire; Lieh. Lorr. n° 124. 

Le n° 103 de l'Exs. de Malbranche (Exemplaire de la Faculté 
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des Sciences de Nancy) est le C. melanophœum et non le C. ste-
moneum. 

Les granulations du C. rnelanophœmn ressemblent beaucoup, 
sauf la couleur, à celles du C. chrysocephalum qui, d'ailleurs, se 
trouve souvent mêlé au précédent. 

13. C.brunneolumAch.m. V. AIL H. 1816, p. 279, t. 8, f. 42. 

Thalle très mince ou presque nul, blanchâtre-verdâtre. 
Stipe noir, brillant, grêle et très long, de 1 à 2 millim., souvent divisé-rameux ; 

capitule brunâtre ou noir-brun, plus ou moins longuement turbiné, souvent proli
fère; masse sporale d'un brun plus ou moins foncé, plus ou moins globuleuse; 
spores globuleuses, brunâtres ou presque hyalines, de 0,002-4 en diamètre (PL 3, 
fig. 49). 

Sur le bois et sur Pecoree des Pins et des Sapins. Assez commun. 
Vosges : Sur les troncs de Sapins pourris (Mougeot) ; Épinal, sur une vieille 

souche de Sapin (Dr Berber) ; Gérardmer, sur une vieille souche de Sapin (Abbés 
Mougenot et Harmand) ; la Schlucht, sur une vieille souche de Sapin (V. et H. Clau
del, Harmand). 

Lorr. ann. : Bitche, sur le bois de Sapin et sur l'écorce des Pins (Abbé Kief-
fer). — J'ai de cette même provenance un exemplaire à thalle lisse, luisant, ver-
dâtre, paraissant envahi par une algue ; la plupart des apothécies sont prolifères 
et les spores mesurent à peine 0,002 de diamètre. C'est sans dolitela/, diminuta 
signalée par Kyl. (Syn., p. 151). Dans cette forme,-j'ai trouvé des thèques longue
ment stipitées, libres (PI. 3, fig. 50). 

J'ai aussi de la Schlucht un exemplaire à spores très petites, presque hyalines. 
La couleur du stipe, du capitule et de la masse sporale empêche seule de le 

prendre pour un Coniocybe. 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1068 ; Lieh. Lorr. n° 125. 

Sous-genre b). Allodium NyL, Flor. 1880, p. 392. 

Thalle à gonidimies oblongues (PL 3, fig. 23). 

14. C. trichiale Ach., L. tfv p. 243. 

Thalle cendré-verdâtre-pâle ou blanchâtre-jaunâtre ou blanchâtre-glauque, gra-
nulé-subsquameux ou granulé-subverruqueux, à granulations un peu plus grandes 
que celles du C. phseocephalum et un peu moins serrées, quelquefois disséminées, 
parfois peu développé ou à peu près nul, gonidies allongées-ellipsoïdes (PL 3, 
fig. 23). 

Stipe complètement noir ou brun à la base ou brunâtre dans toute sa longueur, 
de 1 à 2 millim. de long (PL 3, fig. 51); capitule lenticulaire noir ou noir-brun, 
nu ou blanchâtre-pruineux en dessous ; masse sporale couleur de terre d'ombre, 
oubrunroussâtre, convexe ou quelquefois prolongée-cylindrique ; spores globuleuses, 
brunâtres, de 0,002-6 en diamètre. On trouve assez souvent dans cette espèce des 
apothécies prolifères (PL 3, fig. 51). 
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V. cinereum (Pers., Icon, et Descript. Fung., p. 38, l. 14, C. 
einermm) Nyl., Syn., p. 149. 

Thalle blanchâtre-jaunâtre ou blanchâtre-glauque, granulé-verruqueux ; stipe 
ordinairement brun ou brunâtre, nu ou recouvert d'une légère pruine blanche ; 
capitules ordinairement blancs-pruineux en dessous ; masse sporale quelquefois lé
gèrement pruineuse. 

Cette variété est souvent peu tranchée et voisine du type. 

V. epidryum Ach., L. U.} p. 243. 

Thalle nul ou presque nul. 

F. candelare (Schaer. herb.) Arn., Jura, n°445. 

- Thalle oblitéré ou recouvert par le Lepra candelaris (Linn.) Schaer. Plusieurs 
stipes paraissent reposer sur le Lepra; mais, en réalité, ils reposent sur l'hypo-
\ka\\fc qui ftslNlÄ en maMs endroits. M outre, on trouve quelques granulations 

\̂xx \£"ÛQ\S efc su* YècoTce des Yiïis, des Chênes, des Acacias et des Bouleaux. 
Assez commun dans les endroits montagneux. 

Le type. — Vosges : Sur' l'écorce des Chênes (Mougeot) ; Épinal, sur l'écorce 

m des Pins (Dr Berner) ; Thaon, sur l'écorce des Mélèzes (H. Claudel). 
Lorr. ann. : Bitche, sur l'écorce des Pins. Un exemplaire a la masse sporale 

roussâtre-ferrugineuse et plus ou moins prolongée (Abbé Kiefï'er). 
Var. cinereum. — M.-et-M. : Montaigu, près de Nancy, sur l'écorce des Acacias 

(Harmand); bois de Richardménil, sur l'écorce des Chênes; Méréville, à Moulin-
Bois, sur l'écorce des Chênes (Abbé Hue). 

L'exemplaire de Richardménil est très bien caractérisé ; le thalle est blanc, un 
peu jaunâtre, le stype est brunâtre, avec une pruine blanche clairsemée, le capitule 
est ρ ruineux-blanc en dessous, la masse sporale est légèrement pruineuse. 

Lorr. ann. : Moyen vie, sur l'écorce du Tilleul de S.t-Livier (Harmand) ; Bitche, 
sur le bois de Chêne et de Pin (Abbé Kieffer). 

V. epidryuyi Ach. —: Lprr. ann.; Bitche, sur bois de Sapin (Abbé Kieffer). 
F. candelare Arn. — Lorr. ann. : Bitche, sur l'écorce des Pins et des Bouleaux 

(Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 123, le type et n° 123 bis, la v. cinereum. 

Le n° 78 de FExs. de Reichenbach et Schubert (Exemplaire 
de la Faculté des Sciences de Nancy) peut passer pour le type 
(crusto-granidoso-squamosa). 

Le C. Irichiale α validum et le C. Irichiale β ßliforme, à gra
nulations éparses, de Schaer., Exs. n0810 et H (Exemplaires de la 
Faculté des Sciences de Nancy), appartiennent à la v. cinereum. 

On pourrait confondre lav. ciiierewmwecle C. melanopliœum, 
lorsque les stipes et les apothécies sont nus. L'examen des goni-
dies peut seul tirer d'embarras. 

Soc. DES SCIENCES. — 1895. 21 
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15. C. stemoneum Ach. in V. AK. H. 1816, p. 278, t. 8, f. 15. 
Thalle granuleux ou peu épais, blanchâtre ou jaunâtre-verdâtre ou vert-jaunâtre. 
Stipe brun ou brun-noirâtre ou brun-blanchâtre seulement à la partie supérieure 

et noir-brun à la base, long de 0,8 à 1 millim., capitule lenticulaire, brun, nu ou 
couvert en dessous d'une pruine blanche, masse sporale brun clair ou couleur terre 
d'ombre, très convexe et débordant sur le réceptacle, ce qui fait paraître l'apothécie 
globuleuse (PI. 3, fig. 52); spores globuleuses-brunâtres, de 0,003-0,005 en dia
mètre. 

Sur l'écorce des Pins et des Bouleaux, et sur les troncs pourris de Chêne et de 
Sapin. Assez commun. 

Le type (thalle granuleux). — Vosges: Sur de vieilles écorces de Chêne et de 
Sapin (Mougeot). 

(État lépreux). — Vosges: Sur les troncs pourris des Chênes et des Sapins 
(Mougeot) ; Docelles, lieu dit Basse-des-Combes, sur l'écorce des Pins (V. et H. Clau
del, Harmand) ; Épinal, sur l'écorce des Pins (Dr Berner). 

M.-el-M.: Forêt de Yitrimont, sur l'écorce des Pins (Harmand). 
Lorr. ann.: Bitche, sur Pecoree des Pins et des Bouleaux et sur le bois de 

Chêne (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 126, à l'état lépreux-pulvérulent. 

Mon exemplaire de la forêt de Vitrimont est vert jaunâtre et 
appartient sans doule à la forme viride Sydow (Die Flecht. 
Deutscht., p. 257). 

Le n° 956 du St. Vog.-Rhen., donné comme étant le C. sterno-
neuni, est le C. melanopliœum. 

III. CONIOCYBE Ach. in K. Vet. Acad. Holm. Handl. 1816, p. 283. 
Apothécies toujours stipitées, globuleuses ou semiglobuleuses, masse sporale 

débordant sur le capitule et le recouvrant, spores hyalines. 
1. Thalle lépreux-pulvérulent, jaune de soufre ou jaune verdâtre : 

C. furfuracea Ach (1) 
Thalle cendré ou nul 2 

2. Spores de 0,006-10 en diamètre : C. pallida Fr (3) 
Spores de 0,002-4 en diamètre 3 

3. Stipe brun-noir dans toute sa longueur: C. gracilenta Ach. . . (2) 
Stipe incolore au moins dans la moitié inférieure : C. hyalinella lNyl. (4) 

1. G. furfuracea (L., Spec, plant. Ill ed. IG55, Mucor furfii-
raceus) Ach. in V. AK. 1816, p. 288. 

Thalle pulvérulent, souvent aggloméré, sous forme de fines granulations, jaune 
de soufre ou jaune-verdâtre. 

Stipe ordinairement long, grêle, flexueux, long de 2-i millim. (PI. 3, fig. 54), 
rarement nu, ordinairement recouvert d'une pruine jaune plus ou moins épaisse; 
capitule globuleux ou semiglobuleux, d'abord couvert d'une pruine jaune, puis 
brun très clair; spores globuleuses hyalines de 0,0025 à 0,003 en diamètre (PI. 3, 
ftg. 54). 
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F. fulva (L. Spec, plant., III ed., p. 1655, Mucor fulvus) Fr., 
L. E., p. 382. 

Thalle vert-jaunâtre, stipes plus courts, capitules semi-globuleux (PI. 3, fig. 53, b). 
Cette forme mérite à peine d'être mentionnée, comme le fait remarquer Nylander 
(Syn., p. 162). 

Var. sulphurella (Vahlenb., Suec, p. 882) Fr., L. E., p. 382. 

Thalle cendré, très peu développé ou presque nul. Apothécies très petites (PI. 3, 
fig. 53, c) ; stipe el capitule d'un beau jaune de soufre. 

Dans les lieux ombragés et à l'abri du vent, sur les racines mises à nu, sur le 
Lois, sur les écorces, sur les détritus des végétaux, sur les mousses, sur les roches, 
dans les régions montagneuses des terrains siliceux. Assez commun. 

Le type. — Vosges : Docelles, lieu dit Basse-des-Combes, sur vieilles écorces et 
sur vieux bois (V. et H. Claudel). 

Lorr. ann. : Bitche, sur de vieilles écorces, sur des racines mises à nu, sur des 
tiges mortes de Rubus glandulosus et sur des Mousses {Polytrichum commune) 
[Abbé Kieiîer]. 

La f. fulva. — Vosges : Docelles, lieu dit Basse-des-Combes, sur des racines 
mises à nu et sur des roches gréseuses (V. et H. Claudel). 

Lorr. ann. : Bitche, sur des roches gréseuses et sur des Mousses du genre Hyp-
num (Abbé Kieffer). 

La v. sulphurella. — M.-et-M. : Montaigu, près de Nancy, sur l'écorce des 
Acacias (Harmand). 

Lorr. ann.: Bitche, sur vieux bois et sur vieilles écorces (Abbé Kieifer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1238, le type; Lieh. Lorr. n° 140, le type et la v. sul

phurella. 

2. G. gracilenta (Acli. L. U. 243, t. 3, f. 6, Calicium graci-
lentum) Ach. in V. AK. H. 1816, p. 289. 

Thalle lépreux ou granuleux, cendré-verdâtre. 
Stipe grêle, assez long ou très long, 2 à 3 millim., flexueux, couvert d'une lé

gère pruine blanche, à la fin nu, simple ou rameux (PI. 3, fig. 55, α); capitule 
globuleux-oblong, carné, couvert d'une pruine cendrée; spores de 0,002-3 en dia
mètre (PI. 3, fig. 55, b). 

Sur les troncs pourris et sur les racines mises à nu. 
Vosges: Sur les troncs pourris de l'Épicéa (Mougeot). 
Fries fait remarquer que cette espèce peut êlre facilement confondue avec le 

Calicium brunneolum. 

3. G. pallida (Pers. in Ust. Ann., p. 20, t. 3, f. 2) Fr., Schcd. 
crû., 1, p. 3. 

Thalle lépreux, blanchâtre ou blanc, très mince ou nul. 
Stipe pâle, transparent, quelquefois un peu brunâtre ou glauque ou jaunâtre, 

court, de 0,6 à 0,9 millim.; capitule globuleux-lenticulaire, blanc-pruineux ou 
carné ou ferrugineux-jaunâtre; spores globuleuses, incolores, de 0,006-10 en dia
mètre (PI. 3, fig. 15). 
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V. xanthocephala (Wallr., Crypt, germ., 1, ,564, Emballus 
pallidus β xanthoceplialus) Schaer., Enum., p. 175. 
. Stipe et capitule pruineux-jaunes dans leur jeunesse, masse sporale ferrugineuse. 

Sur les écorces de Chêne et de Tilleul. Rare. 
V. xanthocephala. — M.-et-M. : Sandronviller, avenue du Château, sur 

l'écorce des Tilleuls (Harmand). 
Exs.-£âcA. Lorr. n° 140, v. xanthocephala. 

Mougeot a dislribué, dans les St. Vog.-Rhen., au n° 1442, le 
C. pallida sous trois formes : le type avec stipe assez long et peu 
épais, le type avec stipe court et épais, enfin la v. xanthocephala, 
les trois formes sur l'écorce du Chêne, mais de provenance étran
gère à la Lorraine. 

4. C. hyalinella Nyl., Prodr., p. 33. 

Thalle nul ou presque nul. 
Stipe blanchâtre ou brunâtre, de moyenne longueur ou court, de 0,5 à Í millim., 

transparent à la moitié inférieure et brunâtre-opaque à la partie supérieure ou 
transparent seulement dans la couche périphérique et brunâtre à l'intérieur (PI. 3, 
%. 20, a, b) ; capitule globuleux ou sublenticulaire ; masse sporale blanchâtre 
ou carné-rosâtre, ou d'un brun sale, quelquefois divisée en glomérules secon
daires ; spores de 0,003-4 en diamètre (PI. 3, fig. 20, c). 

V. pistillaris (Ach. hb. msc. Calicium pislillare) Nyl., Syn., 
p. 148. 

Stipe et capitule d'un brun sale ainsi que la masse sporale, qui cependant peut 
être carnée, stipe transparent-hyalin seulement dans la couche périphérique (PI. 4, 
fig. 28, b). ' ' ' 

Sur le bois durci du Sapin et du Chêne. Rare. 
Le Type. — Vosges : Gérardmer, Liézey, sur le bois de Sapin endurci à l'air 

(Mougeot). — Lorr. ami. : Bitche, sur le bois de Sapin (Abbé Kieffer). 
V. pistillaris. — Vosges : La Schlucht, sur le bois de Sapin durci (V. Claudel). 

— Lorr. ami. : Bitche, sur le bois de Chêne darci (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1162; Lieh. Lorr. n° 144, le type et la variété indis

tinctement. 

IV. TRACHYLIA1 Fr. Dian. Lieh. Lund. 1817, pro maxim, p. 
Nyl. Prodr., p. 27. 

Apothécies sessiles, masse sporale noire; spores noirâtres, ellipsoïdes, cloison
nées; spermaties oblongues ou ellipsoïdes. (Une espèce est parasite, Tr. stigonella.) 

1. Thalle jaune : Tr. Ugillaris Fr (t) 
Thalle cendré 2 

1. Voir les raisons qui s^nt en faveur de ce nom (Nyl. Lieh,, Scand., p. 44, note). 
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2. Thalle propre, granulé, apothécies grandes, atteignant un millimètre 
en diamètre et au delà, à bord cendré-pruineux : Tr. tympa-
nella Fr (2) 

Thalle étranger ; apothécies petites, ne dépassant guère 0,6 millim. 
en diamètre, entièrement noires : Tr. stigonella . . . . (3) 

1. Tr. tigillaris (Ach., Prodr. 67, Lichen tigillaris) Fr., Scan., 
p. 282. 

Thalle jaune-verdâtre ou jaune-citron, granuleux-verruqueux-aréolé. Th. Κ —. 
Apothécies petites, nombreuses, enfoncées dans le thalle, noires; masse sporale 
plane, noire (PL 4, fig. 68): spores d'un brun noirâtre, ellipsoïdes, unicloisonnées, 
longues de 0,015-25 et larges de 0,008-12, un peu resserrées au milieu (PI. 3, 
fig. 21); spermaties ellipsoïdes, longues de 0,005-7 et larges de 0,0025-0,0035 ; 
stérigmates très courts (Nyl.). 

Sur l'écorce et sur le bois des Sapins et des Pins, sur les hautes montagnes. 
Rare. 

Vosges : Ballon de Soultz, Hohneck, sur l'écorce des Sapins et des Mélèzes 
(Mougeot). 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1067; Lieh. Lorr. n° 112. 

2. Tr. tympanella Fr., Scan., p. 282. 

Thalle cendré, granulé-subverruqueux, Κ + jaune. 
Apothécies noires, à bord cendré-blanchâtre-pruineux; masse sporale noire, sou

vent couverte, surtout vers le centre, d'une légère pruine blanchâtre; spores 
brunes, ellipsoïdes, unicloisonnées, longues de 0,010-18 et larges de 0,007-12 
(PI. 3, fig. 56). 

Sur l'écorce et le bois des Pins et des Sapins ; souvent sur le bois ouvragé des 
palissades, dans les lieux montagneux des terrains siliceux. Rare. 

Vosges : Près de Retournemer, sur l'écorce et les troncs dénudés des Sapins 
(Mougeot). 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 859. 

3. Tr. stigonella (Ach., Metlt., p. 88, Calicium stigonellum) 
Fr., Scan., p. 282., 

Parasite sur le thalle du Pertusaria coccodes, rarement sur le thalle d'autres 
Pertusaria. 

Apothécies complètement noires, ne dépassant pas ordinairement 0,7 millim. en 
diamètre ; spores d'un brun noirâtre, ellipsoïdes, unicloisonnées, longues de 0,009-17 
et larges de 0,007-10 (Nyl.) [PI. 3, fig. 57]. 

Dans la région de la plaine. Rare. 
Vosges : (Mougeot). 
M.-et-M. : Environs de Nancy (Godron). 
Lorr. ann. : Bitche, sur l'écorce des Sapins (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 858; Lieh. Lorr. n° 115. 
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2e Tribu. — SPELŒROPHORÉÉS Nyl. 

Thalle fruticulëux, a médulle composée d'éléments filamenteux enchevêtrés. 
Apothécies globuleuses ou subglobuleuses situées à l'extrémité des axes princi

paux, renfermées d'abord dans une enveloppe thalline. Spores se rassemblant à la 
surface de l'apothéeie ; masse sporale noire; spores simples ou unicloisonnées, au 
nombre de 8 dans chaque thèque ; thèques cylindriques. 

SPHiEROPHORON Ach. 

Thalle fragile, à médulle blanche, à couche corticale cornée-cartilagineuse ; sper-
maties oblongues1. 

Thalle pouvant atteindre δ centimètres, très rameux: Sph. coralloides . . (1) 
Thalle ne dépassant guère 2 centimètres, souvent plus court, plutôt subdivisé-

dichotome que rameux : Sph. fragile (2) 

1. Sph. coralloides Pers. 

Thalle pouvant atteindre δ centimètres, pâle-olivâtre ou brunâtre ou blanehâtre, 
arrondi-anguleux, inégal, très rameux, cespiteux, à rameaux ordinairement allon
gés, amincis, subaigus aux extrémités. Spores noirâtres, globuleuses, paraissant 
anguleuses à cause d'un pigment noir qui les enveloppe, de 0,009 à 1δ de dia
mètre (PI. 3, fig. δ8), 

V. congestum Lamy, M1 D. n° 54. 
C'est le type amoindri; a quelque ressemblance avec le Sph. fragile. 
A la base des troncs de Pins et de Sapins et sur les rochers siliceux de la région 

montagneuse ; la variété, sur les roches les plus dures et exposées au vent. 
Type. — Vosges : A la Schlucht, sur le tronc d'un Sapin (V. et H. Claudel, 

Harmand) ; au bord du lac de Lispach, sur le tronc d'un Sapin (Abbés Hue, Har-
mand) ; à la source de la Meurthe, sur le tronc d'un Sapin (Abbés Mougenot, Har
mand) ; Épinal, Bambois de Bâmont, rochers (Dr Berher). 

Alsace : Wesserling, sur des rochers siliceux (Abbés Hue, Harmand) ; au Ghamp-
du-Feu, sur des rochers (Harmand). 

V. congestum. — Vosges : Ballon d'Alsace, la Schlucht, sur les roches grani
tiques (Harmand); Hohneck, roches granitiques (Vincent). 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 262 ; Lieh. Lorr. n° 148. 

2. Sph. fragile Pers. 

Thalle ne dépassant guère 2 centimètres, plutôt subdivisé que rameux, très 
serré, à ramifications ordinairement courtes, gonflées, obtuses, inégales-rugueuses ; 
spermogonies noires, terminales ; stérigmates courts ; spermaties oblogues-cylin-
driques, longues de 0,003 et larges de 0,001 (Nyl., Syn., p. 172). 

Sur les rochers granitiques des hautes montagnes. 

1. Sur la formation et la dissémination des spores, voir Tulasne, Mémoires sur 
les Lichens, p. 77, 78 et 83. 

Sur les spermogonies et les spermaties, voir ibid. p. 1S5 et 18G. 
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Vosges : A la Schlucht, au Hohneck, au Tanache (Mougeot, Abbé Hue, Dr Berner, 
Harmand) ; le Bressoire (Mougeot). 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 263; Lieh. Lorr. n° 149. 

Dans mon exemplaire des St. Vog.-Bhen., le n° 263 .contient 
deux fragments; celui de gauche est stérile et représente bien le 
Sph. fragile; celui de droite est fertile et paraît être plutôt la 
v. congestum de l'espèce précédente. 

2e Sous-série. — CLADODÉÉS Nyl. 

Thalle ordinairement dressé ou ascendant. Àpothécies portées ordinairement sur 
des podétions thallins. Spores très souvent simples, oblongues, quelquefois allon
gées et cloisonnées (Stereocaulon) ; paraphyses disjointes. 

3e Tribu. — B£¡OMYCÉTÉÉS Nyl. 

Thalle horizontal (crustacé-granuleux ou squameux) ou ascendant. Apothécies 
biatorines, très rarement sublécanorines, sessiles ou stipitées. Spores incolores, 
oblongues, simples ou cloisonnées. Spermogonies à arthrostérigmates, spermaties 
droites, courtes. 

BJ]OMYCES Pers., Einige Bemerkungen über die Flechten, 
in Ann. der Botan, von Dr P. Ust. 7 St., p. 19, 24. 

Thalle crustacé, pulvérulent, granulé ou squameux. Apothécies sessiles ou sti
pitées, sublécidéines ; stipe simple, quelquefois divisé, non cortiqué, formé par un 
tissu médullaire composé de filaments lâchement anastomosés1. 

1. Apothécies sessiles, planes, d'abord sublécanorines, le disque rougissant 
par K: B. icmadophilus Nyl (4) 

Apothécies stipitées ou rarement sessiles mais lécidéines, convexes 
ou arrondies, le disque ne rougissant pas par Κ 2 

2. Thalle squameux, lobé aux bords: B. placophyllus (3) 
Thalle granulé ou lépreux 3 

3. Apothécies rose-carné, à tissu très lâche à l'intérieur : B. roseus. (1) 
4. Apothécies brun-carné ou roussâtres, à tissu serré à l'intérieur : 

B. rufus (2) 

1. A ce sujet, Th. Fries fait observer que le stipe des Bœomyces n'est pas 
formé par Thypothecium allongé, comme on Ta dit et répété : « Hypothecium in-
.coloratum, strato medullari e filamentis laxe anastomosantìbus impositum, 
non (ut inter dum indicatur) in sUpitem elongatum. » (Lieh. Scand., p. 329). 

Le genre Bœomyces tel que nous le comprenons, se trouve partagé par certains 
auteurs en 3 genres : Io le genre Bœomyces Pers. avec B. roseus; 2° le genre 

.Sphyridium Fw. avec B. rufus et B. placophyllus et 3° le genre icmadophilus 
Trev. avec B. icmadophilus. 
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\. B. roseus Pers. in Ust. A. Ann. 7, p. 19. 

Thalle blanchâtre ou cendré (les granulations sont moins foncées et souvent 
blanches), crustacé, granulé-verruqueux (les granulations sont contiguës ou 
espacées). ' 

Il n'est pas rare de rencontrer des granulations plus grosses, un peu rosées, qui 
sont des sortes de céphalodies ; gonidies ovoïdes (PI. 3, fig. 59, b, c, cl). Th. 
Κ + jaune. 

Apothécies rose-carné ou blanc-carné, lécidéines, presque globuleuses, à tissu 
très lâche à Pintérieur, ordinairement recouvertes d'une pruine blanchâtre ; stipe 
pouvant atteindre 5 millim. en longueur; quelquefois très court, quelquefois 
aussi recouvert en partie ou totalement de granulations thallines. Paraphyses 
simples, grêles, renfermant quelques gouttelettes d'huile ; thèques allongées-cylin
driques; spores S, fusiformes, hyalines, simples, souvent un peu courbées, longues 
de 0,012-26 et larges de 0,002-3 ÍP1. 3, fig. 59, c). Spermaties longues de 0,005 
et larges de 0,001 (Nyl., Syn., p. 179). 

Sur la terre argileuse nue et sur la terre siliceuse dans les Bruyères. Assez 
commun. 

Vosges: Yiramont, près de Docelles (V. et H. Claudel, Harmand) ; Épinal, 
friches (Dr Berner) ; Bruyères (Godron). 

M.-et'M. : Tomblaine, dans le bois, sur Palluvion silicieuse (Godron) ; Gerbévil-
ler, Montaigu, près de Nancy ; Fléville, sur la terre argileuse (Harmand) ; côte 
de Buthegnémont ; Badonviller (Soyer-Villemet) ; bois de Thill (Monnier). 

Low. ami. : Bitche, dans les bruyères (Abbé Kieffer, Schultz). 
Exs. St. Vog-Rhen. n° 71, sub B. ericetorum DC; Lich.-Lorr. n° 151. 

J'ai reçu de M. l'abbé Kieffer une forme très jolie doni les 
apothécies sont orangées. 

2. B. rufus DC. Fl. Fr. 2, p. 342. 

Thalle crustacé, subsquamuleux, appliqué ou lèpreux-tartareux-granuleux, blan-
châtre-verdâtre ou glauque, d'épaisseur variable ; gonidies grosses, arrondies 

.(PI. 3, fig. 60, c). '—Th. Κ + jaune. 
Apothécies carné-rosâtre ou carné-brunâtre ou roussâtres, convexes, immargi-

nées, consistantes à Pintérieur, à stipe moyen ou très court, côtelé-comprimé, 
blanchâtre, rosâtre à la partie supérieure, quelquefois recouvert en partie ou tota
lement de granulations thallines, simple ou divisé-rameux à la partie supérieure 
(PI. 4, fig. 33, a, b) ; spores 8, hyalines, simples, oblongues, munies ordinaire
ment de 2 gouttelettes d'huile qui les font paraître uniseptées ' , longues de 0,006-12 
et larges de 0.0025-4 ; spermaties droites, ellipsoïdes, longues de 0,004-5, larges 
de 0,001 (Flagey, Lieh. Fr.-Comté, 1886, p. 337) [PI. 3, fig. 60]. 

Sur la terre sablonneuse des lieux ombragés, surtout le long des fossés et dés 
chemins creux, sur la pierre et plus rarement sur le bois pourri. Commun dans 
les montagnes des Vosges. 

1. C'est ce qui explique la figure inexacte qui accompagne le n° 150 des Lieh. 
Lorr. 
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F. rupestris Pers. 

Sur les pierres dures ; apothécies éparses. 

F. sessilis Nyl., Syn., p. 177. 

Apothécies sessiles surtout dans leur jeunesse. 

F. déterminée. 

A squames visibles, appliquées, sur des cailloux. 

F. subsquamuleuse. 

A squamules noirâtres, dont les bords sont relevés et sorédiés. 

Type. -7- Vosges : Raon-FÉtape, sur la terre des bruyères (Bruneau) ; Fraize, 
sur le talus du chemin de fer; Saint-Dié, sur les grès (Harmand). 

M.-et-M. •: Benney, sur la terre argileuse du bois (Abbé Mougenot). 
Alsace : Guensbourg, sur la terre siliceuse (Abbé Renauld). 
F. rupestris. — Vosges : Suivant la route du lac de Lispach au Hohneck, sur 

le granit (Abbé Hue) ; Docelles, sur le grès (V. et H. Claudel, Harmand). 
Alsace: Au Champ-du-Feu, sur des cailloux (Harmand). 
F. sessilis. — Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. déterminée. — Alsace : La Vancelle, sur des conglomérats quartzeux 

(Harmand) ; Guensbourg, ibid. (Abbé Renauld). 
F, subsquamuleuse. — Alsace : Au Haut-Barr, sur la terre siliceuse (Abbé 

Mougenot). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 70, sub B. rupestris Pers.; Lieh. Lorr. n° 150. 

3. B. placophyllus Ach., Meth., p. 323, t. 7, f. 4. 
Thalle blanchâtre, un peu jaunâtre-brunâtre ou glaucescent, blanc en dessous, 

orbiculaire, appliqué, squameux, lobé-crénelé au bord, les lobules sont souvent 
gonflés; gonidies sphériques, — Th. Κ + jaune (PI. 3, fig. 61, a, b). 

Apothécies carné-brunâtre ou brunâtres, convexes, à stipe blanchâtre, ordinaire
ment court et plus ou moins cortiqué ; spores oblongues-fusiforaies, simples, 
longues de 0,010-15 et larges de 0,003-4 (PL 3, fig. 61). 

Sur la terre nue des hautes montagnes. Rare. 
Vosges : Au Hohneck suivant les sentiers (Abbés Hue, Harmand, V. et H. Claudel) ; 

au Frankenthal (V. et H. Claudel, Harmand). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 150, sub B. ruf us, v. subsquamulosus Nyl. 
La rectification a été faite par^ Arnold in litt. 

Cette espèce n'est pas rigoureusement nouvelle pour la Lor
raine, puisque, d'après Nylander, Mougeot en avait récolté un 
fragment : « Hujus adhuc e Vogesis vidi speciminulum tectum a 
divo Mougeot. » (Nyl., Syn., p. 180.) 

4. B. icmadophilus (L. Syst. veg. et plant, supplem. a Linn. 
filio, p. 450, Lichen icmadophilus) Nyl., Prod., p. 135. 
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Thalle vert-glauque ou blanchâtre-glauque, lépreux ou granuleux, étroitement 
adhérent, gonidies ellipsoïdes (PL 3, fig. 62, a). 

Apothécies carné-pâle ou rosées, légèrement pruineuses, sessiles, fixées par le 
centre, planes, biatorines ou sublécanorines, entourées dans le jeune âge par un 
rebord thallin, un peu rugueuses, à disque devenant rouge-sang par Κ ; paraphyses 
un peu brunies au sommet (Th. Fr.) ; spores 8, hyalines, fusiformes, à 1-3 cloi
sons, longues de 0,012-30 et larges de 0,004-8 (PI. 3, fig. 62, ¿>); spermaties 
légèrement renflées aux extrémités, longues de 0,004 et larges de 0,001. 

Dans les bois, sur la terre humide, sur les Mousses et sur le bois pourri. Assez 
commun dans les forêts des Vosges. 

Vosges : Près du lac de Lispach, sur une vieille souche de Sapin (Abbé Hue) ; 
près de la source de la Meurthe, sur une vieille souche de Sapin (Harmand) ; 
Docelles, au bois de l'Encerf, sur des coussins de Mousse (V. et H. Claudel, Har
mand). 

Lorr. arni. : Bitche, sur la terre siliceuse (Abbé Kiefl'er). 
Alsace : Sainte-Odile, sur la terre siliceuse (Harmand) ; Guensbourg, sur la 

terre siliceuse (Abbé Renauld). 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 173, sub Lecidea icmadophila; Lieh. Lorr. n° 152. 

4e Tribu. — STÉRÉOGAULÉÉS Nyl. 

Thalle ordinairement fruticuleux-cespiteux, comprenant 2 parties : Io des axes 
ou podétions solides, formés d'un tissu chondroïde (filaments disposés parallèlement 
à l'axe et très serrés) ; ces filaments deviennent plus gros et quelquefois moins 
serrés à mesure qu'ils sont plus voisins de la périphérie ; 2° des appendices en forme 
de granules ou de squames ou de petits rameaux coralloïdes, fragiles, attachés aux 
axes primaires et formant parfois une croûte squamuleuse-granuleuse sur le sub
stratum, à la base des podétions. Ces appendices contiennent une couche médul
laire arachnoïde, la couche gonidiale et la corticale. Apothécies sur les appendices 
thallins, d'abord lécanorines, puis ordinairement biatorines ; paraphyses grêles, 
disjointes ; spores hyalines, cloisonnées. 

STEREOCAULONSchreb.¿mw.Gm.i)Zaní.,edit.oct.,voLII,p.767,768. 

Voir ci-dessus les caractères de la Tribu *. Spores fusiformes-cylindriques ou 
aciculaires ; spermogonies placées dans les appendices thallins de la partie ter
minale; spermaties aciculaires droites ou légèrement courbées; stérigmates simples. 

1. Squames formant à la base des podétions, sur le substratum, une couche 
granulée persistante 2 

Squames basilaires nulles 3 
2. Granulations thallines d'un vert glauque au centre et presque blanches 

à l'extrémité des lobules. Thalle très petit, podétions rares, légère
ment tomenteux et très peu développés, 2-4 millim. ; ordinairement 

1. D'après Nylander, l'axe chondroïde des Stereocaulon correspond à la couche 
corticale inférieure des thalles horizontaux {JJmbilicaria, Endocarpon, etc.) [Flora 
1877, p. 353]. Cité par Lamy de la Chapelle {Lichens du Mont-Bore et de la 
Haute-Vienne, supplém. n° 58). 
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stérile, presque toujours sur la terre siliceuse, rarement sur le bois 
ou sur la pierre: St. condènsatum Hoffm (4) 

Granulations thallines cendré-blanchâtre, d'une couleur presque uni
forme ; podétions, ordinairement développés, nus, longs de 2 à 
20 millim., toujours sur la pierre siliceuse ; les podétions sont pres
que simples, terminés par une apothécie ou sorédiés à l'extrémité : 
St. pileatum Àch (5) 

3. Axes des podétions K J : St. coralloides (1) 
Axe des podétions Κ ± 4 

4. Axe tomenteux : St. tomentosum. (3) 
Axe nu : St. deuudatum (21 

1. St. coralloides Fi\, Sched. critic. deLich.exs. S?/££.,fasc.IV, 
M. 

Thalle gazonnant (plusieurs podétions rapprochés les uns des autres), dressé ou 
ascendant de 3 à 8 centimètres de long, rameux ou très rameux, axes glabres ou 
très finement tomenteux, subtestacés à la base, Κ J ; granulations thallines cen
drées, découpées-digitées (PL 3, fig. 63, α), céphalodies cendrées.ou un peu glau
ques, verruqueuses. à superficie très finement granuleuse, gonimies bleuâtres, 
ordinairement groupées, globuleuses ou subovoïdes (PL 3, fig. 63, b). 

Spores cylindriques-fusiformes, à 3, rarement à 5-7 cloisons, longues de 0,022-40 
et larges de 0,002-0,0035 (PL 3, fig. 63, c) ; spermaties droites ou presque droites, 
longues de 0,005-6 et larges de 0,001 (NyL, Syn., p. 241). 

V. pulvinatum Schser. (Enurn., p. 180). 
Granulations thallines verruqueuses, rarement digitées, agglomérées à l'extrémité 

des ramules, ordinairement stérile. 
Sur le granit, dans les Hautes-Vosges où, selon la remarque de Nylander, il est 

parfaitement développé : « optimum in Vogesis ». {Syn., p. 241.) 
Vosges : Au Hohneck, sur les rochers granitiques du Schaeferthal (Abbé Hue) ; 

Plainfaing ; Ballon d'Alsace ; entre le Rotabac et le Rheinkopf (Harmand) ; à la 
Schlucht (Abbé Mougenot, Harmand) ; Docelles, bois de TEncerf (V. et H. Claudel, 
Harmand) ; Pouxeux, Épinal (Dr Berner) ; Gérardmer, sur des blocs de granit 
(Harmand). 

Alsace : au Ghamp-du-Feu (Harmand). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 73, sub St. paschale Ach. ; Lieh. Lorr. n° 158. 

2. St. denudatum Flk. D. L. n° 79. 
Thalle moyen, de 2 à 5 centimètres, podétions grêles, ordinairement peu ra

meux, atténués au sommet, axe nu, Κ Í , granulations blanchâtres ou cendrées-
blanchâtres, déprimées et plus obscures au milieu, largement crénelées (PL 3, 
fig. 64, α), plus rares et moins développées vers Fextrémité ; céphalodies olivâtres-
brunâtres; OD trouve souvent sur les podétions, surtout vers la base, de petits 
coussins brun noirâtre du Sirosiphon saxícola mêlés aux céphalodies. 

Apothécies petites, planes ou convexes, terminales et latérales (NyL), latérales 

/ (Th. et Fr.) ; spores allongées-fusiformes, à 3 cloisons, longues de 0,025-46 et 
larges de 0,002-4 (PL 3, fig. 64, b) ; spermaties droites ou légèrement courbées, 
longues de 0,008-9, larges de 0,000,5. 
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V. commune Th. Fr. 
Rameaux divergents naissant vers l'extrémité des podétions, qui sont terminés 

par des renflements sorédiés. 
Sur les rochers granitiques des hautes montagnes. Rare. 
Vosges: Au Rotabac (Mougeot), Gérardmer, rochers granitiques (Dr Rerher). 
V. commune Th. Fr. ou du moins s'en approchant. — Alsace : Au Ballon de 

Söultz, stérile (Abbé Hue). 
Exs. St.' Vog.-Rhen. n° 466, sub St. botryosum Ach., le type stérile. 

3. St. tomentosumFr., Sched. critic, de Lieh. exs.Suec, fase. 
111,21. 

Thalle de 2 à 8 centimètres, podétions arrondis, rameux, à rameaux divariqués 
et souvent fastigiés, axe Κ ±, tomenteux, à torneatimi cendré-glauque ou cendré-
blanchâtre, granulations thallines cendrées ou cendré - blanchâtre, ou glauque-
blanchâtre, arrondies, très serrées, subimbriquées, déprimées, crénelées (PI. 4, 
fig. 38, α), souvent plus pâles à l'extrémité des petits lobules, plus rares en dessous 
des podétions. Céphalodies cendrées ou un peu rougeâtres. 

Apothécies terminales et latérales, nombreuses, petites, de 0,5-1 mulini, de 
diamètre, d'abord concaves puis semi-globuleuses ; spores fusiformes-aciculaires, à 
3-5-7 cloisons, longues de 0,023-43 et larges de 0,002-4 (PI. 3, fig. 65, b). 

Sur la terre siliceuse dans les bruyères. Peu commun. 
Nous n'avons en Lorraine que le type ou la forme campestre Krb. S. L. G., p. 11 ; 

c'est donc à tort que le n° 157 des Lichens de Lorraine a été donné comme la 
v. Alpinum Laur. 

Vosges : Bussang ; entre le Rotabac et le Rheinkopf, sur le granit (Harmand) ; 
Épinal; Golbey, sur la terre sablonneuse (Dr Berher). 

M.-et-M.: Messein, sur l'alluvion siliceuse des deux rives de la Moselle (Abbé 
Hue)1. 

Lor. ann. : JBitche, sur la terre des bruyères, sur du bois pourri, dans une 
tourbière et sur des blocs de grès (Abbé Kieffer). 

Alsace : Wesserling, sur les rocailles schisteuses des hauteurs environnantes 
(Abbés Hue, Harmand) : au Champ-du-Feii, sur des schistes ; Sainte-Odile, sur des 
blocs de grès (Harmand). 

Exs. Lieh. Lorr. n° 157, sub St. tomentosum var. Alpinum Laur. 

4. St. condensatum Hoffm.> D. FL, tome II, p. 130. 

Thalle petit, à podétions courts, de 2-10 millim., souvent rares ou nuls, simples 
ou peu rameux, axe K+, très légèrement tomenteux ou presque nu, souvent un peu 
rosé; granulations thallines formant une couche plus ou moins serrée, persistante 
sur le substratum, squamuleuses-granulées-incisées, cendrées-verdâtres-glauques, 
à extrémités des lobules presque blanches (PL 3, fig. 66) ; de petits coussins de 
Sirosiphon saxícola se trouvent ordinairement mêlés aux granulations thallines 
sur le substratum. 

1. M. l'abbé Hue a décrit et discuté ce Lichen dans son intéressante notice sur 
les Lichens des grèves de la Moselle entre Méréville et Pont-Saint-Vincent, n° 2. 

debeaupu
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Apothécies légèrement convexes, de moyenne grandeur; spores fusiformes ou cy-
lindriques-fusiformes à 3-7 cloisons, longues de 0,028-35 et larges de 0,003-4 ; 
spermaties droites ou un peu courbées, longues de 0,005 et larges de 0,001 (Nyl., 
Syn., p. 250). 

Sur la terre siliceuse des bruyères, rarement sur le bois ou sur les grès. 
Lorr. ann. : Bitclie, sur la terre siliceuse, sur le bois et sur les grès (Abbé 

Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 156. 

5. St. pileatum Ach., L. U., p. 582. 

Thalle petit, podétions courts, dressés, de 2-20 millim., ordinairement développés, 
simples ou très peu rameux; axe K+, glabre; granulations thallines formant une 
couche persistante sur le substratum, squamuleuses-granulées, cendrées-blanchâtres, 
d'une couleur presque uniforme ; céphalodies placées vers la base des podétions, 
verruqueuses, olivâtres-brunâtres. 

Apothécies terminales, d'abord en chapeau, puis légèrement convexes ; spores 
fusiformes-cylindriques, obstuses à chaque extrémité, à 3 cloisons, longues de 
0,018-44 et larges de 0,0045 (PI. 3, fig. 67) ; spermaties droites ou légèrement 
courbes, longues de 0,006 et larges de 0,001. 

F. sorediiferum Nyl., Syn., 250. 

Podétions stériles, ordinairement très courts et terminés par une poussière blan
châtre. 

Sur les roches siliceuses des montagnes. La / . sorediiferum est beaucoup plus 
commune que le type. 

Vosges: Tête-des-Guveanx ; 'Xamontarupt; grande, et petite cascade de Tendon 
(Y. et H. Claudel, Harmand) ; Gérardmer, roches granitiques (Dr Berner). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbé Barbiche). 
F. sorediiferum. — Vosges : Saint-Maurice ; Vagney ; au-dessus des sources de 

Bussang (Harmand); Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand); Gérardmer, 
roches granitiques (Dr Berher). 

Lorr. ann.: Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace: Wesserling (Harmand). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 947 ; Lieh. Lorr. n° 165, le type et la / . sorediife

rum \ 

5e Tribu. — GLADONIÉÉS Nyl. 

Hypothalle rarement t̂ gg&s et vaguement déterminé, ordinairement sous forme 
de fibrilles rameuses fixées, d'une part, sur le substratum, et de l'autre, sur le 
thalle primaire. 

Thalle revêtant deux formes: l'une horizontale, foliacée-squameuse ou crustacée 
(thalle primaire), et l'autre verticale (podétions). 

Le thalle primaire est persistant ou fugace. La face supérieure seule est revêtue 
d'une couche corticale ; la face inférieure est nue ou granulée-sorédiée. Les folioles 

1. Avec Nylander, je rangerai le St. nanum Ach. parmi les Lichens indécis (Le-
praria), sous le nom de Leprocaulon nanum (Ach.) Nyl., Fl. 1876, p. 578. 
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ou squames qui se développent souvent sur les podétions sont de môme nature que 
celles qui constituent le thalle primaire; mais elles sont presque toujours stériles. 

Les podétions naissent ordinairement sur la face supérieure du thalle primaire. 
Ils sont stériles ou fertiles, simples ou rameux, subulés ou obtus ou scyphifères, 
cortiqués ou non, munis ou non de sorédies, de granulations ou de squames ; 
entiers ou percés-déchirés aux aisselles. D'abord pleins, ils deviennent presque 
toujours fistuleux. Ils sont composés d'une couche corticale amorphe, manquant 
souvent, d'une couche médullaire extérieure à hyphes peu serrés et renfermant les 
gonidies par zone continue, ou par glomérules épars, et d'une couche médullaire 
intérieure chondroïde, manquant quelquefois. 

Àpothécies placées à l'extrémité des podétions, rarement sessiles ou subsessiles 
sur le thalle primaire ; de couleur variable, creuses, lécidéines, immarginées ou à 
bord peu visible, hypothécium pâle ou testacé ou rougeâtre. Paraphyses étroite
ment unies. Spores 8 ou souvent 6 dans chaque thèque, fusiformes ou oblongues 
ou ovoïdes. Spermaties cylindriques, filiformes, rarement amincies aux extrémités, 
droites ou courbes. 

Cette 5e tribu comprendra 2 genres, qui sont largement représentés en Lorraine : 
le genre Cladonia Nyl. et le genre Cladina Nyl. Le genre Pycnothelia sera ré-
servé pour la tribu suivante, celle des Cladiéés Nyl. *. 

Thalle primaire squamiforme ou foliacé, pourvu ordinairement d'une couche 
corticale à la face supérieure : Cladonia Nyl (1) 

Thalle primaire crustacé, verruqueux, dépourvu de couche corticale, disparais
sant bientôt : Cladina Nyl (2) 

I. CLADONIA (Hill., Hist. Plant. 1751, p. 91, pr. p.) Nyl., FL 1866, 
p. 178. 

Thalle primaire squamiforme ou foliacé, persistant ou disparaissant plus ou moins 
rapidement, pourvu à la face supérieure d'une couche corticale. Àpothécies pâles 
ou brunes, ou brun noirâtre ou rouge 2. 

Les Cladonia de même que les Cladina sont extrêmement variables de formes 3, 
ce qui rend l'étude de ces deux genres extrêmement difficile. Certaines espèces, 
comme, par exemple, le Cladonia fimbriata (L.) Fr., offrent des variations si 
nombreuses et parfois si éloignées les unes des autres, qu'il n'est pas étonnant 
qu'on les ait autrefois scindées en plusieurs espèces. Il a fallu de nombreuses 
années d'expériences et d'étude comparative pour arriver à les délimiter à peu 

1. Wainio, à la suite de plusieurs auteurs, envisage les choses un peu différem
ment, non sans de bonnes raisons. Il réunit sous un seul genre, le genre Cladonia 
Hill., les 3 sous-genres Cladina Nyl., Pycnothelia Àch. et Cenomyce (Ach.) Th. Fries. 

2. Krabbe a publié un travail sur les Cladonia (Entwickelungsgeschichte und 
Morphologie der polymorphen Flechtengattung Cladonia) où il s'efforce de prou
ver que le podétion ne fait pas partie du thalle, mais doit être considéré comme 
une partie du fruit. — Reinke, dans ses Abhandlungen über Flechten, I, combat, 
victorieusement à mon avis, cette manière de voir. 

3. Voici comment s'expriment à ce sujet Flœrke, El. Fries et Th. Fries : « De 
CÎadoniis dlfficilUmo Lichenum genere commentatiti ηουα » (Flk., Comm. litui.) ; 
« Genus inter omnia maxime proteum » (El. Fr., L. E. 206) ; « Innumeris fere 
forms ludit hoc genus » (Th. Fr., Lieh. Scand., p. 58). 

debeaupu
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près. C'est pourquoi Ton ne pourra réussir à bien connaître et à bien déterminer 
les Cladonia d'une contrée qu'à la condition de se munir tout d'abord des meil
leurs ouvrages descriptifs et, mieux encore, d'un bon et copieux Exsiccala. En 
tête des ouvrages descriptifs, je n'hésite pas à placer le Traité de Flœrke cité plus 
haut ; viennent ensuite : Enumerano critica Lichenum Europœorum de Schaerer ; 
Lichenographia Scandinavia de Th. Fries ; Synopsis methodica Lichenum om
nium hucusque cognitorum de Nylander ; Die Flechten Deutschlands de Sydow ; 
Zur Lichenenflora von München du Dr Arnold. On trouvera aussi de bons ren
seignements, mêlés pourtant de quelques inexactitudes, dans les Addenda nova 
ad Liehenographiam Europseam de M. l'abbé Hue. Enfin et comme couronnement, 
le magistral Monographia Cladoniarum universalis du Dr Edw. Waïnio1. 

Comme une forme peut se représenter dans plusieurs espèces, il est bon de 
désigner chaque forme par un terme qui, une fois défini, servira à décrire, sans 
autre explication, toutes les modifications analogues ; vouloir donner un nouveau 
nom à une forme déjà décrite, sous prétexte qu'elle appartient à une espèce diffé
rente, c'est, comme le dit très bien El. Fries, perdre son temps et noircir du papier 
mal à propos : « Innumeris Ulis formis proprio nomine designatisi e podetiis 
sterilibus et fertilibus, simplicibus et proliferis, junioribus et adultioribus, 
etc., etc, tempus et Charta tantum perdi mihi videntur. » (Fr., L. E., 212.) 

Voici avec leurs définitions les principaux termes qui reparaissent souvent dans 
le cours des descriptions. Je les emprunte en partie à Schœrer, dont la méthode 
me semble excellente. 

Abortiva, présentant des ramifications très courtes et comme avortées, ou des 
commencements d'apothécies latérales et sessiles. 

Aphylla, dépourvu d'expansions squamuleuses ou foliacées. 
Ascypha, dépourvu de scyphe. Le scyphe est une expansion terminale du po-

détion en un cornet ou entonnoir ou gobelet. Le scyphe peut être considéré comme 
formé par un certain nombre de ramifications égales, rayonnantes et soudées 
ensemble. 

Cariosa, podétions à surface ridée-aréolée-côtelée. 
Centralis, prolifications prenant naissance à l'intérieur du scyphe. 
Cladocarpa, podétions rameux, avec des ramifications obtuses, à scyphes mal 

développés. 
Clavata, podétions renflés vers l'extrémité. 
Corticata, podétions à couche corticale entière, non sorédiée. 
CylindHca, podétions d'un même diamètre sur toute la longueur. 

•'Denticulata, bord des scyphes munis de dents courtes ordinairement terminées 
par une spermogonie (spermogonifera). 

Digitata, bord des scyphes munis de dents allongées. 
Divisa, podétions ascyphés, partagés, à la partie supérieure, en rameaux plus 

ou moins raccourcis et à peu près égaux. 
Epiphylla, apolhécies sessiles sur le thalle primaire. 
Fertilis, apothécies développées normalement. 
Fibula, podétions vaguement scyphifères, terminés par une apothécie. 

1. Je ne parle pas de Wallroth {Naturgeschichte der Süulchen-Flechten) dont 
la terminologie et la systématique tout à fait à part rendent la consultation très 
difficile. Arnold cependant qualifie cet ouvrage : « Liber egregius ». 
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Integra, bord des scyphes entier. 
Lateralis, prolifications sur les podétions ou sur la face extérieure des scyphes» 
Macra, l'espèce moins développée que d'ordinaire. 
Margmalis, prolifications sur le bord des scyphes. 
Monstrosa, développement anormal et irrégulier des podétions, ou des scyphes 

ou des apothécies. 
Pedicellata, apothécies sur le bord des scyphes mais portées sur des sortes de 

pédicelles. 
Phyllocephala, plusieurs apothécies agglomérées, mais mêlées à des folioles qui 

les séparent. 
Polycephala, plusieurs apothécies agglomérées en une seule tête. 
Proboscidea, scyphes mal développés, terminant un podétion ou une ramification. 
Prolifera, scyphes secondaires prenant naissance sur les scyphes primaires. 
Radiata, dents allongées et séparées, prenant naissance sur le bord des scyphes. 
Ramosa, ramifications secondaires prenant naissance sur le podétion. Lorsque 

ces ramifications sont rassemblées à l'extrémité du podétion, on se sert de l'expres
sion fasligiaia. 

Scyphosa, podétions munis de scyphes. 
Sessilis, apothécie reposant sur le bord du scyphe, sans pédicelles intermédiaires. 
Simplex, podétions scyphifères ou ascyphés, sans aucune prolification, ni ra

mification. 
Solitaria, apothécies non agglomérées, bien distinctes. 
Sorediosa, plus ou mois couvert de sorédies. 
Squa?nulosa, muni de squamules plus ou moins abondantes. 
Sterilis, dépourvu d'apothécies normales. 
Subulata, podétions simples, plus ou moins acuminés, ventrus ou non. 
Symphycarpea, apothécies agglomérées portées sur des pédicelles très courts. 
Tubseforììiis, podétions cylindriques, brusquement et brièvement évasés en scyphes 

sous forme de pavillon de trompette. 
Turbinata, podétions insensiblement évasés en scyphes. 
Valida, espèce plus développée qu'à l'ordinaire. 

1. Cocciferœ Del. Apothécies rouge-écarlate . 

1. Podétions Κ + jaune 2 
Podétions Κ — ou presque rien .· . 4 

2. Podétions ascyphés : Cl. macilenta Hoflm. (PI. 5, fig. 9, 10, 11, 12, 
13, 14, 15, 16) ·. (3) 

Podétions scyphifères 3 
3. Thalle primaire à squames ordinairement grandes, pouvant atteindre 

15 millim. en longueur et en largeur, podétions en partie sorédiés-
farineux, scyphes assez brusquement évasés : CL digitata Schser. 
(PI. Ò, fig. 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24) (5) 

Thalle primaire à squames médiocres, ne dépassant guère 3 millim. 
en longueur et en largeur, podétions en partie sorédiés-granuleux, 
scyphes insensiblement évasés: CLflabelliformis Flk. (PL 5, fig. 
17, a, b) (4) 

4. Podétions ascyphés 5 
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Podétions scyphifères 6 
5. Podétions eortiqués ou squamuleux, non sorédiés-farineux (PL 5, fig. 

1, 2, 3, 4) : CL Flœrkeana Sommerf (1) 
Podétions en partie sorédiés-farineux (Pi. 5, fig. 5, 6, 7, 8) : CL ba- • 

cillaris Nyl (2) 
6. Podétions entièrement cortiqués-granuleux ou squamuleux (PI. 5, fig. 

26, 27, 28, 30): CL· cocci/era Wild. (excl. ν. pleuroto). . (6) 
Podétions plus ou moins sorédiés · 7 

7. Podétions normalement allongés, robustes, souvent renflés, difformes 
et fendus (PI. 5, fig. 31) : CL· deformis Hoffm (7) -

Podétions ordinairement médiocres, courts, à scyphes réguliers (PI. 5, 
fig. 29): CL coccifera, υ. pleuroto Schaer (6) 

2. Ochrophœae Wainio. Apothécies brunes ou testacées ou pâles. 

1. Thalle primaire Ca Cl -f- vert glauque (PI. 4, fig. 7, 8):: CL~ strepsilis 
Wainio (31) 

Thalle primaire Κ + jaune puis rouge-sang (PI. 7, fig. 26, 27) : CL· 
subcariosa Nyl (20) 

Thalle primaire Κ + jaune simplement ou Κ — 2 
2. Thalle primaire macrophylle, à divisions très allongées (PL 4, fig. 5, 6) : 

Cl. foliácea (Huds.) Schaer (30) 
Thalle primaire microphylle ou à squames médiocres 3 

3. Podétions tous ascyphés 4 
Podétions seyphifères au moins en partie 11 

4. Thalle primaire disparaissant bientôt 6 
Thalle primaire plus ou moins persistant 8 

5. Podétions Κ -{-jaune (PL 7, fig. 4, 5) : CL rangiformis Hoffm. .(11) 
Podétions Κ — ou presque rien 7 

G. Podétions ordinairement jaunâtres, gonflés toujours dépourvus de 
squames et de sorédiés ; spermogonies contenant une matière rouge 
(PL 6, fig. 1, 2, 3) : CL unciali* (L.) Web (9) 

Podétions jamais jaunâtres, assez souvent squameux ; spermogonies 
renfermant une matière bleuâtre (PL 6, fig. 4-19 et PL 7, fig. 1-3) : 
Cl. furcata (Huds.) Schrad (10) 

7. Podétions et thalle primaire Κ - j - jaune 9 
Podétions et thalle primaire Κ — : 8 

8. Podétions sorédiés-farineux, au moins dans la partie supérieure (PL 7, 
fig. 22): CL glauca m. : (18) 

Podétions non sorédiés-farineux (PL 7, fig. 14) : CL cœspititia (Pers.) 
Flk (15) 

9. Thalle primaire à squames sorédiées en dessous et sur les bords (PL 7, 
fig. 16, 17) : CL delicata (Ehrh.) Flk (16) 

Thalle primaire à squames non ou très peu sorédiées en dessous ou 
sur les bords. « 10 

10. Podétions couronnés par une apothécie large, rarement par plusieurs 
apothécies; spermogonies noires (PL 7, fig. 25) : CL leplophijlla 
(Ach.) Flk • . . ' (19) 

Soc . DES SCIBN'CKS., — 1895. 22 
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Podétions ordinairement terminés par plusieurs apothécies agglomérées, 
spermogonies ordinairement cendrées (PI. 7, fig. 28-30) : CL cariosa 
(Ach.) Spreng (21) 

11. Thalle primaire ordinairement disparu, podétions ordinairement jaunâtres, 
gonflés, en partie ascyphés : CL amaurocrœa (Flk. )Schser. (S) 

Thalle primaire plus ou moins persistant 12 
12. Scyphes perforés 13 

Scyphes non perforés. . , 16 
13. Podétions et thalle primaire Κ + jaune : CL subsquamosa Nyl. (14) 

Podétions et thalle primaire Κ— 14 
14. Podétions sorédiés-farineux, au moins dans la partie supérieure (PI. 7, 

fig. 18-21): CL cenotea (Ach.) Schaer (17) 
Podétions non sorédiés-farineux * 15 

15. Podétions cortiqués, ordinairement unis ou presque unis (PI. 7, fig. 6 ,7): 
CL críspala (Ach.) Flot (12) 

Podétions ordinairement décortiqués, squamuleux ou squameux ou à 
cortex verruculeux-aréolé (PI. 7, fig. 9-13) : CL squamosa (Scop.) 
Hoffm (13) 

16.' Prolification centrale régulière, plus ou moins répétée (PL 8, fig. 10-14) : 
CL verticillata (Hoffm.) Th. Fr (25) 

Pas de prolification centrale régulière 17 
17. Podétions plus ou moins sorédiés-farineux 18 

Rodétions non sorédiés-farineux 2$y 
18. Podétions sorédiés-farineux sur toute leur longueur 19 

Podétions en partie sorédiés-farineux 20 
19. Scyphes dentés, spermogonifères, subirréguliers dès leur jeunesse (PL 

9, fig. 18-28) : *Cl. ochrochlora Flk (28) 
Scyphes, réguliers, entiers dès leur jeunesse (PL 9, fig. 1-14) : CL fim

briata (L.) Fr · . . (27) 
20. Podétions presque entièrement cortiqués, rarement scyphifères (Pi. 8, 

fig. 6) : CL cornuta (L.) Schaer (23) 
Podétions sorédiés sur une plus grande partie de leur longueur, plus 

souvent scyphifères : *Cl. achrochlora Flk. ou CL fimbriata Fr. 
21. Intérieur des scyphes à cortex uni ou aréole (PL 9, fig. 18-28) : *Cl. 

ochrochlora Flk (28) 
Intérieur des scyphes à cortex granuleux (PL 4, fig. 1-4) : *Cl.pHyrea 
. (Flk.) Fr . . . (28) 

22. Scyphes réguliers et bien développés (PL 8, fig. 16-25): CL pyxidata 
(L.) Fr (26) 

Scyphes étroits ou irréguliers 23 
23. Podétions à cortex continu ou subcontinu 24 

Podétions verruqueux ou furfiiracés-squamuleux 25 
24. Podétions ordinairement allongés, grêles, en partie ascyphés (PL 8, 

• fig. 1-5): CL gracilis (L.) Willd (22) 
Podétions courts (PL 7, fig. 31-33): CL verticillata ν. cervicornis 

(Ach.) Flk · (25) 
25. Podétions ordinairement tachetés de blanc à la partie inférieure (PL 8, 

fig. 7-9) : CL degeneraría (Flk.) Spreng (24) 
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Podétions non ordinairement tachetés de blanc à la partie inférieure (PI. 4, 
fig. 1-4) : Cl. pityrea (Flk.) Fr (29) 

A. CocciFER :̂ Del. in. Dub. Bot. Gall. 1830, p. 632. 
Syn. Erythrocarpse Nyl., Syn., p. 219. 

Apothécies normalement rouges produisant sous Taction de Κ une solution vio
lacée. 

1. Cl. Flœrkeana (Fr., Lick. Suec. Exs. n°82, Cenomyce Flœr-
heana) Sommerf., Suppl. FL Lapp., p. 128. 

Thalle primaire à squames peu développées, éparses ou rapprochées, presque 
simples ou crénelées ou lobées-crénelées, à bord plus pâle, un peu relevé, peu ou 
non sorédiées en dessous ou sur les bords, Κ —. 

Podétions prenant naissance sur la face supérieure du thalle primaire, subcylin
driques, ordinairement ascyphés, simples, obtus, ou divisés-fastigiés, d'abord cor
tiqués, lisses, puis plus ou moins granulés, décortiqués, squamuleux, Κ—; spores 
oblongues ou fusiformes-oblongues, longues de 0,008-14 et larges de 0,0025-0,004; 
spermaties cylindriques, courbées, un peu amincies aux extrémités, longues de 
0,000-9 et larges de 0,001 ». 

V. chloroides (Flk. in Sommerf'. Cenomyce chlorvides) YJnimo, 
Monograph. Clad., I, p. 76. 

Podétions médiocres, cortiqués, dépourvus de sorédies et de squames. 

V. intermedia Hepp., Flecht. Eur., n° 291, pr. p. 

Podétions médiocres, en partie cortiqués et en partie sorédies par places, dé
pourvus de squames (PI. 5, fig. 1). 

V. carcata (Ach., L. U., p. 568, Cenomyc ecarcata ; Nyl., Lieh. 
Scand., p. 62, Ciad, macilenta ν. caréala) Wainio, Monograph. 
Clad., I, p. 80. 

Podétions médiocres, ascyphés, squamuleux (PI. 5, fig. 2). 

F. trachypoda Nyl. in herb. var. 

Podétions peu développés, cylindriques ou subulés, la plupart stériles, quelquefois 
hérissés de squamules jusqu'à l'extrémité ; mais souvent squamuleux seulement à 
la base, et sorédiés-blanchâtres dans les trois quarts de leur longueur (PI. 5, 
fig. 3 et 4). Il ne faut pas confondre cette f. avec la var. trachypodes (Wainio 
/. c, p. 85) qui est scyphifère. 

Parmi les détritus de mousses, sur la terre des bruyères, sous les Pins et sur 
les rochers siliceux-terreux. Assez commun. 

1. D'après Flœrke, Comm. Clad., p. 99, un des caractères distinctifs du Cl. 
Flœrkeana (Flœrkiana) est d'avoir les podétions glabres à l'origine, tandis que 
dans le Cl. macilenta ils sont d'abord pulvérulents. 

debeaupu
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V. chloroides (Flk.) Wainio. — Vosges : Sur la terre tourbeuse autour du lac 
de Lispach (Mougeot) ; Yagney (Harmand). 

V. intermedia Hepp. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Har
mand) ; Vagney (Harmand). 

V. car cata (Ach.) Wainio. — Vosges : Au Hohneck (Godron, qui a pris ce 
Lichen pour le Cl. bellidiflora) ; autour du lac de Lispach (Mougeot).; Docelles, 
bois de TEncerf, les Têtes (Y. et H. Claudel, Harmand) ; à la Pierre d'Appel, près 
d'Étival (Abbé Mougenot) ; Gérardmer, sur des blocs de granit (Harmand). 

M.-et-M.: Baccarat (Abbé Mougenot). 
Lorr. ami.: Pitene (Abbé Kiefï.er). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
Dans le Cl. Flœrkeana, j'ai observé les f. secondaires suivantes : clávala, po-

lycarpa, phyllocephala, cijUndrica, digitata, divisa, ramosa, abortiva, subu-
lata, fastigiata. 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 750, var. chloroides et var. carcata, du moins dans 
mon exemplaire, sub Cenomijce bacillaris Ach. ; Lieh. Lorr. n° 204, en partie 
la var. i titer media et en partie la var. carcata, une f. se rapprochant de la f. 
trachypoda, sous le u° 203 / . monstrosa. Pai aussi distribué quelques exemplaires 
de la f. trachypoda sous le nom de Clad. Brebissonii, n° 205. 

2. *C1. bacillaris Nyl. FL 1886, p. 421, Clad. Flœrkeana 
var. bacillaris. 

Thalle primaire à squames peu développées, laciniées ou lobées-laciniées, ou lo
bées-crénelées, quelquefois sorédiées sur le bord ou même en dessous, Κ —. 

Podétions ascyphés ordinairement simples, souvent stériles, à sommets obtus ou 
quelquefois subulés, sorédiés-farineux sur la plus grande'partie de leur longueur, 
squameux ou nus à la base, Κ — ou légèrement jaunâtre-verdâtre ' ; spores oblon-
gues-fusiformes ou oblongues, longues de 0,009-11 et larges de 0,0025-0,003 ; 
spermaties cylindriques, courbées, longues de 0,006-8 et larges de 0,001. 

V. clavata (Ach., Metli., p. 334, Bœomyces deformis β clava-
tus) Wainio, Monograph. Clav., 1, p. 92. 

Podétions peu développés, simples ou irrégulièrement rameux, à rameaux courts, 
à sommets obtus, complètement sorédiés (PL 5, fig. 5) ou un peu cortiqués à la 
base, quelquefois squameux ou squamuleux à la base ou jusque vers la moitié de 
la longueur (Pi. 5, fig. 6), glauques-blanchâtres ou glauques-cendrés ou simple
ment blanchâtres. Il n'est pas rare de rencontrer dans cette variété des formes 
monstrueuses (PL 5, fig. 7), ou courbies (PL 5, fig. 6), ou très peu développées. 

1. L'étude de la réaction par Κ sur les podétions farineux offre quelquefois des 
difficultés. On réussira plus sûrement en déposant d'abord une gouttelette de po
tasse sur un porte-objet, puis, avec un scalpel dont on humecte légèrement la 
pointe, on enlève une petite motte de la couche farineuse à la surface du podétion, 
puis on la dépose dans la potasse ; on recouvre ensuite d'un verre et on étudie la 
réaction sur le côté blanc de la table de dissection. Il faut s'attendre à des épreuves 
indécises, ce qui montre clairement que les Cl. Flœrkeana, bacillaris et macilenta 
ne sont pas des espèces essentiellement distinctes. 



CATALOGUE DES LICHENS OBSERVÉS DANS LA LORRAINE. 341 

(fig. 8), ou à prolifîcation latérale plus ou moins abondante, / . prolifera ttabenh., 
Deutscht. Krypt. FL, p. 98 (PI. 9, fig. 29). Sons plusieurs de ces formes, le CL 
bacillaris est difficile à distinguer des formes analogues du CL Flœrkeana. 

Sur la terre, sur les détritus de plantes, sur les rochers terreux et sur les troncs 
pourris. Commun, surtout dans les terrains siliceux. 

V. clávala (Ach.) Wainio. — Vosges : Près du lac de Longemer ; au Hohneck 
(Abbé Hue) ; Épinal, f. très robuste, brièvement rameuse à la partie supérieure, à 
rameaux obtus ou monstrueux, podétions longs de 38 à 48 millim., épais de 0,8 à 
2 millim. (Dr Berner) ; Docelles, sur un toit de chaume, à Yiramont, Château-
Robin (V. et H. Claudel, Harmand). 

M.-et-M. : Gerbéviller, sur un tronc de Chêne pourri ; forêt de Vitrimont, à la 
base des Pins (Harmand) ; aux Fonds-de-Montvaux (Mounier). 

Lorr. ami. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 203 bis, var. clavata et la même, / . monslrosa. 

3. Cl. macilenta Hoffm., Deutsch. FL, p. 126, excl. syn. cit. 
Thalle primaire à squames peu développées, laciniées ou lobées-laciniées ou cré

nelées, rarement presque entières, éparses ou rapprochées ou serrées, munies ou 
non de sorédies en dessous et sur les bords, Κ -f- jaune sur la face supérieure. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, cylindriques, ascy-
phés, sorédiés-farineux sur la plus grande partie de leur longueur, rarement cor-
tiqués-verruculeux comme dans le CL Flœrkeana, rarement aussi totalement squa-
muleux, simples ou peu rameux, souvent stériles, Κ + jaune; apothécies rarement 
confluentes ou agglomérées, spores oblongues ou fusiformes-oblongues, longues de 
0,008-15, larges de 0,0025-0,0035 ,· spermaties cylindriques, courbes, longues de 
0,00G-8, larges de 0,001. 

V. styracella (Ach., Meth., p. 330, Bœomyces bacillaris γ sty-
racella) Wainio, Monograph. Clad., I, p. 105. 

Podétions simples ou peu rameux vers l'extrémité, à ramifications courtes, épaisses, 
obtuses ou légèrement bifurquées, rarement subulées, sorédiés-farineux, dépourvus 
de squames, au moins dans la partie supérieure (Pi. 5, fig. 9). Cette var. est ana
logue à la var. clavata de l'espèce précédente ; on y rencontre surtout les f. sui
vantes : valida (PI. 5, fig. 10), divisa (fig. 11), polycarpa (fig. 12), palmata 
(fig. 13), phyllocephala (fig. 14), monstrosa (fig. 15), squamulosa (fig. 6), late
ralis semblable aun 0 1569 Arn. Exs. 

. V. squamigera Wainio, Monograph. Clad., I, p. 109. 
Podétions complètement squameux (PI. 5, fig. 16). 

V. corticata Wainio, /. e, p. 112. 
Podétions cortiqués-granuleux, très peu sorédies, dépourvus de squames, exac

tement semblables à ceux du CL Flœrkeana. 
Sur la terre des bruyères, sous les Pins, sur les détritus de mousses, sur les ro

chers et sur les troncs pourris. Commun. 
V. sfracella (Ach.) Wainio. — Vosges : Hohneck (Godron, Abbé Hue et Vin

cent) ; Godron a nommé le sien Cl. bellidiflora ; près du lac de Lispach, sur une 



342 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

vieille souche de Sapin (Abbé Hue) ; Épinal (Dr Berher) ; Allarmont (Abbé Mouge-
not) ; Saint-Dié, au mont Saint-Martin, Plainfaing ; la Schlucht, au pied d'un Pin 
(Harmand) ; Docelles, sur un toit de chaume, aux Têtes, au bois de l'Encerf (V. et 
H. Claudel, Harmand). 

M.-et-M. : Forêt de Vitrimont, au pied des Pins (Harmand) ; Baraques-de-Toul 
Soyer-Yillemet). 

Lorr. ann. : AValscheid; Dabo (Abbé Barbiche); Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
V. squamigera Wainio. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Har

mand). 
V. corticata, — Vosges : Hohneck, au Schsefferthal, sur une vieille souche de 

Sapin (Abbé Hue). 
Je dois mentionner en particulier une forme monstrueuse dont les apothécies 

sont avortées et remplacées par une tête gonflée-sorédiée (Bitche). 
Les 3 var. styracella, squamigera et corticata n'ont pas plus de valeur que 

les analogues du Cl. Flœrlieana et sont souvent, comme celles-ci, un pur effet de 
Page. 

Exs. Lieh, Lorr. n° 203, lavar, styracella, sub ν, fiUformis, la / , valida, 
sub ν. polydactyla Nyl. *, la / . squamulosa à podétions squameux-squamuleux 
à la base, la f. monstrosa, 

4. Cl. flabelliformis Flk. (Beschr. liolhfr. Becherß., p. 216, 
Capitularía flabelliformis) Wainio, Monograph. Clad.;, p. 113. 

Thalle primaire à squames ordinairement peu développées, laciniées ou incisées 
ou lobées, éparses ou serrées, glauques-pâles en dessus, blanches en dessous, so-
rédiées-granuleuses ou non en dessous, on rencontre aussi fréquemment des gra
nulations sur la face supérieure, Κ + jaune sur les deux faces. J'ai rencontré des 
folioles relativement très développées et élégamment laciniées, comme dans la var. 
plumosa du Cl. squamosa, Tune d'entre elles avait 8 millim. de long sur 5 millim. 
de large. Je n'ai pas pu constater, ni avec un faible ni avec un fort grossissement, 
la production par Κ d'un violet brunâtre dont parle Wainio, l. c, p. 115. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, blancs-jaunâtres ou 
jaunâtres dans presque toute leur longueur, brunâtres-jaunâtres à la base, finement 
granulés à la base, sorédiés dans la partie supérieure, presque toujours scyphi-
fères, à scyphe terminal insensiblement évasé et souvent perforé, quelquefois simple, 
ordinairement prolifère, à prolifications scyphifères ou plus rarement subulées, 
presque toujours stériles, Κ -f- jaune ; spores oblongues ou fusiformes-oblongucs, 
longues de 0,009-11 et larges de 0,0025-35. 

V. polydactyla (Flk.) Wainio l. c, p. 119. 
Podétions scyphifères, à scyphes prolifères. 
Dans les forêts, sur les troncs pourris moussus. Paraît très rare en Lorraine. 

1. J'ai été induit en erreur par le passage des Lichens de VOrne, p. 57, où 
l'auteur donne comme étant le Cl, polydactyla Fr., Cl. flabelliformis Flk., une 
simple forme du Cl, macilenta. Le CL macilenta ν. polydactyla (Oliv., Lieh, de 
VOrne) est donc à rayer de la liste des synonymes cités par Wainio, Monograph. 
Clad., I, p . 114, 7e alinéa. 

debeaupu
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V. polydactyla. — Vosges : Docelles, bois de l'Encerf, podétions allongés ainsi 
que les prolifîcations (PL 5, fig. 17, b) ; les Têtes, prolifications très courtes (fig. 17, a) ; 
bois d'Épinal (Dr Berber). 

Mes exemplaires sont tous visiblement jaunâtres, ce qui est conforme à la des
cription de Flœrke, Comm., p. 108; je suis étonné que Wainio n'ait pas men
tionné cette couleur. 

5. Cl. digitata (L., Spec. Plant., p. 1152, n° 62., Lichen digi-
tatus?) Sehser., Lieh. Helv. Spie, p. 22. 

Thalle primaire à squames plus ou moins développées, atteignant parfois 15 millim. 
en longueur et en largeur (Pi. 5, fig. 24, a, et fig. 25), subarrondies-lobées ou 
incisées, éparses ou serrées, glaucescentes-verdâtres, ou pâles-glaucescentes en des-
sus, blanches ou blanchâtres, ou brunâtres en dessous, sorédiées ou non à la face 
inférieure et sur les bords, Κ + jaune ou jaunâtre en dessus et en dessous. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire et aussi sur le bord, 
selon quelques auteurs, plus.ou moins robustes, courts ou allongés, presque tou
jours scyphifères, à scyphes médiocres, peu élevés, turbines, ou subitement évasés, 
presque toujours cortiqués à l'intérienr, à bord souvent un peu infléchi ; les podé
tions sont ordinairement cortiqués dans leur moitié inférieure et sorédiés dans 
l'autre moitié ; ils sont rarement squameux ; sous Taction de K, ils deviennent 
jaunes. Spores ovoïdes-oblongues ou oblongues, longues de 0,010-14, larges de 
0,003-4; spermaties cylindriques, droites ou légèrement courbées, longues de 
0,005-9, larges de 0,001. 

V. glabrata Del. in Dab. Bot. Gall., p. 633. 
Podétions scyphifères, complètement cortiqués ou un peu sorédiés par places. 

V. cerucha Ach., Syn., p. 268. 
Podétions allongés, ventrus, atténués au sommet, ou obscurément scyphifères, 

stériles (PI. 5, fig. 23). 

V. ceruchoides Wainio, Monograph. Clad., I, p. 133. 
Thalle primaire ordinairement à squames très développées (PI. 5, fig. 24, a) ; 

podétions la plupart ascyphés, obtus ou subulés (Pi. 5, fig. 24, b). 
La variété monstrosa Wainio comprenant plusieurs formes qui ne sont nulle

ment monstrueuses, je préfère la passer sous silence. 
En général, pour un podétion régulier et bien caractérisé, il n'est pas rare d'en 

rencontrer plusieurs anormalement développés qu'il faudrait décrire en particulier, 
et qu'on peut qualifier de monstrueux. 

La / . br achy tes Àch. (Meth.) a le thalle primaire très développé et les podétions 
petits, simples, stériles ; elle se rapproche beaucoup de la var. ceruchoides Wainio. 

L a / , cephalotes Àch. (Syn., p. 268) a aussi les podétions simples mais fertiles. 
L a / , monstrosa Àch. (Syn., p. 268) a les podétions robustes, difformes, rare

ment ou irrégulièrement prolifères. 
Je signale une forme remarquable recueillie à Épinal, dans les bois, par M. le 

Dr Berner : les podétions sont grêles, allongés, simulant une forme robuste du Cl. 
macilenta (PI. 5, fig. 21). 
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La var. β viridis Schaer. (Enum., p. 189) et la unsensible à la potasse men
tionnée par Th. Fries (Scand., p. 68) paraissent appartenir au Cl. àacillaris^y\.y 

si Ton tient compte avant tout de la réaction ; mais le développement des squames 
que j'ai constaté dans des formes similaires me ferait pencher plutôt vers le Cl. 
'digitata. 

Sur la terre, dans les tourbières, sur les troncs pourris. Assez commun. 
Le type ou la f. ordinaire. — Vosges : Hohneck (Godron) ; environs de Plom

bières (Monnier) ; Remiremont, au Saint-Mont, sur une vieille souche de Sapin 
(Abbé Hue) ; Épinal, Gérardmer (Dr Berner) ; Docelles, aux Têtes, au bois de ΓΕη-
cerf, en allant au Haut-du-Bois (V. et H. Claudel, Harmand) ; Saint-Dié, au mont 
Saint-Martin ; au Rotabac (Harmand). 

M.-et-M. : Lunéville, étang de Mondón, sur de vieilles souches pourries (Godron 
et Vincent). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld) ; Wesserling (Harmand). 
V. glabrala Del. — Vosges : Épinal (Dr Berner) ; Docelles, bois de TEncerf (V. 

et H. Claudel, Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
V. cerucha Ach. — Vosges : Docelles, bois de TEncerf (V. et H. Claudel, Har

mand). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
V. ceruchoides Wainio. — Vosges : La Schlucht, sur une vieille souche de Sapin 

(Harmand) ; Épinal (Dr Berher). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 751, le type et l a / , monstrosa Wainio; Lieh. Lorr. 

n° 202,1e type, la var. cerucha, l a / , monstrosa Wainio, la var. ceruchoides, 

6. Cl. coccifera (L., Spec. Plant., p. 1151, n° 57, Lichen coc-
ciferus) Wild., FL Berol., p. 361. 

Thalle primaire à squames médiocres ou petites ou assez développées, irréguliè
rement incisées ou crénelées ou lobées, planiuscules ou légèrement roulées en des* 
sus, présentant souvent des nervures plus ou moins visibles sur la face inférieure, 
éparses ou rapprochées ou serrées-cespiteuses, glauques-jaunâtres et pâles ou oli
vâtres ou glauques en dessus, blanchâtres en dessous, excepté vers la base où elles 
sont souvent ochracées, rarement sorédiées-granulées en dessous ou sur le bord ; 
Κ — ou très peu de chose. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, scyphifères, à scy-
phes insensiblement ou brusquement évasés, entièrement cortiqués ou sorédiés-
granuleux à la partie supérieure, squamuleux ou non, Κ — ; spores fusiformes-
oblongues ou fusiformes, ou ovoïdes-oblongues, longues de 0,008-12, larges de 
0,0025-0,0035 ; spermaties subcylindriques, un peu atténuées aux extrémités, plus 
ou moins courbées, longues de 0,006-8, larges de 0,001 (PI. 4, fig. 38). 

V. stemmatina Ach., L. U., p. 537. 

Podétions dépourvus de sorédies et de squames, simples ou prolifères, à proli-
fication marginale, devenant squamuleux-écailleux par suite de Fâge. 

Voici les f. de Flk. (Clad. Comm., 92-94) qui se rapportent à cette variété : 
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F. extensa FIL, Le. 
Podétions allongés, turbines, scyphifères, produisant sur le bord du scyphe un 

pédicelle très robuste, renflé à l'extrémité et couronné par de grandes apothécies 
(PI. 5, fig. 27). 

F. palmata Flk., I. e. 
Podétions allongés, scyphifères. scyphes presque avortés d'un côté, tandis que 

Γ autre est dilaté et couronné de pédicelles rayonnants, obscurément scyphifères et 
ordinairement stériles. 

F. innovata Flk., I. e. 
Podétions allongés, turbines, scyphifères, prolifères à 1-3 étages, stériles ou fer

tiles. 

F. phyllocoma Flk., Le. 
Podétions prolifères, à prolification marginale, squameux, principalement sur la 

face extérieure des scyphes. Il faut remarquer que Flœrke donne ce Phyllocoma 
comme une bonne variété qu'il ne faut pas confondre avec les exemplaires squà-
muleux par suite de Page (PI. 5, fig. 28). 

V. frondescens (Nyl., FL, 1876, p. 571, Clad, frondescens). 
Thalle primaire par petites touffes très fournies et assez finement découpées ; 

souvent une touffe est portée sur un pédicelle unique et paraît être une foliole ou 
un podétion transformé ; les podétions sont assez rares et tendent parfois à la var. 
pleur ota. Ce Lichen a été déterminé par Wainio. 

V. asotea Ach., Meth., p. 332. 
Podétions non sorédiés, scyphifères, à prolification centrale, simple ou agglomérée, 

souvent accompagnée d'une prolification marginale ou latérale. Cette variété, répond 
à l a / , centralis signalée par Schaerer (Enum., p. 187)* 

V. pleurota (Flk., Beschr. Rothfr. Becherfl., p. 218, Capitu
larla pleuroto) Schöer., Enum., p. 186, pr. p. 

Podétions plus ou moins sorédiés, non squamuleüx (PL 5, fig. 29)* 
Outre les f. mentionnées ci-dessus, voici les f. secondaires (dans le sens de 

Schaerer) qui se rencontrent le plus -souvent r polycephala, marginales, pedicel-
lata (PL 5, fig. 29 et 30), plujllocepliala, lateralis, squamulosa, turbinata, 
tubxformis, integra, crenulata (PL 5, fig* 29)», palmata» Une forme très jolie 
se rencontre sur les grès très friables : le thalle primaire est peu développé ; le 
podétion est long d'environ 1 centim., obscurément scyphifère et comme partagé, 
en 6-7 pédicelles couronnés d'apothécies et formant comme une ombelle dressée 
(PL 5, fig. 26). On trouve aussi dans les mêmes terrains une petite forme à podé 
tions très courts, scyphifères, fertiles, qui se rapproche de la f* humilis Del. in 
Dub. Bot. Gall., p. 632. Enfin je signale une f. intermédiaire entre la var. pleu
rota et la var. stemmatina, à podétions un peu blanchâtres, sorédiés à l'extrémité 
et squamuleux à la base. 

I 

debeaupu
Crayon 

debeaupu
Crayon 

debeaupu
Crayon 



346 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

Sur la terre, sur les détritus de végétaux,.dans les bruyères, sur les roches et 
sur les. pierres. Wainio fait remarquer que les formes squameuses affectionnent les 
lieux un peu humides. 

V. stemmatina Ach. avec ses différentes formes. — Vosges : Hohneck (Godron, 
Abbés Hue et Harmand) ; vallée de la Vologne (Vincent) ; près du lac de Longemer 
(Abbés Hue et Harmand) ; Vagney ; Plainfaing : Saint-Dié, au mont Saint-Martin ; 
au Rotabac (Harmand) ; Docelles, aux Têtes, au bois de PEncerf, à Yiramont (V. 
et H. Claudel, Harmand) ; Épinal, dans les bois (Dr Berner). 

Lor?\ ann. : au Grossmann ; Lutzelbourg (Abbé Barbiche) ; Sarrebourg (Godron) ; 
Bitche (Abbé Kieffer). 

Alsace: Sainte-Odile, sur le Mur Païen (Harmand). 
V. asolea (Ach.). — Vosges : Épinal, dans les bois (Dr Berher) ; Plainfaing 

(Harmand) ; Docelles, au bois de TEncerf (V. et H. Claudel, Harmand). 
V. pleurota (Flk.) Schser. — Vosges : Épinal, dans les bois (Dr Berher) ; au 

Hohneck et près du lac de Retournemer (Mougeot) ; Docelles, aux Têtes (Y. et H. 
Claudel, Harmand); Baccarat (Abbé Moûgenot). 

Alsace : Au chateau de Guirbaden (Abbé Chevalier). 
Exs. St. Vog.-Rhen., n° 752, la var. stemmatina avec l e s / , extensa et pedi-

celiata; n° 1436, la var. stemmatina avec la var. pleurota, sub Cl. comuco-
pîoides v. pleurota Nyl. ; mais mon exemplaire est très défectueux; Lieh. Lorr. 
n° 198, / . extensa, f. denticulata (sensu Schser.), f. se rapprochant de la / . 
humilis Del., / . phyllocoma sub } . squamulosa, f. squamuleuse par suite de 
Tage, sub f. phyllocoma ; n° 199, var. pleurota, sub Cl. pleurota Schaer. 

Il y a une analogie frappante entre le Cl. coccifera et le CL pyxidala des 
phseocarpés. 

Godron a pris des exemplaires squameux du Cl. coccifera pour le Cl. bellidiflora. 

7. Cl. deformis Hoffm., Deutscht. FL, p. 120 (excl. syn.). 
Thalle primaire à squames médiocres ou petites ou rarement grandes, incisées, 

crénelées au lobées, ascendantes ou appliquées, planiuscules ou un peu roulées en 
dessus, éparses ou rapprochées, glaucescentes ou glauques-jaunâtres en dessus, 
blanchâtres en dessous, si ce n'est à la base où elles sont souvent brunâtres, non 
ou un peu sorédiées en dessous, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, ordinairement plus 
allongés et plus robustes que ceux du Cl. pleurota, scyphifères ou rarement ascy-
phés, à scyphes allongés^ insensiblement dilatés, ou brusquement évasés, imperforés 
ou à la fin déchirés-perforés, non sorédiés dans leur jeunesse, mais bientôt tine-
.ment sorédiés-farineux dans une plus ou moins grande partie de leur longueur (la 
cavité des scyphes est toujours sorédiée-farineuse) ; la partie inférieure du podétion 
est cortiquée, rarement squamuleuse, jaunâtre-glaucescente comme la partie soré-
diée, .qui peut être aussi jaune de soufre, Κ — ; spores oblongues ou oblongues-
ellipsoïdes, longues de 0,008-10 et larges de 0,0025-3 ; spermaties cylindriques, 
droites ou courbes^ longues de 0,008-11, larges de 0,001. 

F. gonecha Ach., Lieh, univ., p. 539. 
Podétions allongés, renflés à la partie supérieure, stériles ou fertiles, à scyphes 

irréguliers, fendus (PI. 5, fig. 31). 
' Sur la terre stérile des tourbières, sur les détritus de mousses, rarement sur 
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les bois pourris, dans la région montagneuse des terrains granitiques ou gréseux. 
Paraît assez rare. 

Vosges : à la Schlucht et au Hohneck (Harmand) ; Docelles (V. et H. Claudel) ; 
Épinal (Dr Berher). 

Lorr. ami.: Bitche (Àbbé'Kieffer). 
Les / . gonecha, crenulata, lateralis se retrouvent représentées dans nos exem

plaires. 
Exs. Lieh. Lorr. n° 201. . 

B. OcHROPiLEffi Wainio, Monogr. Clad., p. 223. 

Syn. Phœocarpœ Nyl., Enum. gén. Lieh., p. 94, pr. p. 

Apothécies brunes ou noires-brunes ou testacées ou pâles-carnées ou glauques, 
sans aucune réaction par K. 

a) Unciales (Del. in Dub. Bol. Gall., p. 620, Cenomyce IH. Unciales) 
Wainio, Monogr. Clad.,p, 235. 

Thalle primaire disparaissant bientôt ; podétions mourant à la base et continuant 
de croître à l'extrémité, ordinairement ascyphés, très rameux, jaunâtres, fragiles, 
dépourvus de sorédies et de squames. 

8. CL amaurocrœa (Flœrk., Beschr. braunfr. Becherß., p. 334, 
Capitularía amaurocrœa) Schser., Lieh. Helv. Spie, 1823, p. 34. 

Thalle primaire rarement développé, à squames très petites, crénelées ou inci-
sées-digitées, ascendantes, planiuscules, éparses ou rapprochées, glaucescentes en 
dessus, blanchâtres en dessous, Κ—. 

Podétions ordinairement formés de ramifications dé vieux podétions, tous ascy
phés ou plus souvent en partie scyphifères, à scyphes assez brusquement évasés, 
pouvant atteindre 5 millim. de diamètre, entiers ou perforés, à bord ordinairement 
spinuleux-lacéré ou rayonnant et prolifères. Les podétions sont souvent dichotomes, 
ou à ramifications partant plusieurs d'un même point ; les ramifications émettent 
à leur tour de petits ramules ; aisselles ordinairement entières, Κ — ; spores 
oblongues-fusiformes, ou oblongues, ou oblongues-ovoïdes, longues de 0,008-14 et 
larges de 0,0025-35 ; spermogonies dépourvues de matière rose; spermaties cylin
driques, légèrement courbées et atténuées aux extrémités, longues de 0,007-9 et 
larges de 0,0015. 

Sur les mousses, sur la terre et sur les rochers moussus et terreux. Paraît rare. 
Vosges : À Bruyères, dans les tourbières du grès vosgien (Moügeot) ; Epinal, 

bois sablonneux, à Tétat fertile (Dr Berher). 

9. Cl. uncialis (L., Spec. Plant., p. 1153, n°66, pr. p., Lichen 
iincialis) Weber in Wiggers Prim. Fl. Hols., p. 90, n° 995, pr. 
p. ; Hoffm., Deutschi. Fl., II, p. 117. 

Thalle primaire rarement développé, disparaissant bientôt) à squames très pe-
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tites, crénelées ou incisées, ascendantes, planiusciiles, éparses ou rapprochées, 
glaucescentes-jaunâtres en dessus, blanchâtres en dessous, non sorédiées, Κ —. 

Podétions ordinairement formés de ramifications ou de fragments de vieux po-
détions, ascyphés, renflés et plus ou moins perforés-ouverts aux aisselles, très 
rameux ; quelquefois les renflements d'où partent les ramifications simulent des 
scyphes ; mais ces faux scyphes se reconnaissent, parce qu'ils manquent de dia
phragme ,· les ramifications primaires sont à leur tour plus ou moins ramifiées ou 
divisées-radiées. Les podétions sont dépourvus de sorédies et de squames, Κ — ; 
spores fusiformes-oblongues, longues de 0,010-15 et larges de 0,003-0,0035 ; 
spermogonies contenant une matière rose; spermaties cylindriques, légèrement 
courbées et un peu atténuées aux extrémités, longues de 0,006-7 et larges de 
0.001. 

Cette espèce est très variable ; mais elle présente peu de formes constantes. 
Les principales sont : 

F. uncialis Schaer., Lieh. Helv. Spie, p. 42. 

Podétions assez grêles, dichotomes et subulés au sommet ; aisselles inférieures 
souvent perforées, aisselles supérieures entières. 

F. biuncialis Hoffm., Deutscht. FL, II, p. 116. 

Podétions épais, en partie dichotomes, à sommets brièvement fourchus. Ce n'est 
pas le biuncialis de Schserer, qui a les podétions grêles. 

F. adunca Ach., Melh. Lieh., p. 353. 

Podétions assez robustes, de 60 à 70 millim. de long, sur 1,5 à 2 millim. d'é
paisseur, blanchâtres-jaunâtres, à aisselles béantes ; ramifications en partie dicho
tomes et en partie rayonnantes, à sommets terminés par 2 ou 3 pointes. Acharáis 
ne dit pas que cette variété ait les extrémités recourbées. 

F. obtusata Ach. in Flk. Beisp. Unnat. Trenn., ρ» 100. 
Podétions de 1,5-2 millim. d'épaisseur, à ramifications rayonnantes, à aisselles 

finement perforées ou entières, ramifications terminales courtes et obtuses, mu
nies de pointes courtes (PI. 6, fig. 1). 

F. leprosa Del. in Dab. Bot. Gall, p. 620, 

Podétions épais, à cortex verruqueux, infesté de parasites. 

F. turgescens Del., /. c. 

Podétions. de 5 à i l centimètres de longueur, épais, peu rameux, à ramifica
tions dressées, obtuses, à aisselles en partie perforées (PI. 6, fig. 3). Diffère peu 
de la / . obtusata. 

F. adusta Schœr., Lieh. Helv. Exs., n° 517. 

• Podétions assez épais, à sommets noircis. 
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F. Pseudooxyceras (Del. in herb.) Schser., Emim., p. 200. 

Podétions de 50 à 110 millim. de long sur 0,7 mulini, d'épaisseur, bien rameux, 
jaunâtres, laisants, atténués au sommet, à aisselles en partie finement perforées 
(Pi. 6, fig. 2), Mes exemplaires sont plus petits, mais ne diffèrent que par leur 
taille. 

Sur la terre, dans les bruyères, sur les rochers moussus et terreux. Commun 
dans la région des terrains granitiques et gréseux. 

Tijpe. — Vosges : Bruyères (Mougeot) ; Épinal (Dr Berner) ; Hohneck (Abbés 
Hue, Harmand) ; Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand) ; Yagney ; Gé-
rardmer (Harmand). 

Lorr. ann. : Bitche (Àbbé Kieffer). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
J'ai de Docelles une forme dont les extrémités, attaquées sans doute par un pa

rasite, sont gonflées en forme de petites chenilles roussâtres. Plusieurs botanistes 
attribuent cette transformation à la gelée ; je ne suis pas de cet avis. A noter 
aussi une forme d'Épinal à podétions assez.courts (3 centimètres) un peu gonflés, 
remarquablement courbes-crochus aux extrémités. 

F. uncialis Schœr. — Vosges : Gérardmer; Hohneck (Harmand). 
F. obtusata Ach. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand^. 
F. leprosa Del. — Vosges : Hohneck (Harmand), Épinal (Dr Berner). 
F. turgescens Del. — Vosges : Vagney (Harmand) ; Docelles ; petite cascade de 

Tendon (V. et H. Claudel, Harmand) ; Épinal (Dr Berber). 
F. adusta Schœr. — Vosges : Docelles, les Têtes (Y. et H. Claudel, Harmand). 
F. Pseudooxyceras (Del.) Schser. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. 

Claudel, Harmand) ; Épinal, sur les rochers (Dr Berher). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 165, le type avec l a / , turgescens et la / . obtusata; 

Lieh. Lorr. n° 210, le type, la / . adusta, la / . turgescens, une f. fertile, la 
/ . Pseudooxyceras. 

S 
β) C h a s m a r i œ (Ach.) Flk. , Clad. Comm., p . 425 . 

Thalle primaire ordinairement persistant. Podétions ascyphés ou scyphifères, à 
scyphes perforés. 

10. Cl. furcata (Huds., FL Augi., p. 458, n° 69, Lichen fur-
cahts) Schrad., Spie. FL Germ., p. 407. 

Thalle primaire rarement persistant, à squames médiocres, irrégulièrement digi-
tées-laeiniées ou lobées, ou crénelées, ascendantes, planiuscules, éparses ou rap
prochées, glaucescentes ou olivâtres-brunâtres ou glaucescentes-blanchâtres en 
dessus, blanches en dessous, non sorédiées, Κ — ou presque rien. 

Podétions naissant sur la surface ou au bord du thalle primaire, cylindriques ou 
subcylindriques, ascyphés, diversement rameux, souvent dichotomes, insensible
ment renflés vers les aisselles ; aisselles perforées ou fendues ou béantes, ou en
tières, non ou rarement un peu sorédiés, squameux ou non, Κ — ou jaune sale ; 
spores fusiformes ou oblongues ou ovoïdes, longues de 0,009-18 et larges de 
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0,0025-0,0035 ; spermogonies dépourvues de matière rouge, spermaties cylin
driques, ordinairement un peu courbées, longues de 0,005 et larges de 0,001. 

V. racemosa (Hoffm., Deutscht. FL, II, p. 144, Clad, racemosa) 
Flk., Clad. Comrn., p. 152. 

Podétions dépourvus de sorédies et de squames, lisses, à cortex ordinairement 
subcontinu, pâles-blanchâtres ou glaucescentes (PI. 6, fig. 4, 5). 

F. typique. 
ai S. f. naine, de 1 à 2 centim., tendant à la f. subulata et à ramules 

fastigiés, ce qui lui donne un peu Faspect d'un Cl. crispata. 
b) S. f. allongée de 10 à 13 centim. de long sur 0,6 à 1,2 millim. d'épaisseur 

(PI. 6, fig. 5). 
c) S. f. à petits ramules ordinairement recourbés en crochet (PL 6, fig. 4). 
d) S. f. porrcela. Podétions de 50 à 80 millim. de long sur 1 à 3 millim. 

d'épaisseur. 
e) S. f. à podétions relativement robustes, longs de 40 à 55 millim. et larges 

de 1 à 2,5 millim., et munis de nombreux ramules qui leur donnent l'aspect de 
la / . spinosa. 

f) S. f. à podétions recourbés, tortueux, non épineux, stérile. 
g) S. f. subsquameuse. 

F. subulata (Ach., Lieh. Univ., p. 550) Flk., Clad. Comrn., 
p. 143; non Linn. 

Podétions souvent stériles, allongés, grêles, à sommets longuement subulés, plus 
ou moins dressés. Àpothécies subsolitaires, terminales; cette forme se rapproche 
souvent du type (PL 6, fig. 6, 7, 8). 

a) S. f. teñidor, à podétions plus grêles, blanchâtres (PL G, fig. 7). 
b) S. / . à podétions un peu courbés, entrelacés, tendant à l a / , implexa. 
c) S. / . remarquable par un certain nombre de ses podétions bruns, terminés 

par 3 pointes rayonnantes et tendant par là au Cl. crispata; mais les aisselles 
sont entières. 

d) S. f. à podétions brun-noirâtre de 15 à 30 millim. de long sur 0,5 millim. 
d'épaisseur, tendant à la var. spinosa. 

F. implexa Flk., Clad. Comm., p. 146. 
Podétions grêles, lisses, ordinairement bruns-cendrés ou bruns, peu rameux, 

courbés-flexueux, entrelacés, décombants, rarement fertiles, àpothécies solitaires 
ou par 2-3. 

F. cymosa Flk., Clad. Comm., p. 144. 
Podétions allongés, grêles, lisses, peu rameux, à rameaux stériles plus ou moins 

dressés, subulés ; les podétions fertiles sont plus robustes et divisés à l'extrémité 
en cyme chargée de nombreuses àpothécies (PL 6, fig. 9). 

F. spinosa Hoffm., Deutschi. FL, II, p. 115. 
Podétions ordinairement courbés, décombants, plus ou moins entrelacés, plus 
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ou moins hérissés de petites ramifications spinuliformes, et oflrant souvent Laspect 
du Cetraria amicata. On trouve souvent les podétions brunis ou même noircis 
par le soleil, disséminés sur le gazon (PL 6, fig. 8, 10, 11 ; PL 7, fig. 8). 

Cette forme rentre en partie dans la var. palamsea (Ach., Metti., p. 359, Bseo-
myces spinosus γ palamseus) NyL, Scand.} p. 56. C'est aussi en partie la var. 
spadicea Flk., Clad. Comm. 

Les caractères de la var. palamsea sont des podétions dépourvus de sorédies 
et de squames, lisses, ordinairement un peu luisants, à écorce plus ou moins con
tinue, bruns-rougeâtres ou testacés (PL 6, fig. 11 et PL 7, fig. 8) '. 

Β) S. f. intermédiaire entre la / . spinosa et la / . corymbosa, un peu squa
meuse, à podétions fendus çà et là, longs de 40 à 50 millim. et larges de 1 à 
1,5 millim. 

b) S. f. pseudo-uncialis. Podétions robustes, longs de 5 à 7 centim., larges de 
1 à 2 millim., bruns ou brunâtres, munis de rameaux courts, gonflés, terminés 
par 2-6 ramules simulant les pointes du Cl. unciales ; les aisselles sont largement 
béantes et les podétions sont fendus çà et là. M. Vainio, à qui j'ai soumis le Lichen, 
La déterminé Cl. furcata var. palamsea axillis hiantibus (PL 7, fig. 8). 

c) S. f. validior. Podétions très robustes, pouvant atteindre 3 millim. de large, 
garnis de nombreux ramules plus ou moins spinuliformes. Cette s. f. croît par 
touffes bien distinctes au milieu du type, voilà pourquoi j'ai cru devoir la séparer. 

V. corymbosa Nyl., Herb. mus. Fenn. non Ach., L. U. (Vid. 
Wainio, Monograph. Clad., 1, p. 328). 

Podélions fendus çà et là ; au sommet, les podétions ainsi que les ramifications 
sont ordinairement fendus entièrement d'un côté ; apothécies en corymbe plus ou 
moins fourni; sommets stériles subulés (PL 6, fig. 14, 15, 16), sommets spermo-
gonifères cylindriques, tronqués (PL 6, fig. 12, 17), Κ—jaune sale puis brunâtre. 

Cette variété est représentée par 3 formes, dont les 2 dernières constituent la 
var.pinnata de Wainio, mais qui me semblent bien faire partie de l a iw . corym
bosa. 

F. typique, ordinairement fertile ou spermogonifère, dépour
vue de folioles (PI. 6, fig. 9, 12, 13a, 13b). 

Elle a pour synonyme: Clad, furcata ζ fissa subvar. arbuscula Flk., Clad. 
Comm., p. 152. 

F. truncata Flk. Clad. Comm., p. 145. 
C'est la f. précédente munie de folioles (PL 6, fig. 17). Elle a pour synonyme : 

Clad, furcata $ pianata (Flk. in Schleicher i Cat. absol. p. 47 ^ G enomy ce race
mosa var. pinnata) Wainio, Clad. Monograph. I, p. 332, / . foliolifera NyL in 
Wainio adj. I, p. 113. 

F. foliolosa Del. in Dab. Bot. Gall., p. 623. 

1. Dans Lherbier de Mougeot, cette f. est nommée par Flœrke, de sa main même, 
var. curvata. 
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Podétions stériles à sommets atténués-subulés (PI. 6, fig. 14, 15, 16, 18); 
synonyme : Cl. furcata β pennata (Flk.) Wainio, I.e. f. foliolosa Del. 

S. f. nana. Podétions de 3-8 millim. de long sur 0,2 millim. d'épaisseur (PI. 6, 

fig. 18). 

V. scabriuscula (Del. in Dub. Bot. Gall., p. 623, Cenomyce 
scabriuscula) Coem. Clad. Belg., nis 173 B, 174, 175. 

Podétions plus ou moins isidiés ou subsorédiés, squamuleux ou squameux, ou 
dépourvus de squames et de squamules, cortex fragmenté ou plus ou moins disparu. 

F. surrecta Flk., Clad. Comm., p. 154. 

Podétions isidiés, sorédiés ou verruculeux, dépourvus de squames, plus ou moins 
squamuleux vers la base, subulés, entiers (PI. 7, fig. 1, 2, 3). 

F. adspersa Flk., Deutsch. Lieh., n° 198. 

Podétions peu robustes, subulés, squameux et en même temps isidiés ou granulés 

ψ ou verruculeux, en partie décortiqués. Je n'ai pas cette forme bien caractérisée, 
mais seulement une forme qui y tend, elle vient de Bitche (PI. C, fig. 19). 

Sur la terre, parmi les mousses, sur les talus des fossés, au bord des bois, dans 
les friches, dans les bruyères, dans les bois, sur les roches et les pierres ter
reuses. Très commun. 

V. racemosa (Hoífm.) Flk. / . typique, avec les s. f. — Vosges : Épinal (Dr Be
rner) ; Docelles, sur un toit en chaume, au bois de TEncerf, aux Têtes (V. et H. 
Claudel, Harmand) ; la Schlucht, Plainfaing (Harmand). 

M.-et-M. : Montaigu, près de Nancy (Vincent et Godron) ; bois de la Croix-
Gagnée (Monnier) ; Richardménil, au bord du bois ; côte de Chavigny, parmi les 
herbes (Abbé Hue) ; Fléville ; bois de la Chartreuse de Bosserville (Harmand). 

Lorr. ann. : Bionville (Abbé Barbiche) ; bois de Florange (Godron). 
F. subulada (Ach.) Flk., avec les s.f. — Vosges : Docelles (V. et H. Claudel, 

Harmand) ; Épinal (Dr Berher). 
M.-et-M.: Fléville, sur terre (Harmand); Benney (Abbé Mougenot). 
Lorr. ami. : Bitche (Abbés Barbiche et Kieffer), Klang (Abbé Barbiche). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. implexa Flk. — Vosges : Docelles, les Têtes, au Haut-du-Bois ; la Schlucht 

(V. et H. Claudel, Harmand) ; au Rotabac (Harmand). 
M.-et-M.': Fléville (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche ; Klang (Abbé Barbiche). 
F. cymosa Flk. — Vosges : Docelles, sur un toit en chaume, au Haut-du-Bois 

(V. et H. Claudel, Harmand). 
F. spinosa Hoífm. — Vosges : Docelles, sur un toit de chaume, aux Têtes, 

Château-Robin (V. et H. Claudel, Harmand) ; au Rotabac (Harmand) ; Épinal (Dr 

Berher). 
M.-et-M. : Richardménil, au bord du bois (Abbé Hue) ; bois de Tomblaine 

(Godron) ; Fléville ; Saulxerotte, dans les friches et au bois du Grand-Rinchard ; 
plateau de Bouxicres-sous-Froidmont, la / . validior ¡Harmand) ; côte de Mousson 
(Abbé Barbiche). 
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Lorr. ann. : Haute-Vigneulle ; Sierck ; . Yitry (Abbé Barbiche); Bitche (Abbé 

Kieffer). 
V. corymbosa Nyl. avec les différentes / . — Vosges : Épinal (Dr Berher) ; Do-

celles, sur un toit en chaume, au Haut-du-Bois, au bois de TEncerf, aux Têtes ; 
aux sources de la Meurthe (V. et H. Claudel, Harmand) ; la Schlucht ; bois de 
Charniois (Harmand). 

M.-et-M.: Bois de Tomblaine (Vincent, Godron et Harmand) ;o bois de Frahaut 
(Godroni ; bois de Richardménil iNAbbé Hue) ; bois de Benney (Abbé Mougenot) ; 
bois d'Emberménil ; Fléville ; bois de la Chartreuse de Bosserville (Harmand). 

Lorr. ann. : Bois de Hayange (Vincent et Godron); forêt de Remilly ; forêt de 
Saint-Avold (Abbé Barbiche) ; Bitche (Abbés Barbiche et Kieffer). 

Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
V. scabriuscula (Del.) Coem. / . surrecla Flk. — Vosges : Épinal, f. robuste, 

tronquée, à podétions longs de 60-85 millim. et larges de Í-2 millim. {PI. 7, fig.Jl), 
tendant à l a / , cancellata Müll., Arg. Fl. 1882, p. 298 ; mais les rameaux sont 
entiers (Dr Berher) ; Docelles, sur un toit de chaume (V. et H. Claudel, Harmand). 

M.-et-M. : Fléville, le long de la ligne de Vézelise, près de la Malgrange (Har
mand). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer) [PI. 6, fig. 19]. 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 851, var. corymbosa Nyl., sub. racemosa Schaer., 

n° 852, var. racemosa Flk. ; Lieh. Lorr. n° 194, var. racemosa (Hoffm.) type, 
id. s. f. à petits ramules ordinairement courbés en crochet, / . implexa Flk., 
/ . cymosa Flk.,/ . spinosa Hoffm., id. s. f. validior, var. corymbosa Nyl. la f. 
typique et l a / , truncata Flk. mêlées, id. / . truncata Flk., id. / . folielosa Del., 
n° 19G, var. scabriuscula (Del.) Coem. 

. La var. racemosa (Hoffm.) peut être considérée comme repré
sentant le CL furcata type ; mais il faul bien remarquer que 
cette var. diffère de la .var. racemosa d'un grand nombre d'au
teurs, laquelle est constituée en majeure partie avec la var. co-' 
rymbosa Nyl. Flk. ne fait pas exception, ni par son herbier (Arn.t 
Icon., n° 1309), ni par son Commentatio, p. 152. 

11. Cl. rangiformis Hoffm., Deutschi. FL, II, p. 114. 

Thalle primaire unissant par disparaître, à squames médiocres, irrégulièrement 
crénelées ou incisées-crénelées, ascendantes, planiuscules, éparses ou rapprochées/ 
glaucescentes ou glaucescentes-blanchâtres bu brunâtres en dessus, blanches en 
dessous, dépourvues de sorédies, Κ + jaune-verdâtre. 

Podétions cylindriques ascyphés, rameux-dichotomes ou irrégulièrement rameux/ 
à aisselles entières ou perforées, rarement béantes, ordinairement cespiteux, dres
sés, à rameaux étalés ou subdressés, très rarement sorédies, à cortex rarement con
tinu, nus ou plus ou moins squameux, Κ -f- jaune clair ou jaune-verdâtre ; spores. 
oblongues ou ovoïdes-oblongues, longues de 0,008-24 et larges de 0,003-4 ; sper-
mogonies cylindriques ou ovoïdes-cylindriques, en quoi cette espèce se distingue 
de Cl. furcata dont les spermogonies sont ordinairement ovoïdes ; spermaties cylin
driques, légèrement courbées, longues de 0,005-7 et larges de 0,001. 
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F. pungens (Ach., Lieh. Suec. Pro dr., p. 202, Lichen pungens) 
Waînio, Monograph. Clad., p. 361. 

Podétïons peu robustes, dépourvus de sorédies «t.de squames, lisses, à cortex 
distribué par petites taches, rameaux stériles grêles, subulés (PI. 7, fig. 4). 

S. f. minor. 

Podétions plus grêles et moins développés. 

S. f. spinulosa Oliv., Lieh, de l'Orne, p. 41, non Del. 

Podétions munis de nombreux ramules spinuliformes. 

S. f. nivea (kch., Meth. Lieh., p. 354, Bœomycespungens $ ni-
veus) Flk., Clad. Comm., p. 158. 

Podétions blancs ou presque blancs. 

F. foliosa Flk., Deutsch. Lieh., VIII, p. 15, n° 158. 

Podétions squameux, à squames souvent brunes en dessus et en cuiller. 

F. muricata (Del. in Dub. Bot. Gall., p. 622, Cenornyce ma
ncata) Arn. (Fl. 1884, p. 88). 

Podétions assez robustes, à sommets subobtus, non subulés-aigus (PI. 7, fig. 5). 
Sur terre, principalement dans les lieux secs des terrains calcaires, sur les murs 

et sur les détritus des végétaux. Très commun. 
F. pungens (Ach.) Wainio et ses s. f. — Vosges : Epinal (Dr Berher) ; Docelles, 

sur un toit en chaume, aux Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
M.-et-M. : MontaigU (Godron) ; bois de Richardménil, sur le revers d'un fossé 

(Abbé Hue) ; Pont-Saint-Vincent ; Messein, ancien lit de la Moselle (Abbés Hue et 
Harmand) ; Houdemont ; Fléville ; Haudonville ; Saulxerotte ; plateau de Bouxières-
sous-Froidmont ; Essey-la-Côte (Harmand). 

Meuse : Environs de Commercy (Soyer-Villemet, Harmand). 
Lorr. ami. : Hayange (Godron) ; Klang, Thionville, forêt de Remilly (Abbé Bar

biche) ; Bitche (Abbé Kieffer). 
F. foliosa Flk. — Vosges : Épinal (Dr Berher). 
M.-et-M. : Fonds-de-ïoul (Godron) ; côte de Chavigny (Abbé Hue) ; environs 

de Nancy; Saulxures-lès-Vannes ; Saulxerotte (Harmand). 
Lorr. ami. : Côte Saint-Quentin, près de Metz (Monnicr). 
F. muricata (Del.) Arn. — Vosges : Épinal (Dr Berher). 
M.-et-M. : Côte de Chavigny ; prairie de Messein (Abbé Hue) ; Saulxures-lès-

Vannes ; Gerbéviller ; Houdemont ; plateau de Bouxières-sous-Froidemont (Harmand). 
Lorr. ami. : Côte de Delme (Abbé Barbiche). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 754, l a / , pungens stérile et fertile ; Lieh. Lorr. n° 195, 

la / . pungens, la s. f. minor, la F. foliosa, la / . muricata. 
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12. Cl. crispata (Ach., Meth. Lieh., p. 341, Bœomyces turbi-
natus ζ crispatus) Flot., Merkw. Fléchi. Hirschb., p, 4. 

Thalle primaire persistant ou fugace, à squames médiocres, digitées-laciniées et 
crénelées, ascendantes, éparses ou rarement serrées, glaucescentes ou olivâtres-
brunâtres en dessus, blanchâtres en dessous, où elles sont parfois brunâtres vers 
la base, dépourvues de sorédies, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, subcylindriques ou 
irrégulièrement gonflés, en forme de trompe, scyphifères ou ascyphés, à scyphes 
dilatés-ouverts, à prolifieation marginale souvent répétée ; les podétions ascyphés 
sont rameux, à ramification rayonnante ou sympodiée, à aisselles béantes, à som
mets scyphifères ou subobtus, rayonnants ou subulés, Κ — ; spores fusiformes, 
longues de 0,009-14 et larges de 0,002-3 ; spermaties cylindriques, plus ou moins 
courbées, longues de 0,005-8 et larges de 0,0005 (Wainio). 

V. cetrariasformis (Del. in Dab. Bot. Gall., p. 625, Cen. gra
cilis, 0. cetrariœformis) Wainio, Monograph. Clad., I, p. 392. 

Podétions bruns ou testacés, scyphifères, à scyphes très étroits, larges de 1,5-2 
millim., perforés, insensiblement dilatés, irréguliers, obliques, couronnés de dents 
ou de ramules très courts, prolifères, la prolifieation peut se répéter plusieurs fois ; 
rameaux stériles cylindriques, terminés par de petits scyphes ou couronnés par de 
petits ramules ou rarement subulés (PI. 7, fig. 6, 7). 

V. dilacerata (Schser., Enum., p. 198, Clad, ceranoides proli
fera dilacerata) Malbr., Catal. Lieh. Norm., p. 65. 

Yoiei la description qu'en donne M. Tabbé Kieffer (Notice sur les Lichens de 
Bûche, p. 32) : « Podétions de 1 à 3 centim., grêles, cylindriques, cortiqués, 
verts, lisses, portant de 3 à 6 ramifications courtes, terminées par de petites apo-
thécies pédicellées, brunes. Les aisselles sont béantes comme dans le Cl. squamosa. 
Il se présente sous 2 formes, Tune açhylle et petite, l'autre plus vigoureuse et 
portant de grandes squames épaisses sur les rameaux. Les squames du thalle et 
des podétions sont comme celles du Cl. verticillata, ou encore plus laciniées. » 

J'ai envoyé ce même Lichen à M. Wainio qui a confirmé ma détermination ; de 
plus, j'ai vu dans Therbier de Mougeot un Cl. crispata envoyé et nommé par 
Delise, qui ressemble presque exactement à la var. susdite. Cette var. est aussi le 
Clad, crispata v. hetorodactyla Wallr., Icon. Arnold, n° 1460, ainsi que le Cen. 
flabellum Duf., Rév. Clad., 1817, p. 26. 

Sur les rochers terreux et sur la terre des bruyères, dans les terrains siliceux, 
de la région montagneuse. Peu commun. 

V. cetrariœformis (Del.) Wainio. — Vosges: Sur les rochers du Rotabac ; sur 
les rochers du Saint-Mont, près de Remiremont (Abbé Hue) ; Docelles, au bois de 
PEneerf et aux Têtes (V. et H. Claudel, Harmand) · au-dessous des sources de 
Bussang (Harmand). 

V. dilacerala (Schser.) Malbr. — Lorr. ann. : Bitche, entre le Litzelberg et 
la Mausbach, sur terre, parmi les bruyères (Abbé Kieffer). 

Exs. Lieh. Lorr. n° 193, la v. cetrarixformis et la v. dilacerata. 
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13. Cl. squamosa (Scop., Fl. Cam., II, éd. 2, p. 368, pr. min~ 
p. Lichen squamosus) Hoffm., Deutscht. FL, p. 425. 

Thalle primaire à squames médiocres, rarement grandes, irrégulièrement lacini-
niées-subdigitées, ou laciniées-subpennées et crénelées, à laciniures ordinairement 
cunéiformes, planes ou un peu roulées en dedans, éparses ou serrées, glaucescentes 
ou pâles ou olivâtres ou brunâtres en dessus, blanchâtres en dessous où Ton re
marque parfois des nervures qui se continuent jusqu'à Phypothalle, dépourvues de 
sorédies ou un peu granuleuses en dessous, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, subcylindriques 
ou irrégulièrement turgescents, ou en forme de trompe, scyphifères, à scyphes 
médiocres, perforés, ordinairement à proliiication marginale plus ou moins répétée, 
ou ascyphés et rameux, à aisselles perforées, à sommets scyphifères ou obtus ou 
subulés, décortiqués ou à cortex verruculeux ou aréole, quelquefois subcontinu 
à la base, squamuleux ou squamuleux-furfuracés ou squameux ou nus, Κ — ou 
presque rien ; spores fusiformes ou oblongues ou ovoïdes, longues de 0,008-14 et 
larges de 0,0025-0,0035 ; spermaties cylindriques, plus ou moins courbées, longues 
de 0,006-8 et larges de 0,01. 

F. denticollis (Hotfm., Deutscht. FL, II, p. 125, Ciad, denti-
Collis) Flk., Beisp. Unnat. Trenn., 1809, p. 101. 

Podétions scyphifères, décortiqués, non ou peu granuleux, plus ou moins squa
muleux ou squameux (PI. 7, fig. 10, a, b, c). 

S. f. squamosissima Flk., Clad. Comm., p. 132. 

Podétions garnis jusqu'au sommet de squames longues de 2 à 3 millim. (PI. 7, 
* fig. 9, petite f. se rapprochant de la / , muricella). 

S. f. asperella Flk., Clad. Comm., p. 132. 

Podetiis elongatis gracilibus striclis glabriusculis, squamulis minutis vel 
pulverulenta scabritie parmi asperatis, apice infundibuliformibus perviis, e 
margine aperturarum dentatis, proliflcantibus, vel varie ramosis (PI. 7, 
fig. H). 

F. muricella (Del., in Dub. Bot. Gall., p. 626, Cenoni, squa-
mulosa θ muricella) Wainio, Monograph. Clad., I, p. 431. 

Podétions ascyphés, ordinairement décortiqués, non ou peu granulés, plus ou 
moins squameux ou squamuleux (PI. 7, fig. 12). 

S. f. paschalis Del., L c, p. 625. 

Podetiis ascyphis aut subascyphis albido glaucescentibus, aid olivaceis, 
longioribus aut brevioribus, ssepe curvalis, squamosis fsquamis majoribusj 
superne glaucescentibus cortice variegato, subsoredioso-granuloso aut furfu-
raceo-granuloso, disperso, apicibus subulatis ». (Cf. Wainio, Monograph. Clad., 
I, p. 433, 434.) 
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S. f. speciosa (Del., I. c, p. 626, Cenom. speciosa). 
Podetiis albis, longis (50-55 millim.), ascyphis, squamulosis, fertilibus. 

(Cf. Wainio, l. c, p. 435-436.) 

S. f. frondosa (Del., L c., p. 625, Cenom. squam. δ frondosa). 
Je réunis sous ce nom toutes les f. du Cl. squamosa à thalle primaire plus dé

veloppé qu'à l'ordinaire et à podétions peu développés, ordinairement squameux, 
anormaux, tantôt ascyphés, rameux, subulés, tantôt subscyphifères et tendant à la 
s. f. squamosissima ou à la s. f. paschalis, tantôt se présentant sous la forme 
d'une foliole transformée (PI. 7, fig. 23, a, b). 

S. f.·plumosa (Ach., L. U., p. 528, Cenom. strepsilis β plu-
mosa). 

Thalle primaire plus développé qu'à l'ordinaire, stérile, à folioles serrées et for
mant gazon; diffère à peine de la s. f. précédente (PI. 7, fig. 15, 24). Cette même 
forme se retrouvera dans le Cl. delicata, et probablement aussi dans le Cl. cses-
pititia; mais, en l'absence des spermogonies, il est presque impossible de distin
guer le Cl. csespititia du Cl. squamosa. 

F. polychonia Flk., Clad. Comm., p. 136. 
Podétions médiocres, scyphifères, décortiqués, granulés, dépourvus de squames 

et de squamules ou un peu squameux-squamuleux à la base. 

S. f. láctea Flk., Clad. Comm., p. 134. 
Podetiis breviusculis apice infundibuliformibus permis, superficie glabris 

denique nodulosis granulatoque subsquamosis lacteis subfuscescentibus. 

S. f. tenella Del. herb. 
Podétions scyphifères longs de 4-8 millim. et larges de 0,4-0,8 millim., squa-

muleux ou décortiqués à la base, cortiqués, subfarineux dans la partie supérieure. 
Sur la terre, sur les roches terreuses et moussues, sur les troncs pourris, sur 

la terre des bruyères. Commun dans les terrains siliceux. 
F. denticollis (Hoffm.) Flk. — Vosges : A la Schlucht, au Hohneck (Godron, 

Abbés Hue et Harmand) ; Gérardmer (Monnier, Dr Berher, Harmand) ; Plombières 
(Monnier); Épinal (Dr Berher) ; Docelles, sur un toit de chaume, au bois de l'En-
cerf, aux Têtes, Basse-des-Combes (V. et H. Claudel, Harmand) ; près du lac de 
Lispach; près du lac de Longemer; près des sources de la Meurthe (Abbés Hue et 
Harmand); Saint-Dié, au mont Saint-Martin; Vagney (Harmand). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbés Kieffer et Barbiche); Hirschthal (Abbé Barbiche). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
S. f. squamosissima Flk. — Vosges : Épinal (Dr Berher) ; Docelles, aux Têtes 

et au bois de TEncerf (V. et H. Claudel, Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieifer). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
S. f. asperella Flk. — Vosges : Docelles. Basse-des-Combes (V. et H. Claudel, 

Harmand). 
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Loir. arm. : Bitehe (Abbé Kieffer). 
F. muricella (Del.) AVainio. — Vosges : Gérardmer, sur des troncs pourris 

(Godron, Dr Berher). 
S. / . paschalis Del. — Vosges : Épinal (Dr Berher) ; Docelles, Basse-des-

Gombes (V. et H. Claudel, Harmand). 
S. f. frondosa Del. — Vosges : Docelles, Basse-des-Combes (V. et H. Claudel, 

Harmand). 
S. f. plumosa (Ach.). —- Vosges: Docelles, les Têtes et Basse-dcs-Combes 

(V. et H. Claudel, Harmand). 
F. polychonta Flk. — Vosges : Épinal, sur des troncs pourris (Dr Berher). 
Lorr. ami. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace : Guensboiirg (Abbé Renauld). 
S. f. láctea Flk. — Lorr. ami. : Bitche (Abbé Kiefíer). 
S. f. tenella Del. — Lorr. arm. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 6 4 5 , / . polychonia fertile e t / , denticollis, s.f. squa

mosissima. 
Lieh. Lorr. n° 190, / . denticollis, s.f. squamosissina peu typique, s.f. 

frondosa, s. f. plumosa. 
J'ai distribué aussi sous le même numéro et sous le nom de var. multibrachiata 

Flk., f. squameuse, quelques exemplaires du Cl. csespititia à podétions plus dé
veloppés, plus rameux et plus squameux qu'à l'ordinaire. 

14. CL subsquamosa NyL in height. Nat. Lichenol., XI, p. 407. 

Thalle primaire disparaissant à la fin, à squames médiocres. 
Podétions prenant naissance sur la face supérieure du thalle primaire, subcylin

driques, ou en forme de trompe, ascyphés ou scyphifères, à scyphes perforés, à 
prolification marginale plus ou moins répétée, simples ou rameux, à ramification 
rayonnante ou irrégulière, a aisselles béantes, à sommets scyphifères, ou obtus, ou 
subulés, entièrement ou en partie granulés, plus ou moins décortiqués ou verru-
culeux-aréolés, pourvus ou non de squamules et de squames, Κ -f- jaune intense; 
spores oblongues ou fusiformes, longues de 0,008-12 et larges de 0,0025-0,003; 
spermogonies subcylindriques, non resserrées à la base, noirâtres; spermaties 
cylindriques, légèrement courbées, longues de 0,005-8 et larges de 0,001. 
; Se trouve avec le précédent, mais est beaucoup plus rare. 

Les seuls représentants lorrains que je possède de cette espèce me viennent de 
Bitche où ils ont été recueillis par M. Γ abbé Kieffer, mélangés avec le Cl. csespititia. 

Les podétions ont de 5 à 10 millim. de longueur; ils sont subscyphifèrcs, à 
prolification marginale, à sommets en partie fructifies, en partie obtus-perforés, 
ou très brièvement rayonnes ; ils sont presque complètement cortiqués-granuleux, 
sans squames ni squamules et, par conséquent, très près de la-forme granulosa 
(Wainio, Monograph. Clad., I, p. 448). 

M. l'abbé Kieffer possède d'autres exemplaires, dont il donne la description sui
vante : « Nos exemplaires, longs de 2 à 4 centimètres, sont squameux jusqu'au 
sommet; les sujets fertiles, droits; les stériles, amincis à l'extrémité et plus ou 
moins incurvés. 

·« Sur vieilles souches de Chêne et de Pin près de l'étang de Haspelscheid; de 
même sur vieilles souches et vieux Champignons ligneux au Mausbach. » (Kieffer,. 
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Notice sur les Lichens de Bûche, p. 35.) Les échantillons que j'ai vus, provenant 
du Mausbach, sur vieille souche de Chêne et sur Champignon ligneux, appar
tiennent sûrement au Cl. delicata. 

15. CL caespititia(Pers. in Usi. Ann. Bot., 7 St,, p. 155, Bœo-
myces cœspititius) Flk., Clad. Comrn., p. 8. 

Thalle primaire à squames ordinairement médiocres, irrégulièrement laciniées, 
ou subdigitées-laciniées et crénelées, ascendantes, ordinairement serrées-gaz on-
nantes, glaucescentes en dessus, blanchâtres en dessous, rarement sorédiées-
granulées en dessous. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, ordinairement très 
courts, pouvant atteindre au plus 8 millim. de long, ascyphés, simples ourameux. 
presque toujours fertiles, non sorédiés, décortiqués, nus ou squameux, Κ— (PL 7, 
iig. a et b) ; apothécies assez grandes, solitaires ou agrégées, perforées au milieu; 
spores oblongues ou ovoïdcs-oblongues, longues de 0,008-16 et larges de 0,003-4 ; 
spermogonies sessiles sur la face supérieure du thalle primaire ; spermaties cylin
driques, plus ou moins courbées, longues de 0,007-12 et larges de 0,005. 

Voir ce que j'ai dit plus haut de la s. / . plumosa, p. 355. 
J'ai cru devoir séparer une forme à folioles très serrées, crénelées-subgranulées» 

blanchâtres, à apothécies subsessiles. 
Sur la terre siliceuse, sur les mousses détruites, sur les vieux troncs, dans les 

bruyères, sur le bord des chemins et des forêts. Commun dans les terrains sili
ceux des Vosges. 

Vosges : A Bruyères, sur le grès (Mougeot) ; Docelies, les Têtes et Basse-des-
Combes (V. et H. Claudel, ïïarmand) ; Raon-FÉtape (Bruneau) ; Allarmont (Abbé 
Mougenot); Bussang (Harmand); Épinal (Dr Berner). 

Lorr. ami. : Bitche, dans les bois, entre les racines des arbres, ou le long des 
chemins creux (Abbés Kieffèr et Barbiche). 

Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 154 ; Lieh. Lorr. n° 192, le type et la forme à folioles 

très serrées. Voir aussi Cl. squamosa. Exs. 

16. Cl. delicata (Ehrh., PI. crypt. n° 247, Lichen delicatus) 
Flk., Clad. Comrn., p. 7. 

Thalle primaire à squames petites, laciniées-incisées ou crénelées-rongées, as
cendantes, ordinairement rapprochées, serrées en forme de croûte, pâles, blan
châtres ou glaucescentes ou cendrées-olivâtres en dessus, blanchâtres en dessous, 
granulées-sorédiées à la face inférieure et sur les bords, Κ -+- jaune intense. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, peu allongés, 
ascyphés, subcylindriques ou irrégulièrement renflés, simples ou brièvement ra-
meux au sommet, à aisselles fendues ou entières, souvent côtelés en long, plus 
ou moins sorédiés-granulés, squamuleux ou squameux, Κ + jaune intense; spores 
oblongues ou fusiformes-oblongues ou oblongues-ellipsoïdes, longues de 0,007-14 
et larges de 0,0025-0,0035; spermogonies subovoïdes ou capitées, rétrécies à i a 
base, ce qui peut servir à distinguer cette espèce du Cl. subsquamosa; speiv 
maties cylindriques, plus ou. moins courbées, longues de 0,005-9 et larges de 0,001. 
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F. quercima (Pers., Zus. Bern. Flecht. Usi. Ann. 7 St., p. 19, 
Bœomyces quercinus) Wainio, Monograph. Clad., I, p. 470. 

Podétions sorédiés-granulés, squamuleux, décortiqués. 

S. f. squamosa. 
Podétions complètement squameux (PI. 7, fig. 17). 

S. f. abortiva. 
Podétions longs de 3 à 5 millim., larges de 1 à 3 millim.. squamuleux, verdâtres 

dans la moitié inférieure, sorédiés-farineux, blanchâtres dans la partie supérieure ; 
la plupart sont divisés au sommet en rameaux très courts, obtus, avortés. Ce 
Lichen rappelle tout d'abord le Cl. bacillaris v. clavata (PI. 7, fig. 16). 

F. plumosa. 
Thalle primaire à folioles longues de 3 à 6 millim., analogues à celles de la 

même f. du Cl. squamosa; elles sont incisées-crénelées, coralloïdes, rosâtres-
brunâtres sur une grande partie de leur logueur; le plus souvent stérile. 

Sur les vieilles souches surtout du Chêne, sur de vieux Champignons ligneux. 
Peu commun. 

F. quercina (Pers.) Wainio. — Vosges : Épinal, sur des troncs pourris 
(Dr Berner) ; Bruyères (Mougeot). 

M.-et-M. : Fonds-de-Toul, Heillecourt (Godron); bois de Pompey (Vincent et 
Godron). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbés Kieffer et Barbiche) ; Yitry, sur une palissade ; Fé-
nétrange, Lory (Abbé Barbiche). 

S. f. squamosa. — Vosges : Épinal, sur des troncs pourris (Dr Berher). 
Lorr. ann. : Bitche, sur un vieux tronc de Pin, entre Waldeck et Bannstein 

(Abbé Kieffer). 
S. f. abortiva. — Vosges : Docelles, bois de TEncerf (Y. et H. Claudel, 

Harmand). 
F. plumosa. — M.-et-M. : Gerbéviller, sur une vieille souche de Chêne (Har

mand) . 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 7 5 3 , / . quercina; Lieh. Lorr. n° 191,*/· quercina et 

/ . abortiva. 

17. Cl. cenotea(Ach., Metk. Lieh., p. 345, Bœomyces cenoteus) 
Schser., Lieh. Helv. Spie., p. 35, pr. p. 

Thalle primaire à squames médiocres ou petites, irrégulièrement divisées ou 
incisées ou laciniées ou subdigitées, à laciniures crénelées, ascendantes, éparses 
ou serrées, glaucescentes ou pâles ou olivâtres ou brunâtres en dessus, blan
châtres en dessous, pourvues ou non de sorédies et de granules à la face infé
rieure, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, turbines ou tubi
formes ou sub cylindriques, ou irrégulièrement renflés, scyphifères , à scyphes 
perforés, ordinairement prolifères, à prolification plus ou moins répétée et ordi
nairement bruns à l'intérieur; les podétions sont complètement sorédiés-farineux,. 
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décortiqués, rarement cortiqués vers la base, pourvus ou non de squames ou de 
squamules, vers la base, Κ — ; spores oblongues ou ovoïdes, rarement fusiformes, 
longues de 0,008-12 et larges de 0,0025-0,0035; spermaties cylindriques, plus 
ou moins courbées, longues de 0,006-8 et larges de 0,001. 

Var. crossota (Ach., Syn., p. 272, Cenomyee cenotea b crossota) 
Nyl., Lieh. Scand., p. 57. 

Podétions peu allongés, scyphifères, terminés pars des scyphes ou par des rayons 
courts, obtus ou béants (PI. 7, fig. 18). 

F. prolifera Wallr., Säidch. FlechL, p. 157. 

Prolification marginale plus ou moins répétée (PI. 7, fig. 19). 

F. minor. 
Podétions courts et grêles. 

F. simplex (Wallr., Säuich. Fléchi., p. 157, Patellaria fusca 
uncinala simplex). 

Podétions simples. 

Var. exaltata Nyl. in Sched. in herbario Wainio, 1874. 

Podétions allongés, vaguement scyphifères, à étage inférieur ordinairement 
allongé, à sommets atténués ou obtus ou béants (PI. 7, fig. 20, a, b). 

Var. Dufourii (Del. in Dub. Botan. Gall., p. 627, Cenomyee 
Dufourii) Wainio, Monograph. Clad., I, p. 4-63. 

Podétions allongés, distinctement scyphifères, prolifères, à étage supérieur 
allongé, grêle, subulé ou scyphifère (PL G, fig. 21). 

Sur les troncs pourris, à la base des Pins et dans les tourbières. Rare. 
Tous les représentants lorrains de cette espèce, que j'ai dans mon herbier me 

viennent de M. Tabbé Kieffer, qui les a recueillis à Bitche, dans une tourbière, et 
dans les environs, près de Γ étang de Haspelscheidt, près de Gross-Hohetorkel et 
près de Tétang de Hasselfurth. Mougeot dit avoir trouvé cette espèce dans les 
Vosges (voir Tabi., p. 417); j'en ai vu quelques exemplaires dans son herbier, 
mais sans indication de provenance. 

Exs. Lieh. Lorr. n° 189, la var. crossota, la même / . prolifera, et la var. 
exaltata. 

18. Cl. glauca FIL, Clad. Comm., p. 140. 

Thalle primaire à squames de grandeur variable, analogues à celles de l'espèce 
précédente, Κ —. 

Podétions plus ou moins allongés, cylindriques ou en forme de trompe, ascyphés 
ou à scyphes petits, perforés, prolifères ou radiés, simples ou rameux, à rameaux 
ordinairement dressés, à sommets le plus souvent atténués-subulés, à aisselles 
perforées ou non, complètement sorédiés-farineux, quelquefois cortiqués ou squa-
meux-squamuleux vers la base, Κ — (Pi. 7, fig. 22) ; spores oblongues ou ellip-
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soides, longues de 0,007-10 et larges de 0,002-3; spermaties cylindriques, légère
ment courbées, longues de 0,006-10 et larges de 0,001. 

Sur terre, dans les terrains sablonneux et parmi les mousses, sous les Pins. 
Rare. 

Vosges : Docelles, les Têtes, sur terre (V. et H. Claudel, Harmand). 
Lorr. ann. : Entre Bitche et Schorbach et sur la Haardt (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh, Lorr, n° 194bis. 

Cette espèce ressemble ordinairement au Cl. fimbriata f. sub-
cornuta Nyl., dont il est souvent très difficile de la distinguer; 
voici ce qu'en dit Flœrke (Comm. Clad., p. 141) : « Cave ne cum 
Cladoniœ pyxidalœ formis cornutis ramosioribus, quandoque 
pariter glaucis, confundas. Differì enim ab lus : i° axiltis subper-
forçais; 2° pube superficiali sub fur fur acea crassiore, et non tenuis-
sime pulverulenta et adpressa; S0 substantiapodetiorum molitore 
et flexibiliore, et 4° scyphis plane nullis. 

Ce dernier caractère n'est pas tout à fait exact, comme on a 
pu le voir par la description. 

γ) Clausae Wainio, Monograph. Clad., II, 3. 
Thalle primaire persistant ou non, à squames épaisses, largement divisées ou 

à dents et à crénelures larges. Podétions à aisselles entières et à scyphes fermés 
par un diaphragme. 

a) Podostelides (Wallr., Monogr. Säuich. Flecht., p. 120 excl. 
b, acicularis?). 

Wainio, Monograph, Clad*, II, p. 4. 

Thalle primaire à squames blanches en dessous. Podétions aseyphés, ordinaire
ment terminés par des apothécies; à parois épaisses et à cavité centrale relative
ment réduite. 

Helopodium (Àch.) Wainio, Monograph, Clad., II, p. 4. 

Podétions peu développés, ordinairement fertiles, apothécies ordinairement pâles 
et resserrées au-dessous du disque ; spermogonies ordinairement placées sur le 
thalle primaire. 

19. Cl. leptophyllâ (Ach., Lieh, univ.,^, 588, Cenomyceleplo-
phylla) Flk., Clad. Comm., p. 19. 

Thalle primaire à squames petites, plus ou moins éparses, subarrondies, en
tières ou légèrement crénelées, rarement allongées en coin ou fortement crénelées 
ou incisées-divisées^ pâles-glauques en dessus, blanches en dedans et en dessous, 
non sorédiées, Κ -f- jaunâtre. 
- Podétions naissant sur le bord ou sur la face supérieure du thalle primaire, 
subcylindriques, aseyphés, simples ou rarement bi-trifides, ordinairement décor-
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tiques, granulés, sorédiés ou verruculeux, ordinairement dépourvus de squames, 
Κ + jaune plus ou moins accentué; apothécies pâles-roussâtres (PL 7, fig. 25); 
spores oblongues, longues de 0,010-18 et larges de 0,002-4 ordinairement obtuses 
à chaque extrémité; spermaties subcylindriques, plus ou moins courbées, longues 
de 0,007-9 et larges de 0,005. 

Sur la terre argileuse, dans les lieux arides exposés à Fair. Peu commun. 
Vosges : Épinal (Dr Berber). 
M.-et-M. : Montaigu, près de Nancy; Gerbéviller (Harmand); environs de 

Nancy, subpyxidata (Monnier). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 173. 

Cette espèce est peu distincte du Cl. cariosa ; je ne puis blâmer 
les auteurs qui en ont fait une variété de cette dernière espèce. 
La couleur des apothécies (normales), l'exiguïté des podétîons, 
la forme ordinaire et la rareté des squames sont les seuls carac
tères sur lesquels on peut s'appuyer pour conserver au Cl. lepto-
phylla sa dignité d'espèce. L'effet produit par la potasse sur ses 
squames et sur ses podétîons est souvent le même ou à peu près 
que chez le Cl. cariosa. 

20. Cl. subcariosa Nyl. FI. 1876, p. 560, CL firma Nyl.> Bot. 
Zeit. 1861, p. 352, pr. p. 

Thalle primaire persistant, à squames grandes, rarement médiocres, subdicho-
tomes ou irrégulièrement laciniées. sinuées ou crénelées, ascendantes ou dressées, 
serrées, glauques ou cendrées-glauques, ou brunâtres en dessus, blanches en 
dedans et en dessous, où elles deviennent souvent brunâtres ou rosâtres, non so-
rédiées, Κ + jaune puis rouge-sang en dessus. 

Podétîons naissant le plus souvent sur le bord du thalle primaire, peu allongés, 
relativement épais, subcylindriques, ou un peu renflés à la partie supérieure, ascyphés, 
toujours terminés par des apothécies, simples ou rarement divisés, à écorce con
tinue ou légèrement aréolée, dépourvus de sorédiés et le plus souvent de squames, 
Κ + jaune puis rouge-sang (PI. 7, fig. 26) ,· spores oblongues ou oblongues-fusi-
formes, longues de 0,008-16 et larges de 0,002-4; spermaties cylindriques, plus 
ou moins courbées, longues de 0,007-10 et larges de 0,0005. 

F. à folioles plus développées atteignant 12 millim. en lon
gueur et 3 milim. en largeur (PL 7, fig. 27). 

Sur la terre argileuse et dans les bruyères. Peu commun. 
Vosges : Eussang, forme typique stérile (Harmand) ; Docelles, les Tetes (V. et 

H. Claudel, Harmand)1. 

1. Dans l'herbier de Mougeot, à Bruyères, se trouve un Cladonia nommé Cl. 
Vàillantii Duf. symphycarpa, qui paraît être le CL subcariosa; il a le cortex 
lisse et provient des environs de Bruyères. 
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M.-et-M.: Entre Fléville et Heillecourt, le type fertile (Harmand). Recueilli au 
même endroit par Vincent, il a été nommé cervicornis. 

Lorr. ami. : Bitche, entre le Litzelberg et le Mausbach, et aux environs de la 
ferme Rochatte, le type fertile (Abbé Kieffer). 

F. à folioles très développées. — M.-el-M.: Fléville, stérile (Harmand). 
Lorr. ann.: Bitche, fertile (Abbé Kieffer). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 169 bis, le type fertile et la F. à grandes folioles, stérile, 
Le CL subcariosa Nyl. a été souvent pris par les lichénologues, tantôt pour une 

variété du Cl. alcicornis (v. firma), tantôt pour une f. du cervicornis. 
On rencontre assez fréquemment sur les collines sèches calcaires un Cladonia 

stérile à folioles assez développées, un peu plus épaisses que celles du Cl. subca
riosa, glauques-pâles-olivâtres en dessus, blanches ou blanchâtres ou brunâtres 
en dessous, et devenant d'abord jaunes puis rouges et rougeâtres sous Faction de 
la potasse sur la face supérieure. Ce Lichen a été déterminé par différents lichéno
logues, tantôt CL alcicornis, tantôt CL firma, tantôt CL fimbriata. 

C'est en réalité un thalle stérile du CL pijxidata. 
J'ai recueilli cette forme dans le département de M.-et-M., à Yandœuvre, à Hou-

demont, dans la forêt de Saint-Amon, près de Saulxerotte, et dans la forêt de Xures. 
Ce serait ici la place du Cl. symphycarpía (Flk., Clad, comm., p. 15, CL ca

riosa β symphy'carpía), et qui, d'après Arnold (Lichenolog. Fragm. n° 31, p. 2), 
se distingue du Cl. subcariosa par Κ —. Mais il y a lieu de se demander si ce 
n'est pas une forme du Cl. cariosa à podétions robustes, à cortex verdâtre, con
tinu et à réaction moins visible, à cause de la couleur verte, ou bien une variété 
du Cl. alpicola. J'ai reçu de M. l'abbé Kieffer un seul exemplaire possédant les 
caractères ci-dessus (Pi. 7, fig. 28). Les quelques exemplaires que j'ai distribués 
sous le nom de CL symphy carpía n° 147 bis appartiennent au CL pyxidata. 

21. Cl. cariosa (Ach., Lieh. Suec. Prodr., p. 198. Lichen ca-
riosus) Spreng'., Linn. Syst. veget., IV, p. 272. 

Thalle primaire à squames médiocres ou petites, rarement grandes, subdichotomes 
ou irrégulièrement laciniées, crénelées ou incisées-crénelées (d'abord entières et 
arrondies, comme dans le CL leptophylla), ascendantes ou dressées, ordinairement 
rapprochées-serrées, glaucescentes-olivâtres ou glauques en dessus, blanches en 
dedans et en dessous, quelquefois brunâtres vers la base à la face intérieure, Κ + 
jaune en dessus. 

Podétions peu allongés, relativement assez robustes, prenant naissance sur le 
bord ou sur la face supérieure du thalle primaire, quelquefois complètement avortés, 
subcylindriques ou renflés à la partie supérieure, ascyphés, presque toujours ter
minés par des apothécies, ordinairement rameux, fendus-déchirés-sillonnés sur les 
côtés, à aisselles entières ou ouvertes, à cortex aréole, ou verruqueux-aréolé ou 
subcontinu, non sorédiés, Κ -f- jaune ; spores oblongues ou oblongues-fusiformes, 
longues de 0,009-16 et larges de 0,0025-0,004; spermaties cylindriques, plus ou 
moins courbées, longues de 0,008-10 et larges de 0,0005. 

F. cribrosa (Yd\\r.ySaideh. Flecht.,^. 121, Patellaria fusca c 
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symphycarpa f f m. cribrosum) Wainio, Monograph. Clad., II, 
p. 50. 

Podétions bien développés, dépourvus de squames, à cortex dispersé (PI. 7, 
fig. 29). 

S. f. symphycarpa Hepp, Arn. Z'ÀT Lichenenfl. von Münch., 
p. 25. 

Thalle primaire ressemblant à celui du Cl. leptophylla. Podétions courts, grêles, 
peu -divisés ; apothécies brun foncé. 

F. corticata Wainio, Monograph. Clad., II, p. 53. 

Podétions bien développés, dépourvus de squames, à cortex en partie subcontinu 
(PI. 7, fig. 28). 

F. squamulosa (Müll., Arg. Lieh. Beitr., n° 385. Cl. symphy
carpa var. squamulosa) Wainio, Monograph. Clad., II, p. 57. 

Podétions bien développés, squameux (PI. 7, fig. 30). 
Sur la terre argileuse et sur la terre sablonneuse, quelquefois sur le vieux bois. 

Commun. 
F. cribrosa Wainio. — Vosges : Docelles, les Têtes et bois de TEncerf (Y. et 

H. Claudel, Harmand) ; Épinal (Dr Berner). 
M.-et-M. : Bois d'Emberménil ; Fléville, sur la terre argileuse (Harmand) ; Messein, 

ancien lit de la Moselle (Abbés Hue et Harmand) ; Montaigu ; bois de Tomblaine 
(Godron). 

^Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kiefer). 
F. corticata Wainio. — M.-el-M. : Plateau de Bouxières-sous-Froidmont (L. Mail

lard, Harmand). 
F. squamulosa Wainio. — M.-et-M. : Montaigu, près de Nancy, alluvion si

liceuse (Y. Claudel, Harmand) ; Fléville, sur la terre argileuse (Harmand). 
Lorr. ann.: Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. St Vog.-Rhen. n° 850, l a / , cribrosa, sub Cenomyce cariosa Ach. — Lieh. 

Lorr. n° 174, l a / , cribrosa et quelques exemplaires de l a / , squamulosa, sub 
f. foliosa. 

b) Thallostelides Wainio, Monograph. Clad., H, p. 80. 

Podétions bien développés, très souvent stériles, scyphifères ou ascyphés (les 
deux formes se rencontrent souvent en même temps), prolifères, à prolificatici! 
marginale ou latérale ou centrale, à cavité centrale relativement grande et à parois 
minces ; apothécies ordinairement brunes ; spermogonies placées sur le bord des 
scyphes ou au sommet des podétions. 

22. Cl. gracilis (L. Spec. Plani., p. 1452, n° 61, pr. p. Lichen 
gracilis) Willd., FI. Berol., p. 363, n° 1045. 

Thalle primaire à squames médiocres, rarement grandes, irrégulièrement lobées-
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laciniées et crénelées, éparses ou rapprochées, ascendantes, glaucescentes ou oli« 
vâtres-glaucescentes en dessus, blanches en dedans et en dessous, quelquefois 
brunes-noirâtres vers la base, à la face inférieure, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, allongés, cylindriques, 
ascyphés ou scyphifères, à scyphes réguliers ou irréguliers, assez profonds, prolifères 
ou radiés-dentés, simples ou peu rameux, à cortex subcontinu ou aréole, ordinai
rement dépourvu de sorédies, rarement squameux ; les parties jeunes jaunissent 
ordinairement plus ou moins par Κ ; spores oblongues ou fusiformes-oblongues, 
longues de 0,009-15 et larges de 0,0025-0,004 ; spermaties subcylindriques plus 
ou moins courbées, longues de 0,005-7 et larges "de 0,0005. 

F. chordalis (Flk., Beschr. Braunfr. Becherflechte p. 324 pr. p. 
Capitularía gracilis Β chordalis) Schser., Lieh. Helv. Spie, p. 32. 

Podétions assez grêles, subulés ou scyphifères, à rameaux en partie scyphifères, 
dépourvus de squames et de granulations, à cortex continu ou aréole, à scyphes 
étroits, réguliers ou irrégulièrement radiés ou obliques (PI. 8, fig. 1). 

S. f. leucochlora Flk., Beschr. Braunfr. Becherfl., p. 328. 
Podétions allongés, blanchâtres-glaucescents. ^ 

S. f. simplex Wallr., Säuich. Flecht., p. 124. 
Podétions grêles, simples, tubulés. 

S. f. minor. 
Podétions petits, stériles, subulés, ordinairement bruns-noirâtres. 

S. f. scyphosula. 
Podétions peu allongés, peu robustes, très peu rameux presque tous scyphifères, 

ainsi que leurs rameaux, ordinairement fertiles (PI. 8, fig. 2). XTest lavar, hybrida 
de plusieurs auteurs, entre autres de Mougeot et de Flœrke, qui a déterminé les 
exemplaires de Mougeot ; mais comme la var. hybrida a été entendue différemment " 
par différents auteurs, il est préférable d'abandonner ce nom. 

S. f. prolifera Rabenh., Clad. Eur., Lab. XXI, n° XXVIII, 9. 

S. f. abortiva Schaer., Spec, p. 33. 
Podétions recourbés, renflés et déformés à l'extrémité (PI. 8, fig. 4). Plusieurs 

auteurs mettent cette altération terminale sur le compte de la gelée ; l'explication 
me paraît sujette à caution. 

S. f. aspera Flk. in Web. Beilr. Naturk., II, p. 259, 333. 
Podétions pourvus de squames ou de squamules (PI. 8, fig. 3). Cette modification 

est ordinairement un effet de l'âge. 

F. macroceras Flk., Beschr. Braunfr. Becher flecht., p. 330. 
Podétions robustes, allongés, simples ou rameux, scyphifères ou subulés, à scyphes 

assez étroits (PI. 8, fig. 5). 
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Sur la terre et sur les roches terreuses et moussues, sur les troncs pourris. 
Commun dans la région montagneuse des terrains siliceux. 

F. chordalis. — Vosges : Rotabac, s. f. tendant à la / . macroceras (Harmand) ; 
ballon de Soultz (Abbé Barbiche) ,· Épinal (Dr Berner, Vincent) ; Docelles, derrière 
les Têtes, au Château-Robin, au bois de TEncerf (Y. et H. Claudel, Harmand) ; la 
Schlucht; Plainfaing; Hohneck (Harmand). 

Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
S. f. leiicochlora. — Vosges : Docelles, les Têtes, sur le chaume d'un kiosque 

(Y. et H. Claudel) ; Epinal (Dr Berner). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
S.f. simplex. — Vosges: Épinal (Dr Berher) ; Docelles, Château-Robin (V. et H. 

Claudel, Harmand). 
Lorr. ann. : Lutzelbourg (Abbé Barbiche). 
S. / . minor. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand) ; Ro

tabac; Yagney, Plainfaing (Harmand). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
S.f. scyphosula. — Vosges: Au Rotabac ; près du lac de Longemer ; au Hohneck; 

au Schaefferthal (Abbés Hue, Harmand) ; la Schlucht ; Yagney ; Plainfaing; Gérardmer, 
au-dessus du Saut-des-Cuves (Harmand) ; Docelles, Château-Robin (Y. et H. Claudel, 
Harmand). 

Lorr. ami.: Lutzelbourg (Abbé Barbiche). 
S. f. prolifera. — Vosges: Docelles, les Têtes (Y. et H. Claudel, Harmand). 
S. / . abortiva. — Vosges : Docelles, les Têtes (Y. et H. Claudel, Harmand) ; 

Rotabac (Harmand) ; Épinal (Dr Berher). 
S. f. aspera. — Vosges : Docelles, sur le chaume d'un kiosque, dans le jardin 

de Mme Krantz, Château-Robin, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand), Hohneck, 
au Schaefferthal ; près du lac de Longemer (Abbés Hue, Harmand) ; Plainfaing et 
Gérardmer (Harmand) ; Épinal (Dr Berher) ; environs de Plombières (Monnier). 

Lorr. ann.: Bitche (Abbé Kieffer) ; Rombas (Abbé Barbiche). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. macroceras. — Vosges: Gérardmer, lieux arides (Dr Berher). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 849, l a / , chordalis s. f. leucochlora, sub a CL gra

cias Linn. et la / . scyphosula sub b hybrida Flk. ; Lieh. Lorr. n° 175, l a / , chor
dalis donnée comme le type de l'espèce, l a / , chordalis s. f. leucochlora, aspera, 

la f. chordalis sub f. cioncata, la / . chordalis, s. f. aspera sub / . squamosa 
et sub f. aspera, la / . chordalis s. f. simplex sub / . subulata, la / . chordalis 
s. f. minor, aspera, la / . chordalis s. / . scyphosula sub var. hy brida, la / . 
macroceras sub var. exoncera Ach. 

23. CI. cornuta (L. Spec. Plant., p. 1152, n° 63 pr. p. Lichen 
cornutus) Schser., Lieh. Helv. Spie, p. 299. 

Thalle primaire disparaissant à la fin, à squames médiocres, irrégulièrement lo-
bées-laciniées, ascendantes, éparses ou rapprochées, glaucescentes ou olivâtres-
glaucescentes en dessus, blanches en dessous et en dedans, devenant quelquefois 
brunâtres ou obscures vers la base, à la face inférieure, dépourvues de sorédies, 
rarement granulées, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, allongés-cylindriques 
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ou en forme de trompe, ascyphés ou scyphifères, à scyphes étroits, percés (dans 
mes exemplaires), souvent prolifères, simples ou peu rameux, rarement fertiles, 
entiers ou fendus ou perforés sur les côtés, dressés, agglomérés-serrés, cor tiques 
à la base dans la plus grande partie de leur longueur, à cortex subcontinu ou 
subaréolé, sorédiés dans la partie supérieure, à sorédies continues ou éparses, dé
pourvus de squames ou rarement un peu squameux vers la base (PL 8, fig. 6, ¿>), 
ordinairement de couleur foncée, olivâtre-brunâtre dans la partie inférieure, et 
cendrés-verdâtres ou jaunâtres dans la partie sorédiée, Κ—; spores oblongues ou 
fusiformes-oblongues ou oblongues-ovoïdes, longues de 0,008-12 et larges de 
0,0025-0,003; spermaties cyiindriques-fusiforaies, courbées, longues de 0,008-12 
et larges d'environ 0,001. 

F. cylindrica Schser., Etium., p. 196. 
Podétions ascyphés, subulés (PI. 8, fig. 6, a, b). 

F. scyphosa Schser., /. c. 

Podétions scyphifères (PI. 8, fig. G, c). 
Pai rencontré à Docelles (Vosges) une f. à podétions squameux, à prolificalion 

latérale, scyphifère. 
Sur la terre, dans les bruyères, sur les roches moussues, sur les détritus de 

végétaux, dans les tourbières et sur les troncs pourris. Rare. 
F. scyphosa. •— Vosges: Docelles, sur le chaume d'un kiosque, dans la pro

priété de Mme Krantz ; mes exemplaires n'ont que des spermogonies (V. et H. Clau
del, Harmand). 

F. cylindrica. — Vosges : Docelles, sur le chaume d'un kiosque, L c. (V. et 
H. Claudel, Harmand). 

Lorr. ann.: Bitche, sur terre, parmi les bruyères, aux environs de la Main-du-
Prince (Abbé Kieffer). 

M. l'abbé Kieffer fait justement remarquer que celte espèce 
semble tenir à la fois du CL gracilis et de la var. achroclilora Q 

du Cl. fimbriata (Notice sur les Lichens de Bûche, p. 30). 

24. Cl. degenerans (Flk. in Berl. Magaz., p. 283, 285, 290, 
292. Bœomycesdegenerans)Spreng.,Linn.Syst. veget., IV, p. 293. 

Thalle primaire disparaissant à la fin, à squames médiocres, rarement grandes,. 
irrégulièrement lobées-laciniées, ascendantes, éparses ou rapprochées, glaucescentes 
ou olivâtres-glaucescentes en dessus, blanches en dessous et en dedans, souvent 
brunâtres ou noirâtres vers la base, à la face inférieure, dépourvues de sorédies, 
K—. 

Podétions naissant à la face supérieure du thalle primaire, scyphifères, à scyphes 
fermés, régulièrement ou irrégulièrement turbines ou en forme de trompe, ou sub-
cylindriques, ascyphés, les scyphes sont ordinairement prolifères ou rayonnés-dentés 
sur les bords ; la prolification peut se répéter plusieurs fois, les sommets stériles 
sont scyphifères ou obtus ou rarement subsubulés ; cortex aréole, à aréoles un peu 
élevées, éparses ou contiguës ; les parties décortiquées qui séparent les aréoles sont 
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subtomenteuses à la loupe, Κ + un peu jaune dans les parties cortiquées ; la base, 
qui finit par mourir et par noircir, apparaît tachée par les parties cortiquées qui 
survivent; spores oblongues ou ovoïdes ou fusiformes-oblongues, longues de 0,009-14 
et larges de 0,0025-0,0035; spermaties subfusiformes-cylindriques, légèrement 
courbées; longues de 0,005-10 et larges d'environ 0,001. 

F. euphorea (kch., Syn., p. 259. Cenomycegonoregabeupho
rea) Fit., Clad. Comm., p. 43. · 

Podétions scyphifères, à scyphes réguliers ou subréguliers, stériles ou fertiles 
(PI. 8, fig. 7). 

S. f. phyllophora (Ehrh.) Flot. 
Podétions garnis de squames. 

F. cladomorpha (Ach., L. U., p. 530. Cenomyce alcicornis β 
cladomorpha) Wainio, Monogr. Clad., Π, p. 141 pr. max. p. 

Podétions ascyphés ou à scyphes irréguliers ou peu distincts, à bords lacérés, 
divisés en rameaux de différentes formes et de différentes dimensions (PI. 8, fig. 8). 

S. f. phyllophora (Ehrh.) Flot. 
Podétions garnis de squames (PI. 8, fig. 9). 
Les nombreuses formes des auteurs étant peu tranchées ne valent pas la peine 

qu'on s'arrête à les décrire ; elles sont d'ailleurs toutes renfermées dans les deux 
formes et les deux sous-formes ci-dessus. 

Sur la terre, parmi les mousses et sur les roches moussues, dans les terrains 
siliceux de la région montagneuse. Assez commun. 

F. euphorea. — Vosges : Épinal, lieux arides et sur les roches de grès vosgien 
(Dr Berner) ; près du lac de Longemer, s. f. tendant à l a / , cladomorpha (Abbé 
Hue). 

Lorr. ann.: Bitche (Abbé Kieffer). 
S. f. phyllophora. — Vosges: au-dessus de Wesserling (Harmand). 
JF. cladomorpha Wainio. — Vosges: Gérardmer, dans le bois (Dr Berher) ; 

Rotabac ; Plainfaing (Harmand) ; Hohneck, sur un rocher (Abbé Hue) ; Docelles, 
les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 

S. f. phyllophora'Έ'lot. — Vosges: Épinal, lieux arides; Gérardmer, dans les 
bruyères (Dr Berher) ; Haut-du-Tôt ; Vagney (Harmand), 

Le n° 1414 des Exs. d'Arnold est nommé Cl. degenerane Flk. 
f. cladomorphaFlk., Comm., p. 46. Le Cl. degenerane de Flk., 
à là page indiquée, n'a pas la f. cladomorpha, mais la f. dicho-
loma. La f. cladomorpha est du Cl. pityrea, ibid., p. 81. D'après 
Arn., Lichenolog. Fragm., il faudrait mettre : Cl. degenerane, f. 
cladomorpha Flk. in herb. 

Exs. Lieh. Lorr. n° 184, 3 variations de la / . cladomorpha sub CI. degeneratisi 
Cl. degei,frans / . marginales, Cl, degenerans f. trachyna Ach. 
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25. Cl. verticillata (Hoffm., Deutscht. FL, II, p. 122, Cl. pyxi-
data *C verticillata) Th. Fi\, L¿c/i. Arci., p. 149, α. 

Thalle primaire à squames médiocres ou plus grandes, en forme de coins ou de 
lanières, lobées ou crénelées ou incisées-lobées, souvent mourant à la base et ac-
crescentes à l'extrémité, ascendantes, éparses ou rapprochées, olivâtres, ou bru
nâtres, ou glaucescentes ou pâles en dessus, blanches en dedans et en dessous, 
souvent obscurcies ou brunes-noirâtres à tla face inférieure, toujours dépourvues 
de sorédies, Κ — ou presque rien. 

Podétions naissant sur le bord ou sur la face supérieure du thalle primaire, 
scyphifères, à scyphes assez brusquement dilatés, assez réguliers, fermés, à cavité 
peu profonde, à bords presque entiers ou brièvement dentés, simples ou prolifères, 
à prolification ordinairement centrale, solitaire ou multiple, plus ou moins répétée, 
cortex subcontinu ou aréole, à aréoles peu élevées subcontiguës, irrégulières, 
Κ + un peu jaune; spores oblongues ou rarement ovoïdes-oblongues, longues de 
0,007-16 et larges de 0,002-3; spermaties cylindriques plus ou moins courbées, 
longues de 0,005-8 et larges à peine de 0,001. 

F. aggregata (Del.) Malbr., Suppl. Lieh. Norm., p. 11. 

Podétions à prolification centrale multiple (PI. 8, fig. 10, pr. p. et 14). 

F. phyllophora Flk., Comm. Clad., p. 28. 
Podétions munies de folioles, principalement sur le bord des scyphes (PI. 8, 

fig. 12, 13). 

F. complicata (Del.) Malbr., Cat. Lieh. Norm., p. 61. 

Podétions à prolification latérale, marginale et centrale (PI. 8, fig. 11). 

V. cervicornis (Ach., Lieh. Suec. Prodr., p. 184, Lichen cer-
vicomis) Flk., Comm., p. 29. 

Thalle primaire à squames ordinairement plus grandes et serrées-cespiteuses. 
Podétions souvent simples, de 2 à 25 millim. de longueur, Κ -h un peu jaune 

ou presque rien (PI. 7, flg. 33). 

F. sobolifera Del. in Dub. Bot. Gall., p. 631. 
Podétions à prolification en partie latérale, et en partie centrale ou marginale 

(PI. 7, flg. 32). 

F. phyllocephála Flot., Lieh. Fl. Siles., p. 31. 

Podétions munis de folioles, surtout sur le bord des scyphes (PI. 7, iig. 31). 

F. pilifera (Del.) Malbr., Cat. Lieh. Norm., p. 60. 

Scyphes munis de poils noirs ou pâles sur les bords. o 

F. csesia. 

Thalle primaire et podétions glaucescents-bleuâlres. 
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F. myriocarpa Del. 

Apothécies très petites, granuliformes, très nombreuses, agglomérées, portées 
sur les podétions ou sur les folioles thallines. 

Sur la terre sablonneuse, sur les mousses détruites, sur les rochers. Assez 
commun dans la région montagneuse des terrains siliceux ; la var. cervicornis 
se rencontre moins fréquemment que le type. 

Le type. — Vosges .-Docelles, bois de TEncerf, les Têtes (V. et H. Claudel, 
Harmand) ; Gérardmer, (Godron). • · , 

F. aggregata (Del.). — Vosges : Docelles, les Têtes, bois de TEncerf, Haut-du-
Bois (V. et H. Claudel, Harmand) ; Pouxeux, Gérardmer, Épinal (Dr Berher). 

F. phyllophora Flk. — Vosges : Docelles, les Têtes (Y. et H. Claudel, Harmand) ; 
Pouxeux, Épinal, Gérardmer (Dr Berher). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. complicata (Del.). — Vosges: Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
Je signale aussi une forme de Docelles (Vosges) à thalle cespiteux très court et 

très serré. 
V. cervicornis Flk. — Vosges : Docelles, les Têtes, bois de TEncerf (V. et H. 

Claudel, Harmand), Ballon d'Alsace (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. sobolifera (Del.). — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. phyllocephala Flk. — Vosges : Docelles", les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
.F. pilifera. — Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. cœsia. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
F. myriocarpa (Del.). — Vosges : Bois de Charmois, sur un tronc de Hêtre 

moussu (Harmand). 
Exs. St. Vog.-Bhen. n° 644, le type sub Cenomyce verticillata Ach. Dans mon 

exemplaire, les / . aggregata, complicata et phyllophora se trouvent représentées ; 
n° 749 la var. ceroicomis; Lieh. Lorr. n° 176, le type, l a / , aggregata et la 
/ . phyllophora, sub var. cephalophylla (Del·); n° 177, la var. cervicornis. 

J'ai distribué aussi, sous le n° 177, 3 formes du Cl. strepsilis sous les noms 
de Cl. cervicornis var. phyllocephala Schaer. ; var. megaphyllina Krb. et var. 
myriocarpa Del. Plusieurs auteurs ont commis la même méprise, surtout pour la 
var. megaphyllina. 

Les Cl. verticillata et cervicornis, bien qu'ordinairement très 
distincts, ne sauraient être considérés en réalité que comme des 
variétés d'une même espèce. Ils tendent en effet l'un vers l'autre 
et deviennent très indécis dans certains exemplaires. Ni la forme, 
ni la dimension du thalle primaire el des podétions, ni l'effet 
produit par la potasse ne sauraient servir à les séparer, ni, à plus 
forte raison, à scinder en outre le Cl. cervicornis en deux· es
pèces : le type et le Cl. sobolifera. La vérité est que la plupart 
des représentants du Cl. verticillata deviennent plus ou moins 
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jaunes par la potasse. Le n° 1606, Cl. verticillata' Hoffm., et le 
n° 1543, Cl. sobolifera Del. des Exs. d'Arnold, jaunissent par la 
potasse ainsi que le Cl. sobolifera Del. var. subverticillata Nyl.,' 
que j'ai reçu de M. Sandstede, du duché d'Oldenbourg. 

26. Cl. pyxidata (L., Spec. Plant., II, p. 4151, n° 59 pr. p. 
Lichen pyxidatus) Fi\, Nov. Sched. crii., p. 21. 

Thalle primaire à squames médiocres, ordinairement un peu épaisses, irrégulière
ment incisées, laciniées ou lobées, éparses ou rapprochées, glaucescentes ou oli
vâtres, ou pâles, ou brunâtres en dessus, blanches en dessous et en dedans, ou 
brunâtres-obscures à la face inférieure, surtout vers la base, Κ —. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, ordinairement scy-
phifères, à scyphes ordinairement larges, réguliers, insensiblement dilatés, cor-
tiqués vers la base et plus ou moins décortiqués vers la partie supérieure, le 
cortex est verruqueux ou verruculeux ou granulé, dépourvu de sorédies ou so-
rêdié-granuleux à la partie supérieure, à granulations éparses, rarement pressées-
farineuses, rintérieur des scyphes est verruqueux ou verruculeux ou granuleux, 
Κ — ou un peu jaune; spores oblongues où ovoïdes, longues de 0,009-14 et 
larges de 0,0035-0,004, spermaties cylindriques, plus ou moins courbées, longues 
de 0,005-9 et larges d'environ 0,001 ' . 

V. neglecta (Flk., Beschr. Braunfr. Becherfl., p. 306. Capitu-
taria neglecta) Mass., Sched. crû., p. 82. 

Γ 

Podétions plus ou moins cortiqués, à cortex ordinairement verruqueux ou squa-
muleux dépourvu de sorédies. 

F. simplex Ach. in Schleich. Cal. Helv., p. 32. 

Podétions scyphifères, à scyphes simples, spermogonifères (Pi. 8, flg. 16, a; 16, b). 

F. staphylea Ach., S y η., p. 252. 
Podétions scyphifères, fertiles, à scyphes simples, à apothécies marginales 

portées sur des pédicelles (Pi. 8, flg. 17). 

F. syntheta Ach., Lieh. Univ., p. 536. 

Podétions scyphifères, à scyphes prolifères, à proliiication marginale, fertile. 

F. prolifera Arn., Jura, p. 31. 
Le même que le précédent, mais stérile [marginalis, centralis, lateralis). 

V. pocillum (Ach., Meth. Lieh., p. 336. Bœomyces pocillum) 
Flot., Linnœa, p. 19. 

1. On lira avec profit les remarques d'Elias Fries sur cette espèce et sur le Çl. 
mbriata (L. E., p. 217 et 223). 
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Thalle primaire à folioles épaisses, grandes, appliquées en forme de croûte, or
dinairement brunes en dessus (PI. 8, iig. 22). 

F. simplex Ach. (Voir ci-dessus.) 

F. staphylea Ach. (Voir ci-dessus.) 

F. syntheta Ach. (Voir ci-dessus.) 

F. carneopallida (Flk.)î Arn. Jura? (PI. 8, flg. 19). 

F. clavata Arn., subulata Schœr. 

Podétions ascyphés, simples, renflés vers l'extrémité. 
Je signale en outre comme variations anormales : une f. à thalle et podétions 

jaunâtres; une f. à podétions complètement décortiqués; une f. à squames très 
petites et très serrées (PI. 8, flg. 21). 

F. epiphylla Ach., Lieh. Suec. Prod., p. 185. 

Apothécies simples ou agglomérées, sessiles ou brièvement pédicellées, fixées sur 
le thalle primaire. 

V. chlorophaea (Gaudich. in Mirbel., p. 97. Cenomyce chloro-
phœa) Spreng., Linn. Syst. vég., IV, p. 273. 

Diffère de la var. neglecta par ses podétions granuleux-pulvérulents-furfuracés 
et ordinairement plus allongés. 

F. simplex Ach. (Voir ci-dessus.) [PI. 8, fig. 15, 20, et PI. 9, 

-fier- 2,] 

F. staphylea Ach. (Voir ci-dessus.) [PI. 8, fig. 20.] 

F. syntheta Ach. (Voir ci-dessus.) [PI. 8, fig. 23.] 

F. myriocarpa Mudd., Man. Brit. Clad., p. 10. 

Apothécies petites et nombreuses, agglomérées (PI. 8, fig. ÍS, a). 

F. abortiva Schaer. 

Apothécies anormales, fixées sur les podétions. 

F. prolifera Arn. (voir ci-dessus) [marginalis, centralis, late
ralis]. (PI. 8, fig. 24.) 

F. lophura (Flk., Clad. Comm., p. 51. CI. neglecta b lophura). 

Scyphes turbines, à bords garnis de folioles. 

F. costata Flk., Clad. Comm., p. 66. 

Podétions plus allongés et plus grêles que dans le type, cendrés-verdâtres, à 
granulations plus espacées et souvent plissés en long, surtout au sommet (PI. 8 t 

fig. 25, a, b, c). 
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F. carneopallida (Flk.) Arn. Jura? 

Apothécies pâles-carnées (PL 8, fig. 26). 

F. lepidophora Flk., Clad. Comm., p. 75. 

Podétions squameux-foliacés, à scyphes souvent indistincts, obscurcis avec 
Tage (PI. 8, fig. 26). 

F. subulata. 

Podétions ascyphés,· subulés, assez courts, 1 à 2 centimètres, cortiqués-granu-
leux à la base, sorédiés dans la partie supérieure. 

Sur la terre, sur les pierres moussues et terreuses, sur les détritus de végétaux, 
sur les troncs d'arbres et sur le bois mort; la var. pocillum vient principalement 
sur les terres calcaires exposées au soleil. 

V. neglecta Mass. avec les / . simplex Ach., staphylea Ach., syntheta Ach. et 
prolifera Arn. — Vosges : (Mougeot) sans indication de localité ; la Schlucht (Abbés 
Hue et Harmand) ; Docelles (V. et H. Claudel, Harmand); Épinal; Gérardmer, vieux 
murs (Dr Berner). 

M.-et-M. : Pont-Saint-Vincent, côte Sainte-Barbe (Abbé Hue) ; Houdemont ; Gerbé-
viller; Saulxures-lès-Vannes; Jarville (Harmand); dans l'herbier général de la Fa
culté des sciences, se trouvent : un exemplaire recueilli par Monnier et nommé 
verticillata; un exemplaire de Boudonville recueilli par Godron et nommé squa
mosa, enfin un exemplaire des Fonds-de-Toul et un du bois de Tomblaine re
cueillis par le même et nommés fimbriata. 

Meuse : Pagny-la-Blanche-Gôte (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
V. pocillum Flot, avec les / . simplex Ach., staphylea Ach., syntheta Ach. et 

prolifera Arn. 
Vosges : Épinal, vieux murs (Dr Berher). 
M-et-M. : Pixerécourt;, Saulxures-lès-Vannes; Chartreuse de Bosserville; Liver-

dun ; Vandœuvre ; Saulxerotte (Harmand) ; côte de Chavigny et côte de Ludres 
(Abbé Hue). 

Meuse : Pagny-la-Blanche-Gôte (Harmand) ; Gommercy (Soyer-Willemet). 
Lorr. ami. : Bionville, Thionville, Novéant (Abbé Barbiche). 
F. carneopallida Arn. — Vosges : Docelles, bois de TËncerf (V. et H. Clau

del, Harmand). 
F. clavata Arn. — M.-et-M. : Jarville, le long de la ligne de Strasbourg 

(Harnidnd). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. epiphijlla. — Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer), 
F. chlorophœa Spreng, avec les / . simplex Ach., staphylea Ach., syntheta 

Ach., prolifera Arn. 
Vosges : Près du lac de Longemer (Abbé Hue) ; Docelles, dans la propriété de 

Mme Krantz, sur un toit en chaume, aux Têtes, au bois de TEncerf ; à la Schlucht 
et au Hohneck (V. et H. Claudel, Harmand) ; Épinal, Gérardmer (Dr Berher) ; Saint-
Dié, Mont-Saint-Martin (Harmand). 
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M.-et-M. : Bois de Ghampey (Abbé Barbiche); Fléville, Heillecourt (Harmand). 
Lorr. ami. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace : Guensbourg (abbé Renauld). 
F. myriocarpa Mudd. — Vosges : Docelles, sur un toit de chaume et aux 

Têtes, sur terre (V. et H. Claudel, Harmand). 
F. abortiva Schser. — Vosges : A la Schlucht, sur une vieille souche (Harmand). 
Lorr. ami. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. lophura (Flk). — M.-et-M. : Fléville (Harmand). 
F. costata Flk. — Vosges : Docelles, dans la propriété de Mme Krantz, sur un 

toit de chaume, aux Têtes, exclusivement sur des détritus de végétaux ou sur des • 
racines de bruyères (V. et H. Claudel, Harmand); Épinal, vieux murs (DrBerner). 

F. cor neopallida Arn. — Vosges : Docelles, les Têtes et Château-Robin (V. et 
H. Claudel, Harmand). 

F. lepidophora Flk. — Vosges : Docelles, sur un toit de chaume (V. et H. 
Claudel, Harmand); la Schlucht (Abbé Hue); Épinal (Dr Berher). 

Lorr. arm. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. subulata. — M.-et-M. : Fléville, sur terre (Harmand). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1155, la v. neglecta Mass. avec les / . simplex Ach. 

et staphylea Ach.; n° 1236, la v. pocillum Flot.; n° 1235, pr. maxim, p., 
sub Clad, -fimbriata Schaer. 

Lieh. Lorr. n° 170, la v. neglecta Mass. avec l a / , staphylea Ach.; la v. po
cillum Flot, avec les / . simplex Ach., staphylea Ach. et syntheta Ach.; la v. 
chlorophsea Spreng, avec les / . simplex Ach., staphylea Ach., costata Flk. et 
lepidophora Flk. 

Le Lichen distribué n° 170, f. conistea, est la var. chlorophœa, 
simplex; le Lichen distribué n°170, f. phyllocephala, est la var. 
chlorophœa f. lophura. 

11 est à remarquer que Flœrke donne comme caractère à son 
Cl. neglecta d'être tout d'abord glabre et à cortex uni, lequel 
cortex devient seulement ensuite granulé-verruqueux. Le CL ne
glecta, dit-il, est mille fois plus rare (« millies rariorem ») que le 
CL fimbriata. Ensuite, contrairement à ce qu'on fait aujourd'hui, 
le même auteur rattache la v. chlorophœa Spreng, et la f. pocil
lum Flot, au CL fimbriata, qui est son CL pyxidata. 

27. Cl. fimbriata (L., Spec. Plant., p. 1152, n° 60. Lichen 
fimbriatus) Fr., Lieh. Eur., p. 222. 

Thalle primaire à squames un peu épaisses, médiocres ou rarement grandes, 
irrégulièrement incisées, laciniées, lobées, éparses ou rapprochées, glaucescentes-
verdâtres en dessus, blanches en dedans et en dessous, quelquefois noirâtres ou 
obscures vers la base, à la face inférieure, ordinairement dépourvues de sorédies, 
K—. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire, scyphifères ou 
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ascyphés, cylindriques ou tubiformes, ou rarement turbines, à sommets stériles scy-
phifères, ou obtus, ou subulés, ou à scyphes avortés, sorédiés-farineux, souvent 
un peu cortiqués vers la base, quelquefois presque entièrement cortiqués, du moins 
à l'extérieur, l'intérieur des scyphes est sorédié-farineux ou subcortiqué-granuleux, 
Κ — ou un peu jaune ; spores fusiformes ou oblongues ou rarement ovoïdes, lon
gues de 0,008-15 et larges de 0,002-4 ; spermaties plus ou moins courbées, lon
gues de 0,005-8 et larges de 0,0005-0,001. 

Je crois utile de placer ici quelques mots d'Elias Fries, qui donnent une idée 
cssez exacte du Cl. fimbriata: « Podetia elongata in CL fimbriata normalia 
sunt ; abbreviata in CL pyxidata, ita vero ut CL pyxidatse in lotis siccissimïs 
brevissima (Cen. pocillum) in Jiumidis elongentur (Cl. chlorophsea). At CL 
fimbriate lotis siccis maxime elongantur, in humidis abbreviantur, semper 
servant in hac formam magis cylindricam, graciliorem, nec sensim in scyphum 
dilatantur et deorsum œqualiter attenuantur ut in CL pyxidata. Ita epidermis 
in CL fimbriata membranacea, qualis uttque ssepe basi persista, lotis siccis 
in pulverem albicantem subtilissimum optime solvitur ; CI. pyxidata eisdem 
lotis semper glaberrima, verrucosa (Fr., L. E., p. 224). 

a) Formes scyphifères, à scyphes normalement développés. 

F. tubaeformis (Hoffm., Deutschi. FL, II, p. 122. Cl. pyxidata, 
tubœformis). 

Podétions allongés, cylindriques, subitement élargis en scyphes à bords dressés 
(PI. 9, fig. 1, a, b). 

S. f. major (Hag., Tent. Hist. Lieh., p. 113) Wainio, Clad. 
Monogr ah., p. 258. 

Podétions pouvant atteindre 35 millim. de long, à parois épaisses (Pi. 9, fig. 1, α). 

S. f. minor (Hag., I. c.) Wainio, I. c, p. 262. 
Podétions courts à parois minces (PI. 9, fig, 1, b).^ 

S. f. exilis (Hoffm., I. c, p. 121. Cl. exilis). 

État maigre et appauvri de l a / , minor (PI. 9, fig. 5). 

S. f. conista (Ach., Syn., p. 257. Cenomyce fimbriata β conista). 
Podétions courts, à scyphes turbines. 

S. f. integra (Wallr., Naturgesch. Säuich. Fléchi., p. 138. Pa-
tellaria fusca η. tubœformis ÖL integra). 

Scyphes à bord entier ou presque entier (PL 9, fig. 1, b). 

S. f. denticulata (Flk., Clad. Comm., p. 55. Cl. pyxidata, den-
ticulala). 
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. Scyphes évasés, à bords dentés. Cette variation se rencontre surtout dans la 
/ . major (Pi. 9, fig. 3). 

S. f. carpophora (FIL, Beschr. Cl. pyx., p. 447). 

Scyphes fertiles, à apothécies marginales, ordinairement portées sur des pédicelles 
de longueur et de grosseur variables (PI. 9, fig. 4). 

S. f. prolifera (Retz., FI. Scand., p. 232. Lichen fimbriatus β 
proUfer) Mass. exs. ital., n° 155. 

Podétions scyphifères, à prolification marginale (Pi. 9, fig. 6, α, b) ou latérale 
(PI. 9, fig. 7) ou centrale, stérile 

F. carneopallida. 

Fruits pâles-carnés. 

b) Formes ascyphées ou à scyphes peu développés. 

F. subulata (L., Spec. Plant., p. 1453pi\ p. Lichen subulatus) 
Wainio, Clad. Monograph., II, p. 282. 

Podétions allongés, ascyphés, simples ou rameux, entièrement ou presque entiè
rement sorédiés, munis ou non de squames et de squamules. 

S. f. chordalis (Ach.,L. U., p. 545. Cenomyce cornuta a chor-
dalis). 

Podétions simples, non rameux (PI. 9, fig. 9). 
Cette s. f. peut être garnie plus ou moins dé folioles squamuUfera (Pi. 9, fig. 

11,12); lorsqu'elle est fertile, c'est-à-dire, terminée par une ou plusieurs apothécies, 
elle répond à l a / , fibula Ach., Lieh. Suec. Prodr.; Flk., Clad. Connu* p. 63, et 
peut être aussi garnie de squames (PI. 9̂  fig* 16). 

S. f. clavata Arn., Exs., n° 981. 

Podétions simples, renflés surtout vers l'extrémité (Pi. 9̂  fig* 10). 

S. f. furcellata Hoffm., Deutschi Fl, II, ρ, 148. 
Podétions plus ou moins rameux, à rameaux courts, dressés (PI. 9, fig. 8). 

S. f. tortuosa (Del. in Dub. Bot. Gall., p. 628. Cenomyce cor
nuta 2 tortuosa). 

Podétions simples ou rameux, souvent plus plus ou moms squameux ou squa-
muleux, recourbés-sinueux à l'extrémité (PI. 9̂  fig. 13). Cette forme répond à la 
/ . capreolata Flk., Clad. Comm., p. 73. Cf. Arn. Evs. n° 1266> 

S, f. dendroides Flk., Clad. Comm., p. 60. 

Podétions rameux, à rameaux plusieurs fois divisés,, les dernières divisions étant 
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subulées, stériles. Cette s. f. ne diffère pas de la / . arbusculseformis Wallr. m. 
proliferum arbusculœforme. 

Les 4 s. f. chordalis, clavata, furcellata, dendroides sont comprises par Ny-
lancler sous le nom de subcornuta Nyl. FI. 1874, p. 318. 

S. f. abortiva (FIL, Besehr. C. pyx. in Berl. Magaz., p. 442). 

Scyphes très étroits et avortés (PI. 9, fig. 12). 

F. radiata (Schreb., Spie. Fl. Lips., p. 422, n° 4414. Lichen 
radialiis) Coem., Clad. Belg. nos 57 et 58. 

Podétions allongés, scyphifères, à scyphes étroits, prolifères, à prolification mar
ginale, rayonnante, rayons plus ou moins allongés, tous ou presque tous ascyphés, 
subulés (PI. 9, fig. 14, a, b). Cette forme est souvent mal développée et à scyphes 
irréguliers. 

F. nemoxyna (Ach., Meth. Lieh., p. 302) Cœm., Clad. Belg.} 

nos56, 66pr. p., 67, 69 pr. p., 408. 

Podétions allongés, souvent rameux, souvent cortiqués à la base, à scyphes 
étroits, à prolification marginale, rayonnante ; les rayons et les rameaux sont ordi
nairement terminés en scyphes étroits ou avortés, ou par une apothécie ; ils sont 
rarement subulés (PI. 9, fig. 15). 

S. f. squamosa. 

Podétions garnis de squames et à rameaux plus ou moins nombreux (PI. 9, 

fig. 17). 
Sur la terre, sur les talus des fossés, dans les lieux arides, sur les troncs pourris, 

sur les mousses détruites, sur les détritus de végétaux. Commun. 
F. tubœformis (Hoffm.) avec les différentes s. f. — Vosges : Docelles, sur un 

toit en chaume, dans la propriété de Mme Krantz, au bois de TEncerf, aux Têtes; 
Yiramont ; près des sources de la Meurthe, à la Schlucht (V. et H. Claudel, Har
mand) ; Épinal (D* Berner) ; au Hohneck (Abbé Hue) ; Gérardmer (Harmand). 

M.-et-M. : Bois de Boudonville (Godron) ; bois de la Croix-Gagnée, sub pyxidala 
(Monnier) ; bois de Champey (Abbé Barbiche) ; Montaigu, près de Nancy ; Fléville ; 
Jarville, suivant la ligne de Vézelise ; la Chartreuse de Bosserville ; Heilleconrt ; 
Gerbéviller (Harmand). 

Lorr. ann. : Hayange, sub pyxidaia (Godron) ; Dieûze, sub pyxidata (Vin
cent) ; Lorry-Mardigny; forêt de Remilly; Bionville; Klang; Rombas (AbbéBarbiche) ; 
Bitche (Abbé Kieffer). 

Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. carneopallida. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
F. subulata (L.) Wainio avec les différentes s. f. — Vosges: Docelles, sur un 

toit en chaume dans la propriété de Mme Krantz; au Têtes, au bois de TEncerf ; à 
la Schlucht (V. et H.Claudel, Harmand) ; Épinal (Dr Berner) ; Saint-Dié, au Mont-
Saint-Martin (Harmand). 

M.-et-M. : Montaigu, près de Nancy (Soyer-Wiliemet, Harmand) ; bois de Tom-
blaine (Vincent) ; tranchée de Laxou (Godron) ; bois de Champey (Abbé Barbiche) ; 
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Richardménil, au bord du bois ; Azelot, au bord d'un fossé dans la forêt du Rou-
gelot (Abbé Hue) ; bois de Mont-FÉtroit ; forêt de Yitrimont, à la base des Pins ; 
Liverdun, sur le bord du canal, près du tunnel ; bois d'Emberménil ; Fléville (Har-
niand). 

Lorr. ann. : Raville ; Saint-Avoid (Abbé Barbiche) ; bois de Florange (Godron) ; 
Bitche (Abbés Barbiche et Kieffer). 

Alsace: La Vancelle (Harmand) ; Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. radiata (Schreb.) Goem. — Vosges : Yiramont ; Docelles, les Têtes (Y. et 

11. Claudel, Harmand). 
M.-et-M. : Richardménil, au bord du bois (Abbé Hue) ; Fléville (Harmand). 
Lorr, ann:: Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace: Forêt de Barr (Godron) ; Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. nemoxyna (Ach.) Goem. — Vosges: Yiramont; Docelles, au bois de TEncerf; 

aux Têtes, sur un toit de chaume (Y. et H. Claudel, Harmand). 
M.-et-M.: Fléville; bois d'Emberménil (Harmand), 
Lorr. ann.: Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1 2 3 5 , / . tubœformis, s. f. major, spermogonifera, 

pr. minim, p., sub Cl. fimbriata; n° 1156, f. subulata, s.f. dendroides, f. ra
diata, f. nemoxyna, sub CL fimbriata f. cornuta (Ach.) ; Lieh. Lorr. n° 186. 

F. tubseformis, s. f. major, s. f. minor, s. f. exilis, s. f. denticulata, s. f. 
carpophora, s. f. prolifera, f. subulata, s. f. chordalis, s. f. chordalis squa-
mulifera, s. f. fibula, s. f. fur celiata, s. f. tortuosa, s. f. dendroides, f. ra
diata, f. nemoxyna, sub var. nom, 

*28. Cl. ochrochlora Flk., Clad. Coram., p. 75. 
Podétions ordinairement cortiqués dans la partie inférieure, sorédiés-pulvéru-

lents dans la partie supérieure, ascyphés ou scyphifères, à scyphes avortés ou peu 
développés, à bord denté ou radié, à cavité ordinairement glabre ainsi que les pé-
dicelles qui portent les apothécies ; celles-ci sont testacées ou pâles ou rougeàtres 
ou brunes. Le reste comme dans le Cl. fimbriata. 

Cette espèce comprend le Cl. coniocrœa ¥lk., Deutsch. Lieh., VII, p. 11, 
n° 138, et le Cl. ochrochlora Flk., Clad, comm., p. 75; mais non le Cl. conio-
crœa Flk., Clad, comm., p. 84, qui est le Cl. cornuta (L.) Schaer. 

Il importe de remarquer avec Flk., Clad. Comm., p. 77, obs. 1, que ce Lichen 
est bien distinct du Cl. fimbriata par ses scyphes étroits, à bords infléchis et 
dentelés-spermogonifères dès leur jeune âge et plus ou moins irréguliers ; on ren
contre toutefois des transitions de Tun à Tautre ; voilà pourquoi je n'ai pas jugé 
à propos de donner au Cl. ochrochlora le rang d'espèce1, 

F. ceratodes Flk. Clad. Comm., p. 77. 

Podétions simples, subulés (PI. 9, flg. 18). 

1. Cette sous-espèce équivaut au Cl. fimbriata δ apolepta (Ach.) VVainio, le
quel comprend 2 sous-variétés : δ1 coniocrœa (Flk.) Wainio et δ2 ochrochlora 
(Flk.) Wainio; ces deux sous-variétés me semblent trop peu tranchées, du moins 
dans un grand nombre de cas. 
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S. f. robustior. 

! Podétions renflés, subulés, de 3 millim. d'épaisseur (PI. 9, flg. 19). 

F. truncata Flk., Clad. Comm., p. 77. 

Podétions subcylindriques, obtus ou tronqués ou terminés par un scyphe à 
peine ébauché (PI. 9, flg. 20). 

A Tétât fertile, ces deux f. avec la s. f sont analogues à la s. f. fibula du Cl. 
fimbriata (PI. 9, flg. 22). 

F. scyphosa Rabenh., Clad. Europ., tab. XV, η. XXI, 5. 
Podétions scyphifères stériles, à scyphes ordinairement spermogonifères, peu 

développés et peu réguliers (PI. 9, flg. 21). 

F. odontota Flk., Clad. Comm., p. 78. 

Podétions scyphifères, à scyphes dentés. 
À Tétât fertile, cette forme est analogue à la s. f. carpophora du Cl. fim

briata, et à Tétat stérile, à la s. f. denticulata Flk. du même (PI. 9, flg, 23). 

F. actinota Flk., Clad. Comm., p. 78. 
Podétions scyphifères, à proliflcation marginale, rayonnante, simple, à rayons 

subulés ou tronqués (PI. 9, flg. 24)* Cette forme est analogue à l a / , radiata du 
Cl. fimbriata. 

F. paraphyomena Flk., Clad. Comrn., p. 78. 

Podétions scyphifères, à proliflcation marginale plus ou moins rayonnante, les 
rayons étant scyphifères (PL 9, flg. 25). 

F. phyllostrota Flk., Clad. Comm., p. 79. 
Podétions plus ou moins garnis de folioles (PL 9, flg. 26). 

F4 monstrosa» 

Formes irrégulières (PL 9, flg. 27, a, b, c, d). 

F. pseudonemoxyna* 

Podétions ascypljés, rämeüx, à sommets tronqués (PL 9, flg. 26bis). 

F. cladocarpioides. 

Podétions divisés à l'extrémité, à divisions courtes, stériles ou fertiles. 

Var.pyßnotheliza(Nyl.,E7., 1875, p. 441. Clad, pycnotlieliza). 

Apothécies presque sessiles sur le thalle primaire ou sur les squames des po
détions, ou sessiles, avortées sur les côtés des podétions (PL 9, flg. 28). Ce 
Lichen est analogue au Cl. epiphylla (Ach.) et au CL abortiva Sehaer. dont il a 
été question plus haut (vide Cl. pyxidata, p. 371). 
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Sur les troncs pourris, sur les vieux bois et sur les pierres moussues. Assez 
commun. 

F. ceratodes Flk. — Vosges : Docelles, sur un toit en chaume, au Haut-du-
Bois, forme macrophylle à squames longues de 6 millim. et larges de 4 à 5 
millim; aux Têtes, au bois de l'Encerf (V. e£ H. Claudel, Harmand) ; Épinal 
(Dr Berher). 

M.-et-M. : Forêt de Yitrimont, à la base des Pins; Saulxures-lès-Vannes, à la 
base d'un vieux Chêne (Harmand); Fléville, bois de Frahaut (Vincent). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
S. f. robustior. — Vosges : Docelles, sur un toit en chaume (Y. et H. Clau

del, Harmand). 
F. truncata Flk. — Vosges : La Schlucht ; Vagney ; Saint-Dié ; Rotabac (Harmand) ; 

Docelles, les Têtes, bois de l'Encerf, sur un toit en chaume (V. et H. Claudel, 
Harmand); Épinal (Dr Berher). 

M.-et-M. : Gerbéviller, au pied d'un Chêne; forêt de Mont-1'Étroit ; forêt de 
Vitrimont, à la base des Pins; bois d'Emberménil ; bois de Flavigny, à la base 
d'un Chêne; Benney (Abbé Mougenot). 

Lorr. ann. : Forêt de Bemilly; forêt de Luppy; Bionville (Abbé Barbiche); 
Bitche (Abbé Kieffer). 

Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. scyphosa (Rabenh.). — Vosges : La Schlucht; Docelles, sur un toit en 

chaume, dans le parc de Mme Krantz (V. et H. Claudel, Harmand) ; Hohneck 
(Godron). 

M.-et-M. : Benney (Abbé Mougenot). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. odontota Flk. — Vosges : Docelles, les Têtes, sur un toit en chaume (Y. et 

H. Claudel, Harmand); la Schlucht; ballon de Servance; sources de la Meurthe 
(Harmand). 

M.-et-M. : Forêt de Vitrimont (Harmand). 
F. actinota Flk. — Vosges : Docelles, sur un toit en chaume, au bois de 

l'Encerf (V. et H. Claudel, Harmand). 
M-et-M. : Heillecourt, au pied d'un Chêne (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. paraphyomena Flk. — Vosges ; Docelles, sur un toit en chaume (Y. et H. 

Claudel, Harmand). 
Alsace : Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. phyllostrota Flk. — Vosges : Saint-Dié, à la base des Pins (Harmand) ; Do

celles, sur un toit en chaume, les Têtes, bois de l'Encerf (V. et H. Claudel, Har
mand) ; Épinal (Dr Berher). 

M.-et-M. : Heillecourt, sur un Chêne moussu (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. monstrosa. — Vosges : Docelles, sur un toit en chaume, bois de l'Encerf 

(V. et H. Claudel, Harmand). 
F. pseudonemoxijma. — Vosges : La Schlucht (Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. cladocarpioides. — Vosges : Docelles, au bois de l'Encerf (V. et H. Clau

del, Harmand). 
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V. pycnolheliza (Nyl.). — Vosges : La Schlucht; Docelles, sur un toit en 
chaume (V. et H. Claudel, ïïarinand) ; Épinal (Dr Berner). 

Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Exs. St. Vog.-Rhen., n° 1157, / . truncata Flk., / . ceratodes Flk. fertile, et 

/ . scyphosa fertile, sub Cl. coniocrœa Del. ; Lieh. Lorr. n° 186,/. paraphyo-
mena Flk., sub Cl. fimbriata, ν. radiata, / . coniocrœa Nyl., / . ceratodes Flk. 
et / , truncata Flk., sub CL fimbriata ν. subcornuta Nyl., n° 178, / . ceratodes 
Flk.,/. truncata Flk., /.. scyphosa Rabenh.,/. actinota Flk. ; / . paraphyomena 
Flk. (2 formes), / . monstrosa, différentes formes à Tétat fertile, n° I91bis y. 
pycnotheliza (Nyl.), sub CL pycnolheliza Nyl. (2 formes). 

Mes exsiccata se ressentent, hélas ! de mes longues hésitations 
par rapport à cette espèce. 

29. Cl. pityrea (Flk. in Berl. Magai., \\, p. 135. Capitularía 
pityrea) Fr., Nov. Sclied. Crii., p. 21. 

Thalle primaire finissant par disparaître, à squames petites ou médiocres, la-
ciniées ou incisées-crénelées, ascendantes, pressées ou éparses, glaucescentes ou 
olivâtres en dessus, blanches en dedans et en dessous, quelquefois granuleuses 
sur les bords ou en dessous, Κ + jaune sale ou —. 

Podétions naissant à la face supérieure du thalle primaire, ascyphés ou scyphi-
fères, à scyphes ordinairement allongés, quelquefois turbines, souvent irréguliers, 
non perforés, à cortex subcontinu ou aréole ou transformé en squamules, en gra
nulations ou sorédies ; la cavité des scyphes est toujours cortiquée, Κ -f- jaune 
sale puis brun; spores oblongues ou fusiformes-oblongues, longues de 0,009-17 
et larges de 0,003-4; spermaties cylindriques légèrement courbées, longues de 
0,005-8 et épaisses à peine de 0,001. 

F. scyphifera (Del. in Dub. Bot. Gall., p. 627) Wainio, Clad. 
Monograph., lì, p. 354. 

Podétions dépourvus de sorédies et de granulations, scyphifères, cortiqués ou 
décortiqués en partie, squameux-squamuleux ou non. 

La / . scyphifera peut présenter les variations suivantes : 

Simplex — denticulata (PL 4, fig. 1, b, c). 
— — carpophora. 

Prolifera — sterilis. 
— — syntheta (PI. 4, fig. i, a, d, ë). 

Scyphulifera. 
A scyphes très étroits (PI. 4, fig. 2). Cette variation tend à la / . subuliformis 

Wainio, ClacL, Monograph., II, p. 354. 

Nana. 

Podétions de 3 à G mulini- de long. 
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Crassiuscula (Coem.) Wainio, Monogr. Ciad., II, p. 354. 

Podétions squameux ou squamuleux. 

F. subuliformis Wainio, Monograph. Ciad., II, p. 354. * 

Podélions ni sorédiés ni granulés, ascyphés, non squameux. 

F. cladomorpha Flk., Clad. Comm., p. 81. 

Podétions granuleux-sorédiés à la partie supérieure, scyphifères, à prolification 
marginale, non ou peu squamuleux (PI. 4, flg. 3). 

F. subacuta Wainio, Monograph. Clad., II, p. 355. 

Podétions sorédiés-granuleux, ascyphés, dépourvus de squames et de squa-
mules (PI. 4, flg. 4). 

Sur la terre, sur les mousses, sur les troncs pourris, à la base des vieux 
arbres, sur des détritus de végétaux. Assez commun dans la partie montagneuse 
des Vosges. 

F. scypilifera Wainio, avec ses différentes variations. — Vosges : Docelles, 
sur un toit en chaume, aux Têtes, au bois de TEncerf ; Viramont (V. et H. Clau
del, Harmand) ; Plainfaing (Harmand) ; Épinal (Dr Berher) ; Hohneck (Harmand). 

Lorr. ann. : Bitche (àbbé Kieffer). 
F. subuliformis Wainio. — Vosges : Épinal (Dr Berher). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
F. cladomorpha Flk. — Vosges : Épinal (Dr Berher). 
Lorr. ann. : (Abbé Kieffer). 
F. subacuta Wainio. — Vosges : Docelles, sur un toit en chaume, dans la 

propriété de Mme Krantz (V. et H. Claudel, Harmand). 

Les formes du Cl. pilyrea sont peu constantes el peu tranchées. 
Dans la même touffe, on trouve souvent des podétions scyphifères 
et des podétions ascyphés ou presque ascyphés. Les verrues ou 
les aréoles corticales sont souvent granuliformes, soit à leur nais
sance, dans la partie supérieure du podétion, soit par suite de 
l'âge. Les exemplaires vraiment sorédiés paraissent rares en Lor
raine. 

La f. hololepis Flk., Clad. Comm., p. 83, n'a pas encore été 
rencontrée, queje sache, à l'état typique, ckins nos contrées. Ce 
que j'ai vu de Lorraine, sous ce nom, est bien garni de squames, 
mais sans granulations ni sorédiés, et, par conséquent, appartient 
en réalité à la f. crassiuscula Wainio. 

Le CL pityrea est à peu près au Cl. pyxidata ce qu'est le Cl. 
ochrochlora au Cl. ßmbriata. 11 est souvent blanchâtre-glauque-
bleuâtre; c'est ce qui a porté M. l'abbé Olivier à admetlre la var. 
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láctea (Lichens de l'Orne, p. 50) ; mais cette var. est faussement 
attribuée à Flœrke, qui n'a créé une var. láctea que pour le Cl. 
squamosa. 

Le Cl. Lamarkii (Del.) Nyl., FL, 1875, p. 447 r n'est qu'un 
CL pity rea. 

Exs. Lieh. Lorr. n° 172, / . scyphifera-crassiuscula Wainio, une f. tendant à 
Cl. cladomorpha Flk., / . scyphif era-prolìfera Wainio, recueilli sur un toit en 
chaume, / . scyphif era squamuleux sub CI. Lamarkii J\Tyl. avec le n° 183. 

Le CL decorticala de M. l'abbé Olivier (Lichens de l'Orne, 
p. 49) et celui de M. Decuillé (Lichens récoltés aux environs 
d'Angers, p. 28), dont j'ai vu des exemplaires communiqués obli
geamment par ces auteurs, ne sont que des formes du Cl. pily-
rea Fr. 

Le CL Lamarkii (Del.) Nyl., FL, 4875, p. 447, ne diffère pas 
du CL pityrea. 

C'est à tort que, dans les Addenda de M. l'abbé Hue, nos 163 
et 171, on attribue au Cl. pityrea Fr. des scyphes perforés. 

, c) Foliosœ (Bagl. et Carest., Anacr. Vais., p. 234) 
Wainio, Monograph. Clad., II, p. 384. 

Thalle primaire à squames grandes ou très grandes, à laciniures allongées, sou
vent d'un jaune de soufre en dessous. 

30. Cl. foliácea (Buds., FL angL, éd. I, p. 457, n. 62. Lichen 
foliaceus) Schser., Lieh. Helv. Spie, p. 294. 

Thalle primaire à squames très développées, à laciniures linéaires d'un vert 
jaunâtre ou glaucescentes en dessus, d'un jaune soufré, ou blanchâtres ou blan
ches en dessous. 

\ Podétions naissant sur la face supérieure ou sur les bords du thalle primaire, 
courts, ascyphés ou scyphifères, à cortex continu ou à aréoles contiguës ; spores 
oblongues ou rarement fusiformes-oblongues, longues de 0,008-14 et larges de 
0,002-4; spermaties subcylindriques, légèrement courbées, longues de 0,007-10 et 
épaisses à peine de 0,001. 

V. alcicornis (Lightf., FI. Scot., II, p. 872 pr. p. Lichen alci-
cornis) Schser., Lieh. Helv. Spie.,]). 294. 

Laciniures du thalle primaire plus étroites et plus minces, munies en dessous de 
rhizines brunâtres ou noirâtres, blanches ou d'un jaune de soufre en dessous, Κ —, 
Κ CaCl. + jaune sale (PI. 4, fig. 5)." 
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F. phyliophora Hoffm., Deutschl. FI., H, p. 126. 

Podétions munis de squames à la partie supérieure; quelquefois ces squames 
donnent naissance à des podétiQns. 

F. gentilis Del. in Dub. Bot. Gall., p. 631. 

Laciniures moins larges, à rhizines plus allongées. 

F. simplex (SNallr., Naturg., Säuich. Flecht.,ipA65. Patellaria 
foliácea, e sterilis, a simplex). 

Podétions simples, stériles. 

F. prolifera (Vallr., Nalurg. Säuich. Flecht., p. 165). 

Podétions à proMcation marginale. 

F. piligera (Kieffer, Flecht. Lolhr., p. 103). 

Bords des scyphes munis de rhizines semblables a celles du thalle. 

V. convoluta (Lam., Encyclop. Bot., III, p. 500 [exe. β] Lichen 
convolutus) Wainio, Monograph. Clad., Π, p. 394. Syn. Cl. en-
diviœfolia Fr., Lieh. Eur. réf., p. 212. 

Laciniures du thalle primaire plus larges, plus épaisses, dépourvues de rhizines 
en dessous, ou munies de rhizines blanchâtres, courtes et rares, jaunes ou jaunâtres 
en dessous, K-f- un peu jaune, Κ Ca Cl-f-jaune sale. (PI. 4, fig. 6) l. 

La v. alcicomis. Sur la terre siliceuse, parmi les bruyères. Assez rare en Lor
raine. 

La v. convoluta est commune sur les plateaux calcaires arides. 
V. alcicomis. — Low. ami. : Entre le Litzelberg et la Mausbach et sur la 

Haardt, avec les formes décrites plus haut (Abbé Kieffer). 
V. convoluta. — Vosges: Neufchâteau (Dr Berner et ïïarmand). 
M.-et-M. : Au-dessus de Vandœuvre, de Houdemont, de Malzéville, de Bouxières-

sous-Froidmont, de Vandières (Harmand) ; au bord du bois de Thospice Saint-
Julien à Clairlieu (Abbé Hue) ; au Champ-le-Bœuf (Soyer-Willemet) ; Pixerécourt 
(Godron) ; côte Sainte-Geneviève (Monnier). 

Meuse : Au-dessus de Pagny-la-Blancbe-Côte (Harmand) ; Commercy (Soyer-Wil
lemet). 

Lorr. ann. : Hauteurs des environs de Metz, de Thionville, de Sierck (Abbé Kieffer). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
Il existe une grande confusion dans les auteurs à propos des var. alcicomis et 

convoluta; des erreurs graves pourraient y être relevées par rapport à la distribu
tion géographique et aux caractères distinctifs de ces deux Lichens que beaucoup 

1. La v. firma (NyL, Syn. Lieh. p. 191, Clad, alcicomis var. firma) Wainio, 
Monograph. Clad., II, p. 400, n'a pas encore été rencontrée en Lorraine; elle se 
distingue des 2 var. précédentes par Tabsence de rhizines, par le thalle blanc ou 
rougeâtre en dessous et par la réaction Κ -f- jaune sale. 

Soc. DES SCIENCSS. — 1895. 25 
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ont pris pour deux espèces différentes. La vérité est qu'il y a des formes iïalci-
cornis à laciniures aussi larges et aussi épaisses que celles de convoluta; que 
celui-ci a quelquefois des rhizines, blanchâtres, il est vrai, mais dont la couleur 
peut être attribuée à la nature du substratum ; que la réaction Κ + jaune faible 
est constante dans la var. convoluta, tandis qu'elle ne se produit pas dans la var. 
alcicornis ; que la var. convoluta n'est pas le moins du monde exclusivement 
méridionale ; qu'enfin les différences qui séparent les deux variétés peuvent provenir 
de la différence des substratums. 

Exs. v. alcicornis. Lieh. Lorr. n° 169, sub Clad, alcicornis Flk. 
V. convoluta. St. Vog.-Rhen. n° Í0G2, sub CI. alcicornis. Mougeot donne 

les raisons suivantes qui l'ont décidé à nommer ainsi son Lichen : Ob thalli pilos 
marginales (ces poils sont très rares), regionemque geographicam potius ad 
alcicornem quam ad Cl. endivisefoliam retulimus »> ; mais ces raisons ne valent 
rien. 

Lieh. Lorr. n° 168, sub Cl. endiviœfolia Fr. 
Ce que j'ai distribué n° 169 bis sous le nom de Cl. firma Nyl. est le Cl. sub-

cariosa Nyl. 

31. Cl. strepsilis (Ach., Meth. Lieh. Suppl., p. 55. Bœomyces 
strepsilis) Wainio, Monograph. Clad., H, p. 403. Syn. CL poly-
botrya Nyl. 

Thalle primaire à squames grandes ou médiocres, irrégulièrement divisées-laci-
niées ou subdichotomes, fragiles, plus ou moins serrées, ascendantes, glaucescentes-
olivâtres en dessus, blanches en dedans, blanches ou d'un blanc de soufre ou d'un 
blanc sale en dessous, CaCl-f-un beau vert glauque en dessus et en dessous. 

Podétions naissant sur la face supérieure du thalle primaire ou à l'extrémité des 
laciniures, ascyphés, irrégulièrement' rameux à la partie supérieure, à sommets 
terminés par des apothécies, cortiqués à cortex aréole ou verruqueux ou subcontinu, 
toujours dépourvu de sorédies, Κ Ca Gl -f- un beau vert glauque; spores OYoides-
oblongues ou oblongues, longues de 0,007-11 et larges de 0,003-0,0035 ; spermaties 
subcylindriques, légèrement courbées, longues de 0,008-10 et épaisses de 0,0005. 

F. coralloides Wainio, Monograph. Clad., If, p. 409. 

Podétions plus ou moins squameux (PI. 4, fig. 8). 

F. megaphyllina. 
Stérile, à squames légèrement laciniées et très serrées (PI. 4, fig. 7). 
Sur la terre, dans les bruyères. Assez rare. 
F. coralloidea. — Vosges : Épinal, lieux arides (Dr Berher) ; Docelles, les Têtes 

(V. et H. Claudel, Harmand). 
Lorr. min. : Sur la Haardt (Abbé Kieffer). 
F. megaphyllina. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand) ; 

Gérardmer (Dr Berher). 
Exs. Lieh. Lorr. n° 172 bis, sub Clad, polibotrija Nyl. les 2 formes et n° 177, 

sub Cl. cervicornis Àch. / . phyllocephala, f. myriocarpa e t / , megaphyllina. 
Cette espèce, dont on doit la connaissance exacte à Wainio, a été souvent con-
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fondue avec la var. cervicomis du Cl. verticillata, et avec la / . plumosa du CL 
squamosa ' . 

2. CLADINA NyL, FL, 1886, p. 179 pr. p. 

Thalle primaire crustacé, verni queux, dépourvu de couche corticale, disparais
sant bientôt. Podétions ascyphés, très rameux, jamais sorédiés, dépourvus de couche 
corticale ; la couche médullaire extérieure, sous forme de verrues et de taches, 
renferme les gonidies. Apothécies petites, disposées en corymbe. 

1. Spermogonies renfermant de la matière rouge: CL alpestris L. (3) 
Spermogonies dépourvues de matière rouge 2 

2. Thalle Κ + jaune : CL rangiferina (L.) Web (1) 
Thalle Κ -f- un peu jaune ou rien : CL sylvatica (L.) Leight . . (2) 

4. Cl. rangiferina (L., Spec. Plant., p. 145, n° 65. Lichen 
rangiferinus pr. p.) Web. in Wiggers. Prim. FL Eelv., p. 90, 
n° 994 pr. p. 

Podétions très rameux, à aisselles perforées, blanchâtres ou cendrés ou brunâtres, 
à sommets stériles ordinairement décombants et brunis, Κ+jaune , Κ CaCl-j- jaune ; 
spores oblongues-fusiformes, longues de 0,008-19 et larges de 0,002-0,0035 ; sper-
maties cylindriques, légèrement courbées, longues de 0,004-7 et larges à peine de 
0,001. 

F. tenuior Del. in Dub. Bot. GalL, p. 624. 

Podétions de 15 à 20 millim. de long sur 0,4 à 0,6 millim. d'épaisseur (PI. 4, 

fig. 9). 

F. gigantea (Bor., Voy. Mers d'Afr., torn. IH, p. 83. Lichen 
giganteus) Ach., Lieh, univ., p. 565. 

Podétions très développés, pouvant atteindre 120 millim. de long sur 2,5 millim. 
d'épaisseur. L a / , major Flk., Clad. Comm., p. 163, n'en diffère pas. 

F. adusta Rabenh., Clad. Eur., 4860,' tab. 37, n° 42. 

Podétions de 40 à 50 millim. de long, en partie brun-noir. 

1. Le Cl. carneóla Fr. (Lieh. Eur. réf.) n'existe pas en Lorraine, à ma connais
sance ; Nylander assure, il est vrai, qu'il se trouve dans les Vosges (Syn., p. 201) ; 
mais ni mes collaborateurs ni moi ne l'avons jamais rencontré ; en outre, je ne l'ai 
vu ni dans l'herbier de Mougeot, ni dans la riche collection du Dr Berber. M. l'Abbé 
Kieff'er (Flecht. Lothr., p. 105, 113 et Notice sur les lichens de Bitche, p. 26) 
en parle aussi; mais ses exemplaires, que j'ai vus, doivent être définitivement rat
tachés au Cl. ochrochlora. 
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F. verrucosa Oliv., Ektd. Clad., p. 221. 

Podétions granuleux-verruqueux (PI. 4, fig. 10). 
Dans les bruyères, sur les rochers siliceux et dans les tourbières. Commun. 
F. tenuior Del. — Vosges: Épinal, dans les bois (Dr Berner) ; Docelles, sur un 

toit en chaume (V. et H. Claudel, Harmand). 
F. gigantea (Bor.) Ach. — Vosges : Épinal (Dr Berher) ; Yagney (Harmand). 
F. adusta Rabenh. — Vosges : Au Hohneck, sur terre (Abbé Hue) ; Yagney 

(Harmand). 
Lorr. ann. : Bitche (Abbé Kieffer). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
F. verrucosa Oliv. — Vosges: Gérardmer (Dr Berher). 
Éxs. Lieh. Lorr. η0 20ô„, le type, une f. robuste et l a / , adusta. 
Le n° 272.des St.m Vog.-RJien. est le Cl. sylvalica publié sous le nom de Cl. ran

gt fer ina. v 

2. Cl. sylvatica (L., Spec. Plant., p. 4153 pr. p. Lichen*ran-
giferinus β sylvaticus) Leight., Not. liclienol., XI, p. 418 pr. p. 

Podétions tomenteux, souvent jaunâtres, Κ — ou presque rien, Κ CaGl. -{-jaune. 
Le reste comme dans le Cl. rangifcrina. 

F. pumila (Ach., Lieh. Univ., p. 566. Cenomyce rangiferna 
Spumila) Rabenh., Clad. Eur,, tab. 39, n° 9. 

Pedétions peu développés, longs de 20 à 30 millim. et larges de 0,25 à 0.3 mil-
lim., très rameux. 

F. tenuis (Flk., Clad. Comm., p. 164. Clad, rangiferina} te
nuis). 

Podétions minces, longs de 50-70 millim., rameaux fins. 

F. decumbens (Flk., I. c, p. 165. Clad, rangiferina c decum-
bcns). 

Podétions courts, très minces, très sinueux et très enchevêtrés (Vid. Arn. Icon., 
n° 1288 (PI. 4, fig. 12). 

F. laxiuscula Del. in Dub. Bot. Gall., p. 621. 

Podétions ordinairement minces, rameux-dichotomes, rarement rameux-radiés, 
glauques-jaunâtres, ayant Taspect du Cl. alpes tris peu développé et non dressé ; 
diffère peu de la f. précédente. Mes exemplaires ont été déterminés par Wamio. 
C'est cette f. que j'ai distribuée sous le n° 206 bis comme étant le Cl. alpestris 
/ . pumila Del. 

F. polycarpia (Flk., Clad. Comm., p. 168). 

Le type abondamment fructifié en corymbes terminaux, 
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F. sphagnoides (Flk., L c, p. 168). 

Podétions à rameaux nombreux et pressés, surtout dans la partie supérieure 
(PI. 4, fig. 11) [Vid Arnold, Icon., n° 1286. sin.]. 

F. arbuscula (Wallr., Naturg. Säuich. Fléchi., p. 169. Palei-
laria foliácea m. arbuscula). 

Podétions très développés, longs de 50-90 millim., larges de 1,5-2,5 millim., à 
ramifications primaires bien séparées et pourvues, à l'extrémité, de nombreux ra-
mules assez épais et dressés. Cette f. ne diffère guère de l a / , grandis (Flk., Clad. 
Cornili., p. 169). 

Dans les bruyères, dans les bois secs et montagneux de tous les terrains, dans 
les tourbières, sur les rochers, sur les toits en chaume et sur le vieux bois. Plus 
commun que le précédent. 

Vosges : Gérardmer (Godron, Monnier, Dr Berner) ; Hohneck (Godron) ; Épinal, 
dans les bois et dans les lieux arides (Dr Berner) ; Docelles, sur un toit en chaume, 
aux Têtes, au Château-Robin ; La Schlucht (V. et H. Claudel, Harmand) ; Vagney 
(Harmand). 

M.-et-M.: Bois de Heillecourt; au-dessus de Houdemont (1839); Pixerécourt 
(Godron) ; bois de Pont-Saint-Vincent (Abbé Hue) ; forêt de Badonviller (Harmand). 

Meuse: Pagny-la-Blanche-Côte (Harmand). 
Lorr. ann. : Hayange ; Sarrebourg (Godron) ; environs de Metz (Monnier) ; Lutzel-

bourg (Abbé Barbiche) ; Bitche (xVbbé Kieffer). 
Alsace: Guensbourg (Abbé Renauld). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 72, le type, sub Cl. rangiferina; Lieh. Lorr. n°207, 

le type, la f(pumila, l a / , arbuscula, ou du moins une f. robuste approchant, 
sub / . grandis Flk., une f. robuste pulvérulente du Jura, recueillie par M. Velin, 
n° 206 bis, la / . laxiuscula, sub Cl. alpestris var. pumila Del. 

3. Cl. alpestris (L.) [Rabenh.] (Nyl.). 

Podétions robustes, dressés, à ramifications nombreuses, rayonnantes, courtes, 
surtout celles de Fextrémité, et formant des thyrses très serrés, Κ — Κ Ca Cl. + 
jaune; spermogonies contenant de la matière rouge1. 

Sur les rochers siliceux des montagnes. Rare. 
Vosges : Au Tanache (Mougeot et Godron). 
Lorr. ann. : Bitche, sur FErbsenfelsen, au haut du premier rocher, du ĉ ôté 

d'Erbsenthal, et sur la terre, sous les Pins, entre Fétang de Hapelscheidt et le 
Welschweiler (Abbé Kieffer). 

Exs. St. Vog.-Rhen. n° 1063, sub Cladonia rangiferina Hoffm. var. alpestris 
Schaer. ; Lieh. Lorr. n° 206 bis. (Voir ci-dessus la / . laxiuscula Del. du précé
dent.) 

1. Je n'ai pu constater la présence de cette matière ni dans mes exemplaires, 
ni dans ceux de Mougeot, ni même dans ceux de Robenhorst. Cela viendrait-il de ce 
que j'ai examiné des spermogonies mal développées? Quoi qu'il en soit, mes exem
plaires ont été examinés et confirmés par Wainio. 
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6e TRIBU. — GLADIÉÉS Nyl. 

Podétions fistuleux, glabres, dépourvus de couche corticale, comprenant une 
couche chondroïde extérieure et une couche médullaire intérieure, plus épaisse et 
renfermant les gonidies (Nyl. Hue, Addenda, p. 330) *. 

PYCNOTHELIA (Ach., Lieh. Univ., p. 571. Cenom. pycnothelia) 

Duf., Rev. Clad., p. 5. 

Thalle primaire crustacé-verruqueux, dépourvu de couche corticale, disparais
sant quelquefois. 

Podétions courts, ascyphés, non sorédiés ; apothécies petites, spermaties un peu 
amincies aux extrémités (Hue, Addenda, p. 330). 

Pycnothelia papillaria Duf., liev. Clad., p. 5. 

Thalle primaire cendré-blanchâtre ou glaucescent, Κ -f- jaune. 
Podétions d'abord très courts, subglobuleux ou ovoïdes, s'allongeant ensuite et 

se ramifiant plus ou moins, à rameaux irréguliers, obtus, dressés, fragiles, unis 
ou verruqueux, Κ + jaune 2 ; spores fusiformes ou oblongues-fusiformes ou oblon-
gues, longues de 0,009-15 et larges de 0,002-0,0035, d'abord simples, puis 1-3 
septées ; spermaties cylindriques, un peu amincies aux extrémités (Nyl.), courbées, 
longues de 0,008-14 et larges de 0,0005. 

F. papillosa Fr. in Vallr., Natur g. Säuich. Fléchi. 

Podétions courts sous forme de papille* plus ou moins gonflées ou allongées, 
simples. C'est l a / , clavata de Schaer., Enum., p. 204 (PI. 4, fig. 13). 

F. symphycarpea Schaer., I. c. 

Podétions allongés, simples, couronnés par des apothécies ou par des spermogonies 
agglomérées. 

1. D'après Wainio {Monograph. Clad., I, p. 51), ces données manqueraient d'exac
titude, du moins pour les podétions du genre Pycnothelia, dans lesquels la couche 
corticale est remplacée par une couche médullaire extérieure d'environ, 0,30 millim. 
d'épaisseur, sous laquelle se trouve la couche médullaire proprement dite, qui re
couvre la couche chondroïde. Dès lors, convient-il de conserver ce genre dans la 
tribu des Cladiéés? 

2. D'après Krabbe (Bot. Zeit., 1882, p.# 107), les podétions du genre Pycnothelia 
ne différeraient pas du thalle primaire, dont ils seraient un simple allongement. 
Reinke (Abhandl. über Flecht. in IahrbCicher für wissenschaftliche Botanick, 
Berlin, 1895, p. 95), partage cette opinion ; mais Wainio (Monograph. Clad., I, p. 53 
et 54) la réprouve comme ne reposant pas sur des données sérieuses. 
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F. molariformis Hoffm., Deutschi. FL, II, p. 117. 

Podétions plus développés, rameux, stériles ou fertiles (PI. 4., fig. 14). C'est la 
/ . prolifera de Schaer., I. c. 

S. f. eupapillaria. 

Podétions grossièrement papilleux-verruqueux. 

S. f. lacera Schser., /. c. 

Podétions fendus. 
Sur la terre, dans les bruyères du grès vosgien. Commun. 
S. f. papillosa^?. — Vosges*: Docelles, les Têtes et Château-Robin (V. et H. Clau

del, Harm and). 
S. / . symphycarpea : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel, Harmand). 
F. molariformis. — Vosges : Àllarmont (Abbé Mougenot) ; Docelles, aux Têtes 

(V. et H. Claudel, Harmand) ; Épinal, Gérardmer (Dr Berher). 
Loir, ann. : Bitche (Abbé Kieffer) ; Grand-Otterbill (Abbé Barbiche). 
S. f. eupapillaria. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel). 
S. f. lacera. — Vosges : Docelles, les Têtes (V. et H. Claudel). 
Exs. St. Vog.-Rhen. n° 259, l a / , molariformis ; Lieh. Lorr. n° 16G, l a / . pa-\ 

pillosa, sub / . clavata Schaer. et la / . molariformis, sub f. prolifera Schser. 
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EXPLICATION DES FIGURES 

F l a n e l l e I I I . 

Fig. t. — a, apothécies stipitées de Sphinctrina turbinata; b, spores du même. 
Fig. 2. -*- Àpothécie de Sphinctrina microcephala. 
Fig. 3. — a, apothécies stipitées de Cal. hyperellum ; b, spore du même. 
Fig. 4. — Spores et gouimie de Collema Salsuriolense. 

' Fig. 5. — Spore de Ramalina calicaris. 
Fig. 6. — Fruit de Sphœrophoron coralloides. 
Fig. 7. — Coupe d'une apthécie lécanorine (Lecanora subfusca), d'après 

Reinke, Abhandlungen, p. 371, fig. '90, II. 
Fig. S. —Coupe d'une àpothécie lécidéine (Lecidea sanguinaria), d'après 

Reinke, l. c.j p. 94, %. 30. ' · 
•Fig. 9. — a, coupe transversale· b, eoupe longitudinale (VUsnea barbata,. 

d'après Sachs, Van Tieghem, Traité de botanique, p. 1159. 
3 

Fig. 10. — Cetraria aculeata -. 
ô 

Fig. 11. — Cetraria Islándica, fragment du thalle, d'après Tulasne, Mémoires 
sur les Lichens, Pi. 10, fig. 1. 

Fig. 12. ·— Spore de Ramalina jraxinea. 
Fig. 13. — Couche corticale et sous-corticale d'un Parmelia. 
Fig. 14. — Couche corticale d'un Ramalina. 
Fig. 15. — Àpothécie et spore de Coniocybe pallida. 
Fig. 16. — a, b, c, coupes d'apothécies disciformes. 
Fig. 17. — Apothécies nucleiformes [Verrucaria nitida), d'après Heinke, l. c, 

p. 481, iig. 191, I. 
Fig. 18. — Coupe d'une àpothécie nucleiforme, d'après Tulasne, /. c, PI. 12, 

flg. 6. 
Fig. 19. — Coupe d'une jeune àpothécie voilée de Peltigera horizontalis, d'après 

Tulasne, L c., PI. 8, flg. 8. 
Fig. 20. - - Coniocybe hyalinella, apothécies et spores, d'après N\l., Syn., 

tab. 5, fig. 40, 41. 
Fig. 21. — Spore de Trachylia tigillaris. 
Fig. 22. -^. Apothécies irrégulières : a, Cr aphis et Opegrapha, b, Arthonia. 
Fig. 23. -— Gonidies ellipsoïdes. 
Fig. 24. -»- Gonidies subgJobuleuses de Cal. chrysocephalum. 
Fig. 25. -— a, b, apothécies de Cal. adspersum ; c, spores du même. 
Fig. 26. -^ Apothécies de Cal. salicinum. 
Fig. 27. - ^ a, spores de Cal. salicinum; b, spermaties du même. 
Fig. 28. -^ Apothécies de Cal. quercinum. 
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CL. IV. 

Phototypie J. Royer, Nancy. 



? L V. 

Cliché de MM. V. et H. Claudel. 



f L . VI. 

Cliché de MM. V. et H. Claudel. 
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Ç L . VII. 

Cliché de MM. V. et H. Claudel. 



3fL. Vili . 

Cliché de MM. V. et H. Claudel. 



3>L. IX. 

IV», . / w . I i r j ^ y W S t w 

Cliché de MM. V. et H. Claudel. 
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Fig. 29. - - Spores de Cal. quercinum. 
Fig. 30. -— Apothécies de Cal. curium. 
Fig. 31. ~- Spores de Cal. curium. 
Fig. 32. - - Apothécies de Cal. pusillum. 
Fig. 33. — Spores de Cal. pusillum. 
Fig. 34. — Spores de Cal. pusillum f. h. 

Fig. 35. — Spores de Cal. populneum. 
Fig. 36. — Apothécies de Cal. populneum. 
Fig. 37. — Apothécies de Cal. parietinum. 
Fig. 38. —. Spores de Cal. parietinum. 
Fig. 39. — Apothécies de Cal, arcuar ¿um. 
Fig. 40. — Spores de Cal. arenar mm. 
Fig. 41. —. Apothécies de Cal. chrysocephalum. 
Fig. 42. — Spores de Cal. chrysocephalum. 
Fig. 43. —- a, b, apothécies de Cal. phseocephalum ; c, apothécie de la v. 

aciculare. 
Fig. 44. — Spores de Cal. phœocephalum. 
Fig. 45. — Spores allongées de Cal. phseocephalum, v. flavum. 
Fig. 46. — Apothécie de Cal. phœocephalum, v. ecruslaceum. 
Fig. 47. — Gonidies de Cal. melanophœum. 
Fig. 48. — Apothécies de Cal. melanophœum. 
Fig. 49. — Apothécies de Cal. brunneolum. 
Fig. 50. — Thèque stipitée de Cal. brunneolum. 
Fig. 51. — Apothécies de Cal. trichiale. 
Fig. 52. — Apothécies de Cal. stemonenm. 
Fig. 53. — a, b, apothécies de Con. furfuracea; c, apothécie du même, v. 

sulphur ella. 
Fig. 54. — Spores de Con. furfuracea. 
Fig. 55. — a, apothécie de Con. gracilenta; b, spore du même. 
Fig. 56. — Spore de Trachylia lympanella. 

— Spore de Trachylia stigonella. 
-— Spore de Sph. coralloides. 
-— a, Bœomyces placophyllus, d'après Reinke, /. c, p. 108, fig. 41 ; 

h, coupe d'une apothécie de Bœomyces roseus; c, spore du même; d, gonidie 
ovoïde du même. 

Fig. 60. — a, apothécie de Bœomyces ruf us ; b, apothécie divisée du même; 
c, gonidie arrondie du même ; d, thèque du même. 

Fig. 61. — a, b, spores de Bœomyces placophyllus. 
Fig. 62. — a, gonidies ellipsoïdes de Bœomyces icmadophilus ; b, spores du 

même. 
Fig. 63. — a, granulations thallines de St..coralloides; b, gonimies du même. 
Fig. 64. — a, granulations thallines de St. denudatimi; b, spores de même. 
Fig. 65. — a, granulations thallines de St. tomentosum; b, spores du même. 
Fig. 66..— Granulations thallines de St. condensatimi. 
Fig 67. — Spores de St. pileatum. 
Fig. 68. — Trachylia Ugillaris, d'après Reinke, l. c, p. 77, lig. 12, I. 

Fig. 
Fig. 
Fig. 

57 
58 
59. 
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P i a n e l l e I V . 

Fig. ί. — Clad, pity rea b, c, scyphifera, s. f. simplex, a, d, e, s. f. proli-
fera-syntheta. 

Fig. 2. — Clad, pityrea, f. sctjphifera, s. / . scyphulifera. 
Fig. 3. — Clad, pityrea, f. cladomorpha. 
Fig. 4. — Clad, pityrea, f. subacuta. 
Fig. 5. — Clad, foliácea, var. alcicornis. 
Fig. 6. — Clad, foliácea, var. convoluta. 
Fig. 7.,— Thalle de Clad, strepsilis. 
Fig. 8. — Clad, strepsilis en fruit. 
Fig. 9. — Cladina rangiferina, f. tenuior. 
Fig. 10. — Cladina rangiferina, f. verrucosa. 
Fig. 11. — Cladina sylvatica, f. sphagnoides. 
Fig. 12. — Cladina sylvatica, f. decumbens. 
Fig. 13. — Pycnothelia papillaria, f. papillosa. 
Fig. 14. — Pycnothelia papillaria, f. molariformis. 
Fig. 15. — Ramalina calicaris en fruit. 
Fig. 16. — Stereocaulon coralloides fertile. 
Fig. 17. —Ramalina calicaris, var. subampliata. 
Fig. 18. — Ramalina farinacea. 
Fig. 19. —Ramalina farinacea, f. minutula. 
Fig. 20. — Ramalina farinacea, f. luxurians. 
Fig. 21. — Ramalina fraxinea, en fruit. 
Fig. 22. — Usnea florida, apothécie. 
Fig. 23. — Ramalina fraxinea, f. luxurians. 
Fig. 24. — Ramalina fastigiata. 
Fig. 25. —Raynalina polymorpha, var. capitata. 
Fig. 26. — Ramalina pollinaria. 
Fig. 27. — Parmelia conspersa fertile. 
Fig. 28. — Alectoria jubata, fragment du thalle. 
Fig. 29. — Ramalina thrausta. 

P i a n e l l e V . 

Fig. 1. — Clad. Flœrkeana, var. intermedia. 
Fig. 2. — Clad. Flœrkeana, v. car cata. 
Fig. 3. — Clad. Flœrkeana, f. traehypoda. 
Fig. 4. — Clad. Flœrkeana, f. traehypoda. 
Fig. 5. — Clad, bacillaris, var. clávala, podétions complètement sorédiés. 
Fig. 6. — Clad, bacillaris, var. clavata, podétions squamuleux à la base. 
Fig. 7. — Clad, bacillaris, var. clavata, podétions monstrueux. 
Fig. 8. — Clad, bacillaris, var. clavata, podétions très peu développés. 
Fig. 9. — Clad, macilenta, var. styracella. ' 
Fig. 10. — Clad, "macilenta, var. styracella, f. valida. 
Fig. 11. — Clad, macilenta, var. styracella, f. valida. 
Fig. 12. — Clad, macilenta, var. styracella, f. polycarpa. 
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Fig. 13. — Clad, macilenta, var. sfracella, f. palmata. 
Fig. 14. — Clad, macilenta, var. styracella, f. phyllocephala. 
Fig. 15. — Clad, macilenta, var. styracella, f. monstrosa. 
Fig. 16. — Clad, macilenta, var. squamigera. 
Fig. 17. — a, b, Ciad, flabelliformis, var. polydactyla. 
Fig. IS. — Clad, digitata. 
Fig. 19. — Clad, digitata. 
Fig. 20. — Clad, digitata. 
Fig. 21. — Clad, digitata, f. 
Fig. 22. — Clad, digitata. 
Fig. 23. — Clad, digitata, var. cerucha. 
Fig. 24. — a, Ciad, digitata, thalle primaire développé, b. var. ceruchoides. 
Fig. 25. — Clad, digitata, thalle primaire très développé. 
Fig. 26. — Clad, cocci/era f. 
Fig. 27. — Clad, cocci fera, f. extensa. 
Fig. 28. — Clad, cocci/era, f. phyllocoma. 
Fig. 29. — Clad, cocci/era, var. pleurota. 
Fig. 30. — Clad, cocci/er a. 
Fig. 31. — Clad, deformis, f. gonecha. 

F l a n e l l e V I . 

Fig. 1. —- Clad, uncialis, f. obtusata. 
Fig. 2. — Clad, uncialis, f. pseudooxy ceras. 
Fig. 3. — Clad, uncialis, f. turgescens. 
Fig. 4. — Clad, furcata, var. racemosa, f. à petits ramules recourbés. 
Fig. 5. — Clad, furcata, var. racemosa, f. allongée. 
Fig. 6. — Clad, furcata, var. racemosa, f. subulata. 
Fig. 7. — Clad, furcata, var. racemosa, / . subulata, s. f. tenuior. 
Fig, 8. — Clad, furcata, var. racemosa, f. spinosa. 
Fig. 9. — Clad, furcata, var. racemosa, f. cymosa (var. corymbosa). 
Fig. 10. — Clad, furcata, var. racemosa, f. spinosa. 
Fig. 11. — Clad, furcata, var. racemosa, f. spinosa» 
Fig. 12. — Clad, furcata, var. corymbosa, f. typique. 
Fig. 13. — Clad, furcata, a. b, var. corijmbosafii. typique. 
Fig. 14. — Clad, furcata, var. corymbosa, f. foliolosa. 
Fig. 15. — Clad, furcata, var. corymbosa, f. foliolosa. 
Fig. 16. — Clad, furcata, var. corymbosa, f. foliolosa. 
Fig. 17. — Clad, furcata, var. corymbosa, f. truncata. 
Fig. 18. — Clad, furcata, var. corymbosa, f. foliolosa, s. f. nana. 
Fig. 19. — Clad, furcata, var. scabriuscula, ad f. adspersam. 

F l a n e l l e V I I . 

Fig. 1. — Clad, furcata, var. scabriuscula, f. surreeta. 
Fig. 2. — Clad, furcata, var. scabriuscula, f. surreeta. 
Fig. 3. — Clad, furcata, var. scabriuscula, f. surreeta. 
Fig. 4. — Clad, rangiformis, f. pungens. 
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Fig. 5. — Clad, rangiforrais, f. muricata. 
Fig. 6. •— Clad, críspala, v. cetrarisef rmis, fertile. 
Fig. 7. — Clad, críspala, v. cetr arise for mis, stérile. 
Fig. 8. — Clad, furcata, f. spinosa, syn. palamœa, à aisselles béantes, 

pseudo-uncialis. 
Fig. 9. — Clad, squamosa, f. denticollis, s.f. squamosissima, petite forme. 
Fig. 10. — a, b, c, Clad, squamosa, f. denticollis. 
Fig. 11. — Clad, squamosa, f. denticollis, s. / . asperella. 
Fig. 12. — Clad, squamosa, f. muricella. 
Fig. 13. — Clad, squamosa. 
Fig. 14. — a, b, Clad, csespitilia. 
Fig. 15. — Clad, squamosa, f. muricella, s. f. plumosa. 
Fig. 16. — Clad, delicata, f. quercina, s. / . abortiva. 
Fig. 17. — Clad, delicata, f, quercina, s. f. squamosa. 
Fig. 18. — Clad, cenotea, var. crossota. 
Fig. 19. — Clad, cenotea, var. crossota, f. prolifera. 
Fig. 20. — a, b, Clad, cenotea, var. exáltala. 
Fig. 21. — Clad, cenotea, var. Dufourii. 
Fig. 22. — Clad, glauca. . t 

Fig. 23. — a, b, Clad, squamosa, f. muricella, s.f. frondosa. 
Fig. 24. — CI. squamosa, f. muricella, s. f. plumosa. 
Fig. 25. — Clad, leptophylla. 
Fig. 26. — Clad, subcariosa, fertile. 
Fig. 27. — Clad, subcariosa, thalle stérile bien développé. 
Fig. 28. — Clad, cariosa, f. à podétions robustes, corticata. 
Fig. 29. — Clad, cariosa, f. cribrosa. 
Fig. 30. — Clad, cariosa, f. squamulosa. 
Fig. 31. — Clad, verticillata, var. cervicomis, f. pHyllocephala. 
Fig. 32. — Clad, verticillata, var. cervicomis, f. sobolifera. 
Fig. 33. — Clad, verticillata, var. cervicomis. 

JP lanc lxe V I I I . 

Fig. 1. — Clad, gracilis, f. chordalis. 
Fig. 2. — Clad, gracilis, f. scyphosula. 
Fig. 3. — Clad, gracilis, f. chordalis, s. f. aspera. 
Fig. 4. — Clad, gracilis, f. chordalis, s. f. abortiva^ 
Fig. 5. — Clad, gracilis, f. macroceras. 
Fig. 6. — a, b, Clad, cornuta, f. cylindrica, c, / . scyphosa. 
Fig. 7. — Clad, degenerans, f. euphorea. .· ^ 
Fig. 8. — Clad, degenerans, f, cladomorpha. 
Fig. 9. — Clad, degenerans, s. f. phyllophora. 
Fig. 10. — CI. verticillata, f. aggregata, pr. p. 
Fig. 11. — CI. verticillata, f. complicata. 
Fig. 12. — CI. verticillata, f. phyllophora. 
Fig. 13. — CI. verticillata, f. phyllophora. . . 
Fig. 14. — Clad.^verticillata, f. aggregata. 
Fig. 15. — Clad, pyxidata, var. chlorophtea. 
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Fig. 16. — a, b, Clad, pyxidata, f. simplex. 
Fig. Π . — Clad, pyxidata, f. staphylea. 
Fig. 18. — a, Clad, pyxidata, var. chlorophœa, / . myriocarpa. 
Fig. 19. — Clad, pyxidata, f. carneopallida. 
Fig. 20. — Clad, pyxidata, var. chlorophœa, f. simplex. 
Fig. 21. — Clad, pyxidata, f. clavata. 
Fig. 22. — Clad, pyxidata, var. pocillum. 
Fig. 23. — Clad, pyxidata, var. chlorophœa, f. syntheta. 
Fig. 24. — Clad, pyxidata, var. chlorophœa, f. prolifera. 
Fig. 25. — a, b, c, Clad, pyxidata, var. chlorophœa, f. costata. 
Fig. 26. — Clad, pyxidata, var. chlorophœa, f. corneopallida-lepidophora. 

f l a n e l l e I X . 

Fig. 1. — Clad, fimbriata, f. tubœformis, a, s. / . major, b, s. f. minor. 
Fig. 2. — Clad, pyxidata, var. chlorophœa, f. simplex. 
Fig. 3. — Clad, fimbriata, f. tubœformis, s. f. denticulata. 
Fig. 4. — Clad, fimbriata, f. tubœformis, s f. carpophora. 
Fig. 5. — Clad, fimbriata, f. tubœformis, s. f. exilis. 
Fig. 6. — Clad, fimbriata, f. tubœformis, s. f. prolifera. 
Fig. 7. — Clad, fimbriata, f. tubœformis, s. f. prolifera. 
Fig. 8. — Clad, fimbriata, f. subulata, s. f. fur celiata. 
Fig. 9. — Clad, fimbriata, f. subulata, s. f. chordalis. 
Fig. 10. — Ciad, fimbriata, / . subulata, s. f. clavata. 
Fig. 11. — Ciad, fimbriata, f. subulata. 
Fig. 12. — Ciad, fimbriata, f. subulata, s. f. abolitiva. 
Fig. 13. — Ciad, fimbriata, f. subulata, s. f. tortuosa. 
Fig. 14. — a, b, Ciad, fimbriata, f. radiata. 
Fig. 15. — Clad, fimbriata, f. nemoxyna. 
Fig. 16. — Ciad,, fimbriata, f. fibula. 
Fig. 17. — Clad, fimbriata, f. nemoxyna, s. f. squamosa. 
Fig. 18. — Clad, ochrochlora, f. ceratodes. 
Fig. Í9. — Clad, ochrochlora, f. ceratodes, s. / . robuslior. 
Fig. 20. — Clad, ochrochlora, f. trúncala. 
Fig. 21. — Clad, ochrochlora, f. scyphosa. 
Fig. 22. — Clad, ochrochlora, f. fibula. 
Fig. 23. — Clad, ochrochlora, f. odontota. 
Fig. 24. — Clad, ochrochlora, f. actinota. 
Fig. 25. — Clad, ochrochlora, f. paraphyomena. 
Fig. 26. — Clad, ochrochlora, f. phyllostrota. 
Fig. 27. — Clad, ochrochlora, f. monstrosa. 
Fig. 28. — Clad, ochrochlora, var. pycnotheliza* 
Fig. 29. — CI. bacillaris, f. prolifera. 
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INSPRUCK. — Ferdinandeum für Tyrol und Vorarlberg. 
KIEW. — Société des Naturalistes attachés à Γ Université impériale de Saint-Wla

dimir, à Kiew. 
LAUSANNE. — Société vaudoise des sciences naturelles. 
LEIPZIG. — Königl. Sächsische Gesellschaft der AVissenschafteii in Leipzig. 

— Verein für Erdkunde. 
LIÈGE. — Société géologique de Belgique. 
— Société royale des sciences. 

LILLE. — Société biologique du Nord de la France. 
LISBONNE. — Academia real das sciencias de Lisboa. 
LIVERPOOL. — Biological Society. 
LUXEMBOURG. — Institut royal grand-ducal de Luxembourg (Section des sciences 

naturelles et mathématiques). 
— « Fauna »>, Verein für Luxemburger Naturfreunde. 

LYON. — Société linnéenne de Lyon. 
— Société botanique de Lyon. 

MANCHESTER. — Litterary and philosophical Society of Manchester. 
MARSEILLE. — Société scientifique industrielle de Marseille. 

— Annales de la Faculté des sciences de Marseille. 
MERIDEN (Connecticut). — Scientific Association. 
METZ. — Société d'histoire naturelle de Metz. 
MEXICO. — Sociedad científica Antonio Alzate. 

— Observatoire météorologique de Tacubaya. 
MONTAÜBAN. — Académie des sciences, lettres et arts de Tarn-et-Garonne. 
MONTBÉLIAKD. — Société d'émulation de Montbéliard. 
MONTEVIDEO. — Museo nacional de Montevideo. 
MONTPELLIER. — Académie des sciences et lettres de Montpellier (Section des sciences). 
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Moscou. — Société impériale des naturalistes de Moscou. 
— Société impériale des Amis des sciences naturelles de Moscou. 

MUNICH. — Königl. Baierische Akademie der Wissenschaften (mathem. u. physik. 
Abth.). 

MUNSTER. — Westfälischer Provinzial-Verein für Wissenschaft und Kunst. 
NANCY. — Académie de Stanislas. 

— Société de médecine. 
— Société de géographie de Γ Est. 
— Commission météorologique du département de Meurthe-et-Moselle. 
— Société lorraine de photographie. 

NANTES. — Société des sciences naturelles de l'Ouest de la France. 
NAPLES. — Accademia reale di scienze morali e politiche. 

— Società di naturalisti. 
NEUCHÂTEL. — Société des sciences naturelles de Neuchâtel (Suisse). 
NEW-YORK. — Academy of sciences. 
NÎMES. — Société d'études des sciences naturelles de Nîmes. 
NIORT. — Société botanique des Deux-Sèvres. 
OFFENBACH. — Verein für Naturkunde in Offenbach a/Main. 
OSNABRÜCK. — Wissenschaftlicher Verein. 
PARIS. — Association française pour l'avancement des sciences. 

— La Feuille des Jeunes Naturalistes. 
— Revue des travaux scientifiques (publiée par le ministère de l'Instruction 

publique). 
— Bibliothèque universitaire de la Sorbonne. 

PERPIGNAN. — Société agricole, scientifique et littéraire des Pyrénées-Orientales. 
PHILADELPHIE. — Akademie of natural sciences of Philadelphia (Pensylvanie). 

— Geological survey of Pennsylvania 
PISE. — Società toscana di scienze naturali in Pisa. 
PRAGUE. — Königl. Böhmische Gesellschaft der Wissenschaften in Prag. 
PRESBOURG. — Verein für Natur- und Heilkunde zu Pressburg. 
RIO-DE-JANEIRO. — Observatoire impérial astronomique et météorologique. 

— Museo Nacional. 
ROCHESTER (Ν.-Υ.). — Academy of sciences. 
ROME. — .Accademia reale dei Lincei. 
ROUEN. — Société des Amis des sciences naturelles de Rouen. 
SAINT-DIÉ. — Société philomathique vosgienne de Saint-Dié. 
SAINT-GALL. — St. Gallische naturwissenschaftliche Gesellschaft. 
SAINT-LOUIS. — Academy of sciences of Saint-Louis (Missouri). 
SAINT-PÉTERSBOURG. — Académie impériale des sciences /le Saint-Pétersbourg. 

— Comité géologique (Institut des Mines). 
— Institut de médecine expérimentale. 

SAN-FRANCISCO. — Akademy of sciences of California. 
STOCKHOLM. — Kong. Sveuska Vetenskaps Akademie (Académieroyale suédoise des 

sciences). 
TACUBAYA. -Λ- Observatorio astronomico nacional de Tacubaya. 
TOULOUSE. — Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse. 

— Société d'histoire naturelle de Toulouse. 
— Société académique hispano-portugaise. 
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TOULOUSE. — Revue de botanique. 
TOURS, — Société d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres du département 

d'Indre-et-Loire. 
TRENTON (New-Jersey). — Natural history Society. 
TURIN. — Accademia reale delle scienze. 
ÜPSAL. — Regia societas scientiarum Upsaliensis. 
VERDUN. — Société pbilomathique de Verdun. 
VERSAILLES. — Société des sciences naturelles et médicales de Seine-et-Oise. 
VIENNE. — Kaiserliche Akademie der Wissenschaften in Wien (mathemat. u. wissen-

- schaftliche Abth.). 
— Kaiserl.-Königl. naturhistorisches Hofmuseum. 
— Kaiserl.-Königl. zoologische und botanische Gesellschaft in Wien. 

VITRY-LK-FRANÇOIS. — Société des sciences et arts de Vitry-le-François. 
WASHINGTON (D. G. U. S. Α.). — Smithsonian Institution. 

— Bureau of Ethnology. 
WIESBADEN. — Nassauischer Verein für Naturkunde. 
ZURICH. —- Naturforschende Gesellschaft in Zürich. 
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O U V R A G E S 

REÇUS PAR LA SOCIÉTÉ PENDANT L'ANNÉE 1895. 

N. B. Il ne sera plus euvoyé d'accusés de réception; la liste des ouvrages reçus, tenue 
soigneusement à jour, en tiendra lieu. 

I. — PUBLICATIONS PÉRIODIQUES. 

AMIENS. — Bulletin de la Société linnéenne du Nord de la France. 1894-1895, 
t. XII. 

— Bulletin de la Société industrielle d'Amiens. 1895, fase. 1 à 4. 
AMSTERDAM. — Verslagen en Mededeelungen der 2. Sect. D. Ill, 1895. 

— Verhandelungen. D. Π, 1 à 7 ; D. Ill, 1 à 6; D. IV, 1 à 3. 
ANGERS. — Bulletin de la Société d'études scientifiques d'Angers, 23e année, 1893. 
BALE. — Verhandlungen der naturforschenden Gesellschaft in Basel. T. X. H. 2 et 3 ; 

T. XI, H. 1. 
BATAVIA. — Naturkundig Tijdschrift voor Neerlandich-Indie. D. LIV. 
BELFORT. — Bulletin de la Société belfortaine d'émulation. 1895, t. XIV. 
BERLIN. — Comptes rendus de l'Académie royale des sciences. 1894, 39 à 53 : 

1895, 1 à 38. 
BERNE. — Mittheilungen der naturforschenden Gesellschaft in Bern, 1335-1372. 

— Société helvétique des sciences naturelles. 1894, 77e session. 
BESANÇON. — Mémoires de la Société d'émulation du Doubs. 1893, vol. 8. 
BÉZIERS. — Bulletin de la Société d'études des sciences naturelles de Béziers. 1894. 
BONN. — Verhandlungen des naturhistorischen Vereins der preussischen Rheinlande 

und Westfalens. 1895, H. 1. 
— Sitzungsberichte der niederrheinische Gesellschaft für Natur- und Heilkunde 

zu Bonn. 1895, 1. 
BORDEAUX. — Actes de la Société linnéenne de Bordeaux. 1894, t. VII. 

— Mémoires de la Société des sciences physiques et naturelles de 
Bordeaux. T. V. 

— Observations pluviométriques. 1893-1894. 
BOSTON. — Proceedings of the American Academy of arts and sciences de Boston. 

1893-1894. 
BRESLAU. — Schlesische Gesellschaft für vaterländische Gultur. 1893, 71 J. ; 1894, 

72 J. 
BRUXELLES. — Bulletin de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-

arts de Belgique, in-8°, 1893, t. XXV, XXVI; 1894, t. XXVII, 
XXVIII. 

— Mémoires couronnés, in-8°, 1892-1893, t. XLVII; 1895, t. L, LI, 
LU. 

— Mémoires de l'Académie, in-4°, 1893, t. LI; 1894, t. LU. 
—. Annuaires, 1894-1895. 
— Bulletin de la Société royale de botanique de Belgique, 1894, 

t. XXXII, XXXIII. 
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CAEN. — Bulletin de la Société linnéenne de Normandie. 1894, t. VIII. 
CHALON-SUR-SAÔNE. — Bulletin de la Société des sciences naturelles de Chalon-

sur-Saône, 21e année, 1895, nos 1 à δ. 
CHERBOURG. — Mémoires de la Société nationale des sciences naturelles. 1892-1895, 

t. XXIX. 
COIRE. — Jahresbericht der naturforschenden1 Gesellschaft Graubündens. 1894-

1895, B. 38. 
COLMAR. — Bulletin de la Société d'histoire naturelle de Colmar. 1891-1894. 
COPENHAGUE. — Oversigt over del kongelige danske videnskaberne selskab Kjöben-

havn. 1894, 2, 3 ; 1895, 1. 
— Mémoires, vol. VII, IO. 

GiucoviE. — Bulletin international de l'Académie des sciences. 1895, 1 à 12. 
EPINAL. — Annales de la Société d'émulation des Vosges. 1895. 
ÉVREUX. — Recueil de la Société libre d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres' 

de l'Eure. 1894. 
FRIBOURG-EN-BRISGAU. — Bericht der naturforschende Gesellschaft zu Freiburg-im-

Bresgau. B. IX, 1, 2, 3. 
GÊNES. — Atti della Società ligustica di scienze naturali e geografiche. Voi. 6, 

fase. 2. 
GLESSEN. — Oberhessische Gesellschaft für Natur- und Heilkunde. 1893, 30. B. 
GRANVILLE (Ohio). — Bulletin of the scientific Laboratorico of Denison University. 

Vol. VIII, 1, 2. 
— Journal. 1895. Juillet. 

GUERET. — Mémoires de la Société des sciences naturelles et archéologiques de la 
Creuse. 1894, t. III, partie 2. 

HAMBOUKG-ÀLTONA. —Verhandlungen des wissenschaftlichen Vereins von Hamburg-
Altona. XIII. B. 

HARLEM. — Société hollandaise des sciences. T. XXVIII, liv. 3, 4, 5 ; t. XXIX. 
liv. 1, 2, 3. 

HELSINGFORS. — Vetenskaps-Societens af Finska. 36, 1892-1893. 
— Bidrag till. 1894, 54, 55, 56. 
— Observations de Γ Institut météorologique. 1893. 
— Acta Societatis Scientiarum fennicae, t. XX, 1895. 

INSPRUCK. — Zeitschrift der Ferdinandeum für Tyrol und Vorarlberg. 1895, 39. H. 
KiEFF. — Mémoires de la Société des naturalistes, t. XIII, liv. l^ 2. 
LAUSANNE. — Bulletin de la Société vaudoise des sciences naturelles. 115 à 118. 
LEIPSICK. — Mittheilungen des Vereins für Erdkunde.zu Leipsick. 1894. 

— Wissenschaftliche. 1895, 2. 
— Berichte über der Verhandlungen der K. Sächsische Gesellschaft der 

Wissenschaften in Leipsick. 1893, 3; 1895, 1. 2, 4. 
— Abhandlungen. B. 21, 3, 4, 5, 6 ; B. 22, 1, 2, 3, 4, 5. 

LIÈGE. — Mémoires de la Société royale des sciences, t. XXIII. 
LILLE. — Revue biologique du Nord de la France. 7e année, n03 3 à 12. 
LISBONNE. — Mémoires de l'Académie des sciences du Portugal. Cl. s e , math., phys. 

et nat., in-4°, t. VI, p. 2. 
— Mémoires de l'Académie des sciences du Portugal. Cl. se. mor., pol. 

et belles-lettres, in-4°, t. VI, p. 2. 
— Séance publique. 1893. 
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LISBONNE. — Historia des estabelecimentos scientificos litterarios et artísticos, 
in-8°, l. XVI, XVII, XVIII. 

— Journal de sciencias mathimaticas, phys. etnat. , in-8°, nos 46 à 48 ; 
2e série, t. I, p. 3 ; t. II, 5, 8 ; t. III, 9, 11. 

LIVERPOOL. — Proceedings of the Liverpool Biological Society. 1894-1895, vol. 9. 
LUXEMBOURG. — « Fauna », Verein Luxemburger Naturfreunde. (Table.) 

— Institut royal grand-ducal de Luxembourg (Section des sc. nat. 
et math.). 1894, vol. 23. 

LVON. — Annales de la Société de botanique. 1893-1894, t. XIX; 1895, t. XX. 
MANCHESTER. — Proceedings lilterary and philosophical society. Vol. IX, nos 2-6. 
MARSEILLE. — Annales de la Faculté des sciences. T. IV, fase. 4 ; t. IV, fase. 1, 2, 3. 

— Bulletin de la Société scientifique industrielle de Marseille. 1894, 
fase. 1, 2, 3, 4 ; 1895, fase. I, 2. 

MEXICO. — Bulletin mensuel de l'observatoire météorologique-magnétique central. 
1895, 1-9. 

— Bulletin de la commission géologique du Mexique, 1895, fase. 1. 
f— Memorias de la Sociedade científica Antonio Alzate. 1894-1895, 1-4. 

MONTAUBAN. — Recueil de Γ Académie des sciences, belles-lettres et arts de Tarn-
et-Garonne, t. X, 1894. 

MONTEVIDEO. — Anales del museo nacional de Montevideo. 1895, 3. 
Moscou. — Bulletin de la Société impériale des naturalistes. 1894, 2-4. 
MUNICH. — Abhandinngen der Königlich Baierische Akademie der Wissenschaften 

(math. u. physik. Abth.). B. XVIII. 1894. — Séance solennelle. 
NANCY. — Mémoires de l'Académie de Stanislas. 1894. 

— Mémoires de la Société de médecine. 1894-1895. 
— Bulletin de la Société lorraine de photographie, l r e année, n° 4 ; 2e année, 

1, 2, 3. 
— Bulletin de la Société de géographie de l'Est. 1895, Í, 2, 3, trim, et 

liste des membres. 
— Bulletin de la Commission météorologique de Meurthe-et-Moselle. 1894. 

NANTES. — Bulletin de la Société des sciences naturelles de POuest de la France. 
T. IV, n° 4 ; t. V, n08 1, 2, 3. 

NAPLES. — Atti della Reale Accademia di scienze morali e politiche. 1894-1895, 
voi. 27. 

NEW-YORK. — Transactions of the Academy of Sciences. Vol. XIII, 1893-1894. 
NÎMES. — Bulletin de la Société d'études des sciences naturelles. 1894, n° 4 ; 

1895, nos 1, 2, 3. 
NIORT. — Bulletin de la Société botanique des Deux-Sèvres. Í 893-1894. 
OFFENBACH. — Verein für Naturkunde in Offenbach am Main, 33, 34, 35, 36. Be

rieht (3 mai 1891-3 mai 1895). 
OSNABRÜCK. — Jahresbericht des naturwissenschaftlichen Vereins zu Osnabrück. 

1893-1894. 
Pilus. — Association française pour Tavancement des sciences. Caen, 2e partie. 

— Informations et documents divers, 71, 72; 189G. T. 1, n° 1. 
— Revue des travaux scientifiques, t. XIV, fase. 9 à 12 ; t. XV, fase. 1 à 8. 
— Feuille des jeunes naturalistes, nos 292 à 303. 

PEIU'IGNAN. — Mémoires de la Société agricole, scientifique et littéraire des Pyrénées-
Orientales. 1895, 36e vol. 
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PHILADELPHIE. — Proceedings of the Akademy of natural sciences of Philadelphia. 
1894, p. 2, 3 ; 1895, p. 1. 

— Journal of the , t. X, p. 2. 
PISE. — Atti della Società toscana die scienze naturali in Pisa. Voi. XIV. 
— Processi verbali. Voi. IX, p. 133 à 310. 

PRAGUE. — Jahresbericht der Königlich Böhmische Gesellschaft der Wissenschaften. 
1894. 

PRESBOURG. — Verhandlungen des Vereins für Naiur-und Heilkunde zu Pressburg. 
1892-1893. 

RIO-DE-JANEIRO. — Annuaire publié par l'observatoire impérial. 1894-1895. 
ROME. — Atti della Reale Accademia. 1895, I e r sem., 1 à 12; 2e seni., 1 à 12. 

(Séance solennelle du 3 juin 1895.) 
ROUEN. — Bulletin de la Société des amis des sciences naturelles. 1894, 1, 2. 
SAINT-DIÉ. — Bulletin de la Société philomathique vosgienne. 1894-1895. 
SAN-FRANCISCO. — Bulletin of the Academy of Sciences of Californie. Vol. 4, part. 

1 ,2 . 
SAINT-GALL. — Sankt-Gallische naturwissenschaftliche Gesellschaft. 1892-1893. 
SAINT-LOUIS. — The Transactions of the Academy of sciences of Saint-Louis (Mis

souri). Vol. VI, 18; Vol. VII, 1-3. 
SAINT-PÉTERSBOURG. — Mémoires de Γ Académie impériale des sciences de Saint-

Pétersbourg, t. XXXIX ; t. XLI, nos 6 à 9; t. XLII, nos 1 
à 12. 

— Bulletins. T. I, nos 1 à 4 ; t. II, nos 1 à 5 ; t. III, n° 1. 
— Mémoires de la classe phys. math., 8e série, 1.1, nos 1 à 8. 
— Archives des Sciences biologiques de l'Institut impérial de 

médecine expérimentale, t. III, nos 3 , 4 , 5 ; t. IV, nos 1, 2. 
— Bulletin du Comité géologique, t. XII, nos 8-9; t. XIII, 

nos 1-7 et suppl. 
— Mémoires du Comité géologique. Vol. VIII, nos 2, 3; Vol. IX, 

n° 3 ; Vol. XIV, n° 1. 
STOCKHOLM. — KongligaSvenska Vetenkaps Akademie. Β. 25-2, 1892 ; Β. 2G, 1893. 
TOULOUSE. — Mémoires de l'Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres, 

t. VI. 
— Bulletin de la Société d'histoire naturelle. 1893, 2, 3, 4. 
— Rapport annuel des travaux des facultés. 1893-1894. 
— Annuaires. 1891-1892; 1894-1895. 
— Revue de botanique. 1894, η03 140 à 144; 1895, 145-6. 

TOURS. — Annales de la Société d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres du 
département d'Indre-et-Loire. 1891, t. LXXIV; 1895, t. LXXV, nos 1 à G. 

UPSAL. — Nova acta. Regiae societas scientiarum Upsalensis. 1895, vol. XV, fase. 2. 
VERDUN. — Bulletin de la Société philomathique, t. XIII, fase. 2. 
VIENNE. — Sitzungsberichte der kaiserlichen Akademie der Wissenschaften. — 

t Math. Physik. 1893, CII B. 8-10 H. ; CHI B. 1-10 H. 
— Mineralogie, botanik. 1893, GII Β. 8-10 Η. ; CHI Β. 1-10 Η. 
— Physiologie, anatomie. CUI Β. i -10 Η. 
— Chemie. CU Β. 8-10 Η; CHI Β. 1-10 Η. 
— Dantschriften der kaiserliche Akademie der Wissenschaften. 1893, 

60 B. 
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VIENNE. — Verhandlungen der kais. könig. zoologische und botanische Gesell
schaft in Wien. 44 B., 3, 4 ; 45 B. 1-9. 

— Annalen des K.-K. naturhistorischen Hofmuseums. Vol. IX, 1-4. 
WASHINGTON (D. G. U. S.). — Smithsonian Institution. 1893. 

— Fourth annual Report of the Bureau of ethnology. 1889-1890; 
1890-1891. 

WIESBADEN. — Nassauischer Verein für Naturkunde. J. 48. 
ZÜRICH. — Naturforschende Gesellschaft in Zürich. 39, 3, 4 ; 40, 1, 2. 

II . — MÉMOIRES ORIGINAUX. 

BEAGA (T.), Centenario da descoberto da America. Lisboa, 1892. 1 br. in-4°. 
BOAS (Franz), Chinook texte. Washington, 1894. 1 vol. in-8°. 
BOMBARDA (M.), Contribuçao para o estudo dos microcéphales. Lisboa, 1894. 1 vol. 

in-8°. 
BRAGA (Th.), Historiada universitade de Coümbra, t. II, 1655-1700. Lisboa, 1895. 

1 vol. in-S°. 
BÜRNAY (E.), Elogio histórico dé Dr Agostinho Vicente Lourenço. Lisboa, 1893. 

1 plaq. in-4°. 
CHAGAS (M. P.), Os deseobrimentos portuguez et êos de Colombo. Lisboa, 1892. 

1 vol. in-8°. 
— Elogio histórico do socio de merito Alexandre Herculano de Car-

valho e Araujo. Lisboa, 1890. 1 plaq. in-i°. 
FACVEL (Α.), Les Séricigènes sauvages de la Chine. Paris, 1895. 1 vol. in-4°. 
FRIREN (A), Flore adventive du Sablón ou Observations sur quelques plantes ré

cemment, introduites aux portes de Metz. Metz, 1895. 1 broch. in-8°. 
GARCIA DA ORTA, Coloquios dos Simples-e-drogas da India. T. I. Lisboa, 1891. 

1 vol. in-8°. 
GÉRARD FOWKE, Archeologie investigations in James and Potomac Valleys. Was

hington, 1894. 1 vol. m-S°. 
GUIMARAES, Relatio apresentado a Academia real das sciencias (Congrès de Besan

çon 1893). Lisboa, 1893. 1 br. m-8°. 
D'HAMONVILLE, Les Moules perlières de Billiers. Paris, 1891. 1 plaq. in-8°. 

— A quelles causes attribuer les pontes anormales constatées chez 
certains oiseaux. Paris, 1894. 1 plaq. in-8°. 

HOLMES (W. P.), An Ancient Quarry in Indian territory. Washington, 1894. 1 br. 
in-8°. 

JOSÉ AGUILERA Y EZEQUIEL ORDONEZ, Expedición científica al Popocatepetl. Mexico, 

1895. 1 br. in-8°. 
LIGMER (0.), Végétaux fossiles de Normandie. Caen, 1894. 1 vol. in-40. 
MACHADO (Virgilio et Achilles), Chimica gerale. Analyse chimica. Τ. Ι, 11. Lisboa, 

1892. 2 vol. in-8°. 
MILLOT, L'Évaporation sous le climat de Nancy. Nancy, 1895. 1 plaq. in-8°. 
MOONEY (James), The Siouan tribes of Ihe east. Washington, 1891. 1 vol. in-8°. 
MOTTA (E. Α.), Liçoes de pharmacologia et therapeutica geraes. Lisboa, 1888. 

1 voi. in-8°. 
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NICKLÈS, Note sur quelques gisements sénoniens et daniens du sud-est de l'Es
pagne. Paris, 1890. 1 plaq. m-8°. 

— Sur la présence de Amm. polyschides et de Amm. Sauzel dans l'oolithe 
inférieure des environs de Nancy. Paris', 1887. 1 plaq. in-8°. 

— Sur le Néocomien du sud-est de FEspagne. Paris, 1889. 1 plaq. in-4°. 
— Contribution à la paléontologie du sud-est de FEspagne. Paris, 1890. 

2 vol. in-4°. 
— Études géologiques du sud-est de l'Espagne. — Io Terrains secondaires 

et tertiaires de la province d'Alicante et du sud de la province de 
faïence. Lille, 1891. 1 vol. in-8°. 

— Application de la photographie au dessin des cloisons des ammonites. 
Lille, 1893. 1 br. in-8e. 

OLIVEIRA (J. B. d'), Os navios de Vasco de Gama. Lisboa, 1892. 1 br. in-4°. 
PERAGALLO (0.), Carta de el-rei D. Manuel ao Rei catholico. Lisboa, 1892. 1 vol. 

in-4°. 
PEREIRA COUTINHO, Curso de silvicultura. T. U. Lisboa, 1887. 1 vol. in-8°. 
POTVJN, Homère. Choix de.rapsodies illustrées d'après l'art antique et l'archéo

logie moderne. Bruxelles, 1893. 1 vol. in-4°. 
PiBEiRo DA COSTA (A. C ) , Elogio histórico de sua magestade el-Rei o Senhor 

D. Luiz I. Lisboa, 1890. 1 plaq. in-4°. 
DE SCABRA, A Colombiada ou a fé Levadia ao novo mundo. Lisboa, 1893. 1 vol. 

in-8°. 
TEIXEIRA DE ARAGAO (A. C) , Diabruras, Santitades e prophecias. Lisboa, 1894. 

1 vol. in-8°. 
— Breve noticia sobre e descobrimento da America. 

Lisboa, 1892. 1 br. in-40. 
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